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CHAPITRE 1
LIAISON AVEC LES SERVICES GESTIONNAIRES DES

PERSONNELS
La paye est réalisée à partir des informations nominatives appuyées des pièces justificatives qui sont
fournies au Trésorier Payeur Général par les services gestionnaires de personnel.

Deux modes de transmission de l'information coexistent :
-  Un mode traditionnel fondé sur l'échange de documents sur papier (fiches de prise en charge de

rémunération, fiches de liaison individuelles ou collectives, etc....) sur lesquels les mentions portées
en clair par les services gestionnaires sont préalablement codées puis saisies dans les départements
informatiques du Trésor avant traitement.

-  Un mode plus moderne adapté aux partenaires disposant de matériels informatiques. Les données
sont alors notifiées par l'intermédiaire de supports magnétiques et se substituent en tout ou partie aux
documents sur papier.

1. RÉCEPTION DES DOCUMENTS DE LIAISON ET DES SUPPORTS
MAGNÉTIQUES

Le service de liaison est chargé de la réception des documents de liaison qui ont été conçus pour être
utilisés comme des documents de saisie et des supports magnétiques exploitables en l'état. Ces documents
ou supports magnétiques doivent parvenir au service de liaison à une date fixée par le Trésorier Payeur
Général en accord avec les services gestionnaires de personnel.

Toutefois dans un souci d'uniformisation, il est demandé aux départements informatiques du Trésor :
-  de ne pas fixer comme date de réception des supports magnétiques, une date antérieure au dernier

jour ouvrable du mois qui précède la paye.
-  d'accepter un premier envoi de documents, le 20 du mois qui précède la paye. Les dernières fiches de

liaison doivent parvenir au département informatique, au plus tard le 1er du mois de la paye.

Un dernier envoi pourra parvenir au département informatique le 5 du mois de la paye pour les fiches de
liaison concernant :

-  les agents non mensuels, afin de tenir compte de leur situtation du mois précédent ;
-  les cas exceptionnels présentant une urgence caractérisée, notamment les prises en charge de

nouvelles payes.

Dans le cas ou des entrées en fonction n'ont pas été communiquées au département informatique
suffisamment à temps pour être prises en compte dans la paye du mois, un acompte égal à au moins 90 %
des sommes dues devra être délivré.

La chaîne automatisée des acomptes devra être systématiquement utilisée. En période de rentrée scolaire,
trois chaînes mensuelles d'acomptes au minimum devront être réalisées.

La date de réception des demandes et la date de mise en paiement des acomptes doivent être portées à la
connaissance des gestionnaires.

Lorsque les demandes de cessation de paiement parviennent au département informatique après le début
des opérations de liquidation de la paye, une suspension du paiement des rémunérations pourra être
effectuée au niveau de la chaîne des règlements (voir chapître 2 § 2).
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L'exploitation des documents de liaison doit commencer au fur et à mesure de leur réception pour
permettre un étalement satisfaisant des opérations de vérification, de codification et de saisie.

2. EXPLOITATION DES FICHIERS D'INTERFACE PAYE

2.1. GÉNÉRALITÉS

Les fichiers d'interface paye ont fait l'objet d'une note technique spécifique diffusée aux gestionnaires
centraux et aux départements informatiques (BE/M1 n° 40015 du 12/7/90). Les dispositions de portée
générale de cette note sont rappelées ci-après.

Compte tenu de la diversité du niveau d'informatisation des différents gestionnaires, deux normes
d'échanges sont proposées :

-  un fichier interface mensuel dénommé "GEST", de 204 caractères, comportant, au choix du service
ordonnateur, soit l'ensemble des informations relatives à la paye des agents, soit seulement la partie
concernant le paiement des indemnités et retenues. Cette structure notamment dans sa première
variante est particulièrement adaptée aux services dont la gestion des personnels est informatisée. Le
fichier GEST est, dans cette hypothèse obtenu le plus souvent en sous produit de l'application
principale de gestion du personnel.

-  un fichier interface mensuel dénommé "MOUCAR", de 90 caractères, permettant la seule
notification des indemnités et retenues diverses. Cette deuxième structure concerne plus directement
des services décentralisés dotés de matériels micro-informatiques, pour lesquels la gestion des
personnels n'est pas totalement intégrée.

Il est précisé que lorsque le fichier "GEST" concerne l'ensemble des mouvements de paye, l'accord de
principe sur un échange, sous cette forme, d'informations entre l'ordonnateur et la Comptabilité Publique
doit intervenir au niveau des administrations centrales en raison de la définition du logiciel relativement
élaboré que suppose sa mise en oeuvre.

En revanche, l'utilisation du fichier "GEST" par un gestionnaire « local », du fichier GEST limité aux
mouvements indemnitaires ou du fichier "MOUCAR" relève d'un simple accord local entre le Trésorier-
Payeur Général, comptable assignataire et le service gestionnaire de personnel.

2.2. LE FICHIER INTERFACE "GEST"

2.2.1. Utilisation du fichier "GEST" en mode interface complète

Le fichier comporte deux types d'articles (01 et 02 à n) de 204 caractères, composés pour partie des
données contenues dans les "mouvements" de paye et pour partie des informations complémentaires qui,
une fois listées, permettront au Trésorier-Payeur Général d'assurer ses tâches de contrôle.

Les articles 02 à 99 sont facultatifs, ils visent essentiellement à fournir des compléments d'informations au
responsable signataire de la liste des entrées.

Les articles 01 ne sont pas limités en nombre, il y a un à n articles 01 par type de mouvement.

Les articles 01 se composent de six zones principales :

N° 1 - Une zone commune à tous les articles, sur 34 caractères, elle-même constituée des rubriques
suivantes : code correspondant, code ministère, code gestionnaire, n° INSEE, date et code mouvement.

N° 2 - Une zone "informations du mouvement" de 58 caractères constituée de rubriques différentes selon
le type de mouvement.
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N° 3 - Une zone "libellés fournis par le correspondant" également de 58 caractères permettant d'identifier
en clair ou en abrégé les différentes rubriques ou valeurs de rubriques du mouvement, ces informations
apparaissant sur la ligne suivante dans la liste des entrées.

N° 4 - Une zone NOM, PRENOM sur 30 caractères.

N° 5 - Une zone "numéro utilisateur" qui peut être un numéro de dossier individuel ou le matricule du
fonctionnaire à payer.

N° 6 - Une zone numéro d'article égal à 01.

Seuls sont admis les mouvements de types : 00, 01, 02, 03, 04, 05, 07, 09, 19, 20, 21, 22, 25, 40, 41, 42,
45, 80, 90, 91, 92 AA, 9C à 9N.

Les cas particuliers éventuels (reconstitution d'historique), font l'objet de demandes du service
gestionnaire, formulées sur les documents de saisie habituels.

Les mouvements sont présentés sous forme codée, donc directement utilisables dans les traitements de la
paye, à une exception près : l'imputation budgétaire, fournie en clair, est traduite automatiquement lors de
l'exploitation de l'interface.

Le fichier est trié sur les 44 premiers caractères.

Le service gestionnaire accompagne la bande magnétique d'une "LISTE DES ENTREES" et des pièces
justificatives des dépenses de personnel. C'est la liste qui, revêtue de la signature de l'autorité compétente,
constitue l'ordre de payer et, de ce fait, se substitue aux documents de liaison. Le programme d'édition de
la liste des entrées à partir du fichier GEST peut être transmis à la demande. Cette liste est classée dans le
même ordre que les articles du fichier GEST.

Des fiches de situation actuelle individuelles, paye principale et prestations familiales sont également
éditées. Celles ci dont la structure est identique aux fiches de liaison retracent d'une part la situation
historique de l'agent et d'autre part les modifications demandées par le gestionnaire pour la paye du mois
en cours. Les fiches de situation actuelle sont destinées à faciliter la tâche de contrôle exercée par le
service liaison-rémunérations.

2.2.2. Utilisation du fichier "GEST" en mode interface simplifiée

Le fichier comporte exclusivement des articles 01 de 204 caractères, dont la structure est identique à la
description faite au paragraphe ci-dessus.

Seuls sont admis les mouvements relatifs aux indemnités/retenues de type 05, 20, 21, 22 et 25. Ils sont
présentés sous forme codée, donc directement utilisables dans les traitements de paye.

Le fichier est trié sur les 44 premiers caractères.

Le service gestionnaire accompagne le support magnétique d'une liste des entrées revêtue de la signature
de l'autorité compétente qui peut dans certains cas valoir à elle seule pièce justificative ou être
accompagnée de justificatifs séparés.

2.3. LE FICHIER INTERFACE "MOUCAR"

Le fichier "MOUCAR" exclusivement utilisé pour la transmission d'informations relatives aux indemnités
et retenues comporte des articles de 90 caractères.

Les mouvements de type 05, 20, 21, 22 et 25 sont admis. Il est précisé que pour les mouvements 05 et 22,
dont la structure permet la notification de plusieurs indemnités- retenues, l'utilisation du mouvement sera
restreinte à la notification d'une seule indemnité ou retenue par article présent sur le fichier interface.
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Le service gestionnaire de personnel accompagne le support magnétique d'une liste faisant apparaître de
manière structurée les informations figurant sur celui-ci. Cette liste signée du gestionnaire peut valoir à
elle seule pièce justificative ou être accompagnée le cas échéant de justificatifs complémentaires.

2.4. CONTRÔLES DES MOUVEMENTS MAGNÉTIQUES

2.4.1. Contrôle formel des listes fournies par les gestionnaires

Le Trésorier Payeur Général s'assure que la liste des mouvements fournie à l'appui des fichiers interface,
laquelle constitue l'ordre de payer, correspond exactement aux mouvements contenus sur les supports
magnétiques. Il peut décider d'accepter, de refuser ou de modifier un mouvement au vu des justifications
qui lui sont produites. Les mouvements acceptés sont ensuite traités dans des conditions strictement
identiques à ceux notifiés sur support papier.

2.4.2. Contrôle des pièces justificatives

La transmission des informations de paye sur support magnétique ne dispense pas les services
gestionnaires de la production des habituelles pièces justificatives (arrêtés de nomination, de promotion,
certificats de cessation de paiement etc...).

Les pièces justificatives peuvent toutefois être présentées sous forme d'actes ou de décisions collectifs ;
néanmoins de manière à faciliter le contrôle, les pièces justificatives doivent parvenir classées dans le
même ordre que les fichiers magnétiques.

3. EXPLOITATION DES DOCUMENTS DE LIAISON

3.1. GÉNÉRALITÉS

Toutes les fiches envoyées dans les délais prescrits doivent normalement être exploitées pour la paye du
mois au titre duquel elles sont transmises.

Si, pour diverses raisons, des fiches de liaison ne peuvent être exploitées, elles ne sont pas conservées
mais renvoyées aux services gestionnaires. Ceux-ci sont ainsi informés de leur non exploitation et
peuvent utiliser ces fiches pour de nouvelles modifications.

L'exploitation comporte quatre phases :

3.1.1. Une phase de contrôle

3.1.1.1. Sur la forme
Le service de liaison doit s'assurer que toutes les indications dont la fourniture incombe aux services
gestionnaires figurent bien sur les documents communiqués, et au besoin procède aux modifications
nécessaires.

3.1.1.2. Au fond
Le service de liaison doit exercer un contrôle sur les énonciations faites par les services gestionnaires : ce
contrôle s'effectue tout d'abord par rapprochement avec les pièces justificatives qui doivent accompagner
les documents de liaison.

Il doit s'exercer également sur la vraisemblance et l'exactitude des énonciations portées sur les documents
de liaison, dans la mesure où un tel contrôle ne doit pas être réalisé au cours du traitement informatique.

En ce qui concerne les documents de liaison collectifs si les erreurs constatées concernent :
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-  un ou plusieurs agents, elles n'entraînent pas de rejet des autres informations du document de liaison.
-  l'ensemble des informations, elles conduisent au rejet de la totalité du document.

3.1.2. Une phase de transcription et de codification

Les renseignements portés par les services gestionnaires hors des grilles de saisie sont, après vérification,
reportés, sur la fiche de liaison elle-même, dans les grilles de saisie (dans les colonnes appropriées à la
nature du renseignement) : ce report se fait soit par simple transcription (ex : dates), soit après
codification chaque fois que le renseignement à transcrire exige une telle transformation.

La codification est une des opérations essentielles du travail de préparation de la paye ; elle doit être
effectuée avec le plus grand soin ; toute erreur de codification pouvant se traduire soit par des
perturbations génératrices de pertes de temps dans le traitement informatique, soit par des erreurs dans la
liquidation.

Exceptionnellement, le service de liaison peut être amené à transcrire certains renseignements non sur les
documents de liaison eux-mêmes mais sur des documents de saisie spéciaux.

3.1.3. Une phase de calcul

A titre tout à fait exceptionnel, le service de liaison peut être amené à effectuer lui-même certains calculs
qui n'incombent pas au service gestionnaire et ne sont pas prévus par le traitement informatique.

3.1.4. Une phase d'édition

Cette phase est destinée à imprimer :
-  les bulletins de paye et leur récapitulation ;
-  les états de versements des diverses cotisations : Sécurité sociale, I.R.C.A.N.T.E.C., U.R.C.R.E.P.,

A.S.S.E.D.I.C., Préfon ; Santé publique ; F.S.P.O.E.I.E. ; C.N.P.R.P.A.C. ;
-  les documents de règlement de la paye ;
-  les états de retenues ;
-  les états récapitulatifs des sommes mises en paiement.

3.2. LA PRISE EN CHARGE

La prise en charge d'un agent donne lieu obligatoirement à l'établissement d'un document appelé "Fiche
de prise en charge" et s'il y a lieu d'une fiche de prise en charge "situation familiale" pour le paiement du
supplément familial de traitement et/ou des prestations familiales. Il s'agit de documents individuels
utilisables pour l'ensemble des personnels, quels que soient les statuts et les modalités de calcul de leur
traitement. Ils permettent de notifier tous les éléments permanents de la situation d'un agent, nécessaires à
la liquidation et à la mise en paiement des rémunérations.

Ces fiches sont établies en double exemplaire par le service gestionnaire. Celui-ci garde le duplicata et
adresse le primata à la Trésorerie générale qui le vérifie en le rapprochant des pièces justificatives, le
codifie, l'envoie à l'atelier de saisie des données, puis l'archive. Si l'agent occupe plusieurs emplois dans le
même ministère, il devra être établi autant de fiches de prise en charge que d'emplois occupés.
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En cas de mutation :
-  à l'intérieur d'un même ministère et du même département informatique, il n'y a pas de nouvelle prise

en charge à effectuer. Le nouveau service gestionnaire devra simplement transmettre au service de
liaison la dernière fiche de liaison paye principale avec notification du changement d'administration ;

-  dans les autres cas, la fiche de liaison "paye principale" et, si nécessaire, la fiche de liaison
"prestations familiales" signées par le Trésorier-Payeur Général pour valoir certificat de cessation de
paiement devront être jointes à une (aux) nouvelles(s) fiches(s) de prise en charge.

Les fiches de prise en charge permettent de notifier les éléments permanents destinés à la liquidation de la
rémunération (et le cas échéant, des prestations familiales). Cependant, d'autres documents doivent être
utilisés pour notifier des éléments complémentaires tels que temps de travail (agents payés à l'heure, la
journée ou à la vacation), indemnités et retenues exceptionnelles.

Ces divers documents, utilisés aussi bien pour les prises en charge que pour les notifications de
modifications ultérieures, sont étudiés dans la deuxième partie de l'instruction.

La fiche de prise en charge enfants est utilisée en complément du document de prise en charge de la
situation familiale, lorsque l'agent a un ou plusieurs enfants.

Paiement des rappels en cas de mutation.

Le versement des rappels de traitement afférent à une période antérieure à la mutation doit être effectué
par le nouveau comptable assignataire. Cependant, par mesure de simplification, et afin de respecter la
règle qui veut que les dépenses publiques soient assignées payables sur la Caisse du Trésorier-Payeur
Général du département où le service a été fait, les rappels généralisés provoqués par une hausse de la
valeur du point ou par l'attribution uniforme de points d'indice doivent être calculés par l'ancien
comptable assignataire. Il en sera de même dans le cas où il s'agit d'un rappel qui ne peut être imputé au
budget ou à la ligne budgétaire qui supporte la charge de la rémunération depuis sa mutation, et dans le
cas de mutations métropole - outre-mer ou inversement.

3.3. LA FICHE DE LIAISON

La transmission de la plupart des informations par le service gestionnaire s'effectue à l'aide des fiches de
liaison "paye principale" et éventuellement "prestations familiales".

Les fiches de liaison sont imprimées en continu en deux exemplaires sur papier autocopiant.

Elles comportent deux parties :

 Une partie, servie par l'ordinateur, retrace :
-  la situation actuelle et complète de l'agent telle qu'elle figure sur les fichiers de base ;
-  l'historique des situations antérieures pour ce qui concerne les éléments de rémunération.

 Une partie utilisée par le service gestionnaire des personnels pour la notification des modifications.

Pour qu'une modification dans la situation administrative ou familiale d'un agent soit prise en compte par
le département informatique, le service gestionnaire sert les fiches de liaison dans les cadres réservés à cet
effet. Puis il adresse les primata à la Trésorerie générale et conserve les duplicata. Dès réception des
fiches, le service de liaison-rémunérations procède à leur contrôle et s'assure de la présence des pièces
justificatives des modifications notifiées puis procède à la codification (voir deuxième partie).

3.3.1. Cessation de paiement
Il y a cessation de paiement lorsque le fonctionnaire change de ministère ou de département informatique
ou s'il est mis fin à ses fonctions.
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3.3.1.1. Changement de ministère ou de département informatique

La fiche de liaison ou la fiche de situation actuelle, "paye principale" et, le cas échéant, la fiche de liaison
ou la fiche de situation actuelle "prestations familiales" sont revêtues de la mention ci-après : "Cessation
de paiement le     pour le motif indiqué sur ce document", suivie de la date et de la signature du Trésorier-
Payeur Général, comptable assignataire.

3.3.1.2. Radiation des cadres

Il est établi, dans les formes habituelles, un (des) certificat(s) de cessation de paiement. Pour les mises à la
retraite, il sera utilisé un modèle simplifié.

Ces certificats de cessation de paiement devront être transmis, le plus rapidement possible, aux services
gestionnaires de personnels. Il est précisé que les certificats de cessation de paiement peuvent être
délivrés avant intégration dans les fichiers informatiques. Le service de liaison devra alors vérifier la prise
en compte des mouvements de fin de fonctions.

3.4. DOCUMENTS DE LIAISON COMPLÉMENTAIRES

Ils sont de cinq sortes.

3.4.1. Fiches des agents rémunérés à l'heure, la journée, la vacation

Cette fiche est individuelle. Elle est le seul document "navette".

3.4.2. Fiches collectives

Des fiches collectives sont prévues pour demander le paiement :
-  d'indemnités ou retenues à caractère non permanent ;
-  d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires.

La fiche d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires est aménagée de manière à servir de pièce
justificative.

3.4.3. Documents spéciaux de liaison

Des documents spéciaux sont prévus pour le paiement d'indemnités particulières à certaines catégories de
personnel. Ces documents se présentent :

Soit sous la forme de listage préamorcé par le département informatique ;

Soit sous la forme de documents de gestion aménagés pour servir de documents de liaison, de saisie et
même dans certains cas de pièces justificatives.

3.4.4. Documents à l'usage des services de liaison

Le service de liaison dispose pour son usage propre :
-  d'imprimés spéciaux de liaison qui reproduisent tous les mouvements utilisés pour une paye ;
-  de documents particuliers pour la gestion des retenues.

3.4.5. Documents de liaison "Prestations Familiales"

La description et l'utilisation de ces documents sont précisées dans le chapître relatif aux prestations
familiales.
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3.5. ENVOI DES DOCUMENTS DE LIAISON APRÈS CODIFICATION.

L'ensemble des documents de liaison :
-  documents établis par les services gestionnaires et complétés par le service de liaison (fiches de prise

en charge, fiches de liaison individuelle ou collective) ;
-  documents établis par le service de liaison (documents spéciaux de saisie),

sont adressés à l'atelier de saisie des données, au fur et à mesure de leur codification.

Après saisie, les documents de liaison et les documents spéciaux sont restitués au service de liaison.
Celui-ci regroupe les documents "navette" afin de les renvoyer aux services gestionnaires, en même temps
que les fiches de liaison. Il archive les documents de liaison.

Les documents collectifs sont conservés par le service de liaison-rémunérations et non pas renvoyés aux
services gestionnaires.
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CHAPITRE 2
INTERVENTION DU SERVICE DE LIAISON AU COURS DU

TRAITEMENT INFORMATIQUE MENSUEL DE LA PAYE

1. PHASE DE MISE À JOUR ET DE CONTRÔLE

1.1. LISTAGE DE CONTRÔLE

La première phase du traitement informatique consiste en la mise à jour des fichiers de base utilisés pour
la paye. Cette mise à jour s'accompagne d'une série de contrôles automatiques dont les résultats
apparaissent sur un listage faisant ressortir les erreurs ou anomalies constatées. La liste de ces erreurs ou
anomalies figure en annexe.

Les listages d'erreurs comportent les informations contenues dans les mouvements sur lesquels ont été
relevées une ou plusieurs erreurs. Les mouvements erronés apparaissent triés sur les codes : Ministère,
Administration, Département, Identification et Code mouvement.

Ce listage est transmis au service de liaison-rémunérations qui procède à l'examen de l'erreur ou anomalie
en utilisant la dernière fiche de liaison puis à sa rectification en rayant l'information erronée et en la
remplaçant par une information valide. Il est toujours possible de forcer certains contrôles lorsqu'une
information apparemment erronée, est en réalité valide, mais cette possibilité ne devrait être utilisée
qu'exceptionnellement.

L'atelier de dactylocodage saisira les mouvements directement à partir du listage en tenant compte des
rectifications.

Il est précisé que le traitement d'un agent qui n'a pas fait l'objet d'une modification lors d'un premier
passage des programmes de contrôle peut être affecté par une modification lors des passages suivants de
ces programmes. En particulier, il sera toujours possible d'introduire en machine un mouvement important
lors du dernier passage des informations dans la chaîne de contrôle.

La correction des erreurs se fait dans les mêmes conditions que la mise à jour initiale. Elle s'accompagne
des mêmes contrôles et de l'impression des mêmes documents.

1.2. FICHE DE LIAISON (PAYE PRINCIPALE ET PRESTATIONS FAMILIALES)

La phase de mise à jour se termine par l'édition de fiches de liaison en deux exemplaires pour chaque
agent dont un élément quelconque de sa situation a été modifié.

Chaque fiche retrace :
-  la situation actuelle et complète de l'agent telle qu'elle figure sur les fichiers de base.
-  l'historique des situations antérieures.

Les fiches de liaison sont éditées dans l'ordre ministère - service gestionnaire, et au choix gestion ou
gestion et poste. Les choix sont indiqués dans le fichier des critères de tri BF.

Il est nécessaire que le service de liaison procède à des sondages sur la validité des modifications
effectuées en se reportant aux fiches de liaison antérieures.

Lorsqu'une modification a été apportée automatiquement, c'est-à-dire sans intervention du service
gestionnaire sur un des éléments du traitement, des fiches de liaison sont également éditées.
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2. SUPPRESSION OU SUSPENSION D'AGENTS OU D'ADMINISTRATIONS
PAR LE SERVICE DE LIAISON

2.1. SUPPRESSION OU SUSPENSION D'AGENTS

Lorsque le service de liaison a eu tardivement connaissance d'une fin de fonction avec effet rétroactif, ou
constatera une erreur importante dans le calcul de la paye d'un agent, il aura la possibilité de supprimer ce
dernier à deux niveaux.

2.1.1. Au moment de l'exécution de la phase de calcul (Mouvement astérisque)

L'agent n'aura ni bulletin de paye, ni moyen de règlement ; aucun versement de cotisations ne sera
effectué. Le fichier cumuls et le fichier historique des cotisations de l'agent ne sont pas affectés. Il n'y
aura pas de consommation de crédits. Toutefois, l'historique et le fichier de base "paye principale" de
l'agent auront été mis à jour, il y aura donc lieu de les rectifier. Aucune intervention n'est en revanche
nécessaire sur les fichiers de base et historique "prestations familiales".

2.1.2. Après l'exécution des calculs et avant l'édition des bulletins de paye et des moyens
de règlement (Mouvement SU)

L'agent n'aura ni bulletin de paye ni moyen de règlement. Il n'y aura pas de consommation de crédits.

Aucun versement de cotisations n'est effectué. Le fichier historique des cotisations n'est donc pas affecté,
ni le fichier cumuls qui est remis automatiquement à jour. Il y aura lieu de rectifier le fichier historique et
le fichier de base.

2.2. SUPPRESSION OU SUSPENSION D'ADMINISTRATION

Le service de liaison aura la possibilité de supprimer ou suspendre l'édition des moyens de règlement pour
un ou plusieurs services gestionnaires.

Toutefois, les bulletins de paye seront imprimés, les crédits consommés, les versements effectués, le
fichier cumuls et le fichier historique des cotisations sont donc mis à jour.

S'il s'agit d'une simple suspension, il n'y aura aucune conséquence sur les fichiers, mais s'il s'agit d'une
suppression définitive toute la phase de calcul et d'édition devra être refaite, l'historique et le fichier de
base pour tous les agents concernés seront à rectifier.

3. EXPLOITATION PAR LE SERVICE DE LIAISON DU LISTAGE DES PAYES
À CONTRÔLER, ÉTABLI À L'ISSUE DE LA PHASE DE CALCUL

A l'issue de la phase de calcul, le département informatique imprime des états destinés au service de
liaison. Sont portés sur ces états (PHI) les agents portés par le service de liaison d’une manière
permanente ou exceptionnelle sur le fichier échantillon (SC) et les agents dont les payes sont à vérifier
suite aux contrôles opérés dans les programmes de calculs ou lors de l’exécution des retenues.

3.1. AGENTS DONT LE TRAITEMENT A VOLONTAIREMENT ÉTÉ ARRÊTÉ PAR LE SERVICE DE
LIAISON AU COURS DE LA PHASE DE CALCUL (MOUVEMENT ASTÉRISQUE)

La liste de ces agents, ainsi que le détail de leurs rémunérations, seront imprimés pour contrôle par le
service de liaison.
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Les agents concernés n'auront ni bulletin de paye ni moyen de règlement ; il n'y aura pas de
consommation de crédits mais le fichier historique et le fichier de base "paye principale" auront été mis à
jour pour ces agents. Il y aura donc lieu de rectifier ces fichiers pour tenir compte du non-paiement et,
éventuellement, pour ne plus payer l'agent à l'avenir.

3.2. AGENTS DONT LE "NET À PAYER" EST SUPÉRIEUR À UN MONTANT DE CONTRÔLE OU A
UN POURCENTAGE DE CONTRÔLE

Les valeurs des plafonds ou des pourcentages sont portées par ministère dans le paramètre BD 35. Si les
valeurs ne sont pas indiquées pour un code ministère, il sera pris par défaut les valeurs de la première
zone du paramètre, ayant le code ministère égal à 999.

La liste de ces agents devra être contrôlée par le service de liaison, mais, si celui- ci n'intervient pas,
l'agent sera normalement payé.

3.3. AGENTS DONT LES PAYES SONT A CONTRÔLER SUITE A L’EXÉCUTION DES RETENUES

La liste de ces agents est éditée ainsi que le détail de leurs rémunérations.

Il s’agit de cas ou toutes les retenues à exécuter sur la paye de l’agent n’ont pu l’être :
-  montant net à zéro ;
-  régularisation acompte non effectuée ou incomplète ;
-  anomalies sur contributions ;
-  retenues non gérées automatiquement ;
-  rappel de mutuelle non récupéré, net à payer nul ;
-  net à payer = ASSEDIC, solidarité, retenue à la source ;
-  net à payer < RMI et trop perçu constaté ce mois.

4. VÉRIFICATION DES CRÉDITS DISPONIBLES

4.1. CONTRÔLE DES CRÉDITS CONSOMMÉS

Au mois de décembre, une préliquidation de la paie est systématiquement effectuée. Des traitements
informatiques spécifiques permettent de connaître les crédits nécessaires à la paie du mois, sans attendre
la production des états de ventilation budgétaire qui constituent l'outil classique de connaissance des
consommations, et en conséquence, de vérification de la disponibilité des crédits.

S'il apparaît un dépassement de crédits au niveau du chapître, le chef du département informatique
dispose de moyens qui lui permettent de procéder :

-  à la réduction ou à la suppression d'indemnités pour le montant du dépassement, et selon les priorités
désignées par le service gestionnaire ; en principe, les modifications portent en premier lieu sur les
indemnités exceptionnelles ;

-  à la suspension de la paie des agents dont un élément - au moins - de rémunération principale ou
indemnitaire est imputé sur un chapitre insuffisamment doté en crédits.

Il est à noter que la procédure ci-dessus décrite peut être employée, si besoin est, avant le mois de
décembre.
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4.2. CONTRÔLE DES CRÉDITS CONSOMMÉS POUR LES TRAITEMENTS (ÉTATS DE
VENTILATION BUDGÉTAIRE)

Il est vérifié lors de l'édition des états récapitulatifs des sommes payées que les crédits disponibles n'ont
pas été dépassés.

Si des crédits sont dépassés au niveau du chapitre, le trésorier-payeur général apprécie l'opportunité de
tolérer les dépassements constatés.

Si le dépassement n'est pas admis, le délégataire de crédits intéressé devra communiquer au trésorier-
payeur général :

-  soit la liste des agents dont le paiement doit être suspendu ou supprimé (pour ramener la dépense
dans la limite des crédits disponibles) ;

-  soit indiquer les indemnités à supprimer pour toute une catégorie d'agents (au niveau d'une
administration, ou d'un ou plusieurs postes à l'intérieur d'une même administration).

Il sera alors nécessaire de refaire le traitement de la paie.

5. GESTION DES RETENUES
La gestion de certaines retenues est suivie automatiquement.

Cette gestion recouvre plusieurs types d'opérations :
-  prise en charge des titres ;
-  émargements des versements effectués mensuellement ;
-  établissement des états de retenues, des avis de crédits ou des supports magnétiques de règlement

pour les créanciers avec moyens de paiement ;
-  établissement d’un état « bordereau collectif des retenues état PJJ pour tous les autres créanciers

(correspondants du Trésor, comptables du Trésor, services non personnalisés de l’Etat) ;
-  établissement d'un certain nombre de documents mensuels et annuels qui permettent de suivre la

situation de l'agent au fichier jusqu'à apurement complet.

6. PHASE D'ÉDITION
Les documents de paye ci-après sont édités par le département informatique.

6.1. BULLETIN DE PAYE ET DÉCOMPTE DE RAPPEL

Ces bulletins et décomptes sont édités en seul exemplaire destiné à l'agent.

Le deuxième exemplaire adressé au service gestionnaire de personnels est produit sur microfiches (ou
dans certains cas, sur supports magnétiques).

6.2. LES BORDEREAUX RÉCAPITULATIFS DES BULLETINS DE PAYE

Ils sont établis en double exemplaire, dont l'un est adressé au service gestionnaire de personnels.

6.3. LES DEUX EXEMPLAIRES DES BORDEREAUX DES RÈGLEMENTS À EFFECTUER ET LES
AVIS DE CRÉDIT

Ils sont adressés à l'organisme teneur du compte (comptable supérieur du Trésor, Banque de France) à
l'appui des moyens de règlement.
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Dans le cas de remise directe des ordres de virement sur bande magnétique, les avis de crédit ne sont pas
édités par le département informatique.

6.4. LES BORDEREAUX RÉCAPITULATIFS DES COTISATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE DES
AGENTS NON TITULAIRES

Ils sont adressés aux URSSAF de liaison sur supports magnétiques et revêtent exceptionnellement la
forme papier. Les versements mensuels effectués auprès des autres organismes (URCREP, IRCANTEC,
MSA, CAMARA, FSPOEIE, etc...) font l'objet soit de virements papier, soit de virements magnétiques et
sont accompagnés d'états produits sur support papier ou sur support magnétique en fonction des accords
passés par la Direction avec ces organismes.

6.5. LES ÉTATS DE RETENUE, ET LES AVIS DE VIREMENT ÉDITÉS PAR LE DÉPARTEMENT
INFORMATIQUE

Ils sont transmis aux services intéressés de la Trésorerie Générale (dépense, recouvrement, comptabilité).

6.6. LES CHÈQUES SUR LE TRÉSOR

Ils sont adressés au service gestionnaire du personnel de chaque administration, après signature.

6.7. ETATS RÉCAPITULATIFS DES SOMMES MISES EN PAIEMENT

7. FICHIER ÉCHANTILLON ET CONTRÔLES EN COURS D'EXPLOITATION
L'évolution continue de la réglementation de la paye des fonctionnaires nécessite une adaptation
permanente des programmes et des chaînes de traitement. L'ampleur de l'application d'une part, la
fréquence et l'urgence des modifications apportées d'autre part, ont conduit à une procédure spécifique : la
création d'un fichier échantillon qui permettra d'effectuer des contrôles au cours de l'exploitation de la
paye. Cette procédure doit garantir le bon fonctionnement des programmes dans la majorité des cas traités
habituellement par le Département Informatique.

7.1. CONTENU DU FICHIER ÉCHANTILLON

Chaque service de liaison devra constituer un fichier échantillon comportant les identifiants d'un certain
nombre d'agents payés par le centre.

Les agents figurant sur le fichier échantillon donneront lieu à édition des états de paye à contrôler (PHI).

7.1.1. Cas spécifiques au Département Informatique

Le service de liaison peut mettre à l’échantillon des agents d’une manière permanente ou d’une manière
exceptionnelle. Le nombre de ces cas sera modulé en fonction du nombre d’agents payés par le
Département Informatique. Ils concernent :

-  des agents ayant donné lieu à des traitements manuels ou automatiques délicats, pour lesquels il est
intéressant de surveiller les résultats ;

-  des agents pour lesquels on souhaite suivre nommément les résultats des calculs (agents dont la paye
a subi antérieurement des anomalies, cas sociaux,...) ;

-  des agents qui bénéficient de payes spécifiques et qui se trouvent en plus grand nombre dans une
région donnée ; exemples : (aviation civile, police, agriculture, etc...).

Pour chaque agent est indiqué un code permanence :
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-  0 = inscription permanente sur le fichier à l’initiative du service de liaison
-  1 = inscription exceptionnelle à l’initiative du service de liaison
-  3 = inscription exceptionnelle générée automatiquement par les programmes

Pour chaque agent est indiqué deux codes anomalies qui permettront d’indiquer le ou les motifs de
l’affichage sur l’état des payes à contrôler.

A la fin de chaque paye, les agents n’ayant pas le code permanence à zéro sont éliminés du fichier, et les
codes anomalies des agents permanents sont effacés.

7.2. CRÉATION ET MODIFICATION DU FICHIER

La création de ce fichier s’effectue en transactionnel :
-  transaction SC 01 : fournit la liste des agents présents à l’échantillon
-  transaction SC 02 : permet de modifier le code permanence et/ou les codes motifs et de supprimer un

agent du fichier
-  transaction SC 51 : permet la création d’un agent

Le service de liaison vérifiera les résultats obtenus en les comparant :
-  soit aux documents issus de la dernière exploitation ;
-  soit à des calculs manuels dans le cas où il y a eu changement de un ou plusieurs éléments des

barèmes, ou pour les agents ayant eu une modification de situation.

7.3. CONTRÔLE EN COURS D’EXPLOITATION DES PROGRAMMES DE LA PAYE

Le fichier échantillon permettra l'extraction de fichiers relatifs aux agents dont le traitement devra être
contrôlé. Ces extraits donneront lieu à l'édition de documents qui permettront de contrôler le déroulement
correct de l'application. Ces contrôles porteront sur :

-  les fiches de liaison ;
-  les éléments du salaire brut ;
-  les élements du salaire net ;
-  les cumuls effectués en cours d'année ;
-  les bulletins de paye et les décomptes de rappel.

Le service de liaison devra vérifier ces documents dès leur édition, afin de détecter rapidement les
anomalies éventuelles.

Si des anomalies sont détectées, le chef du département informatique aura le choix entre :
-  procéder à des rectifications manuelles mais aviser le centre pilote ou correspondant, si les anomalies

ne sont pas importantes ;
-  différer l'utilisation du programme reçu, lorsqu'il sera impossible de rectifier les programmes avant

exploitation, en reprenant l'ancienne version ;
-  rectifier le programme si l'importance de la modification ne permet pas qu'elle soit différée, et aviser

le centre correspondant ou pilote de la nature des rectifications apportées.
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CHAPITRE 3
INTERVENTION DU SERVICE DE LIAISON

LORS DU TRAITEMENT ANNUEL DE LA PAYE
En fin d'année, le service de liaison doit effectuer des déclarations auprès des différents organismes
sociaux et à la direction générale des impôts. Ces déclarations sont produites sous l'identifiant SIRET-
GESTION-PAYE composé de la manière suivante :

SIRET
<___________________________________________________________________________>

SIREN NIC
<_____________________________________________________X_____________________>
|_____|_____|_____|_____|_____|_____|_____|_____|_CLE_|_____|_____|_____|_____|_CLE_|
|    1    |    0__|     numéro    |         | | |

         |     codique   |         | | |
         |       du DI     |         | | |
         |          |            |         | | |

     |         | | |
     |         | | |
     |         | | |
     |    0    |    0    |    0     |    0    |          | | |

          |         | | |
          | CLE  |      code gestionnaire | |

        | | |
Pseudo-Siren         | | |

<-------------------------------------------------------------------- >|            |     |   | | |
Comptable Assignataire         |            |          |           |           |             |

| |
|  CLE. |

<____________________________________________________________________________>
Pseudo-Siret
Employeur

Contrôles des informations figurant dans les fichiers.

Les déclarations annuelles sur support magnétique impliquent que les informations relatives à
l'identification des agents (numéro INSEE, nom, prénom et adresse) soient régulièrement contrôlées afin
d'éviter le rejet des déclarations annuelles.

L'attention des services de liaison est appelée sur la nécessité de contrôler très strictement les
mouvements de ce type et les fichiers de base de la paye.

1. LES INFORMATIONS DESTINÉES À LA DIRECTION GÉNÉRALE DES
IMPÔTS

En application de l'article 87 du Code général des Impôts, les employeurs sont tenus de déclarer à
l'administration fiscale les salaires versés l'année précédente.
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Les déclarations sont effectués sur support magnétique :
-  pour les agents titulaires, directement auprès de la direction générale des impôts ;
-  pour les agents non titulaires, par l'intermédiaire du centre de transfert des données sociales (TDS).

Les éléments non liquidés avec la paye pourront être pris en compte dans les revenus imposables afin de
n'effectuer qu'une déclaration pour l'agent. Ces éléments seront introduits par mouvement de type 20 dans
la chaîne de déclarations annuelles.

Parallèlement sont édités :
-  les bordereaux récapitulatifs des déclarations pour les agents titulaires (s'agissant des agents non

titulaires, la récapitulation des sommes déclarées à l'administration fiscale est intégrée à l'état
déclaratif des cotisations de sécurité sociale et régimes complémentaires de retraite), qui seront
adressés aux services gestionnaires ; ces documents peuvent être produits sous forme de microfiches,

-  une déclaration fiscale destinée à l’agent.
-  les déclarations fiscales sous forme de microfiches.

2. RÉCAPITULATION DES SOMMES SERVANT D'ASSIETTE AUX
COTISATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE (AUXILIAIRES)

Les cotisations de sécurité sociale donnent lieu en fin d'année à l'établissement :
-  d'une déclaration nominative annuelle sous forme magnétique pour l'année courante adressée au

centre régional de transfert de données sociales (TDS) ;
-  d'une déclaration nominative annuelle (D.N.A.) sur support papier pour les années antérieures

adressée à l'URSSAF de liaison ;
-  d'un relevé des versements mensuels ;
-  d'un bordereau récapitulatif des cotisations.

Le service de liaison doit procéder au contrôle de ces documents, effectuer les corrections éventuelles,
pour tenir compte, soit de versements manuels de cotisations, soit de l'utilisation de cartes de la série R et
des mouvements M2.

Concernant la mutualité sociale agricole, il n'y a pas lieu de produire des documents annuels.

3. DÉCLARATIONS AUX ORGANISMES DE RETRAITE

3.1. IRCANTEC

Les déclarations nominatives sont effectuées sur support magnétique. Elles sont intégrées au fichier
contenant les déclarations relatives aux cotisations de sécurité sociale et aux montants imposables, adressé
au centre régional de transfert de données sociales (T.D.S.).

3.2. URCREP ET CAMARCA

Les déclarations annuelles font l'objet d'une transmission magnétique à l'URCREP. Ce fichier est présenté
par poste, c'est-à-dire école privée, et par code régime de retraite.

Les déclarations annuelles à la CAMARCA font également l'objet de la transmission d'un support
magnétique à cet organisme.
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3.3. PREFON - SANTÉ PUBLIQUE - CRPNPAC

Des déclarations nominatives annuelles, sur support magnétique ou sur support papier, ainsi que les
récapitulations des versements mensuels sont produites.

3.4. OUVERTURE DES DROITS À LA SÉCURITÉ SOCIALE

Pour les agents non titulaires, les informations figurent sur le fichier T.D.S.

Les informations concernant les agents pour lesquels la mutuelle (qui est leur centre de sécurité sociale)
fait partie de la Mutualité Fonction Publique de la M.G.E.N.ou de la M.G.P., sont adressées à ces trois
organismes sur bande magnétique.

Pour les autres agents, des attestations annuelles d'activité salariée sont éditées et adressées aux services
gestionnaires.

4. INFORMATION DES GESTIONNAIRES ET DU SERVICE DE LIAISON
Sont produits sur support papier ou sur microfiche divers états destinés à l'information des gestionnaires
et aux contrôles à effectuer par le service de liaison :

 Pour les personnels titulaires, un état nominatif des déclarations fiscales et le relevé des versements
mensuels de sécurité sociale, PREFON, santé publique et CRPNPAC sont produits ;

 Pour les personnels non titulaires :
-  un bordereau récapitulatif annuel des cotisations de sécurité sociale,
-  un relevé des versements mensuels effectués auprès de la sécurité sociale, de l'IRCANTEC, de la

PREFON, de la santé publique et de la CRPNPAC,
-  la déclaration annuelle des données sociales nominatives qui retrace les informations relatives à la

sécurité sociale, aux régimes complémentaires de retraite (IRCANTEC, URCREP, CAMARCA) et
aux montants imposables.

5. HISTORIQUE DES SOMMES PAYÉES
En vue de mettre à la disposition des services gestionnaires et du service de liaison un document
récapitulatif des sommes perçues depuis le début de l'année, le département informatique édite avec une
périodicité fixée en accord avec le service de liaison, et au moins une fois par an, un imprimé intitulé
"Historique des sommes payées ou retenues".

Le service de liaison l'envoie au service gestionnaire. Il en conserve un exemplaire sous forme de
microfiches.

Ce document comporte la dernière situation administrative de l’agent, et pour chaque mois de paye, tout
d’abord l’historique de la situation administrative de l’agent et ensuite le montant mensuel des éléments
de rémunération avec le code et le libellé.

Ce document est essentiellement destiné à être microfiché.

Les éditions sur supports papier microfiches pourront être réalisés selon l’ordre voulu par le gestionnaire
ou le service de liaison. Les choix d’édition doivent être indiqués dans le fichier BT.

Des historiques sont également édités pour la Cour des Comptes (note PAY 79.035). Ils doivent être triés
sur des critères différents = ministère - chapitre - ordonnateur - - numéro I.N.S.E.E.
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CHAPITRE 4
APUREMENT ET CONTRÔLE DES FICHIERS

1. APUREMENT DES FICHIERS
Les divers fichiers permanents sont apurés par la suppression des enregistrements devenus inutiles. Les
articles des agents en fin ou suspension de fonctions qui n'ont perçu aucune rémunération ou indemnité
durant une certaine période sont effacés des fichiers de base. En outre les articles des fichiers "Historique"
trop anciens sont supprimés.

Le délai d'apurement est fixé par chaque chef de département informatique compte tenu des impératifs
qu'il place au premier rang (alléger au maximum les fichiers ou au contraire réduire le plus possible les
reprises en charge à opérer en cas de rappel). Ce délai ne peut excéder trois ans sans paiement de
rémunérations.

1.1. SUPPRESSION DES ENREGISTREMENTS DES AGENTS EN FIN DE FONCTION

1.1.1. Le service de liaison-rémunérations reçoit une liste de proposition d'apurement
pour des agents qui remplissent la double condition

-  de ne plus être payés (code régime de rémunération 90, 98 ou 99), ou d'avoir un indice à zéro ;
-  de n'avoir perçu aucune rémunération ou indemnité imposable depuis le début de l'année.

1.1.2. Ladite liste sera établie pour l'ensemble des ministères, au choix du service de
liaison-rémunérations

-  soit par ministère, administration, département (saut de page au changement de département), ordre
alphabétique des agents ;

-  soit par ministère, administration, département, poste (saut de page au changement de code poste),
ordre alphabétique.

L'option choisie devra donc être précisée à l'exploitation.

La liste comporte, si l'agent listé continue à être payé par la Trésorerie Générale sous un autre numéro de
prise en charge, outre les informations sur la dernière situation de l'agent chez le gestionnaire destinataire
de l'état, des informations sur la situation présente de l'agent chez le gestionnaire actuel. Ces derniers
renseignements figurent dans la "zone de paiement".

Le service de liaison adresse à chaque gestionnaire deux exemplaires de la page (ou des pages) qui le
concernent. Le service gestionnaire, au vu de la liste, décide du maintien ou non des agents sur les fichiers
de paye. A cet effet, il coche les agents dont l'apurement proposé n'est pas accepté.
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1.1.3. Apurement des fichiers

Des mouvements AP sont saisis pour chacun des agents qui doivent être maintenus sur les fichiers.

A P M I N N° I N S E E C L E

N
P
C

1 3 6 19 21

Code carte  Identification

Les fichiers sur lesquels sont opérées les suppressions d'enregistrement acceptés par le gestionnaire sont :

-  BASPAY (fichier de base) ;
-  DA (documentaire agent) ;
-  HISTOR (fichier historique) ;
-  HIS 22 (fichier des indemnités gérées par mouvement 22) ;
-  CUMULS ;
-  S.R. (situationnel allocataire) (prestations familiales) ;
-  H.S. (historique des prestations familiales) ;
-  S.U. (mouvements PF à effet futur).
-  S.B. (situationnel des retenues).
-  S.P. (situationnel des acomptes).
-  D.Y. (fichier des conjoints)
-  J.P. (fichier transactionnel des retenues).

Après apurement des dossiers dans les différents fichiers, le service de liaison adresse aux services
gestionnaires, après vérification, un exemplaire de chacune des listes de COMPTE RENDU DE
SUPPRESSION D'ENREGISTREMENTS et conserve, en archives, l'ensemble des listes de "compte
rendu de suppression d'enregistrement".

Le compte rendu peut s’effectuer également sur support magnétique (EPP. GIRAFE...).

1.2. SUPPRESSION DE CERTAINS ENREGISTREMENTS DU FICHIER HISTORIQUE "PAYE
PRINCIPALE"

Tous les articles historiques antérieurs à celui (ou à ceux) qui ont servi au calcul de la paye du mois de
janvier de la 3ème année précédant celle de l'apurement sont supprimés.

De la sorte, on pourra toujours calculer automatiquement des rappels remontant à quatre ans.
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Exemple

Apurement effectué en décembre 1984.

Mois de la paie
figurant dans les articles HISTOR d'un agent

Juin 1984

Mai 1984

Mars 1983

Décembre 1982 Articles conservés

Janvier 1982

Août 1981

Février 1981

Avril 1977

Février 1977

Janvier 1977 Articles supprimés

Dans cet exemple, les situations à conserver sont celles de 1984 à 1981 inclus. L'agent n'ayant pas de
situation à la date de janvier 1981 sur le fichier "historique", il est nécessaire de conserver celle qui a
permis de lui calculer sa rémunération de janvier 1981, c'est-à-dire celle d'avril 1977.

Deux exceptions sont à noter :
-  si le nombre d'articles répondant à la condition ci-dessus est inférieur à 8, on conserve des articles

supplémentaires jusqu'à concurrence de 8 : de la sorte, le contenu de la fiche de liaison sera
inchangé.

-  si le calcul d'un rappel a nécessité l'introduction d'un mouvement RG, on conserve tous les articles de
l'agent.

Le service de liaison recevra une ou plusieurs fiches de liaison pour chaque agent dont certains articles
historiques ont été supprimés. Ces fiches devront être archivées pour permettre notamment le calcul
éventuel des rappels par le moyen des mouvements 40 à 42 (précalculés).

1.3. SUPPRESSION DE CERTAINS ENREGISTREMENTS DU FICHIER HISTORIQUE DES
INDEMNITÉS « HIS22 »

Un apurement spécifique du fichier HIS22 est réalisé par le programme PAY 123-8 à partir d’un
paramétrage.

Les cartes AP comportent un code indemnité et la date d’effet de l’apurement. Toutes les situations
antérieures à cette date d’effet sont supprimées.

3 possibilités d’apurement :

 effectuer un apurement général de toutes les indemnités avec une date de référence unique, le code
indemnité avec une date de référence unique, le code indemnité étant 000

 opérer un apurement sélectif des indemnités, en introduisant autant de cartes AP qu’il y a
d’indemnités à apurer. Les dates d’effet sont propres à chaque indemnité.
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 combiner les 2 opération précédentes :
-  créer les cartes AP pour les indemnités à apurement sélectif
-  créer la carte AP de code indemnité 000, la date d’effet sera la date d’apurement général pour les

indemnités qui ne figurent pas dans les cartes AP spécifiques.

Si l’apurement conduit à supprimer toutes les indemnités d’un agent, l’article 1 de HIS 22 est également
effacé. Le fichier de base BASPAY est également mis à jour pour effacer l’astérisque significatif de la
présence d’indemnité sur HIS 22, et donne lieu à l’édition de fiches de liaison paye.

2. CONTRÔLE DES FICHIERS DE BASE
Les contrôles assurés par les programmes actuels de la chaîne de la paie permettent de détecter la majeure
partie des informations erronées dès l'entrée des données nécessaires au traitement.

Malgré ces contrôles, les fichiers de base peuvent être détériorés notamment, par des forçages
intempestifs, ou enfin, en cas d'absence de rectifications des listes d'anomalies.

Afin d'éviter une dégradation des fichiers principaux de la paye, il est demandé aux Trésoriers-Payeurs
Généraux de procéder à un contrôle de la totalité des fichiers de base.

Ce contrôle consiste à contrôler les informations contenus dans les fichiers de base et à comparer les
informations contenues dans les principaux fichiers.

Les contrôles sont détaillés dans le titre IV chapitre 8.

3. CONSERVATION DES FICHIERS
La durée de conservation des fichiers est fixée par le guide de la sécurité diffusé par le Bureau M2.

En particulier, le fichier HP, historique des sommes payées, devra être conservé pendant une période de
trois ans afin de pouvoir répondre à toute demande. Cette bande devra être réécrite semestriellement afin
de maintenir ses informations dans un état satisfaisant de relecture.

4. CONTRÔLE DES OPÉRATIONS DE RÈGLEMENT DE LA PAYE
Le règlement des opérations de paye ne doit être effectué qu'après avoir procédé à des contrôles qui sont
destinés à s'assurer :

-  de l'exactitude comptable de la paye ;
-  de la concordance des différents documents de paye entre eux.

Ces contrôles s'effectuent en deux temps :

 Dès que les moyens de règlement sont constitués par le département informatique, le service de liaison
constitue un dossier qui comprend les documents ci-après :
-  la fiche d'écriture (état PHL) des moyens de règlement,
-  la répartition des agents payés par mode de règlement (état QJG),
-  le bordereau récapitulatif des bulletins de paye,
-  les documents d'accompagnement des moyens de règlement (bordereau de remise de la bande

magnétique à la Banque de France, bordereau d'émission des chèques sur le Trésor,...).

Tous ces documents sont rapprochés pour s'assurer de leur concordance.

Il conviendra de s'assurer plus particulièrement que le total des nets à payer est correctement ventilé (état
PHL).
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 Lorsque les autres documents de résultat de la paye sont édités (ventilations comptables, ventilations
budgétaires, états de retenues, les autres documents destinés aux organismes sociaux,....), le service de
liaison doit s'assurer, dans un premier temps, de la concordance entre le montant des crédits
budgétaires figurant sur les ventilations budgétaires et la ventilation comptable.

Ensuite, le service de liaison procède à un pointage de chacune des lignes de la ventilation comptable
avec les documents justificatifs.

Enfin, le service de liaison procèdera à un rapprochement des lignes de la fiche d'écriture (ventilation
comptable) qui n'ont pu être pointées avec les états détaillés des opérations (exemple : l'état PJU qui
retrace le détail des retenues diverses comptabilisées au compte 466-188).
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5. VÉRIFICATION DE LA VENTILATION COMPTABLE DE LA PAYE

Ventilation comptable Documents justificatifs

Mutuelles et cotisations mutualistes - état récapitulatif des versements destinés aux
mutuelles(état PKI)

- états récapitulatifs nominatifs par mutuelle (sauf pour la
MGEN) (état PKX)

- bordereau d'accompagnement du fichier destiné à la
MGEN (état PCE)

Fonds de prévoyance de l'aéronautique - état de retenues

URCREP - état des versements mensuels effectués à l'URCREP (états
QKU et QKX)

Contribution de solidarité de 1 % - état retraçant par ministère le montant de la contribution
de solidarité de 1 % (état PKM)

Sécurité sociale des titulaires - avis de crédit des contributions (état PCC)

- BRC sur support papier (état PKJ)

- le total général correspond au total de l'état PKS (état de
synthèse des versements)

Sécurité sociale des non titulaires et
contribution sociale généralisée

- avis de crédit des contributions (état PCC)

- BRC sur support papier (état PKJ)

- le total général correspond au total de l'état PKS (état de
synthèse des versements) et au total des avis de crédit de
sécurité sociale des non titulaires.

- l'arrondi figure sur l'avis de crédit dans la zone "recettes
accidentelles sur BRC" et sur l'état de synthèse des
versements PKS

PREFON - vignette "caisse des dépôts et consignations" (état PKE)

- état de versement PREFON (état PCD)

CNRACL - avis de crédit des contributions (état PCC)

- détail du versement des cotisations CNRACL (état PKV)

Règlements - documents d'accompagnement des moyens de règlement

- répartition des agents payés par mode de règlement (état
QJG)

- fiche d'écriture des moyens de règlement (état PHL)

Retenues diverses - détail des retenues diverses comptabilisées au compte
466.188 (état PJU)
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- états nominatifs correspondants de retenues ainsi que des
états spécifiques

Retenue à la source - avis de crédit des contributions (état PCC)

- déclaration mensuelle de la retenue à la source (état PJZ)

Contribution sociale généralisée des
titulaires

- idem que pour les cotisations de sécurité sociale

IRCANTEC - vignette "Caisse des dépôts et consignations" (état PKE)

FSPOEIE - vignette "Caisse des dépôts et consignations" (état PKE)

- détail du versement des cotisations FSPOEIE (état PKC

Versement de transport des titulaires - état mensuel du versement de transport (état PKT)

CRPNPAC - état nominatif des cotisations CRPNPAC (état PKX)

- bordereau des cotisations destinées à la CRPNPAC (état
PCF)

Pensions civiles - état de répartition de la pension civile par ministère  (état
PKN)

ASSEDIC - avis de versement aux ASSEDIC (état PKB)

N.B. : Il conviendra également d'effectuer les contrôles entre la ventilation comptable et l'ensemble des
documents produits pour les cotisations à partir de l'état de synthèse des versements PKS. L'état
retraçant le détail des cotisations du mois de la paye (état PKZ) devra être rapproché des autres
documents.

Enseignement privé agricole

M.S.A. - état retraçant le détail des cotisations du mois de la paye
(état PKZ)

CAMARCA - état retraçant le détail des cotisations du mois de la  paye
(état PKZ)
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CHAPITRE 5
 INTERVENTION EXCEPTIONNELLE DU SERVICE DE LIAISON

ACOMPTES GENERALISES
Une procédure particulière est prévue lorsque, pour des raisons graves, la paye normale ne peut être
effectuée. Il s'agit :

-  d'incidents graves, de tous ordres, empêchant la mise en paiement des traitements dans les délais
fixés annuellement par la Direction de la Comptabilité Publique ;

-  de défaillances du matériel qui obligent à effectuer la paye sur un autre matériel, l'urgence ne
permettant pas de procéder à la liquidation normale de la paye et d'obtenir un règlement dans les
délais fixés par la Direction de la Comptabilité Publique.

Il est rappelé que, si l'ordinateur du département informatique fonctionne, il est préférable de réaliser une
paye complète soit avec un nombre de passages de mouvements réduit à trois, deux ou un seul, soit sans
mouvements (les fins de fonction peuvent toujours être prises en compte dans la chaîne de règlements).

Si l'ordinateur du département informatique ne fonctionne pas, l'exploitation doit être assurée sur un autre
site. Pour ce faire, le fichier PAYMEN du mois précédent est utilisé pour attribuer les acomptes
généralisés ; il a été enrichi :

-  du montant de la paye mensuelle de chaque agent déterminé en faisant abstraction des indemnités
dont on ne peut connaître la périodicité de paiement, soit : traitement brut + indemnité de résidence +
supplément familial de traitement + prestations familiales - cotisations et retenues ;

-  de tous les éléments nécessaires à la création des bandes magnétiques de virements.

Ce fichier (PAYMEN 3190) sera utilisé, si la procédure d'acomptes généralisés est mise en oeuvre, après
modification par le programme PAY 3197.

Ce programme permet :
-  de modifier les dates de valeur,
-  de supprimer les agents en fin de fonction (par saisie de mouvements 04),
-  de modifier le net à payer à l'agent du mois précédent en lui substituant le nouveau montant net à

payer déterminé comme indiqué ci-dessus.

Ce nouveau montant net à payer peut lui-même être :
-  transformé en montant forfaitaire,
-  réduit par application d'une réfaction calculée en pourcentage du net à payer,
-  diminué d'une somme précalculée en fonction du service de la carte paramètre et/ou des articles

figurant sur le fichier CART SUP en entrée de l'UP 3197.

Un compte rendu des suppressions et une fiche d'écriture sont édités.

Ce fichier PAYMEN, ainsi modifié, est ensuite exploité dans la chaîne de règlements. Les mouvements
destinés à récupérer les acomptes lors de la paye suivante seront créés automatiquement.

Les modalités techniques de mise en oeuvre de cette procédure sont explicitées dans la note
administrative et de maintenance PAY 90-045.

L'attention des Trésoriers-Payeurs Généraux est attirée sur le fait que ces programmes ne seront utilisés
qu'avec l'autorisation de la Direction de la Comptabilité Publique (Bureau M1), qui ne pourra être
accordée qu'après justification des raisons qui ont empêché ou risquent d'empêcher la mise en paiement,
dans des conditions normales, des rémunérations payées sans ordonnancement préalable.
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TITRE 2

TRAITEMENT MENSUEL DE LA PAYE

LES MOUVEMENTS ET LEURS

CONTRÔLES
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CHAPITRE 1
LES MOUVEMENTS DE LA PAYE

Les informations nécessaires au calcul de la paye sont notifiées par les services gestionnaires soit sur des
documents de liaison soit sur support magnétique (cf titre  Ier).

Ces informations sont regroupées en unités logiques appelées "mouvements".

Certains mouvements sont à l'initiative des services gestionnaires, d'autres à l'usage du service de liaison,
d'autres enfin sont créés automatiquement au cours des traitements informatiques.

1. LISTE DES MOUVEMENTS DE LA PAYE

00 |nom et prénom, état civil
|

01 |code grade, indice, code gestionnaire, poste (code et libellé)
|

02 |éléments de rémunération : situation statutaire, régime de rémunération,
|code sécurité sécurité sociale, code mutuelle...
|

03 |temps partiel
|

04 |moyen de paiement
|

05 |indemnités et retenues permanentes
|

07 |éléments de rémunération des personnels payés à l'heure, journée, vacation
|

09 |indemnité compensatrice
|

11 |éléments de calcul de la quotité saisissable = quotité du juge, nombre correctif
|pour charges de familles.
|

19 |libellé grade
|

20 |indemnités ou retenues exceptionnelles
|

21 |heures supplémentaires
|

22 |indemnités gérées historiquement
|

25 |heures supplémentaires des OPA
|

30 à |régularisation de l'historique
33 |

|
40 |rémunérations précalculées- mois courant

|
41 |rémunérations précalculées- année courante

|
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42 |rémunérations précalculées- année antérieure
|

45 |rémunérations précalculées- permanentes
|

80 |numéro INSEE définitif
|

90 |nom de jeune fille
|

91 |adresse : nom de la rue
|

92 |adresse : code postal et ville
|

9C |PF : prise en charge d'un allocataire
|

9E |PF : prestations de l'allocataire
|

9F |PF : date de fin future prestation allocataire
|

9G |PF : prise en charge enfants
|

9H |PF : prestations attachées à l'enfant
|

9J |PF : date de fin future enfant
|

9N |PF : rappels précalculés
|

9S |PF : SFT en paye complémentaire
|

AA |acompte automatique
|

AX |acompte exceptionnel

MOUVEMENTS CREES AUTOMATIQUEMENT DANS LES TRAITEMENTS

|
9K |rappel généralisé

|
9L |fin de fonction PF

|
CC |code correspondant : pour mise à jour du code correspondant dans le fichier

|"documentaire agent" (DA)

MOUVEMENTS A L'INITIATIVE DU SERVICE LIAISON

Acomptes :

AM |acompte manuel
|

AR |récapitulatif des acomptes manuels accordés
|

Régularisations du fichier CUMULS :

R1 |régularisation de l'article 1 de CUMULS (bases et plafonds SS)
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R2 |régularisation de l'article 1 de CUMULS (bases et plafonds RC)
|

R4 |C » régularisation de l’article 3 de CUMULS : FSPOEIE
|

R5 |régularisation de l'article 4 de CUMULS : montant imposable
R6 |  " " "
R7 |A- régularisation de l'article 5 de CUMULS : ASSEDIC
R7 |C- " " " : contribution de solidarité

Annulation mouvements P.F.

9A |annulation mouvement à effet immédiat
|

9B |annulation mouvement à effet futur
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CHAPITRE 2
LES DOCUMENTS DE LIAISON

FICHE DE PRISE EN CHARGE - FICHE DE LIAISON

Les documents de liaison permettent aux services gestionnaires de notifier à la Trésorerie Générale les
éléments établissant ou modifiant les droits à rémunération des agents relevant de leur compétence.

Les services gestionnaires et le service de liaison peuvent connaître, à tout moment, au vu d’un document
unique, l’évolution de la situation des agents. L’impression, sur chaque fiche de liaison, de cette situation,
permet au service de liaison, lors de l’émission de la fiche, et au service gestionnaire lors de sa réception,
de s’assurer que les informations notifiées ont été correctement prises en compte.

1. CODIFICATION DES DOCUMENTS DE LIAISON

1.1. IDENTIFICATION

L'identification est constituée du code ministère, du numéro I.N.S.E.E. (numéro de Sécurité Sociale), de
chiffres clés et d'un numéro de prise en charge.

1.1.1. Numéro I.N.S.E.E.

 Structure du numéro I.N.S.E.E.

Sexe An Mois Dpt Commune N° d'ordre Clé

La clé peut ne pas être servie, en cas de prise en charge, dans ce cas elle sera calculée automatiquement.
Si la clé est connue, elle doit être communiquée (même en prise en charge).

Numéro provisoire :

Si le numéro I.N.S.E.E. n'est pas connu, le service gestionnaire notifiera la date de naissance, la commune
et le département de naissance. Il reportera sur tous les documents aussi bien individuels que collectifs :

-  le sexe ;
-  l'année de naissance ;
-  le mois de naissance ;
-  le département de naissance ;
-  la commune de naissance ;
-  les trois premières lettres du nom, ou le cas échéant le nom et les premières lettres du prénom

(lorsque le nom a moins de trois lettres).

Si des lettres sont portées dans la clé, elles seront ignorées.
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La machine attribuera un numéro provisoire qui se substituera aux cinq lettres du nom. Ce numéro sera
ainsi constitué :

-  première lettre du nom ;
-  numéro d'ordre de deux caractères ;
-  clé à espace.

Les messages erreur qui pourraient être imprimés en cas d'anomalie comporteront ce nouvel identifiant.

D'autre part une liste de tous les numéros attribués par la machine est établie. Cette liste se présente sous
la forme suivante : identification attribuée par le service de liaison (MIN + 10 chiffres + 5 lettres du nom)
et identification provisoire attribuée par la machine. Si un ou plusieurs mouvement(s) est (sont)
introduit(s) lors du passage suivant de mise à jour pour cet agent, il(s) devra (devront) comporter le
nouvel identifiant attribué par la machine.

 Contrôle du numéro I.N.S.E.E. provisoire

Un numéro provisoire ne peut être attribué en machine que lorsque le 11e caractère de ce numéro est
alphabétique.

Lorsque ce 11e caractère n'est pas alphabétique, le ou les mouvements portant un tel numéro est (ou sont)
répété(s) avec un "F" sous l'identifiant.

Si la zone commune n'est pas numérique, le message "ZONE COMMUNE INSEE NON NUMERIQUE"
et "F" sera imprimé sous l'identifiant.

 Notification du numéro définitif

Lorque le numéro définitif sera connu, celui-ci sera introduit par mouvement 80.

Les fichiers ne seront mis à jour de ce numéro qu'une fois par an entre les payes de décembre et de
janvier. Donc, tous les documents concernant un agent, continueront à porter le numéro provisoire, tant
que le changement d'identifiant n'aura pas été effectué. Toutefois, le bulletin de paye bien que sortant
avec le numéro d'identification provisoire, portera le numéro définitif dans la zone "numéro de sécurité
sociale".

En attendant la mise à jour annuelle de l’identifiant, le numéro INSEE définitif est stocké dans le fichier
documentaire de l’agent (DA).

 Numéro de prise en charge

Il doit y avoir autant de prises en charge différentes que d'emplois occupés simultanément par un agent
dans un même ministère. Le moyen de les distinguer est de porter dans l'identification un numéro de prise
en charge différent.

Il en est de même pour un agent auxiliaire devenant titulaire : il est indispensable que le numéro
d'identification "titulaire" soit différent du numéro d'identification "auxiliaire". Pour cela, il faut attribuer
au moment de la titularisation un numéro de prise en charge différent.

Un numéro de prise en charge différent devra être également attribué lorsqu'un agent change de statut.
Exemple : auxiliaire de l'enseignement privé qui va dans l'enseignement public.

1.1.2. Code ministère

Un numéro de code est attribué à chaque ministère, service ou section de ministère doté d'un budget
séparé. Ce numéro figure dans la note de service annuelle "comptabilité auxiliaire des dépenses de l'Etat".
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Le changement de code ministère se produit toujours en début d'année.

La procédure à suivre consiste à mettre l'agent en fin de fonction au titre de l'ancien ministère par création
automatique de mouvements 02 (régime de rémunération 90 - code fin de situation 92), puis de reprendre
en charge l'agent au titre du nouveau ministère, par transposition des fichiers permanents.

L'ancienne prise en charge est maintenue pour pouvoir calculer un éventuel rappel ou une rémunération
au titre de la paye complémentaire.

La sélection des agents concernés se fait :
-  au niveau individuel. Les services gestionnaires doivent notifier la liste de tous les agents faisant

l'objet d'un transfert, liste comportant le seul numéro I.N.S.E.E. ;
-  au niveau du code de ventilation budgétaire.

Lors du transfert d'emplois, l'agent est repris en charge au titre du nouveau ministère avec le code VB
qu'il avait antérieurement.

1.1.3. Identification complémentaire des mouvements

Pour faciliter le travail de recherche des anomalies, sur les listes d'anomalies servant à différents niveaux
de la chaîne, le code "GESTION" (ADM et DPT) est porté sur tous les mouvements après le 80°
caractère.

Ces informations figureront sur la liste des entrées, la liste des anomalies de la chaîne de mise à jour et
celle des mouvements de la série 40 rejetés dans la chaîne de calcul.

2. RÈGLES GÉNÉRALES CONCERNANT LE SERVICE DES MOUVEMENTS
DATÉS

Les mouvements 01 "POSTE et GRADE", 02 "ELEMENTS DE REMUNERATIONS" et 03 "TEMPS
PARTIELS" sont datés. Ils comportent une date d'effet. Ce sont eux, qui, après contrôle vont mettre à jour
le fichier historique (HISTOR), fichier qui contient tous les éléments permettant le calcul de la paye du
mois et des rappels.

Ayant le même but, ils obéissent au même principe tant en ce qui concerne la notification d'un élément,
que la suppression ou la régularisation.

2.1. DATE D'EFFET

En cas de prise en charge, cette date ne peut être postérieure au 31 du mois de la paye, ni antérieure en
principe de plus de six mois au mois de la paye. Cependant si une prise en charge a une date d'effet
antérieure de plus de six mois au mois de la paye, un message erreur signalera ce fait au service de
liaison.

Si cette date, après vérification, est exacte, il suffira de forcer le contrôle en mettant un "C" en colonne
80. La date de prise en charge sera portée dans l'article de l'agent au fichier de base.

En cas de mouvement, la date d'effet ne peut être postérieure au 31 du mois de la paye, ni antérieure à la
date de prise en charge ni antérieure à plus de 3 ans au mois de la paye. Si toutefois un rappel devait être
calculé à l'agent sur la période précédant sa prise en charge, il faudrait reconstituer l'historique par des
mouvements de la série 30. La date d'effet du mouvement 30 se substitue alors à la date de prise en charge
figurant au fichier de base. Au passage suivant de contrôle un mouvement 01, 02 et/ou 03 pourra être
introduit. S'il était introduit en même temps que le mouvement 30 créant l'historique, il serait rejeté lors
des contrôles d'anomalie.

Les dates sont à indiquer sous la forme JJ MM AA (15 février 1991 sera indiqué 15 02 91).
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Dans les cas ci-dessous, si un mouvement 02 ou 03 comporte une date d'effet supérieure ou égale à la date
fin de situation, la date fin est mise à zéro, et le mouvement accepté :

-  carte 02 et code fin ≠ 06, 07, 08, 09 ;
-  carte 03 et code fin = 05.

2.2. SUPPRESSION D'UN ÉLÉMENT

On peut toujours supprimer un ou plusieurs éléments du fichier introduits par mouvement 01, 02, 03. A
cet effet, il faut garnir de "ZZ" la ou les zones à supprimer.

2.3. RÉGULARISATION

Lorsque le service gestionnaire notifie un mouvement comportant une date de fin antérieure au mois de la
paye c'est-à-dire qu'il s'agit d'une régularisation limitée dans le temps, le service de liaison peut établir un
mouvement RG.

2.4. INTRODUCTION DE DEUX MOUVEMENTS 01, 02 OU 03 AYANT MÊME DATE D'EFFET

Deux mouvements 01, deux mouvements 02 ou deux mouvements 03 ayant même date d'effet, introduits
au cours d'un même passage ressortent en anomalie.

Par contre, si on introduit un deuxième mouvement 01, ou 02, ou 03 ayant même date d'effet, à un
passage suivant, le deuxième complète le premier, ou se substitue à lui si c'est le ou les mêmes éléments
qui sont modifiés.

Cette particularité est importante. Elle permet de corriger certaines erreurs.

 Au premier passage, le service a introduit un mouvement 02 avec un régime de rémunération 01, au
lieu de 10. Le mouvement n'a pas été rejeté en anomalie, ce code est compatible avec les autres codes
de l'agent.

Le service peut au passage suivant introduire un mouvement 02 de même date d'effet, avec le régime de
rémunération 10. Celui-ci se substituera au code précédemment introduit.

 Des mouvements sont créés fréquemment à l'issue de traitements automatiques. C'est ainsi que dans la
chaîne "indemnités de vacances" des mouvements  02 sont créés mettant en fin de fonction (REM 90)
des agents, à la date de la rentrée scolaire. Si lors de la préparation de la paye de septembre, l'agent
doit être repris en charge, il est possible :
-  soit d'introduire, au cours du passage où sont entrés les mouvements issus de la chaîne des

indemnités de vacances, un mouvement 02 de même date d'effet : les deux mouvements sont rejetés
en anomalie ;

-  soit d'introduire au deuxième passage, le mouvement 02 ayant le code régime de rémunération 01.

Ce code se substituera au code 90.

2.5. NOMBRE DE MOUVEMENTS AUTORISÉS

Il est accepté sans restriction autant de mouvements que nécessaire pour effectuer un rappel.

Par contre, en ce qui concerne les mouvements ayant pour date d'effet le mois de la paye, il est accepté :
-  un mouvement au premier du mois (si celui-ci n'est pas introduit par le service de liaison il sera créé

automatiquement pour pouvoir calculer la paye du mois) ;
-  un mouvement de date d'effet supérieure au premier du mois ;



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

39

-  un troisième mouvement peut être autorisé : il ne peut s'agir que de la notification d'une fin de
fonction (régime de rémunération 90).

Par mouvement, il faut entendre non pas le mouvement individuellement, mais l'ensemble des
mouvements ayant même date d'effet.

2.6. MOUVEMENT DE MISE A JOUR

Seuls doivent être notifiés les éléments modifiés par rapport à la situation précédente.

En tout état de cause, il ne peut être notifié à une date d’effet égale au mois de la paye, plus de 5
éléments. Si tel était le cas, le fichier historique serait imparfaitement mis à jour, la rémunération serait
donc mal calculée.

Cette limite n’existe pas pour les mouvements de date d’effet antérieure au mois de la paye.

3. PRÉSENTATION DE LA FICHE DE LIAISON.
La partie supérieure de la fiche de liaison est imprimée par l’ordinateur. Elle comporte sur les trois
premières lignes un certain nombre de renseignements concernant l’agent. Ces éléments correspondent
aux plus récentes notifications prises en compte dans le fichier de base. D’autre part, une deuxième partie
est consacrée à l’inscription de l’historique des bases de calcul de la rémunération de l’agent. Cet
historique est présenté classé de la façon suivante :

-  par mois de prise en compte de la notification dans les fichiers (mois de la paye), du mois la plus
ancien (première ligne) au mois le plus récent (dernière ligne).

-  à l’intérieur du classement précédent, par date d’effet des modifications (prises en compte le même
mois), de la plus ancienne (première ligne du même « mois de la paye ») vers la plus récente
(dernière ligne du même « mois de la paye »).

La dernière ligne imprimée retrace la situation la plus récente de l’agent, prise en compte sur le fichier de
base et sur le fichier historique (qui sert au calcul de la paye).

Cette situation intègre en effet la notification la plus récente, comportant la date d’effet la plus récente.
Elle retrace donc entièrement les dernières bases de calcul de la rémunération de l’agent.

Chacune des lignes imprimées dans cette partie (en dehors de la dernière qui retrace la dernière situation
de l’agent) ne permet de connaître que les modifications ayant affecté les bases de calcul de la
rémunération de l’agent, avec le mois de prise en compte de ces modifications et leur date d’effet. La date
d’effet ne s’applique qu’aux éléments de la situation qui ont été modifiés et non aux autres. Les éléments
modifiés sont repérés par les codes portés dans la colonne « éléments modifiés », qui correspondent aux
codes portés dans les colonnes concernant chaque élément (A = indice, B = zone de résidence, etc...).

3.1. RECHERCHE DES BASES DE CALCUL DE LA REMUNERATION D’UN AGENT A UNE DATE
DETERMINEE

Si l’on désire connaître les bases de calcul de la rémunération d’un agent à une date déterminée et compte
tenu des appels qui ont pu lui être payés, il faudra procéder de la façon suivante.

3.1.1. Recherche de la situation initiale

On recherche d’abord dans la colonne « mois de la paye » de la fiche de liaison un mois antérieur ou égal
au mois de la date à laquelle on désire connaître la situation de l’agent. Cette recheche peut entraîner la
consultation d’une fiche de liaison antérieure à la dernière.
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Si le mois de la paye est égal au mois de la date recherchée, il faut rechercher dans « mois de la paye », la
situation correspondant à une date d’effet antérieure ou égale à la date recherchée. S’il n’y a pas, on
prendra la situation immédiatement antérieure (« mois de la paye » antérieur au mois de la date
recherchée). Si le mois de la paye est antérieur au mois de la date recherchée, on prend comme base de
départ la situation de l’agent figurant sur cette ligne (dernière ligne du « mois de la paye »).

3.1.2. Mise à jour de la situation initiale

Cette situation doit être mise à jour de tous les mouvements intervenus postérieurement et qui auraient
une date d’effet antérieure ou égale à la date recherchée. Pour cela, il suffit de lire toutes les lignes de la
fiche de liaison inscrites au-dessous de celle repérée à l’alinéa 3.1.2.2.

En respectant l’ordre des situations, de haut en bas de la fiche, chaque fois qu’une ligne a une date d’effet
antérieure ou égale à la date recherchée on modifie la situation repérée au 3.1.2.2 en inscrivant à la place
du ou des éléments de cette situation, le ou les éléments modifiés dans la situation ayant la date d’effet
antérieure ou égale.

3.1.2.1. Fiche de liaison

Mois Paye Date d’effet Indice
A

SS
L

Mvt
N

RC
O

Rem.
P

Stat
Q

Temps
partiel

T

Eléments
modifiés

04.89 01.01.89 0351 01 07A 00 01 01 ABCDE

04.89 01.03.89 0373 01 07A 00 01 01 60/100 A

07.89 15.03.89 0373 01 07A 00 10 01 0 P T

07.89 10.04.89 0373 01 07A 00 01 01 60/100 P T

05.90 01.05.90 0390 01 07A 00 01 01 60/100 A

09.90 01.03.90 0374 01 07X 00 01 01 60/100 A

09.90 01.05.90 0391 01 07X 00 01 01 60/100 A

3.1.2.2. Hypothèse n° 1
Si l’on désire connaître la situation de l’agent au 01.04.89, on partira de la situation correspondant au
mois de la paye « 04-89 » de date d’effet 01.03.89 (puisque la date d’effet est antérieure au 01.04.89).

On rectifiera cette situation pour tenir compte des éléments modifiés postérieurement à des dates d’effet
antérieures au 01.04.89 (3ème lignes suivantes). La situation de l’agent au 01.04.89 sera donc celle du
mois de la paye « 04-89 » avec le REM 10 et la fraction de temps partiel à zéro.

3.1.2.3. Hypothèse n° 2
Si l’on désire connaître la situation de l’agent MAPAYE au 01.04.90, on partira de la situation du mois
paye « 07-89 » (puisque le « mois paye » est antérieur au mois recherché).

On rectifiera ensuite l’élément modifié postérieurement avec date d’effet antérieure à la date recherchée.

La situation de l’agent au 01-04-90 est donc celle du 10-04-89, avec indice 374.
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CHAPITRE 3
LES MOUVEMENTS DE REMUNÉRATIONS PRINCIPALES

La prise en charge d’un agent est réalisée si les mouvements obligatoires sont présents :
-  mouvement 00 = Nom
-  mouvement 90 = Nom patronymique
-  mouvement 01 = poste et grade
-  mouvement 02 = Eléments de rémunération
-  mouvement 04 = Mode de règlement
-  mouvement 91 et 92 = Adresse

Pour l’agent qui n’est pas payé sur la base d’un indice, il faut créer les mouvements permettant le
paiement de sa rémunération.

Ce peut être :
-  un mouvement 07 : heures, journées, vacations.
-  un mouvement 40 ou 45 : rémunérations précalculées.

Dans ces 2 cas, la rémunération calculée correspond au traitement brut, et est traité en tant que tel dans les
traitements informatiques.

-  un mouvement 05, 20 ou 22. Le paiement est effectué par indemnité.

1. MOUVEMENT 00 : NOM ET PRENOM ET MOUVEMENT 90 : NOM DE
JEUNE FILLE

Ces mouvements sont à compléter sur la fiche de prise en charge et à établir en cas de changement de
nom ou de situation familiale. Ce changement sera notifié dans le cadre "observations" de la fiche de
liaison.

Les noms et prénom ainsi que le nom patronymique pour un agent féminin de code état civil = 2
(madame) sont obligatoires lors de la prise en charge.

Le nom et le prénom sont obligatoirement séparés par une virgule.

Ce séparateur permet d'isoler le prénom et de le porter dans la zone correspondante du fichier
"documentaire agent : DA".

Les zones « nom » de ce fichier étant limitées à 19 caractères, on pourra constater une troncature si le
nom dépasse cette longueur.

1.1. NOM USUEL - NOM PATRONYMIQUE

Pour les femmes célibataires et les hommes, les noms usuels et patronymiques sont servis et semblables, à
partir du nom du mouvement 00.

Pour les femmes mariées, veuves, divorcées, séparées ou en état de concubinage notoire et de code état
civil = 2 : le nom patronymique est servi à partir du mouvement 90, les noms usuel et marital sont servis
et semblables et servis à partir du mouvement 00.

Le mouvement 90 est obligatoire pour tout agent féminin de code état civil = 2, c’est-à-dire « madame ».
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1.2. ETAT CIVIL - SITUATION DE FAMILLE

cf. nomenclature.

Si un code situation familiale « célibataire » est notifié pour un agent féminin qui était précédemment
marié, séparé, divorcé, veuf (2M, 2S, 2D, 2V) le nom marital sera effacé du fichier « DA ».

Un message le signalera.

2. MOUVEMENT 01 : POSTE ET GRADE

Codification à partir des premières zones du cadre "éléments de rémunération" ou du cadre "notification
des changements" de la fiche de liaison. Dans ce dernier cas, seuls les éléments notifiés sont à codifier, les
autres zones seront laissées à blanc.

2.1. DATE D'EFFET (COL. 22 À 27)

cf. chapître 2.

2.2. CODE "GRADE" (COL. 28 À 37)

Code de la "nomenclature codifiée des emplois de la Fonction Publique". Le code "grade" doit toujours
être présent.

Si le grade de l'agent ne figure pas dans la table grade-indice, ce qui ne peut se produire pour des agents
d'Etat, le libellé de ce grade devra être introduit par un mouvement 19.

2.3. ECHELON (COL. 38-39)

Porter l'échelon réel de l'agent, y compris pour un agent classé hors échelle, ou pour un élève ou stagiaire.

S'il n'existe pas d'échelon pour ce grade, mettre 00.

Pour les ouvriers de la police et de l'aviation civile : l'échelon a une influence directe sur le niveau de
rémunération (celle-ci dépend du groupe et de l'échelon). L'échelon, devant être conservé dans les
informations historiques, sera porté dans la zone IFS. La zone échelon du mouvement 01 devra être à
zéro.

2.4. INDICE (COL. 40-43)

Reporter l'indice majoré inscrit dans le cadre "éléments de rémunérations" en le cadrant à droite, ou
laisser la zone à blanc si l'agent est payé à l'heure, à la journée, à la vacation ou par indemnité (dans ce
dernier cas, l'agent doit avoir le code grade "indemnitaire" = 0499020000).

Cet indice est contrôlé par rapport à la table grade-indices (cf. infra).

Pour les ouvriers des parcs et ateliers : porter dans cette zone "le taux horaire" individuel. Ce taux tient
compte de l'abattement de zone de résidence.

En cas de changement de qualification avec effet rétroactif (date d'effet antérieure au mois de la paye - 1),
porter la lettre "I" en colonne 79.

Pour les ouvriers de la police et de l'aviation civile : porter la catégorie ou groupe.

Pour les apprentis = porter le pourcentage du SMIC.

Si l’indice de rémunération de l’agent ne correspond pas à son grade, et que cette discordance est dûment
justifiée, l’indice sera forcé.
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2.5. ZONE DE RÉSIDENCE (COL. 44)

Porter ici le code correspondant aux taux d'indemnité indiqué dans la colonne "Zone de résidence". Cette
zone doit obligatoirement être servie, il sera porté 0 si l’agent n’a pas droit à l’indemnité de résidence.

La codification alphabétique est à utiliser en cas de cessation de fonction lorsque l'indemnité de résidence
et les indemnités sont à calculer jusqu'à la cessation de fonction et le traitement jusqu'à la fin du mois (cas
normal de mise à la retraite). Ce renseignement peut être introduit sur le fichier de base à l'avance, mais il
ne sera pris en compte que dans les calculs du dernier mois à payer. Cette codification alphabétique ne
peut être utilisée pour les O.M.I.D.

On peut donc procéder de deux façons :

 La cessation de fonction est connue à l'avance. On établit :
-  un mouvement 01 avec date d'effet : 1er du mois de la paye et zone de résidence alphabétique ;
-  un mouvement 02 avec date d'effet : 1er du mois de la paye et zone fin de situation servie. La date de

fin de situation sera celle du dernier jour de fonction, c'est-à- dire du dernier jour pour lequel
l'indemnité de résidence est due ; mais le traitement sera calculé jusqu'à la fin du mois.

 La cessation de fonction n'est pas connue à l'avance (fin de fonction intervenant au cours du mois de
la paie ou ayant un effet rétroactif). On établit :
-  un mouvement 01 avec date d'effet : 1er du mois de fin de fonction et zone de résidence alphabétique

;
-  un mouvement 02 avec date d'effet : le lendemain de la fin de fonction, c'est-à-dire le premier jour

sans indemnité de résidence.

2.6. ZONE D'ALLOCATIONS FAMILIALES (COL. 45)

Laisser la zone à blanc.

2.7. SERVICE GESTIONNAIRE

Porter le code du service gestionnaire (cf. nomenclature des codes).

NB : personnels travaillant dans les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle : le calcul des
cotisations de sécurité sociale se fait à partir du code département de gestion.

2.8. POSTE (COL. 51 À 58)

Poste où l'agent exerce ses fonctions.

Le département et le code du poste doivent toujours être servis.

Le code poste doit figurer dans le fichier des postes d'affectation "DV".

Le département du poste permet, associé au code "versement de transport" du mouvement 02, de calculer
la cotisation patronale de versement de transport.

Si le libellé poste n’est pas porté dans le mouvement 01, il est repris dans le fichier des postes « DV ».

2.9. COLONNE 79

Utilisée pour les O.P.A., la lettre permet le calcul des heures supplémentaires.

On portera I uniquement dans le cas de changement de qualification avec effet rétroactif : le salaire sera
calculé sur les nouvelles bases, mais il ne sera pas opéré de rappels sur les heures supplémentaires.
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Dans les autres cas : la zone ne sera pas servie.

2.10. CONTROLE DU CODE GRADE DE L'ECHELON ET DE L'INDICE

Le code grade doit figurer dans la nomenclature officielle des emplois de la Fonction publique. Si le code
grade d'un agent  de l'Etat (code ministère < 200 ou = 720) n'y figure pas, le mouvement 01 est rejeté en
anomalie avec un "F" sous le code grade.

La carte 19, si elle a été introduite est rejetée avec le message : "GRADE ERRONE".

Si le code grade y figure, et qu'un mouvement 19 a été introduit, il est contrôlé que le libellé du
mouvement et le libellé de la table sont identiques, s'ils sont différents, le mouvement 19 est rejeté en
anomalie avec le message "LIBELLE TABLE DIFFERENT", et un "C" en colonne 80.

Si le code grade d'un agent appartenant à un ministère de code > 200 ou ≠ 720 ne figure pas dans la
nomenclature, le mouvement 01 est rejeté avec un "V" sous le code grade.

Si le mouvement 19 est introduit, il est accepté ; sinon, le message "MOUVEMENT 19 OMIS" est
imprimé.

2.10.1. Contrôles des indices
Dans le cas de correspondance avec TABLIND, les indices sont contrôlés par rapprochement avec le ou
les échelonnements indiciaires "normaux" figurant dans cette table, ou si l'égalité n'est pas trouvée avec
les échelons spéciaux.

L'indice afférent à l'échelon de l'agent ne correspond pas à l'indice "normal" de la table et ne correspond
pas à un indice "spécial", le mouvement 01 est rejeté avec un "V" sous la zone "indice".

Le mouvement 19, s'il a été introduit est pris en compte. Si le mouvement 01 est forcé, l'indice est pris en
compte.

Dans le cas de non correspondance avec TABLIND, l'indice est contrôlé par rapport à l'indice minimum
de la Fonction Publique (s'il est inférieur, l'indice est rejeté avec le message "V") et à l'indice maximum
(s'il est supérieur, l'indice est rejeté avec "F").

Les indices sont contrôlés les uns par rapport aux autres : contrôle d'écart des points. Lorque l'indice
correspond au grade et à l'échelon, il ne sortira pas en anomalie à ce niveau même s'il est supérieur de
plus de 30 points à l'indice précédent.S'il ne correspond pas à l'échelonnement indiciaire ou si le code
grade n'est pas dans la table, le contrôle de l'écart est effectué.

Contrôle particulier pour les indices "hors échelle".

Dans TABLIND figure la lettre correspondant au groupe (A-B...). Le contrôle de l'indice "implicite" de
rémunération s'effectue à partir du paramètre PAYLETRIND qui donne les indices associés aux groupes.

2.10.2. Cas particuliers des ouvriers de la police et des parcs et ateliers
C'est le code grade qui permet de reconnaître un ouvrier, au niveau du mouvement 01, d'où l'importance
primordiale de leur attribuer un code exact.

O.P.A. : la zone "indice" qui contient le taux horaire est contrôlée par rapport aux zones taux minimum et
taux maximum du paramètre BD04.

O.M.I.D. : la zone "indice" doit être comprise entre 0001 et 0022 ou égale à 0032.
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3. MOUVEMENT 02 : ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION

Le service de liaison aura à codifier les mentions portées par le service gestionnaire dans le cadre
immédiatement supérieur (fiche de prise en charge) ou inférieur (fiche de liaison) à la ligne de saisie.
Dans ce dernier cas, seuls les éléments modifiés sont à codifier, les autres zones seront laissées à blanc.

3.1. DATE D'EFFET (COL. 22 À 27)

Cf. date d'effet chap. 2.

Si la date d'effet d'un mouvement 02 est supérieure ou égale à la date de fin de situation de "BASPAY", et
si le code "fin" est différent de 06, 07, 08, 09 la zone "fin" est mise automatiquement à espace.

3.2. VERSEMENT DE TRANSPORT (COL. 28)

Ce code indique l'assujettissement au versement de transport. Porter :

X pour la région parisienne ; à partir de L pour les autres régions. Laisser la zone à blanc s’il ne doit pas y
avoir de cotisation au versement de transport.

Les organismes bénéficiaires du versement de transport seront identifiés par un code "lettre" à l'intérieur
de chacun des départements désignés dans le code "poste".

Le code "versement de transport" ne peut pas avoir d'effet rétroactif, car le rappel négatif ne pourra pas
être imputé (le code n'existant plus à l'issue des calculs).

3.3. I.F.S. (COL. 29-30)

Sont codifiées ici des indemnités liées au traitement :
-  l'indemnité forfaitaire aux enseignants (I.F.E.) ;
-  l'indemnité de risque aux agents des unités mobiles de surveillance ;
-  l'indemnité forfaitaire aux agents de service (I.F.S.A.) ;
-  l'indemnité de bicyclette (Equipement) ;
-  l'indemnité de séjour en R.F.A. ;
-  l'indemnité de sujétion spéciale des personnels de police ;
-  l'indemnité de suivi et d'orientations des élèves (I.S.O.E.).
-  la prime d’activité des personnels navigants.

Le service de liaison devra vérifier que ces indemnités ne sont pas codifiées dans la zone "indemnités
permanentes".

Pour les O.M.I.D. : porter la valeur de l'échelon.

Pour les départements d’Outre Mer, le code majoré de 50 permet le calcul de la majoration DOM.

3.4. SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT (COL. 31)
Indiquer ici si l'agent a droit au versement du supplément familial. Celui-ci est dû à compter  d'un enfant
et est versé aux chefs de famille, ou au conjoint féminin à condition que le mari ne bénéficie pas du même
avantage.

S.F.T. aux agents non indiciés.

Ce S.F.T. est calculé sur la base de l'indice plancher. A cet effet, le code S.F.T. = 3 doit être utilisé.
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Le S.F.T. doit être modulé dans les mêmes proportions que le traitement. Les agents non indiciés
bénéficiaires de ce S.F.T. sont rémunérés de façons diverses, soit par nombre d'heures, soit par "vacation"
payée par mouvements 05, 07, 20, 22 ou 40. La modulation par le temps de travail n'est donc pas
possible.

Le service utilisera ce code si l'agent travaille à temps plein. Dans le cas contraire, il paiera le S.F.T. en
précalculé (par mouvement 05, 20 ou 40 selon le cas).

Le S.F.T. dû aux correspondants locaux (non indiciés) sera payé en précalculé avec le code indemnité
322.
3.5. RÉGIME DE SÉCURITÉ SOCIALE (COL. 36-37)
Voir nomenclature des codes.

-  Les codes inférieurs à 10 sont réservés aux titulaires, supérieurs ou égaux à 10 aux non titulaires.

Le changement de code SS à une date d’effet supérieure au 1er du mois de la paye est interdit.

Les calculs de paye pour un auxiliaire sont toujours effectués avec le dernier code SS détenu par l’agent.

Si le changement intervient avec effet rétroactif, l’anomalie sera forçable. Il est, en effet, possible de
changer le code SS lors de la réactivation du dossier.

3.6. PRIME D'ANCIENNETÉ DES OPA (COL 38)
Indiquer la prime d'ancienneté pour les O.P.A. Cette valeur multipliée par 3, dans les calculs, donnera le
taux à appliquer au salaire de base 6 --> 18 %.

3.7. MUTUELLE (COL. 39-41)
Les deux premiers caractères identifient la mutuelle, le troisième, alphabétique, caractérise la nature du
régime.

Il est possible à un agent de cotiser à une mutuelle autre que celle de son ministère.

Le caractère alphabétique X est utilisé :
-  pour les agents sans cotisation "branche générale" et affiliés aux seules garanties collectives d'une

mutuelle ;
-  pour les agents dont les cotisations "branche générale" sont précalculées.Dans ces deux cas le

montant de la cotisation est introduit par mouvement 05 ou 20 (codes 810 à 815).
-  pour les agents cessant d'être mutualistes.

La suppression d'un code mutuelle n'est pas autorisée. L'absence de ce code ne permet pas d'effectuer le
versement d'un rappel de cotisation. La lettre X doit être utilisée.

3.8. RETRAITE COMPLÉMENTAIRE (COL. 42-43)
Voir nomenclature des codes.

L’affiliation à un régime de retraite est supprimée automatiquement pour les agents atteignant soixante
cinq ans (à l’exception des agents ayant le code 14 et les codes 20 à 23).

3.9. RÉGIME DE RÉMUNÉRATION (COL. 44-45)

Voir nomenclature des codes.

3.10. SITUATION STATUTAIRE (COL. 46-47)

Voir nomenclature des codes.
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3.11. VENTILATION BUDGÉTAIRE (COL. 48-50)

Code correspondant au chapitre, article, paragraphe d'imputation de la rémunération principale.

Les codes VB 501 à 600 ou 501 à 549 pour le ministère de l'Education Nationale seront utilisés pour la
codification des agents qui ne perçoivent qu'un traitement indemnitaire.

Agent en congé longue durée :

L'imputation du traitement principal est faite automatiquement sur les crédits réservés au congé de longue
durée à partir du code "régime de rémunération", et non pas à partir d'un code VB particulier.

3.12. INDICE PENSION CIVILE. PRIME DE RENDEMENT DES OUVRIERS - INDICE SPÉCIAL
(COL. 51-54)

3.12.1. Indice pension civile

Cette zone n'est remplie que pour les agents dont la retenue pension civile est calculée sur un indice autre
que celui servant au décompte du traitement.On indique, dans ce cas, l'indice spécial de calcul de la
retenue pension civile dans la zone considérée et le code "situation statutaire" 03.

Pour les personnels bénéficiant de l'intégration de l'indemnité de risque dans le calcul de la retraite, le
code "situation statutaire" doit être 07, 08 pour les personnels de police, 09 pour les personnels
pénitentiaires et 10 pour les personnels des douanes.

Si l'agent bénéficie d'une indemnité compensatrice, le calcul de la retenue pension civile sur l'indice de
l'ancien grade se fera à partir de la zone indemnité compensatrice. L'agent, dans ce cas, devra avoir un
code situation statutaire 02 et la zone "indice pension civile" non servie.

3.12.2. Indice spécial

Cette zone est également servie pour les conservateurs et receveurs conservateurs des hypothèques.

On indique, dans ce cas, l'indice servant au calcul de l'indemnité de résidence.

3.12.3. Prime de rendement

Pour les ouvriers (des parcs et ateliers et de la police) : on indiquera le taux centimalisé de la prime de
rendement 16 % = 1600.

3.13. NBI (COL 65-67)

Porter les points d’indice de la nouvelle bonification indiciaire.

3.14. FIN DE SITUATION (COL. 55-62)

Cette zone est utilisée pour les fins de situation et les fins de fonction. Elle s’efface par des ZZZ.

3.14.1. Fin de situation
Des codes "fin de situation" permettent de suivre à l'échéancier les agents se trouvant dans certaines
situations (disponibilité, congés longue durée, agent à temps partiel....).

Dans ce but, ces codes sont utilisés avec une date de fin de situation servie sous la forme : jour, mois, an
(voir utilisation de l'échéancier).

La date de fin de la situation à porter est :
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-  la date de fin de disponibilité ;
-  la date de fin de congé de longue durée ;
-  la date de fin de contrat ;
-  la date de cessation de fonction pour un agent employé à temps partiel ;

Pour le code 07, aucune date n'est à indiquer : la date de la rentrée scolaire, date à laquelle doit être arrêté
leur traitement, sera entrée au mois de septembre par carte paramètre.

 Echéances banalisées.

Outre ces échéances suivies automatiquement, il est possible de suivre des échéances qui ne sont pas
prévues dans la liste normale. Ces échéances sont à la disposition du service de liaison-rémunérations.
Les codes 50 à 89 inclus seront utilisés librement en les associant à une date "fin de situation".

3.14.2. Fin de fonction
(Indication de la fin de fonction dans le cadre "observations")

Dans le cas de fin de fonction (retraite, décès, radiation, licenciement...), la zone "fin de situtation" peut
être utilisée de deux façons différentes :

-  la date de fin de fonction est antérieure au dernier jour du mois de la paye : on servira la date d'effet
du mouvement 02, le régime de rémunération 90, et le code "fin de situation" (90 et suivants), la date
"fin de situation" n'étant pas servie. La date d'effet est celle du premier jour sans rémunérations ;

-  la date de fin est postérieure ou égale au dernier jour du mois de la paye : on servira la zone "fin de
situation" en indiquant le code (90 et suivants) et la date (jour, mois, an) du dernier jour à rémunérer.
Lorsque la date de fin de situation est servie, la date d'effet du mouvement 02 est celle du premier du
mois de la paye.

3.14.3. Cas particuliers = codes **, 97 et AX
Le code ** empêche tout mouvement sur le dossier. Ce dossier est clos définitivement.

Ce code utilisé dans le cas de transfert de dossiers entre deux Trésoreries Générales, permet d’éviter les
conséquences de l’utilisation d’une ancienne fiche de liaison et de son envoi à l’ancien comptable.

Il est porté en machine et ne peut être utilisé sur un mouvement. Tout mouvement introduit pour un tel
dossier est rejeté avec le message :

MOUVEMENT INTERDIT, AGENT TRANSFERE

Un code 97 est créé pour permettre de clore un dossier, sans le verrouillage définitif du code **.

Ce code doit être accompagné du code régime de rémunération 90 la date d’effet devra être comprise
entre le 1er et le 31 du mois.

Lorsque ce code est apposé dans l’article du fichier de base, toute modification devra être demandée sur
un mouvement forcé comportant le code régime de rémunération servi.

Le code AX a été apposé lors du paiement d’un acompte à un agent pour lequel toutes les pièces
justificatives ne sont pas réunies.

Les mouvements présentés seront rejetés avec le message : « MVT INTERDIT, PRISE EN CHARGE
SANS PJ ». Le service de liaison doit réactiver le dossier en matérialisant sa demande par le forçage du
mouvement 02.

 Remarques
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-  la zone fin de situation ne peut être utilisée que pour une échéance à la fois. Si une nouvelle
échéance est notifiée alors que la zone fin de situation est déjà servie, la nouvelle échéance se
substitue, sans autre conséquence, à celle qui figurait au fichier.

-  installation au cours de la même paye d’un régime de rémunération 90 suivi d’un régime 01 = la
zone fin de situation doit être effacée.

Exemple

Premier passage

REM 90 au 09-09-92 code fin 92

Ce mouvement entraîne une mise à jour de BASPAY : la date du REM90 est portée dans la date fin de
fonction.

-  au passage suivant : REM01 au 09-09-92 BASPAY est mis à jour de ce code 01. A l’issue des
passages de contrôle, il existe à la fois un régime 01 et une date fin de fonction servie, égale au mois
de la paye. Cette date est considérée comme une date de fin de fonction notifiée par avance, un
régime de rémunération 90 est déclenché au 10-09-92.

3.14.4. Notification de la fin de fonction à mois courant

La date de fin de fonction est antérieure au dernier jour du mois de paye. On servira un mouvement 02
avec :

-  le code régime de rémunération 90,
-  le code fin de situation, la date fin n’étant pas servie,
-  la date d’effet qui est celle du premier jour sans rémunération.

Exemple

Départ à la retraite le 2 avril 1992.

Mouvement 02 : date effet : 02 04 92 REM 90 Code fin : 91

Si le traitement doit être continué jusqu’au dernier jour du mois (application de l’article R 96 du code des
pensions) un code « zone de résidence » alphabétique doit être notifié sur un mouvement 01. La date
d’effet peut être le 1er du mois ou la date du mouvement 02.

Il est rappelé que dans le cas de traitement continué, seul le traitement est continué, aucune indemnité ne
peut être versée.

En aucun cas, la date du régime de rémunération ne peut être le 31 du mois ou le 1er du mois suivant.

En effet, dans cette hypothèse, le traitement est bien continué jusqu’au dernier jour du mois, ce qui est
l’effet recherché, mais les indemnités sont également payées jusqu’à la fin du mois en contradiction avec
les dispositions réglementaires applicables en la matière.

Le paiement des indemnités doit cesser à la date effective de fin de fonction. Le code REM90 permet
d’arrêter le traitement :

-  des indemnités permanentes figurant sur BASPAY, si le code figure dans le barème de la paye,
(BARPAYE) dans la partie appelée « CODIND ». Ce barème permet de proratiser les indemnités en
cas de prise en charge ou en cas de fin de fonction en cours de mois.

-  des indemnités gérées dans la chaîne historique HIS22. En effet, le code REM 90 entraîne la création
d’un code de paiement 2 dans cette chaîne.

-  de l’indemnité de résidence.
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3.14.5. Notification de la fin de fonction par anticipation

La date de fin est postérieure au dernier jour du mois de paye. Un mouvement 02 sera servi avec :
-  la date d’effet égale au 1er du mois de paye.
-  le code et la date de fin de situation, la date de fin de situation est impérativement la date du dernier

jour à rémunérer.

Exemple
-  départ à la retraite le 6 avril 1992, la date de fin sera le 5 avril 1992.
-  départ à la retraite le 1er mai 1992, la date de fin sera le 30 avril 1992.

La zone de résidence alphabétique peut être notifiée également par anticipation, sur un mouvement 01 de
date d’effet égale au premier du mois de la paye en cours.

 PROBLEME DE NOTIFICATION DES DATES.

Il est rappelé que la paye se calcule sur des mois de 30 jours. Le décret 62-765 du 6 juillet 1962 dispose
que « chaque mois, quel que soit le nombre de jours compte pour 30 jours ».

Aussi, si la fin de fonction intervient le 1er mars, la date à porter dans la zone « fin de situation » devra
être le 30 février. Si la date portée est le jour calendaire soit, par exemple le 28, l’agent ne sera rémunéré
que sur 28 jours, le régime de rémunération 90, généré automatiquement, intervenant le lendemain de la
date fin soit le 29.

Le résultat est identique si le régime de rémunération 90 est notifié avec une date d’effet du 31 février.
Les 30 jours de février seront rémunérés, le non paiement intervenant le lendemain soit le 1er mars.

3.14.6. Codification des zones Sécurité sociale, retraite complémentaire, et versement de
transport

Pour les agents auxiliaires, le calcul des cotisations de sécurité sociale et de régime complémentaire de
retraite se fait sur une base globale comprenant la rémunération due au titre du mois et les rappels. Ce
calcul est fait, en tenant compte des bases et des plafonds cumulés depuis le début de l'année pour
permettre une régularisation mensuelle, avec le code "SS" ou "RC" du mois en cours.

Pour ces raisons, il est impossible de calculer automatiquement une régularisation tenant à un changement
avec effet rétroactif de régime d'affiliation. Le service de liaison-rémunération ne peut donc modifier
rétroactivement par mouvement 02 les codes "régime de retraite complémentaire", "régime de sécurité
sociale", et versement de transport. Une telle modification ne peut être prise en compte qu'à la date du 1er
jour du mois de la paye.

La régularisation qui pourrait être nécessaire pour une période antérieure au mois de la paye sera calculée
manuellement et prise en compte dans la paie à l'aide des mouvements de la série 40 (rémunérations
précalculées). Parallèlement l'historique devra être rectifié à l'aide de mouvements 32 et éventuellement
mouvements 33.

NB : le calcul des majorations de cotisations de sécurité sociale pour les personnels travaillant dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle se fait à partir du code département de gestion
(57-67-68).

4. MOUVEMENT 03 - TEMPS PARTIEL

Ce mouvement permet la notification des bases de calcul de la rémunération des agents à temps partiel,
soit des agents qui sont autorisés à travailler à temps partiel, en vertu de la loi n° 83-1056 du 23 décembre
1983, soit des agents qui sont recrutés à temps partiel (essentiellement personnel enseignant de
l'enseignement privé et des maîtres auxiliaires).
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Le mouvement 03 sert à prendre en compte à partir de la date d'effet qui y est indiquée, le temps partiel
servant de base au calcul de la paye de l'agent (tel nombre d'heures effectué réellement pour tel temps
théorique à effectuer).

Mais ce mouvement ne déclenche pas la mise en paiement de la rémunération de l'agent. Pour que l'agent
soit payé, il faut établir un mouvement 02 avec le code régime de rémunération correspondant. De même,
l'arrêt de la rémunération intervient par un mouvement 02 avec un code régime de rémunération   90.

4.1. DATE D'EFFET

cf. chapitre 2.

4.2. NOMBRE DE JOURS

Porter "TP" si le fonctionnaire est admis au bénéfice du temps partiel institué par l'ordonnance de 1982.

Porter "AC" s'il s'agit d'un ouvrier de l'Aviation Civile.

Sinon, laisser la zone à blanc.

4.3. NOMBRE D'HEURES - TEMPS THÉORIQUE

Porter la fraction de rémunération

ex = NH = 60,00 - TT = 100

NH =  6,00 - TT = 7

La zone NH (partie avant la virgule) doit être inférieure à TT.

Lorsque l'agent doit être rémunéré pendant la même période, de façon simultanée, sur deux ou plusieurs
bases différentes, le service de liaison devra calculer une fraction moyenne.

Si l'agent passe à temps complet, établir un mouvement 03 avec des "ZZ" dans les zones "nombre
d'heures" et "temps théorique" pour effacer la fraction.
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4.4. OUVRIERS DE L'AVIATION CIVILE

Le forfait horaire spécifique pour chaque ouvrier est notifié dans la zone nombre d'heures.

Le code "AC" sera porté dans la rubrique "nombre de jours" du mouvement 03.

Ce forfait est dit "éclaté", les heures supplémentaires ayant été transformées en heures normales par
multiplication de leur taux.

(ex. 165 h + 3 h à 1,25 % + 2 h à 1,50 %

=> mouvement 03 avec 165 + (3 x 1,25) + (2 x 1,5) = 171,75

5. MOUVEMENT 04 - MODE DE RÈGLEMENT

La codification des moyens de réglement doit s'effectuer à partir des RELEVES D'IDENTITE qu'ils
soient bancaires, postaux, de caisses d'épargne ou de fonds particuliers (cf. le tableau figurant dans la
nomenclature des codes).

Les dispositions suivantes ne remettent pas en cause les modalités de saisie des mouvements 04 dans la
transaction de constitution du fichier TN.

5.1. CODE MODE DE PAIEMENT

Sous réserve des dispositions visées ci-dessous et à l'exception des chèques Trésor et des virements sur
des comptes andorrans (D.I. de Montpellier uniquement), les codes mode de paiement seront codifiés
automatiquement et en fonction des codes établissement et guichet. Ils consistent en :

- MP 22 | virements bancaires
| Crédit Municipal
| fonds particuliers-autres arrondissements financiers ne figurant pas sur FTTPOSTPRI
|

- MP 33 | fonds particuliers - Chef lieu
- MP 37 | fonds particuliers - autres arrondissements financiers figurant sur FTTPOSTRI

|
- MP 66 | Caisse d'Epargne ordinaire

Le code mode de paiement n'a donc pas à être codifié manuellement ; toutefois il sera repris à partir des
indications du service gestionnaire, s'il est dérogatoire, c'est à dire MP 50 et 57 (Crédit Municipal).

5.2. COMPTOIR

Il ne devra jamais être servi à l'exception :

 des virements au crédit municipal codifiés manuellement en MP 50 ou 57, il consiste alors en les 3
caractères du département + 1er caractère du code comptable.

 de spécificités locales :
-  modes de paiement de la Martinique
-  comptes andorrans (DI Montpellier)

5.3. ETABLISSEMENT, GUICHET

Cf. répertoire des guichets permanents de la Banque de France et la nomenclature des codes.
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Etablissement : 5 caractères numériques exclusivement, compris entre 09999 et 60000 bornes exclues,

Guichet : 5 caractères numériques, exclusivement, tous servis.

5.4. NUMÉRO DE COMPTE

Si le service liaison ne sert pas lui-même les mouvements 04 à partir du R.I.B, il lui appartient d'en
vérifier le bon service par le gestionnaire, en les rapprochant du relevé d'identité bancaire, ou de caisse
d'épargne annexé au document de liaison.

Ce numéro doit comporter 11 caractères, alphabétiques ou numériques exclusivement (pas de blanc ni
autres signes).

5.5. CLÉ DU CONTRÔLE

Cette clé devra être portée dans les deux derniers caractères de la zone numéro de compte.

C'est une clé modulo 97 qui sert au contrôle de la domiciliation bancaire ; elle est reprise dans le fichier
"documentaire de l'agent" (DA) pour tous les comptes et, par conséquent, apparaît sur le bulletin de paye
et la fiche de liaison.

Si cette clé est erronée, le message "CODES BANCAIRES ERRONES" le signalera.

5.6. LOCALITÉ OU AGENCE

Lors du service du mouvement, cette zone doit être laissée à blanc, sauf :

 volonté d'obtenir un libellé plus précis que celui de TABANK dans le cas de virements à des comptes
fonds particuliers ou de la Caisse Nationale d'Epargne ou du Crédit Municipal (s'ils sont codifiés en
MP 50 ou 57).

 absence de l'établissement dans le répertoire des guichets permanents.

 hypothèse d'un virement bancaire à un compte de NON RESIDENT.

Dans ce dernier cas, les 4 derniers caractères de la zone localité sont alors servis de la manière suivante :
-  1er caractère = le code nature économique de l'opération (pour les salaires = 5)
-  les 3 caractères suivants : le code pays en 3 caractères numériques.

5.7. MODIFICATION D’UN ÉLÉMENT

Reprendre tous les éléments du mouvement quel que soit l'élément modifié.

5.8. CHÈQUES TRÉSOR

La rubrique code mode de paiement doit être remplie.

Seule la rubrique établissement pourra également être servie avec le code distribution.Aucune autre
rubrique ne devra être servie.

5.9. ANDORRANS

Le code MP attribué est 51 (il est réservé au DI de Montpellier).

Dans la zone comptoir on doit avoir 3004.

Dans la zone établissement on doit avoir 00001 ou 00002 ou 00003 ou 00004 ou 00005 ou 00006.
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Dans la zone guichet, on doit avoir 00001.

Le n° de compte doit être servi ainsi que la localité.

5.10. SPECIFICITE MARTINIQUE - GUADELOUPE - GUYANE

La seule spécificité (propre au DI de la Martinique) est le service du code comptoir en fonction du lieu
d'ouverture du compte :

-  8888 pour comptes ouverts en Martinique,
-  9710 pour comptes ouverts en Guadeloupe,
-  9730 pour comptes ouverts en Guyane,
-  9999 pour comptes ouverts en Métropole.

Les autres informations sont servies comme pour les moyens de paiement métropolitains.

6. MOUVEMENT RG : REGULARISATION
Ce mouvement permet d’effectuer des régularisations sur une période limitée dans le temps. Lorsqu’il est
nécessaire de modifier rétroactivement un élément de rémunération, deux cas sont possibles :

-  l’effet de ce changement se poursuit jusqu’au mois de la paye : la modification devra se faire par
mouvement 01, 02 ou 03 suivant le cas.

-  l’effet est limité dans le temps, il faudra établir un mouvement RG avec date d’effet, date de fin, le
ou les éléments modifiés.

Il est également possible de notifier un tel changement par les cartes 01, 02, 03. Mais, dans ce cas, il est
nécessaire de reprendre toutes les situations de l’agent figurant au fichier ayant une date d’effet
postérieure à la date de fin de la carte RG. Cette solution permet de traiter le cas de plusieurs
régularisations intervenant le même mois.

Il ne peut être introduit qu’un mouvement RG au cours d’un même mois. Aucun mouvement par
mouvement 01, 02 ou 03 ne peut porter sur cette période régularisée.

Le mouvement RG est interdit pour les OPA.

7. MOUVEMENTS 91 ET 92 : ADRESSE
Deux mouvements sont utilisés pour indiquer l'adresse d'un agent. Toutefois, seul le mouvement 92
comportant le code postal et le bureau distributeur est obligatoire.

Les adresses sont notifiées :
-  sur la fiche de prise en charge, lors de la prise en charge
-  sur un document collectif "fiche de changement d'adresse", pour les changements ultérieurs.

L'adresse doit être renotifiée en intégralité. Les mises à jour partielles sont impossibles.

Le fichier "documentaire agent" ne comportant qu'une seule zone adresse par agent, il n'est admis à
chaque passage, qu'un mouvement 91 et un mouvement 92.

En cas d'interventions simultanées, toute mise à jour est refusée, les mouvements sont rejetées avec le
message : "MULT".
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7.1. ADRESSE EN FRANCE ET OUTRE-MER

7.1.1. Mouvement 91 :

7.1.1.1. 1ère zone : complément d'adresse
C'est-à-dire : désignation du bâtiment, de l'escalier, de l'entrée, du bloc, de la tour...

ex. escalier C, bâtiment 5

7.1.1.2. 2ème zone : voie

 Numéro dans la voie
-  Il doit être cadré à droite dans la zone de 4 caractères. S'il n'y a pas de numéro dans la voie, la zone

est laissée à blanc. S'il y a 2 numéros dans la voie, on ne conserve que le plus petit des 2.
-  EX : 24-28 Rue du Romarin devient 24 Rue du Romarin.

 Zone B.T.Q.
-  Servie si nécessaire.
-  Elle ne doit être servie que si le numéro, qu'elle sert à préciser, existe.
-  C'est un caractère alphabétique mais pas uniquement B, T, Q.

 Nature
-  Cadrée à gauche dans une zone fixe de 3 caractères.
-  La zone nature du mouvement 91 est de 4 caractères mais seuls les 3 premiers seront pris en compte

dans DA dont la zone correspondante ne fait que 3 caractères. On emploiera les abréviations
recommandées par les P.T.T.

-  La nature devra être suivie obligatoirement d'une désignation.
-  Toutefois, lorsque la dénomination de la voie n'en comporte pas, ou que le résultat aboutit à ne porter

qu'une information essentiellement numérique dans la zone désignation, la zone nature de la voie est
laissée à blanc et la zone désignation est servie.

Exemple

NATURE DESIGNATION

LIBELLE : Grande Rue de la Victoire

DEVIENT : GR DE LA VICTOIRE

LIBELLE : Grande Rue

DEVIENT : GRANDE RUE

LIBELLE : Rue 37

DEVIENT : RUE 37
-  Désignation -

La zone désignation est obligatoire si la zone VOIE est servie.

 Seront portées dans la rubrique désignation les informations non caractéristiques d'une voie (les
autres éléments - N°, BTQ, Nature - de la voie, n'étant alors pas servis :
-  service X
-  poste restante
-  boîte postale
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 En ce qui concerne la désignation d'une voie, il conviendra d'appliquer les règles d'écriture
suivantes :

Utiliser les abréviations normalisées sauf pour le dernier mot alphabétique appelé "mot directeur" par les
PTT,

Toutefois, lorsque le dernier mot de la désignation est :
-  un adjectif ordinal (ex. premier, deuxième...), il doit être écrit sous forme alphanumérique (1er,

2ème...) sauf second qui ne doit pas être abrégé,
-  un adjectif numéral cardinal écrit en chiffres romains : il doit être rattaché au mot précédent par un

tiret (ex. Henry IV devient Henry-IV),

 Compte tenu de la longueur restreinte de la zone désignation, il conviendra de procéder à des
abréviations :
-  réduction des prénoms (dans la désignation) à une seule initiale, lorsque le prénom précède un nom

patronymique,
-  suppression des articles sauf dans les noms propres.

7.1.2. Mouvement 92 :

7.1.2.1. 1ère zone : lieu-dit
-   nom d'un lieu-dit ou d'un hameau,
-  nom d'un ensemble immobilier pouvant être assimilé à une commune ou à un lieu-dit et possédant

plusieurs voies internes.

7.1.2.2. 2ème zone : code postal et bureau distributeur
-  numéro de code postal et nom du bureau distributeur correspondant,
-  numéro de code postal et nom de la commune non siège d’un bureau distributeur,
-  numéro de code spécifique et nom du bureau distributeur complété de la mention cédex.

7.2. ADRESSE À L'ÉTRANGER ET SECTEURS POSTAUX

Les modalités de notification à suivre pour le service et la correction des mouvements 91 et 92 dans le cas
des adresses à l'étranger et des secteurs postaux sont les suivantes :

En cas d'adresse à l'étranger on devra inscrire :
-  le numéro dans la voie et la désignation de la voie dans la zone complément d'adresse (mouvement

91 - 1ère partie).
-  le code postal interne au pays et le nom de la commune dans la zone "libellé de la voie" (mouvement

91 - 2ème partie),
-  le nom du pays dans la zone "commune si différente du bureau distributeur" (mouvement 92 - 1ère

partie),
-  le code INSEE du pays dans la zone "code postal" ; à défaut la valeur "99999" et la zone bureau

distributeur comportera le pays (mouvement 92 - 2ème partie).

Les secteurs postaux sont utilisés pour les adresses d'unités militaires, normalement hors du territoire
national. La mention "SP" suivie du numéro sera inscrite dans la zone "complément d'adresse"
(mouvement 91 - 1ère partie), on portera dans la zone code postal, le pseudo code postal de distribution
spéciale "99000" auquel est associé le libellé "poste aux armées" dans la zone bureau distributeur
(mouvement 92 - 2ème partie).
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8. FICHE DES AGENTS PAYÉS À L'HEURE, LA JOURNÉE, LA VACATION
Cette fiche et le seul document navette. Elle est remplie par le service gestionnaire. Le service de liaison
doit compléter le mode de paiement : H (heure), V (vacation) ou J (journée).

Ce mouvement permet de notifier quatre bases différentes de calcul avec le nombre d'heures, de journées
ou de vacations correspondant.

Pour les ouvriers des parcs du Ministère des Anciens combattants (STAT 15 et MIN 104), ce mouvement,
permet de notifier dans la 1ère zone, le nombre d'unités et le taux unitaire du salaire de base, et dans les 3
autres zones les heures supplémentaires.

Le nombre de paiements correspond au nombre de mois où un agent doit être payé sur les mêmes bases.
Un contrôle est effectué en machine pour vérifier que ce nombre n'est pas supérieur à 9. S'il l'est, ce
contrôle devra être forcé.

8.1. MODIFICATION D'UN ÉLÉMENT DU MOUVEMENT

Refaire tout le mouvement. Celui-ci se substituera aux éléments figurant au fichier.

8.2. SUPPRESSION DU MOUVEMENT

-  manuellement : par des ZZ.
-  automatiquement : le nombre de paiements est diminué de 1 tous les mois. Lorsque le dernier mois

de paiement est détecté (nombre de mois = 1), un article sera écrit sur l'échéancier avec le message
"Contrôle rémunération horaire". Le mois suivant, sauf intervention du service de liaison, la zone 07
sera effacée.

8.3. PRISE EN CHARGE RÉTROACTIVE

Le rappel sera calculé à partir de la date figurant dans le mouvement 02. Le mouvement 07 ne doit
comporter que les bases mensuelles. Dans la zone "nombre de paiements" indiquer le nombre de
paiements à effectuer pour l'avenir, sans tenir compte des mois de rappel. En effet, pour les rappels
calculés à partir de la date d'effet du mouvement 02, aucune diminution ne sera faite sur la zone "nombre
de paiements".

8.4. RAPPEL

Aucun rappel portant sur les éléments du mouvement 07 ne pourra être effectué en machine (sauf dans le
cas de prise en charge avec effet rétroactif).

Ces rappels seront payés par mouvements 20 ou 41 (précalculés). On pourra, toutefois les payer avec le
mouvement 07 du mois, si le taux de l'indemnité ou de la vacation n'a pas varié, en ajoutant le nombre
d'heures, journées ou vacation à rappeler, à celui du mois en cours.

Il convient d'observer que dans ce cas, le mouvement 07 est provisoire et que l'on devra veiller le mois
suivant à rectifier les éléments du calcul à l'aide d'un mouvement 07.

Les rappels portant sur les éléments de rémunération entrés par mouvement 02 seront calculés
normalement comme pour les autres agents.

9. MOUVEMENT 11
Ce mouvement permet de saisir les éléments nécessaires au calcul de la quotité saisissable.

Nombre correctif pour charge de famille
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 Sens : 0 = addition

1 = soustraction

 Nombre

Indiquer le nombre de personnes à charge autres que le nombre d’enfants ouvrant droit aux prestations
familiales ou au supplément familial de traitement à prendre en compte pour la détermination de la quotité
saisissable.

Ce nombre « Nombre correctif pour charges de famille » représente la contraction entre les personnes à
rajouter ou à déduire des enfants PF ou SFT.

Ce nombre est ajouté ou soustrait au nombre d’enfants à charge en fonction du code sens.

Lorsqu’un agent est en fin de fonction et non réactivé, les éléments relatifs à la quotité saisissable
présents dans le fichier « IB-BASPAY » sont automatiquement réinitialisés à zéro ou à espace par le
programme PAY150.

 Quotité saisissable du juge

 Montant

Indiquer le montant de la quotité saisissable à ajouter, à soustraire ou à additionner

 Code traitement
-  R substituer
-  A additionner
-  S soustraire

L’effacement de cette zone sera effectué en portant des Z dans le code traitement, et des Z ou des zéros
dans le montant de la quotité.

Le montant de la quotité saisissable à zéro est possible. Il devra s’accompagner d’un code traitement à
« R »
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CHAPITRE 4
LES INDEMNITES ET LES RETENUES

Les indemnités sont introduites par différents types de mouvements :
-  mouvement 02 pour les indemnités qui se calculent comme le traitement = proratisation par le temps

de travail, le régime de rémunération...

= zone IFS = indemnité forfaitaire aux enseignants, IFSA - ISSP... cf. mouvement 02.

= zone "CS" = prime d'ancienneté des OPA.

= zone "indice PC" = prime de rendement des OPA.
-  mouvement 07 =3 zones permettant de notifier les heures supplémentaires des personnels à

rémunération horaire.
-  mouvement 05 = indemnité et retenue permanente.
-  mouvement 20 = indemnité et retenue exceptionnelle.
-  mouvement 21 = heures supplémentaires.
-  mouvement 25 = heures supplémentaires des OPA.
-  mouvement 22 = indemnité gérée historiquement.

Les retenues sont gérées dans le module « retenues » et ne donnent pas lieu à des mouvements de saisie.

Les cotisations diverses introduites par mouvements 05 ou 20 sont essentiellement les cotisations au
bénéfice des mutuelles, de la PREFON, aux différentes associations des personnels de la police.

Sont également notifiés par ces mouvements, les précomptes grève (code 930), la masse d’habillement
(code 937) et les indemnités journalières de sécurité sociale (code 942). Le SFT différentiel précalculé
(code 931, MC = A) ne peut être notifié que par mouvement 20.

Les gestionnaires informatisés continuent à transmettre certains précomptes sur des mouvements 05 ou
20, (933 - 936 - 938 - 939 - 940 - 941), mais ces précomptes iront mettre à jour le situationnel des
retenues. Le code sens doit être 0 = normal.

1. MOUVEMENT 05 - INDEMNITÉ ET RETENUE PERMANENTE

Ce mouvement qui figure sur la fiche de prise en charge et la fiche de liaison est utilisée pour introduire
les indemnités ou les retenues permanentes, c'est-à-dire celles qui sont payées plusieurs fois de suite, dont
la périodicité est fixée et le montant déterminé. Une indemnité dont la périodicité est fixée ne sera pas
qualifiée de permanente si son montant varie d'une échéance à l'autre. Elle sera payée par mouvement 20.

Il est possible d'entrer huit indemnités ou retenues permanentes sur le fichier de base. Si leur nombre est
supérieur à huit, il faudra introduire les excédentaires à toutes les échéances par mouvement 20.

1.1. CODIFICATION DU MOUVEMENT 05
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1.1.1. C : Code opération (col. 22)
0 : Suppression ;

1 : Création ;

2 : Modification.

1.1.1.1. Code 0 : Suppression
Dans le cas de suppression, les zones du mouvement 05 doivent comporter exactement les indications qui
se trouvent sur BASPAY. L'identité doit se faire sur toute la zone "indemnité ou retenue". Ces éléments
figurent dans le cadre supérieur de la fiche de liaison.

Cependant, pour la suppression d'une indemnité ou d'une retenue précalculée (mode de calcul A et G), le
service de liaison n'aura pas à indiquer les éléments figurant dans la zone "nombre d'unités", sauf pour
l'indemnité 118 (heures supplémentaires) de l'aviation civile, pour laquelle l'égalité est cherchée sur
l'ensemble de la zone.

1.1.1.2. Code 1 : Création
Etablir un mouvement 05 avec le code opération 1. Pour les indemnités, retenues ou précomptes dont le
mode de calcul est A ou G, il est possible d'indiquer le nombre de mois pendant lequel l'indemnité doit
être payée, ou le précompte ou la retenue déduit de la paye. Ce nombre de mois sera porté dans les deux
caractères de droite de la zone "nombre d'unité" (après la virgule). Le nombre de mois sera réduit d'une
unité à chaque paye. Le dernier mois, il sera porté 99 dans la zone "nombre d'unités", et le mois suivant,
toutes la zone IR du fichier sera effacée.

Il est possible d'utiliser ce procédé pour des indemnités ou retenues à périodicité autre que mensuelle. Il
faudra indiquer le nombre de mois réel et non le nombre d'échéances. Ainsi, pour une indemnité
trimestrielle à payer pendant deux ans, il conviendra de porter "24" dans la zone "nombre d'unités".

1.1.1.3. Code 2 : Modification
Dans le cas de modification, le mouvement 05 doit être servi intégralement.

S'il existe au fichier plusieurs indemnités de même code, il faudra annuler l'indemnité et en créer une
comportant la modification.

1.1.2. Code (col. 23 à 25)
Porter ici le code de l'indemnité ou de la retenue (cf. nomenclature).

Le code attribué est significatif de l'assujettissement à l'impôt de l'indemnité ou de la déductibilité de la
retenue.

Code inférieur à 700 = l'indemnité est imposable.

1.1.3. P : Périodicité (col. 26)
Codifier ici la périodicité de l'indemnité ou de la retenue. Il est précisé que les indemnités ou retenues
exeptionnelles doivent faire l'objet de mouvements 20, ainsi que les rappels sur indemnités ou retenues
permanentes.

Code 1 - Périodicité mensuelle

L'indemnité sera payée ou la retenue effectuée chaque mois.
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Code 2 - Périodicité bimestrielle

Le versement ou la retenue s'effectuera en février, avril, juin, août, octobre, décembre. Par conséquent, si
le service gestionnaire faisait débuter le premier paiement ou prélèvement un autre mois, la machine ne
s'alignerait pas sur cette périodicité spéciale.

Exemple

Agent pris en charge le 1er février, et bénéficiant d'une indemnité bimestrielle.

Deux solutions sont possibles :

* Introduire l'indemnité dès le mois de février par mouvement 05, et introduire également, en février, un
mouvement 20 de sens négatif correspondant au montant de l'indemnité afférent au mois de janvier.

* Introduire en février, par mouvement 20, l'indemnité correspondant à la mensualité de février et
introduire l'indemnité permanente par mouvement 05 en mars.

Code 3 - Périodicité trimestrielle

Le versement ou la retenue aura lieu en mars, juin, septembre, décembre. Même remarque que ci-dessus.

Code 6 - Périodicité semestrielle

en juin et décembre.

Code 7 - Périodicité annuelle

En décembre.

1.1.4. MC : Mode de calcul (col. 27).
Plusieurs codes ont été créés pour permettre le calcul de l'indemnité ou de la retenue, qu'elle soit
permanente ou exceptionnelle.

Code A - Montant précalculé

Code B - Multiplication du nombre d'unités par montant : indiquer un nombre d'unités et un montant
unitaire.

Code C - Remboursement des titres de transport

Indiquer le code de l'indemnité (033) et le taux dans la zone montant.

Code D - Multiplication du nombre de jours du mois par montant

Ne rien indiquer dans la colonne "nombre d'unités".

N'indiquer que le montant journalier.

Code E - Calcul Préfon

La Préfon est indiquée par le service gestionnaire dans la zone "retraite complémentaire".

Indiquer la catégorie : de 01 à 12 ou 18 dans la zone "montant" (dans les deux caractères de droite de
la zone).

Code F - Indemnité ou retenue en pourcentage du traitement brut, moins cotisations pensions civiles

Le pourcentage (en centièmes) est à inscrire dans la zone "montant". Ce pourcentage ne peut être
supérieur à 21 % ; toutefois, s'il s'avérait qu'un taux soit plus élevé, il faudrait forcer le contrôle en
mettant un "C" en colonne 80.
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Code G - Indemnité à déduire

Il s'agit par exemple d'un trop-perçu sur indemnité que l'on veut récupérer sur plusieurs mois. Le
montant précalculé sera indiqué dans la zone "Montant".

Code H - Indemnité à ne pas payer (avantages en nature)

Elle n'est notifiée que pour la faire figurer dans les cumuls des sommes soumises à impôt, à retenue
sécurité sociale et à régime complémentaire. Le code indemnité est 136.

Code K - Retenue égale au montant du traitement net

Indiquer uniquement le mode de calcul et le code de la retenue.

Code L - Calcul du régime complémentaire de la Santé Publique

Indiquer le mode de calcul, le code de la retenue, et le code correspondant au taux de cotisation dans le
caractère de droite de la zone nombre d'unités : 1 = 2,5 %, 2 = 3,5 %, 3 = 4,5 %).

Code P - Calcul des cycles d'observation

Indiquer le code de l'indemnité, le mode de calcul P, le nombre de taux à payer et le code "catégorie
des cycles d'observation". Cette indemnité n'est entrée que par mouvement 20.

Code R - Calcul des indemnités journalières de Sécurité Sociale (cas normal de congé maladie pour un
agent ayant moins de trois enfants)

Indiquer le code de la retenue, le mode de calcul R, le nombre de jours à retenir, et le traitement du
mois précédent.

Code T - Indemnité en pourcentage du traitement brut (avant déduction de la retenue pension civile)

Ce code est utilisé pour les primes de sujétions spéciales dues à certains personnels des services
extérieurs des administrations pénitentiaires, pour les primes de rendement et d'ancienneté des
personnels de l'Equipement, pour la prime de risque des agents des douanes, la prime d'activité des
personnels techniques de l'aviation civile (349) et l'indemnité différentielle de certains personnels des
finances détachés à la cour régionale des comptes (IR 291).

Indiquer le code indemnité, et le taux en centièmes.

Code X - Indemnité d’assiette des personnels de la DGI

1.1.5. Nombre d'unités
Ces colonnes ne sont à remplir que dans les cas suivants :

-  si le calcul s'effectue par multiplication d'un nombre d'unités par un montant (mode de calcul B) ;
-  pour les cycles d'observation : le nombre de taux à payer ;
-  pour le calcul des indemnités journalières de Sécurité sociale : le nombre de jours de maladie,

déduction faite des trois jours de carence.

Dans ces cas, le nombre d'unités devra toujours être exprimé en centièmes.

Exemple

Trois jours |   | 3 | 0 | 0 |
-  pour les indemnités retenues ou précomptes mensuels précalculés, dont on connait la date de fin de

paiement : indiquer le nombre de mois de paiement dans les deux caractères de droite après la
virgule. Ce nombre devra toujours être inférieur à 99.

-  pour la retenue à la source (code 900), le nombre de jours ou de semaines à prendre en compte pour
le calcul est à indiquer dans les deux caractères de gauche.
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Ce chiffre ne peut excéder 31 si le barème journalier est utilisé (1 dans zone "montant") et 5 si le
barème hebdomadaire est utilisé (2 dans zone "montant").

Si le barème mensuel est utilisé (3 dans zone "montant"), la zone nombre d'unités ne doit pas être
servie.

Dans les autres cas, la zone sera laissée à blanc.

1.1.6. Montant (col. 32 à 37)
Ces colonnes sont à remplir en fonction du code "mode de calcul".

1.1.6.1. Modes de calcul
A.G.M. : montant précalculé.
B : montant unitaire.
D : montant journalier.
E : classe d'affiliation à la Préfon (dans les deux caractères de droite).
F : pourcentage, écrit en centièmes ; exemple : 10 % sera écrit 1000.
P : catégorie des cycles d'observation (dans les deux caractères de droite).
R  : traitement du mois précédent qui servira de base au calcul des indemnités

journalières.
T : le taux de l'indemnité, en centièmes (compris entre 14,00 et 20,00 pour 

l'indemnité de sujétions spéciales, de code 108).
V : le barème à appliquer pour le calcul de la retenue à la source (code 900) codé sur

le caractère de droite.
Code barème 1 : barème journalier.
Code barème 2 : barème hebdomadaire.
Code barème 3 : barème mensuel.

C : le taux de l'indemnité cadré à droite.

1.1.6.2. Calcul au prorata du nombre de jours : en cas de prise en charge avec effet rétroactif et
fin de fonction

Les indemnités ou retenues permanentes (par mouvement 05) dont les codes figurent dans le barème de la
paye (BARPAYE, mouvements CODIND) donnent lieu à rappel en cas de prise en charge avec effet
rétroactif entre la date de prise en charge et le dernier jour du mois du mois de la paye, et à un paiement
en cas de fin de fonction entre le 1er du mois et la date de fin de fonction, si la fin de fonction a une date
d’effet égale au mois de la paye.

Il n’y a pas paiement de rappel, si la fin de fonction est à effet rétroactif, en effet, les indemnités ont été
effacées dans le traitement de mise à jour automatique de BASPAY.

1.2. CONTRÔLE DES DROITS À INDEMNITÉS

Lors d'un changement de code de ventilation budgétaire d'un agent, il est vérifié que les indemnités
permanentes figurant sur le fichier "BASPAY" sont bien prévues dans la table de ventilation budgétaire
correspondant à ce nouveau code.

A défaut, les indemnités ainsi détectées sont listées en anomalies de la manière suivante :
-  code mouvement BP ;
-  code opération 4 ;
-  message erreur : "NOUV-VB" (en position 59 à 65 de l'article, précédé du nouveau code VB).
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L'indemnité concernée est supprimée automatiquement. S'il convenait de la maintenir, le service de
liaison devrait ouvrir cette indemnité dans la table VB et l'entrer à nouveau, par mouvement 05 au
passage suivant.

Effacement des indemnités retenues sur BASPAY en cas de congé longue durée ou de fin de fonction : cf.
chapitre - mise à jour automatique.

Contrôle des indemnités en double :

Si deux indemnités de même code sont introduites au cours du même passage, un message est édité
« DOUBLE IR ART 05 ».

Lors de l’écriture du fichier pour les calculs (PAYMOI) si deux indemnités de même code figurent, dans
des zones contigües de BASPAY, une seule est écrite et donnera donc lieu à paiement.

2. FICHE COLLECTIVE D'INDEMNITÉS ET RETENUES
EXCEPTIONNELLES

Ce document collectif est établi par type d'indemnité, de retenue, ou de précompte. Le service de liaison
devra compléter, en fonction des indications portées par le service gestionnaire dans les colonnes
"observations, mois d'origine", et "libellé", les colonnes "origine", "code" : "sens" et "mode de calcul".

Ces documents permettent de notifier des indemnités ou retenues exceptionnelles et des rappels ou
régularisations sur indemnités et retenues permanentes.

2.1. ORIGINE (COL. 22)

L'origine est codifiée de la façon suivante :
-  mois de la paye : code 0 ;
-  année en cours : code 1 ;
-  années antérieures : code 2.

Le code doit respecter la notion d’origine de la dépense.

Un montant négatif ne peut concerner le mois courant puisqu’il s’agit du trop perçu d’une indemnité mise
en paiement antérieurement au mois courant.

Le code origine ne peut donc être égal à 0, ni à 1 si l’indemnité est introduite en janvier.

2.2. CODE (COL. 23-25)

Porter ici le code de l'indemnité de la retenue ou du précompte. Avant d'employer un code, il faut
s'assurer que l'on a bien prévu, en ventilation budgétaire, le paiement possible de cette indemnité.

2.3. SENS (COL. 26)

Codifier le sens positif ou négatif de l'indemnité ou de la retenue. Une retenue négative peut s'expliquer
par la régularisation d'un trop-retenu le mois précédent. De même, une indemnité négative s'explique par
un trop-perçu.

0 : Sens normal ;

1 : Sens inverse.
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2.4. MODE DE CALCUL (COL. 27)

Codifier ici le mode de calcul de l'indemnité ou de la retenue, selon les mêmes principes que pour le
mouvement 05.

2.5. NOMBRE D'UNITÉS. MONTANT

Ces indications sont portées par le service gestionnaire. Le service de liaison devra en vérifier
l'exactitude.

2.6. LIBELLÉ

Un libellé peut être indiqué afin de fournir à l'agent sur le bulletin de paye, un complément
d'informations.

2.7. CONTRÔLE DES INDEMNITÉS

 Indemnité en double

Si des indemnités payées par mouvement 20 sont en double, elles sont signalées après les passages
d’anomalie (PAY 130). Le service peut les supprimer par des mouvements 71.

 Contrôle des montants

Le montant de certaines retenues (précomptes et cotisations) est contrôlé avec le paramètre
PAYPLAFIND; a cet effet, il est porté dans ce paramètre le code de la retenue et le seuil de
vraisemblance.

Le montant des indemnités exceptionnelles est comparé à un seuil de vraisemblance de 20 000 F.

L’anomalie décelée est forçable.

3. MOUVEMENT 21 : FICHE DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Cette fiche est remplie intégralement par les services gestionnaires. Elle sert à notifier les heures
supplémentaires à calculer.

Le service de liaison devra en contrôler les diverses indications et vérifier qu'elle est bien visée par le chef
de service.

Le calcul des heures supplémentaires se fait sur l'indice qu' avait l'agent lors de la réalisation des heures
supplémentaires.

-  si aucun indice n'est mentionné dans la zone "indice origine" le calcul se fera sur le dernier ou
l'avant-dernier indice de l'agent figurant au fichier de base, suivant la date de réalisation des heures
supplémentaires.

-  si un indice est mentionné dans la zone "indice origine", le calcul se fera sur cet indice.

Il est tenu compte pour le calcul des heures supplémentaires de la valeur du point, du taux de l'indemnité
de résidence et de la valeur de l'indemnité de résidence plancher à la date de réalisation de ces heures. A
cet effet, quatre valeurs du point, quatre valeurs de l'indemnité de résidence plancher et deux changements
de taux de l'indemnité de résidence sont pris en considération. Ces éléments sont datés. Si la date de
réalisation des heures supplémentaires est antérieure à la plus ancienne date de l'un quelconque de ces 3
éléments, les heures supplémentaires ne seront pas calculées. Une liste d'anomalies (PAY 130) signale ces
cas au service de liaison.
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Contrôle du montant des heures supplémentaires. Sur l'état cité au-dessus sont indiquées les heures
supplémentaires dont le montant est supérieur à un certain plafond introduit par mouvement paramètre
(PAYPLAFHS). Le service de liaison procède alors à une vérification de ce montant. Il peut modifier ce
montant ou éventuellement supprimer l'heure supplémentaire. S'il n'intervient pas, les heures
supplémentaires seront payées à leurs bénéficiaires.

Les mouvements 21 ne doivent pas être utilisés pour les ouvriers des parcs et ateliers. La notification des
heures supplémentaires pour cette catégorie d'agents se fait sur un document spécifique : le mouvement
25.

4. MOUVEMENT 25 : FICHE DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES POUR LES
OUVRIERS DES PARCS ET ATELIERS

Les OPA peuvent bénéficier de trois catégories d'heures supplémentaires :
-  heures majorées à 25 %  (code 102) ;
-  heures majorées à 50 %  (code 103) ;
-  heures majorées à 100 % (code 104).

Les heures supplémentaires versées aux OPA tiennent compte des périodes de congés payés. Les taux
horaires, de ce fait sont majorés de 37 %, 64 % et 119 %.

• Document de saisie.

Sont portés obligatoirement l'identifiant, l'administration et le département, le code sens (0 à payer, 1 à
retenir) à partir des informations données par le service gestionnaire.

4.1. ADDITION, SOUSTRACTION, ANNULATION D'HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Il ne sera admis qu'un seul mouvement 25 relatif à un agent au cours d'un même passage de la paie. Ceci
autorise donc la rectification, au cours d'une même paie, d'une notification d'heures supplémentaires :
Pour un même mois, à la suite des différents passages de la paie, il y a substitution des mouvements 25 ;
c'est le dernier mouvement modifié qui sera validé.

Par contre d'une paie à l'autre, pour un même mois, il y aura addition ou diminution des heures
supplémentaires.

Exemple

Au mois de mars, la situation suivante a été notifiée :

|0|2|8|9|  |1|3|0|0|  |0|  |0|5|0|0|  |0|  |0|2|0|0|  |0|
-  premier cas :

Si le nombre d'heures de la première catégorie doit être (10 heures à la place de 13 heures), il faut notifier
un mouvement 25 avec une date d'effet de février 89 et 3 heures - sens 1 - lors de la paye d'avril.

-  deuxième cas :

Si le nombre  d'heures de la deuxième catégorie doit être augmenté et porté à 7 heures, il faut notifier un
mouvement 25 avec une date d'effet de février et 2 heures - sens 0 -

-  troisième cas :

Il est possible de notifier en même temps, une augmentation et une diminution du nombre d'heures
supplémentaires de taux différents.
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4.2. RAPPELS SUR LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES

 Rappel sur le nombre d'heures.

Selon le nombre d'heures souhaité, un rappel positif ou négatif sera calculé automatiquement en fonction
du taux horaire applicable et de la date d'effet mentionnée sur le mouvement 25.

 Rappel sur les taux horaires.

Deux types de mesures avec effet rétroactif peuvent entraîner des rappels :
-  des modifications de taux horaire applicables résultant d'une évolution de la situation individuelle de

l'agent. Le nouveau taux sera notifié, suivi de la lettre I (mesure individuelle).

Dans ce cas, aucun rappel au titre des heures supplémentaires ne sera calculé ;
-  des modifications de taux horaires résultant d'une évolution des barèmes diffusés par la D.P.O.S. La

colonne 79 du mouvement 01 doit être à espace.

Le rappel automatique sera calculé au titre des heures supplémentaires et s'ajoutera au rappel sur le
traitement principal.

5. CAS PARTICULIER D'INDEMNITÉS

5.1. INDEMNITÉ COMPENSATRICE

Cette indemnité est notifiée à partir de la fiche de liaison ou de la fiche de prise en charge.

Lorqu'un agent a droit à une indemnité compensatrice, il faut lui créer un mouvement 09 et un
mouvement 02 avec le code situation statutaire 02.

Code 0 : indemnité compensatrice précalculée.

Code 1 : indemnité compensatrice des articles 2 et 3 du décret de 1947.

Code 2 : indemnité compensatrice de l'article 4 du décret de 1947.

 Indice ancien grade, nouveau grade, plafond ancien grade.

Reprendre les indices fournis par le gestionnaire.

Il a été demandé aux services gestionnaires de notifier ces indices dans le cadre "Indemnités et retenues"
en inscrivant un indice par colonne de la manière suivante :

Périodicité Montant Nombre d'unités

Ancien grade Début nouveau grade Plafond ancien grade

Pour l'indemnité précalculée (code 0) :

Col. 23 à 28 : blanc ;

Col. 29 à 34 : montant de l'indemnité.

 Suppression.

L'indemnité compensatrice sera supprimée automatiquement lorsque l'indice de l'agent atteindra l'indice
plafond de son ancien grade (articles 2 et 3) ou l'indice qu'avait atteint l'agent dans son ancien grade (art.
4).

L'indemnité précalculée ne sera supprimée que par l'introduction d'un mouvement 09 portant des Z dans
tout le mouvement de code à montant.
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 Modification de l'indemnité compensatrice.

Indemnité précalculée :
-  lorsque l'agent change d'indice ou lorsqu'il y a une augmentation généralisée de la valeur du point,

les agents bénéficiant d'une indemnité compensatrice précalculée seront listés afin de permettre au
service de liaison de recalculer le montant de l'indemnité :

-  le nouveau montant sera introduit par mouvement 09.

Indemnités compensatrices du décret de 1947 :
-  S'il y a un changement rétroactif de valeur du point, ou lorsque l'agent change d'indice

rétroactivement, le rappel ne sera pas calculé automatiquement. Le service de liaison devra donc
calculer ce rappel et l'introduire par mouvement 20.

5.2. HEURES D'ENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE.

En application de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur, le paiement des enseignements
complémentaires a été confié aux agents comptables des universités et autres établissements publics à
caractère scientifique et culturel.

Toutefois, les départements informatiques peuvent procéder au paiement « à façon » de ces indemnités.
Le paiement de ces indemnités (code 204, 226, 331) qui est effectué par mouvement 20 entraîne
l’obligation, si l’agent perçoit son traitement par le département informatique et donc est déjà pris en
charge, d’établir une prise en charge séparée, et ce pour des besoins de comptabilité. En effet, les cours
complémentaires doivent s’imputer sur un compte d’imputation provisoire « divers ». La zone libellé des
mouvements 20 permet d’identifier l’université ou l’établissement pour lequel les heures d’enseignement
ont été effectuées.

Le paiement des cours complémentaires pourra également être effectué pour les instituts universitaires de
formation des maîtres (note PAY 92-073). A ce titre, l’IUFM sera codé comme une université.

Deux procédures pour la mise en paiement des cours exclusives l’une de l’autre, peuvent être mises en
place.

5.2.1. Procédure du « dossier unique »

Les cours complémentaires sont payés :
-  soit avec le traitement principal, lorsque les heures sont effectuées dans un ou plusieurs

établissement dépendant du département informatique liquidateur du traitement.
-  soit par prise en charge séparée.

Tous les cours, quel que soit l’établissement où ils ont été réalisés sont alors payés sur le même dossier.

La mise en place de cette procédure est liée à la création d’une table des universités et des unités
d’enseignement de formation et de recherche.

La ventilation des cours entre les différentes universités ou UFR s’effectuent à partir d’une codification
de ces établissements sur 3 caractères. Cette codification est portée dans les trois dernières positions de la
zone « libellé » du mouvement 20.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

69

Création de la table des universités : TABLE RU.

La codification retenue comprend :
-  un caractère alphabétique destiné à caractériser les universités, ou les IUFM (caractère correspondant

aux codes administration et département de l’université)
-  deux caractères numériques pour définir l’UFR dans le cadre d’une université

Le service de liaison utilisera les possibilités offertes, par la combinaison de ces différents éléments en
fonction des demandes des gestionnaires.

Ce fichier permet de déterminer, à partir des codes universités et UFR le code gestion à rattacher au
dossier.

Ce fichier est mis à jour en transactionnel :
-  choix 01 : liste des universités - UFR
-  choix 50 : annulation au modification des universités - UFR
-  choix 51 : création d’un code

5.2.2. Procédure du dossier multiple

Un dossier de prise en charge est effectué par université ou établissement d’enseignement supérieur.

Le code gestion correspondant à chaque établissement ou sont donnés les cours est alors connu. Ce code
sera contrôlé par rapport au code gestion de BASPAY si la valeur 2 (dossier multiple) figure dans la carte
paramètre (de l’UP PAY120N). Si la valeur « 1 » (dossier unique) y figure, le contrôle ne sera pas
effectué.

5.2.3. Edition
Deux états sont édités :

-  un état nominatif des agents ayant perçu des cours complémentaires
-  un état récapitulatif par gestionnaire

Si la procédure de dossier multiple est mise en place, le service de liaison peut demander le tri des états
par gestionnaire ou par gestion (administration et département). Son choix est exprimé dans le fichier BF.
Le sous ensemble d’imprimé 03 est créé pour l’état nominatif (QJV) :

Si la procédure de dossier unique est mise en place, les états seront édités au niveau des codes universités
- UFR, codes portés dans la zone libellé du mouvement 20. Ces codes permettent de différencier chaque
université et assurent une ventilation des heures au niveau de l’état nominatif destiné aux agents
comptables.

Ces états nominatifs permettent de passer les écritures comptables et sont envoyés aux différents agents
comptables ou bien à l’agent comptable centralisateur.

Les charges sociales sont dans tous les cas imputées au budget de l’Etat (y compris pour les IUFM) : note
D4-M1 du 27 avril 1992.
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5.3. INDEMNITÉ REPRÉSENTATIVE DE LOGEMENT AUX INSTITUTEURS.

cf note PAY 89-100

L'indemnité représentative de logement, à la charge de la commune qui ne peut loger l'instituteur, est,
depuis la loi de finances pour 1989 (article 85), versée par les services de l'Etat, pour le compte du Centre
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT).

Les inspections académiques effectuent le calcul du montant de l'indemnité à verser à chaque instituteur,
et le notifient comme un élément de paye aux services de la Trésorerie Générale, par un mouvement 05 de
code indemnité 365.

L'indemnité est gérée dans la paye comme une indemnité permanente, c'est-à-dire qu'elle est payée aux
agents en activité (REM < ou = 90), et qu'elle est effacée lorsque l'agent est en fin de fonction ou en
congé de longue durée. Mais elle donne lieu à un paiement hors paye.

Des trop-perçus peuvent être constatés, soit à la suite d'un changement dans la situation familiale (ces
informations relèvent de la compétence des inspections académiques) soit suite à la transmission
d'informations émanant des communes.

Ces trop-perçus sont notifiés par mouvement de type 20. Sur la base de ces informations, une
compensation est effectuée entre le montant à recouvrer et l'indemnité mensuelle à payer.

La récupération du trop perçu ne peut être effectuée que sur le montant de l'indemnité.Aucune
récupération ne peut avoir lieu sur le traitement. Le montant à récupérer est toujours limité au montant de
l'indemnité payée.

L'indemnité, quoique ne donnant pas lieu à une dépense budgétaire, doit être introduite dans la table de
ventilation budgétaire.

L'indemnité représentative de logement est payée hors paye, mais doit être introduite dans la base quotité
saisissable et dans la base de la contribution sociale généralisée. Par contre, elle n'est pas soumise à
contribution de solidarité.

5.3.1. Paiement
Le paiement s'effectue par virement, en utilisant la domiciliation bancaire figurant dans BASPAY. Le
libellé INDEM.LOGEMENT est porté dans les zones libellés des fichiers de règlements. Ce libellé est
celui qui sera édité sur les avis de crédit par les organismes financiers.

C'est la seule information qui sera fournie à l'instituteur, il n'y a pas d'édition d'un document spécifique.

5.3.2. Comptes rendus de paiement
Un état récapitulatif des sommes payées, ventilées par moyen de paiement, sera édité pour permettre au
service de liaison de passer la comptabilité.

Une liste nominative est éditée par Inspection Académique. Elle indique, par agent, le montant mis en
paiement, les montants de l'indemnité mensuelle, du rappel demandé et le rappel négatif restant à
récupérer, le régime de rémunération de l'agent s'il est en fin de fonction ou de congé longue durée.

5.3.3. Gestion des indus (note PAY 90-004)
Lorsque le trop perçu est supérieur au montant de l'IRL, son apurement se poursuit le  ou les mois
suivants, tant que l'IRL continue à être due.

La procédure de compensation est exclusive de toute modulation dans le recouvrement du montant de
l'indu.
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A cet effet, les indus sont constatés sur un fichier permanent (INDUIRL). L'apurement de la dette
s'effectue automatiquement.

Lorsque le trop perçu ne peut plus être récupéré, parce que l'IRL cesse d'être due (l'instituteur n'est plus
ayant droit) ou l'instituteur n'est plus rémunéré (fin de fonction) le recouvrement s'effectuera selon la
procédure classique du titre de perception. Ces titres sont édités automatiquement.

5.3.4. Historisation des paiements
Les paiements sont historisés afin de pouvoir fournir à l'agent comptable du CNFPT, pour le compte
duquel les paiements sont effectués, un historique des sommes payées au titre de cette indemnité.

5.3.5. Déclaration fiscale.
Cette indemnité est imposabl. Elle n'est incluse dans la base imposable qu'en fin d'année pour la
déclaration fiscale. Elle donne lieu à l'édition d'une ligne sur la déclaration fiscale sous la rubrique
« rémunérations hors paye ».

5.3.6. Récupération de l'IRL des professeurs des écoles (PAY 90-115)
L'intégration des instituteurs dans le corps des professeurs des écoles peut conduire à des indus d'IRL.

La récupération du trop perçu s'effectue par retenue de code 917. Les sommes ainsi retenues sont
transférées à l'agent comptable du CNFPT appuyées d'un titre de recette collectif.

6. CHAÎNE HISTORIQUE DES INDEMNITÉS
La chaîne "historique des indemnités" permet, tant pour les indemnités permanentes que pour les
indemnités exceptionnelles :

-  de liquider les sommes dues, ainsi que les rappels individuels en fonction des éléments fournis par le
gestionnaire et aussi, dans le cas le plus fréquent, à l'aide d'un barème conservé sur fichier ;

-  de calculer automatiquement les rappels généralisés en cas de modification rétroactive de barème ;
-  d'arrêter automatiquement le paiement des indemnités d'un agent - et éventuellement de calculer des

rappels négatifs - en cas de fin de fonction ; congé de longue durée, ou paiement des prestations
familiales seules.

Cette chaîne permet de prendre en compte deux ou plusieurs indemnités de même code au titre d'une
même période.

A titre d'exemple, un professeur de mathématiques peut percevoir au titre d'un même mois, des
indemnités pour heures d'interrogation (code 207) aux taux 7 et 8, s'il dispense une partie de celles-ci en
classes de mathématiques supérieures, et une autre partie en classe de mathématiques spéciales. Une zone
"numéro d'ordre" permet cette éventualité tant pour les indemnités permanentes que non permanentes.

Les données sont prises en compte par des mouvements 22.

6.1. PRÉSENTATION DU TRAITEMENT

La gestion historique des indemnités s'organise autour de 2 fichiers : le fichier historique comportant un
nombre variable d'articles par agent, et le fichier des paramètres et barèmes. Le fichier des indemnités est
mis à jour à chacun des passages de la paie. Les informations prises en compte peuvent toujours être
corrigées : soit d'un mois sur l'autre, soit au cours du même mois d'un passage sur l'autre. En
conséquence, le dernier mouvement (sans code spécial) d'un passage de la paie détruit toute situation
historique postérieure préexistante.
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Pour les indemnités permanentes, le fichier assure une fonction d'échéancier : une information connue à
l'avance peut être prise en compte immédiatement, à condition toutefois que sa date d'effet soit antérieure
au 1er du mois de la paie plus un an. Par contre, les mouvements 22 traitant des indemnités non
permanentes ne doivent pas avoir une date d'effet postérieure au dernier jour du mois.

Après chaque mise à jour du fichier est édité un état qui retrace les anciennes situations et les nouvelles
situations, à partir de la date d'effet du premier mouvement validé.

Deux états sont édités :

Le détail des sommes dues, concernant tous les agents bénéficiant d'un paiement (ou faisant l'objet d'un
précompte par suite d'un rappel négatif).

Un exemplaire doit être adressé au service gestionnaire ;

L‘historique des indemnités".

Cette liste est l'image du fichier historique des indemnités.

6.2. DOCUMENTS DE NOTIFICATION

Deux documents sont utilisés :
-  Le bulletin de mise à jour du fichier des indemnités ;
-  La liste préamorcée des mouvements 22.

Les mouvements 22 utilisés pour la gestion historique des indemnités se composent, de l'identifiant, d'un
numéro d'ordre et de deux zones identiques. Ceci constitue une facilité car on évite de réécrire l'identifiant
s'il est nécessaire de communiquer deux situations successives pour un agent et une même indemnité.
L'utilisation de la 2e zone est, bien entendu, facultative. Elle n'est jamais utilisée dans le cas de
transmission d'informations par interface magnétique.

6.2.1. Utilisation de la zone "numéro d'ordre"

Son utilisation est facultative. Si cette zone est servie, il pourra être payé à l'agent deux indemnités
(permanentes ou non permanentes) de même code.

6.2.1.1. Unicité de l’indemnité
L'indemnité est unique pour un agent, un code IR et une période donnée : laisser la zone à blanc.

6.2.1.2. Pluralité d’indemnités
Deux ou plusieurs indemnités de même code IR pour un agent donné sont à prendre en charge, soit
initialement (indemnités permanentes) soit au titre d'un mois déterminé (indemnités non permanentes) :
attribuer à chacune un numéro d'ordre. Ce numéro devra figurer dans le mouvement 22 quand il est
nécessaire de modifier ou de corriger ces indemnités.

6.2.1.3.  Prise en compte ultérieure d'une deuxième indemnité.
Il existe au fichier une indemnité. Ultérieurement, il s'avère nécessaire de prendre en compte une ou
plusieurs indemnités de même code. La première indemnité ne comporte pas de numéro d'ordre. Il ne faut
pas chercher à lui en attribuer un après coup. Par contre, la ou les autres indemnités devront en comporter
un.

Le code taux renvoie au barème de calcul. Les zones "données" contiennent des informations nécessaires
à la détermination du montant (taux précalculé, montant précalculé, pourcentage, nombre d'unités...).

Les instructions diffusées, lors de la prise en charge de chaque indemnité indiquent la manière de servir
ces deux zones.
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Concernant ces zones, deux points doivent être précisés :
-  les informations sont toujours numériques. Les nombres doivent être cadrés à droite et les zones

n'ont pas à être complétées de zéros à gauche.
-  les informations fournies doivent toujours l'être au niveau de précision nécessaire pour le traitement

de l'indemnité (unité, dixième...).
-  code spécial : Le plus fréquemment, ce code est à blanc.
-  code H : Ce code permet de créer des situations historiques sur le fichier HIS 22, sans entraîner

d'incidences financières. Il permet ensuite de calculer un rappel antérieur à la date de prise en charge
de l'agent.

Pour ce faire, on procèdera en deux temps :

 A l'occasion d'un passage de la paie, introduire les informations correspondant au paiement effectué
par le précédent payeur. Le code spécial est H. Il faut forcer la carte (C en colonne 80) car un
contrôle est systématiquement effectué entre la date de prise en charge de l'agent et la date d'effet du
mouvement 22 qui ne doit pas être antérieure à la première ;

 Lors d'un passage suivant, introduire sans le code spécial, les informations qui permettront de
calculer le rappel. Le mouvement doit être forcé pour les raisons exposées ci-dessus.
-  R et A : Ces codes spéciaux servent à la procédure de régularisation limitée dans le temps et

spécifique aux indemnités permanentes. Le code R s'applique au début de la période de
régularisation, le code A à la date de retour à une situation antérieurement prise en compte.

Au cours d'un même passage de mise à jour, il peut y avoir des mouvements sans code spécial, avec code
spécial H, ou avec code R et A.

Caractère de forçage.

On ne peut forcer que dans 2 cas :
-  si la date d'effet est antérieure à la date de prise en charge de l'agent (cf. code spécial H) ;
-  si la zone donnée A ou la zone donnée B contient un nombre qui dépasse la valeur maximum qui

figure sur le fichier des paramètres.

6.2.2. Liste préamorcée de mouvements 22

Ces listes faciliteront les tâches des services gestionnaires puisqu'elles comporteront un certain nombre
d'informations préalablement imprimées par l'ordinateur et le détail de l'identification des éventuels
bénéficiaires.

Leur utilisation est facultative.

Ces listes sont éditées par code indemnité. A cet effet, il est nécessaire de préparer un mouvement par
paramètre. Il est possible de préamorcer plusieurs indemnités au cours d'un même passage. Une date
d'effet peut y figurer si elle est connue (exemple : heures années).

La recherche des agents susceptibles de bénéficier desdites indemnités sera effectuée automatiquement
grâce à l'exploitation de la table des imputations budgétaires (SN).

6.3. PROCÉDURES DE MISE À JOUR DES INDEMNITÉS NON PERMANENTES

6.3.1. Prise en compte d'un paiement à effectuer

Chaque zone de mouvement 22 ne donne lieu à paiement qu'une seule fois, à la prochaine échéance de
l'indemnité, sauf, bien entendu, s'il y a lieu ultérieurement de calculer un rappel généralisé.
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Si, par la suite, l'agent a droit à nouveau à l'indemnité, il faut refaire un mouvement 22, qui comportera
aussi les bases de paiement (code taux et/ou donnée A et/ou donnée B), même si celles-ci sont inchangées
par rapport au précédent paiement.

-  date d'effet : on s'assure pour chaque indemnité qu'il n'y a pas plus d'une situation par mois et par
agent. Pour faciliter ce contrôle en machine, il a été décidé que la date d'effet doit obligatoirement
être un premier de mois, même si elle se situe dans le mois de la prise en charge (le contrôle de
compatibilité entre les 2 dates ne s'effectue que sur le mois et l'année).

Dans les traitements, la date d'effet permet d'effectuer des contrôles, de calculer un rappel négatif en
cas de fin de fonction avec effet rétroactif, et de faire appel au barème approprié.

-  code paiement : 1 (payer).
-  code taux et données (zone A, zone B) : les zones qui sont utilisées pour l'indemnité traitée doivent

être obligatoirement servies. Ces zones seront indiquées dans les instructions particulières à chaque
indemnité.

-  code spécial : non servi.

6.3.2. Rectification d'une erreur

-  paiement omis : il suffit de préparer un mouvement 22, dans les mêmes conditions que si
l'information avait été prise en compte en temps voulu.

-  paiement effectué (ou demandé) sur des bases erronées :préparer un mouvement 22, comme exposé
ci-dessus, avec les bases exactes. Un rappel - positif ou négatif - sera opéré si le paiement a déjà été
effectué.

-  paiement effectué (ou demandé) à tort : faire un mouvement 22 comportant la date d'effet, le code
paiement 2 (ne pas payer), mais ni le code taux, ni les données. Si le paiement a déjà été effectué, un
rappel négatif sera opéré. Dans tous les cas, lors de la remise en forme mensuelle du fichier HIS 22,
la situation portant cette date d'effet sera supprimée.

6.3.3. Création ou modification d'une situation historique
Se reporter au § 6.4.2.

Le mouvement 22 sera servi comme il est dit ci-dessus en portant H dans la zone "code spécial".

6.4. PROCÉDURES DE MISE À JOUR DES INDEMNITÉS PERMANENTES

6.4.1. Prise en compte de l'indemnité ou d'une modification

6.4.1.1. Généralités
Dans le fichier HIS 22, chaque situation court jusqu'à ce qu'elle soit bornée par une situation de date
d'effet postérieure. C'est ainsi que si l'on prend en charge une indemnité pour un agent, celle-ci sera payée
sur les bases indiquées jusqu'à ce qu'intervienne, soit une fin de fonction (ou un REM 02, 12, 30), soit une
modification entrée par ce mouvement 22 qui change les bases ou arrête le paiement.

Pour corriger une erreur ou réparer une omission, il suffit de faire un mouvement 22 avec les informations
exactes à prendre en compte, qui viendront modifier l'historique et entraîner le calcul éventuel d'un
rappel. Celui-ci interviendra à la fin du mois, et ceci même dans le cas où le paiement courant de
l'indemnité (lié au code périodicité et au mois de traitement) n'est pas opéré.
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Il importe de savoir que la logique de mise à jour est identique, en ce qui concerne la période de validité
d'un mouvement, à celle retenue pour la paie. Autrement dit toute situation introduite par mouvement 22
dont le code spécial n'est pas servi s'applique sans limitation de temps, sauf si plusieurs mouvements
interviennent : dans ce cas, le plus ancien aura ses effets bornés par le second, et ainsi de suite. La
conséquence de ceci est qu'une modification de date d'effet antérieure à des situations existant à
l'historique annulent celles-ci. Pour le cas de régularisation limitée dans le temps, voir ci-après le
paragraphe traitant de ce sujet.

Une autre conséquence de ce principe de mise à jour porte sur les anomalies :

Si un mouvement 22 en anomalie est suivi d'autres mouvements 22 valides, il est nécessaire de ressaisir
au passage suivant de la paie, non seulement le mouvement corrigé ou forcé, mais aussi les mouvements
dont la date d'effet est postérieure.

Pour faciliter la tâche du service de liaison, les articles à ressaisir seront listés.

A cet effet, lorsqu'un article 22 de code spécial non servi, ou égal à R ou A est en anomalie, les articles 22
postérieurs concernant le même agent, et la même indemnité, seront invalidés si leur code spécial est à
blanc ou égal à R ou A. Ils apparaîtront sur la liste des anomalies avec le message "Article à réencoder".
Ils pourront donc être repris, sans aucune modification, au passage suivant de la paye.

6.4.1.2. Zones.
-  date d'effet donnée en jour, mois, an.
-  code paiement :

1 = Payer ;

2 = Ne pas payer, dans ce cas le code taux et les données (A et B) ne doivent pas être servis.
-  code taux, donnée - A et donnée - B.
-  à la prise en charge de l'indemnité, pour la 1ère zone du 1er mouvement 22, il faut servir chacune des

zones utilisées pour son traitement.
-  par contre, par la suite, pour les mouvements de code paiement = 1 (payer), seules les zones

présentant une modification par rapport à la situation de paiement de date immédiatement antérieure
doivent être nécessairement servies.
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Exemple

Soit une indemnité pour laquelle on a besoin du code taux et de la zone de donnée A. Cette indemnité
vient à être suspendue (code paiement = 2). Pour rétablir son paiement, il faut un mouvement de code
paiement 1, qui pourra intervenir soit au cours de la mise à jour, soit lors d'une mise à jour ultérieure. On
portera comme date d'effet celle de la reprise en paiement (attention, dans le cas d'interruptions connues
par leurs dates début et fin, comme les congés de maladie, c'est le lendemain de la fin d'interruption). Si
les bases de paiement sont inchangées par rapport à la période précédant la suspension, le code taux et la
donnée A ne seront pas servies. Par contre, si le code taux est inchangé, mais la donnée (nombre d'unités
par exemple) modifiée, on servira la zone donnée A.

-  code spécial : laissé à blanc.

6.4.2. Création ou modification de situations historiques
Les situations historiques créées ou modifiées par mouvement 22 sont bornées par la situation historique
qui a une date d'effet immédiatement postérieure, que celle-ci figure déjà au fichier, ou qu'elle soit
introduite par un autre mouvement 22 au cours de la mise à jour.

On peut introduire des situations historiques sans limitation de nombre, et ce, dès la prise en compte de
l'indemnité pour l'agent.

Les zones à servir sont :

-  date d'effet ;

1 = Payer ;

2 = Ne pas payer ; dans ce cas le code taux et les 2 zones de données seront laissés à blanc.
-  code taux donnée A, donnée B : servir chacune des zones qui est utilisée pour le traitement de

l'indemnité.
-  code spécial : H

6.4.3. Régularisation limitée dans le temps
Pour le cas de régularisation limitée dans le temps, on dispose d'une procédure analogue à celle initiée
dans la paie par les cartes RG. Toutefois, comme dans cette chaîne on n'utilise pas de date fin, il faut
communiquer la date de retour à la situation préexistante : c'est le lendemain de la fin de la période de
régularisation.

Les zones à servir sont :

 1ère zone de la carte.
-  date d'effet.
-  code paiement = 1 ou 2.
-  code "taux", données A et B : à servir si le code paiement est 1 (payer), dans la mesure où elles sont

à la fois utilisées pour l'indemnité et modifiées par rapport à la situation de paiement de date d'effet
immédiatement antérieure.

-  code spécial = R.

 2ème zone de la carte.

Servir uniquement la date d'effet et le code spécial (A). On s'explique que les autres zones - et notamment
le code paiement - restent à espaces, puisque la situation à rétablir doit être trouvée dans l'historique à une
date d'effet identique ou antérieure.
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Plusieurs régularisations peuvent être prises en compte au cours d'une même mise à jour, qu'elles soient
successives ou non.

-  Si elles sont successives, seule la dernière doit comporter les codes R et A, puisque les autres
mouvements sont bornés par les mouvements postérieurs.

-  La procédure de régularisation (comme pour les rémunérations principales) n'a rien d'obligatoire : on
peut très bien faire un mouvement 22, sans code spécial, et reconstituer l'historique par mouvements
22 (toujours sans code spécial).

6.4.4. Interruption annuelle de certaines indemnités

-  pour certaines indemnités, le paiement doit être interrompu chaque année pendant une période
déterminée. C'est le cas notamment de certaines indemnités servies à des personnels enseignants, qui
ne sont pas payées pendant les vacances scolaires.

-  les dates début et fin de la période d'interruption figurant dans le fichier des paramètres, il est créé
automatiquement une situation de non-paiement à la date début de l'interruption. Par contre, la
remise en paiement n'est pas automatique. Si elle doit être effectuée, le gestionnaire en prend
l'initiative, par un mouvement 22 de code paiement = 1. Si les bases de calcul (code taux, donnée-A,
donnée-B) sont inchangées, il n'y a pas lieu de les recommuniquer.

-  effet d'un mouvement 22 sans code spécial ayant une date d'effet antérieure à la dernière interruption
annuelle. Le mouvement ainsi introduit ne prolonge ses effets que jusqu'à la date début de
l'interruption annuelle terminant l'année scolaire à laquelle il appartient. Autrement dit, ce
mouvement opère comme une régularisation dont l'effet est limité à l'année scolaire. Ceci implique,
si la modification doit continuer à jouer, de faire plusieurs mouvements 22 (sans code spécial), de
dates d'effet différentes, mais comportant les même informations à prendre en compte.

6.4.5. Arrêt de paiement en cas d'arrêt d'activité (fin de fonction, congé de longue durée,
paiement des prestations familiales seules)

Le paiement des indemnités est arrêté automatiquement en cas de mise en régime de rémunération 02, 12,
30 ou ≥ 90. Pour la fin de fonction, la situation de code paiement = 2 qui arrête le paiement, est créée dès
le passage de mise à jour où est prise en compte une fin de situation 04 (agent sous contrat), 05 (fin de
rémunération temps partiel) ou   90 (fin de fonction).

En cas de reprise en charge de l'agent, ou d'annulation de l'information ayant entraîné l'arrêt de paiement
(celui-ci pouvant d'ailleurs avoir une date d'effet future) les indemnités ne sont pas réactivées
automatiquement. Dans la chaîne indemnités, on se contente de remettre à blanc la date de fin de fonction
qui empêchait toute prise en compte de mouvement 22 de date d'effet égale ou postérieure. C'est donc au
service de rétablir, s'il y a lieu, le paiement des indemnités ou de parties d'entre elles.

Cerains agents ont de fréquentes interruptions de paiement.

Or, les informations extraites de BASPAY en vue de la mise à jour du fichier HIS 22 n'ont pas un
caractère historique : elles résultent de la simple comparaison des enregistrements de BASPAY avant et
après mise à jour.

En conséquence, si plusieurs fins de fonction et reprises en charge interviennent au cours du même
passage, seule la dernière situation sera prise en compte dans la chaîne indemnités.

Exemple

REM 01  99       01  99
     _________|__________________|_____________|________________|______________

      (1)  (2)
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Le paiement des indemnités n'est pas arrêté automatiquement pendant la période (1) ; cette interruption
doit être opérée par mouvement 22. Par contre, l'arrêt de paiement est réalisé automatiquement à la date
(2).

6.4.6. Anomalies détectées au cours des calculs

Message-erreur

- Indemnité absente du fichier des paramètres - C'est certainement ce fichier qui est en cause
puisque l'indemnité a déjà subi les contrôles qui
faisaient appel à lui.

- Calcul impossible : mois antérieur à la 1re valeur
indice 100

- Calcul impossible : indemnité, taux absent du
barème

- L'erreur provient soit de la date d'effet de
l'article, soit du fichier des barèmes

- Mois antérieur 1re période barème

Remarque concernant les 3 derniers messages :

Pour les calculs portant sur les indemnités permanentes, chaque situation historique est, si nécessaire,
divisée en périodes mensuelles traitées successivement.

Si une anomalie est détectée, c'est la date de début de cette période mensuelle qui figure dans l'article listé
en anomalie.

L'article n'est pas abandonné pour autant, et il se peut très bien que d'autres périodes puissent être traitées.

Exemple

l'article est daté du 1er janvier 1989, et le premier barème du 1er juillet 1989 : les calculs ont été effectués
à partir de cette date, les 6 premières périodes mensuelles étant listées en anomalie.
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CHAPITRE 5
LES PRESTATIONS FAMILIALES

ET LE SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

1. PRÉSENTATION
Les traitements regroupés dans le module "prestations familiales" constituent un sous ensemble de
l'application paye.

Les prestations familiales ne sont pas autonomes, les échanges de données avec l'application principale
conditionnant le bon fonctionnement de chacune des deux parties.

Le module a pour fonction :
-  d'assurer le suivi du lien "à charge" concernant les enfants des personnes gérées par la paye.
-   de gérer le dossier "prestations familiales" des agents qui sont également allocataires :
-  de déterminer et de suivre les droits à prestations,
-  de calculer les montants.

Il fournit à l'application principale :
-  les éléments nécessaires au calcul du supplément familial de traitement et de la quotité saisissable

c'est-à-dire le nombre d'enfants à charge de l'agent.
-  les éléments "prestations familiales" nécessaires à l'élaboration :

-  du bulletin de paye,
-  du décompte de rappel
-  de la comptabilité,
-  de la ventilation budgétaire,

et au déclenchement de la procédure "retenues".

L'identifiant des agents dans le module prestations familiales est le même que celui de la paye principale.

Les données propres au module (description de l'agent, de l'allocataire, de l'enfant, de la prestation) sont
regroupées dans les fichiers suivants :

-  le situationnel de l'allocataire (SR)
-  l'historique de l'allocataire (HS)

Les variables de calcul sont contenues dans le fichier HZ.

2. EXPLOITATION DES INFORMATIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS
FAMILIALES

Les informations relatives aux prestations familiales notifiées sur support magnétique ou saisies après
codification préalable par le service de liaison font l'objet à la fois de traitements communs aux autres
informations de paye et de traitements spécifiques.
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2.1. TRAITEMENTS COMMUNS

Cette séquence de traitements utilise les programmes PAY 100 à 112 et a pour objet :
-  le contrôle des identifiants
-  la constitution du fichier des mouvements prestations familiales (GA).

2.2. TRAITEMENTS SPÉCIFIQUES : ILS FONT L'OBJET DE QUATRE PHASES SUCCESSIVES

2.2.1. Phase 1 : Contrôle des mouvements (passage de type 1)

Le nombre de passages de type 1 est librement fixé par le service de liaison ; il est en principe calqué sur
celui de la paye principale.

Les mouvements valides issus des différents passages de type 1 constituent le fichier "XF", à partir
duquel sera élaboré le fichier qui assurera la mise à jour des fichiers de base (SR et HS).

Les anomalies sont éditées sur un listage revêtant la même forme que celui édité pour la paye principale,
leur correction intervient dans les mêmes conditions.

Il est à noter que la situation de chaque agent est reconsidérée lors de tout nouveau mouvement introduit
dans l'un quelconque des passages de type I. Ceci peut avoir pour conséquence de rejeter en anomalie un
mouvement reconnu valide lors d'un passage précédent.

A l'issue de chaque passage de type 1, il est conseillé d'éditer :
-  la liste des mouvements valides du passage (XF)
-  la liste complète des anomalies du passage à partir de tous les fichiers d'anomalies du passage (fusion

des fichiers XY).

afin d'assurer une comparaison significative entre les mouvements valides et ceux rejetés en anomalie.

Les fichiers situationnel et historique des prestations familiales, consultables en transactionnel, permettent
de faire un rapprochement avec le dossier de l'agent, le cas échéant.

2.2.2. Phase 2 : Contrôle et gestion des enfants (passage de type 2)

Le passage de type 2 est unique. Il utilise le fichier des mouvements valides (XF) constitué lors des
passages de contrôle de type 1. Son principal objet est de fournir à la chaîne de paye principale le nombre
d'enfants permettant de réaliser le calcul du supplément familial de traitement (fichier AK).

2.2.3. Phase 3 : Liquidation des prestations familiales (passage de type 3)

Egalement unique, le passage de type 3 utilise le fichier des mouvements valides (XF) issu du passage de
type 2.

Au cours de ce traitement, les prestations familiales sont calculées après rapprochement avec le fichier de
base de la paye principale afin de s'assurer de l'existence de l'agent, de son droit à prestation familiale, de
son code de sécurité sociale et de son éventuelle fin de fonction.

Les mouvements en anomalie dont le recylage n'interviendra que le mois suivant sont éliminés.

Cette phase se termine par l'édition :
-  de la fiche de liaison prestations familiales
-  de l'échéancier prestations familiales.
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2.2.4. Phase 4 : Mise à jour des fichiers de base et suppressions de paiement

Les fichiers de base des prestations familiales, situationnel allocataire (SR) et historique allocataire (HS)
sont mis à jour.

Les suppressions de paiement entrées par mouvements astérisque ou SU, dans la chaîne de rémunération
principale sont également pris en compte de manière automatique dans le module prestations familiales.
Dans cette hypothèse la situation du ou des agents concernés dans les fichiers de base des prestations
familiales est rétablie à l'identique de celle qui existait avant toute mise à jour du mois courant. Aucune
intervention du service de liaison sur les fichiers de base des prestations familiales n'est nécessaire.

Il est à noter que pour tout agent faisant l'objet d'une suppression de paiement une fiche de liaison
prestations familiales est éditée.

Le droit à prestations familiales devra être éventuellement rétabli le mois suivant (sauf s'il s'agit d'une fin
de fonction (REM 90).

2.3. LA PROCÉDURE FIN DE FONCTION

La rubrique "fin de fonction" est utilisée lorsqu'un agent cesse d'être rémunéré (régime de rémunération
90).

Le dossier qui le concerne est alors clos.

Il subsistera néanmoins sur les fichiers durant un certain temps - trois ans en principe - pour permettre
d'éventuels traitements de rappels, sans participer pour autant aux traitements normaux.

La fin de fonction est signifiée par le service de liaison au moyen d'un mouvement propre aux chaînes de
rémunération principale.

La situation de l'agent est mise à jour en conséquence.

La chaîne "prestations familiales" prend en compte cette information. Par traitement automatique, l'agent
est mis en fin de fonction dans la chaîne prestations familiales.

2.3.1. Cas général

Le service de liaison notifie une fin de fonction.

Des mouvements de type 9L "fin de fonction", destinés à la mise à jour des fichiers situationnel et
historique de l'allocataire sont créés.

2.3.2. Cas particulier

Le service de liaison a connaissance de la fin de fonction après la phase de mise à jour de la paye
principale. Il établit un mouvement - astérisque ou SU pour supprimer la rémunération de l'agent sur le
mois en cours.

Le fichier suppression de paiement est créé par la chaîne rémunération principale.

Les agents mis en suppression de paiement dans la rémunération principale (mouvements SU, *), sont
également mis en suppression de paiement dans la chaîne prestations familiales.

Les paiements sont interrompus, le situationnel et historique de l'agent sont remis en état.

La date de fin de fonction sera le mois suivant, portée sur les fichiers situationnel et historique de
l'allocataire (SR, HS).
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2.4. LA PROCÉDURE DE RAPPELS GÉNÉRALISÉS

Le montant d'une prestation familiale est déterminé à l'aide du barème prestations familiales (fichier
"HZ").

Les paramètres qui constituent ce barème sont parfois connus tardivement et s'appliquent alors avec effet
rétroactif. Il faut, par conséquent, lors de leur mise en place, déclencher une procédure de "rappel
généralisé" pour la (ou les) prestation(s) en cause et pour la période concernée.

La procédure est la suivante :

2.4.1. Opérations préliminaires

-  mise à jour du barème "HZ" (en transactionnel).
-  mise en place des paramètres de rappels généralisés dans le fichier des paramètres divers (fichier BD,

enregistrement 33), par le service de liaison.

2.4.2. Traitements automatiques

2.4.2.1. Création de mouvements individuels de rappels
On consulte les fichiers situationnel et historique de l'allocataire (SR et HS) et on détermine, en fonction
des paramètres de rappels, les périodes durant lesquelles un allocataire a droit à un rappel.

Pour chaque période on crée un mouvement de type "9K".

L'ensemble de ces mouvements constitue le fichier des mouvements de rappels généralisés intégré ensuite
aux autres mouvements du mois.

2.4.2.2. Création de nouvelles situations
Lors de la mise à jour, il est créé un fichier transitoire allocataire sur lequel figurent les situations
successives de chaque allocataire :

 Il y a un enregistrement, lorsqu'il n'y a pas de changement

 Il y a deux enregistrements, lorsqu'il a eu changement
-  un pour l'ancienne situation
-  un pour la nouvelle situation

La présence d'un enregistrement "9K" déclenche, lors du traitement de mise à jour, la création d'un
enregistrement "nouvelle situation". Il n'y a pas en fait, réellement nouvelle situation, puisqu'aucun
changement n'est intervenu dans la situation de l'allocataire. L'enregistrement nouvelle situation sera donc
identique à celui de l'ancienne situation, sauf en ce qui concerne la date de notification qui devient, sur la
nouvelle situation, celle de la date de traitement.

2.4.2.3. Calcul des dus et perçus
Lors des calculs :

-  les montants déjà versés (les perçus) sont déterminés avec l'ancienne situation et l'ancien barème
(relation par la date de notification).

-  les nouveaux montants (les dus) sont déterminés avec la nouvelle situation et le nouveau barème
(relation par la date de notification).
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3. FICHES DE PRISE EN CHARGE ET FICHES DE LIAISON

3.1. FICHE DE PRISE EN CHARGE SITUATION FAMILIALE

Les éléments familiaux nécessaires à la gestion des prestations familiales sont traités par le module
spécifique, prestations familiales.

Certains d'entre eux tels que le suivi des enfants à charge interviennent également dans les calculs du
supplément familial de traitement et de la quotité saisissable.

Par conséquent, la prise en charge d'un agent dans la chaîne prestations familiales (P.F.) est nécessaire
lorsque :

-  un agent a droit aux prestations familiales,
-  un agent a droit au supplément familial de traitement,
-  la quotité saisissable sur le traitement d'un agent doit être calculée.

Cette prise en charge s'effectue au moyen du document "prise en charge situation familiale". Elle est
cependant subordonnée à la prise en charge de l'agent dans la chaîne "rémunération principale".

Si l'agent a déjà perçu des prestations familiales de la part soit de l'Etat, soit des "caisses d'allocations
familiales", une fiche de liaison valant cessation de paiement ou un certificat de cessation de paiement
doit être produit.

Le document de prise en charge est complété si nécessaire par les imprimés suivants :
-  prise en charge enfants
-  demande d'allocation logement

 Description

Le document "prise en charge situation familiale" est constitué de deux parties.

La partie supérieure réservée au gestionnaire contient :
-  l'identification de l'agent,
-  ses nom et prénom,
-  le code gestion,
-  le libellé de l'administration,
-  la date de prise en charge de l'agent dans le module prestations familiales,
-  les informations relatives :
-  à la situation de l'allocataire,
-  à ses ressources,
-  aux prestations à verser au titre de l'allocataire,

La partie inférieure réservée au service de liaison contient les mouvements qui doivent être pris en compte
dans l'application prestations familiales.

-  9C prise en charge situation familiale
-  9E prestations allocataire.
-  9F fin future prestations allocataire, s'il y a lieu.

3.2. PRISE EN CHARGE ENFANTS

Le suivi des enfants est nécessaire tant pour la gestion des prestations familiales que pour le calcul du
supplément familial de traitement et de la quotité saisissable : ce suivi est assuré par le module
"prestations familiales".
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Ce document est utilisé en complément de la prise en charge de la situation familiale, lorsque l'agent a un
ou plusieurs enfants.

 Description

Le document permet d'effectuer la prise en charge de 1 à 3 enfants.

Il est constitué de 2 parties

3.2.1. Partie supérieure réservée au gestionnaire qui comporte

 Au niveau de l'agent :
-  l'identifiant de l'agent,
-  ses nom et prénom,
-  le code gestion,
-  le libellé administration.

 Au niveau de chacun des enfants :
-  l'identifiant de l'enfant,
-  sa catégorie enfant,
-  les prestations qui lui sont rattachées.

3.2.2. Partie inférieure, réservée au service de liaison
Elle contient les mouvements relatifs aux enfants

-  9G prise en charge enfant
-  9H prestation enfants
-  9J fin future enfant.

3.3. LA FICHE DE LIAISON PRESTATIONS FAMILIALES

La fiche de liaison prestations familiales permet au gestionnaire de notifier les modifications concernant
les éléments nécessaires au calcul des prestations familiales et à la gestion des enfants d'un allocataire.

La première fiche de liaison P.F. est imprimée par l'ordinateur à partir des documents de prise en charge
spécifiques P.F. qui sont :

-  la prise en charge situation familiale
-  la prise en charge enfants
-  la demande d'allocation logement.

Le service gestionnaire mentionne les changements intervenus dans la partie qui lui est réservée.

Le service de liaison procède aux contrôles et au codage des informations notifiées par le gestionnaire.

Après traitement par le département informatique, une nouvelle fiche de liaison est éditée et vient
remplacer dans le fichier du gestionnaire la fiche précédente.

Ces fiches sont numérotées dans un série ininterrompue afin de permettre leur classement chronologique.
En outre, une nouvelle fiche de liaison peut être éditée à la suite de mises à jour automatiques effectuées
sans intervention préalable du service de liaison.

Certaines modifications doivent être notifiées sur des documents autres que la fiche de liaison prestations
familiales.

En provenance du service gestionnaire, il s'agit :
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-  des déclarations de ressources annuelles,

En provenance du service de liaison, il s'agit :
-  des bordereaux complémentaires de saisie,
-  des rappels précalculés,
-  des annulations de mouvements.

Les fiches de liaison sont classées :
-  par ministère
-  par gestionnaire

Et suivant le choix du gestionnaire
-  par département de gestion
-  par administration
-  par code poste
-  par nom usuel
-  par numéro INSEE et numéro de dossier (obligatoire).

 Description du document :

Le document est constitué de trois parties :

3.3.1. Partie technique
Une première partie dite "technique" servie par l'ordinateur (fond de page de couleur blanche) :

-  à partir des mouvements notifiés sur les documents de prise en charge ou à partir des traitements
automatiques pour la première fiche de liaison prestations familiales.

-  à partir des mouvements notifiés sur fiche de liaison ou à partir des traitements automatiques pour les
fiches de liaison suivantes.

Cette partie comprend les données qui constituent le dossier de l'allocataire :
-  certaines ne sont pas historisées, elles sont extraites de la situation en cours de l'allocataire.
-  d'autres sont historisées, elles sont extraites de la situation en cours et des deux dernières situations

historiques. Les données historisées sont décrites sur trois lignes, identifiées, chacune, par la date
d'effet de la situation concernée.

Au moins une ligne est toujours servie. Dans la mesure ou elle est unique cette ligne contient les données
de la situation en cours de l'allocataire.

Cependant, trois lignes maximum peuvent être servies. Dans cette hypothèse les deux premières lignes
contiennent les données des deux dernières situations historiques de l'allocataire, la troisième contient les
données de la situation en cours de l'allocataire.

3.3.2. Partie réservée au gestionnaire
Une partie réservée au gestionnaire (fond de page de couleur bleue) qui permet de notifier les
modifications relatives :

 A l'allocataire lui même :
-  date d'effet,
-  situation de l'allocataire,
-  droit prestations familiales,
-  ses ressources,
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-  son logement.
-  date de fin d'un des éléments qui précèdent, s'il y a lieu.

 Aux prestations à verser à l'allocataire,

 Aux enfants et aux prestations qui leurs sont rattachées.

3.3.3. Partie « saisie »
Une partie "saisie" réservée au service de liaison qui permet de coder les mouvements qui doivent être
pris en compte à partir des modifications notifiées par le gestionnaire.

Chaque fiche de liaison comporte un numéro continu attribué selon l'ordre d'édition des fiches de liaison.

3.4. LA FICHE DE SITUATION ACTUELLE

La fiche de situation actuelle est destinée au service de liaison rémunérations. Elle lui permet de prendre
connaissance des mouvements prestations familiales communiqués sur support magnétique, par les
gestionnaires informatisés, et de les comparer à la situation précédente de l'allocataire (avant la mise à
jour du mois).

La "fiche de situation actuelle" est constituée de deux parties :
-  une partie technique, retraçant la ou les situations de l'allocataire, si elles existent (semblable à celle

de la fiche de liaison).
-  une partie mouvements qui retrace les mouvements notifiés par le gestionnaire informatisé.

4. MOUVEMENTS PRESTATIONS FAMILIALES
Les mouvements sont :

 des mouvements créés par les services gestionnaires

 des mouvements générés par programme pour
-  le transport de commentaires : 9*
-  le transport de la date de fin de fonction : 9L
-  la création des rappels généralisés : 9K

 des mouvements créés par le service de liaison
-  pour l’annulation des mouvements introduits dans la paye en cours : 9A et 9B
-  pour mettre à niveau le nombre d’enfants entre BASPAY et SR : DO

Les mouvements prestations familiales sont des mouvements datés. Les dates d’effet des différents
mouvements prestations familiales ne peuvent être antérieures au mois de la prise en charge PAYE de
l’agent. Si tel est le cas, le rappel doit être présenté par mouvement 9N et le rappel SFT par mouvement
20.

Les dates d’effet des mouvements PF ne peuvent être postérieures au mois de la paye, sauf les
mouvements à effet futur.

La date d’effet sera :

 pour une ouverture de droit :
-  le mois suivant le fait générateur s’il s’agit d’une ouverture de droit
-  le mois de la paye en cas de prise en charge
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 pour une fermeture :
-  le mois du fait générateur s’il s’agit d’une fin de droit sauf en cas de décès d’un enfant
-  le mois qui suit le décès pour toutes les prestations familiales, sauf l’APE qui est maintenue

pendant les 3 mois qui suivent le décès.

4.1. MOUVEMENT 9C : PRISE EN CHARGE/MODIFICATION ALLOCATAIRE

La prise en charge d’un allocataire s’effectue au moyen d’un mouvement 9C, comportant obligatoirement
la date d’effet, la situation familiale, le droit à prestations familiales et le code de prise en charge. Les
autres zones ne sont pas obligatoires, elles le sont si l’allocataire doit percevoir une prestation soumise à
condition de ressources.

4.1.1. Date d’effet

En prise en charge, porter la date de prise en charge de l’agent dans la chaîne prestations familiales,
quelque soit son droit vis à vis des prestations familiales, c’est-à-dire le mois à partir duquel l’agent
devient allocataire ou attributaire du SFT.

En cas de modification, porter la date d’effet de la modification.

4.1.2. Code prise en charge

Ce code précise la manière dont doivent être traitées les données :
-  C = 1ère période de prise en charge de l’allocataire dans la chaîne PF
-  D = la date de prise en charge est modifiée : elle est antérieure à la date déjà mise en place
-  espace : cas de modification des données de l’allocataire déjà pris en charge.

4.1.2.1. Modification de la date de prise en charge de l’agent

 La date de prise en charge est antérieure à celle figurant sur le fichier :
-  reconstituer, pour la période concernée, le ou les situations antérieures à la date de prise en charge,

tant en ce qui concerne l’allocataire que le ou les enfants.
-  la date d’effet de chaque mouvement allocataire doit être antérieure à la date de prise en charge

initiale.
-  le code prise en charge doit prendre la valeur « D » (pour les mouvements enfants, voir

« modification date de prise en charge enfant »).

 La date de prise en charge est postérieure à celle figurant sur le fichier :
-  fermer pour la période ou l’agent ne devait pas être pris en charge, le droit à prestations familiales si

celui-ci avait été ouvert.
-  le code prise en charge doit rester à espace.

4.1.2.2. Prise en charge : présence de deux mouvements 9C
Si pour un agent, deux 9C de date d’effet différentes sont nécessaires, seul le premier de date d’effet la
plus ancienne doit avoir le code prise en charge servi.

4.1.3. Situation familiale

M = marié, V = veuf, D = divorcé, S = séparé, C = célibataire, N = concubinage notoire.
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4.1.4. Droit à prestations familiales

Il indique la situation de l’agent par rapport aux prestations familiales.

 L’agent est bénéficiaire de PF, avec ou sans versement de SFT : indiquer que le droit à prestations
familiales est ouvert (droit PF = 1).

 L’agent n’est pas bénéficiaire des prestations familiales, il n’est pris en charge que pour le versement
du SFT ou pour le calcul de la quotité saisissable, indiquer que le droit à prestations familiales est
fermé (droit PF = 0). Le passage du droit à prestations familiales de 1 à 0 entraîne une remise à zéro
de toutes les prestations précédemment calculées.

 Les valeurs 8 (suppression de paiement) et 9 (fin de fonction définitive) ne sont pas autorisées. Elles
sont gérées par programme. Le code 9 est porté lorsque l’agent est en fin de fonction dans la paye
principale, et le code 8 lorsque l’agent est suspendu dans la paye.

4.1.5. Ressources

Si l’allocataire est bénéficiaire de prestations sous condition de ressources :
-  préciser l’origine (allocataire, conjoint ou autres personnes), porter le ou les montants exprimés en

francs.
-  préciser « majoration plafond » s’il y a lieu. Cette majoration de plafond est à appliquer au plafond

de ressources pour double activité déterminer lors de l’attribution de l’APJE de code prestation 12, et
du complément familial famille nombreuse de code prestation 02. Cette rubrique n’est pas servie
dans les départements d’outre-mer.

4.1.6. Rubriques nécessaires à l’attribution et aux calculs de l’allocation de logement
familiale (ALF) de code prestation 07

Le paiement de l’allocation logement est transféré aux caisses d’allocations familiales au 1er juillet 1995.

4.1.7. Date fin : (sous forme MOIS-ANNEE)
C’est la date de fin d’une des données notifiées s’il y a lieu (situation familiale,  droit PF, données
relatives aux ressources).

Cette date est obligatoire si :

 la date d’effet du mouvement 9C est antérieure au mois de juillet de l’année qui précède
immédiatement la date de la paye

 et l’une au moins des zones suivantes est servie comme suit :
-  ressources allocataires, conjoint, autres personnes, nombre de personnes à charge, différentes de zéro
-  majoration plafond, abattement différente d’espace.

En effet, les ressources ne sont valables que de juillet à juin de l’année suivante.

Exemple n°1

L’agent a :
-  une situation historique (HS) de juillet 1994 à juin 1995 avec des ressources R1
-  une situation en cours (SR) à date d’effet juillet 1995 avec des ressources R2

Un mouvement 9C entré avec date d’effet juillet 1993 porteur de ressources R3 doit avoir sa date de fin
servie à juin 1994.
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Exemple n° 2

L’agent a :
-  une situation historique (HS) de juillet 1994 à juin 1995 avec des ressources R1
-  une situation en cours (SR) à date d’effet juillet 1995 avec des ressources R2

Un mouvement 9C entré avec date d’effet juillet 1994 porteur de ressources R3 doit avoir sa date de fin
servie à juin 1995.

Exemple n° 3

L’agent a une situation en cours (SR) de date d’effet juillet 1995 avec des ressources R1
Il convient de prendre en compte les ressources de septembre 1993 à juin 1995
= mouvement 9C de date d’effet septembre 1993, ressources R2 et date fin juin 1994
= mouvement 9C de date d’effet juillet 1994 porteur de ressources R3 et date de fin servie à juin 1995

TRES IMPORTANT

Si une date de fin est portée sur le mouvement 9C, celle-ci concerne tous les éléments qui figure en même
temps sur le mouvement.

4.2. MOUVEMENT 9E : PRESTATIONS ALLOCATAIRES

Le mouvement 9E permet de notifier les prestations allocataires.

 Demande d’ouverture d’une prestation :
-  date d’effet : date d’ouverture du droit de la prestation.
-  date limite de droit = dernier mois au cours duquel la prestation doit être versée. La date limite de

droit est obligatoire pour certaines prestations : allocation de parent isolé (05), allocation de garde à
domicile (11) dans les DOM.

 Demande de modification d’une prestation.
-  date d’effet = date d’effet de la modification.
-  porter le ou les éléments modifiés.
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 Demande de fermeture de droit d’une prestation.

Servir la date limite de droit : si la date limite de droit est antérieure au mois de la paye, servir le
mouvement 9E pour la prestation concernée, en portant dans la date d’effet la date limite de droit + 1
mois et dans le code état du droit la valeur 0 (demande de fermeture).

La date limite est supérieure ou égale au mois de la paye, faire un mouvement 9F pour la prestation
concernée.

 Demande d’ouverture d’une prestation déjà ouverte.

La date de fin doit être indiquée, elle est égale à la date à laquelle la prestation a été ouverte.

 Demande d’ouverture et de fermeture simultanée.

Faire un mouvement 9E d’ouverture ; servir la date de fin de ce mouvement si cette date de fin est
antérieure au mois de la paye, sinon porter la date dans le mouvement 9F.

 Remarque sur la date de fin.

Cette date de fin est obligatoire sur les mouvements porteurs de prestation :

Cas n° 1

Lorqu’il y a recul dans le passé d’une ouverture de PF. déjà ouverte

AS CETADR = 3
------------------------------

NS CETADR = 1
-----------------------------------------------

Si la date de fin du mouvement d’ouverture n’est pas servie :
-  sur la 1ère période, création d’une prestation n’existant pas.
-  sur la 2ème période, demande d’ouverture d’une prestation déjà ouverte.

Cas n° 2

Lorsqu’il y a recul dans le passé d’une fermeture de prestation déjà fermée :

NS CETADR 3          CETADR 0
--------------------------------------------------

NS CETADR 0
------------------------

Cas n° 3

Lorsqu’il y a modification d’une situation existante pour une durée limitée dans le temps, par exemple un
changement de mode de calcul.

AS     -------------------------------------------------------------------------->

NS ----------------

4.3. MOUVEMENT 9F : FIN PRESTATION EFFET FUTUR ALLOCATAIRE

Il y a possibilité de coder de une ou deux prestations pour un allocataire sur un mouvement 9F. Le
mouvement 9F ne comporte pas de date d’effet du mouvement.

-  code prestation : code prestation concernée.
-  date de fin : date limite de droit lorsqu’elle est postérieure ou égale à la date de paye.
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4.4. MOUVEMENTS 9G : PRISE EN CHARGE - MODIFICATION ENFANT

4.4.1. Identifiant de l’enfant
-  date de naissance sous la forme : jour-mois-an.
-  numéro d’ordre : numéro d’ordre pour les cas de naissances multiples.

4.4.2. Situation de l’enfant
-  code enfant :

01 : enfant de moins de 16 ans.

04 : enfant à charge non salarié et non scolarisé (16-17 ans).

05 : enfant poursuivant des études (16-20 ans).

07 :enfant en apprentissage (16-20 ans).

08 : enfant en stage de formation professionnelle (16-20 ans) : date de fin de stage manuelle obligatoire.

10 : enfant à charge non salarié et non scolarisé (17-18 ans).

Code pour enfants non à charge (code > 90) :

97 : enfant de moins de 20 ans n’étant plus à charge.

98 : enfant décédé.

99 : enfant de plus de 20 ans.

Le passage d’un code enfant à un autre est automatique lorsqu’il s’agit des enfants qui ne sont ni salariés,
ni scolarisés : selon l’âge, il y a passage automatique du code 01 à 04, puis du code 04 à 10 et enfin du
code 10 à 97, si le service de liaison n’intervient pas pour encoder un autre code charge.

-  code charge :

Il indique si l’enfant doit être pris en compte comme enfant à charge au sens des prestations familiales, ou
s’il n’ouvre droit qu’au supplément familial de traitement.

Z : remise à espace.

N : supplément familial de traitement seul (SFT).

ESPACE : supplément familial de traitement familial et prestations familiales (SFT et PF).
-  prénom : porter le prénom de l’enfant

4.4.3. Date d’effet

C’est la date de prise en charge de l’enfant dans la chaîne PF. Lorsque l’enfant est déjà pris en charge,
c’est la date d’effet d’une modification.

CAS PARTICULIERS :

4.4.3.1. Modification de la date de prise en charge enfant
La nouvelle date de prise en charge est antérieure à la date à laquelle l’enfant a été pris en charge dans
les fichiers (cf date début à charge enfant) :

-  reconstituer pour la période concernée le ou les situations antérieures à la date de prise en charge.
-  la date d’effet de chaque mouvement doit être antérieure à la date de prise en charge initiale.
-  code prise en charge doit prendre la valeur « E ».
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La nouvelle date de prise en charge est postérieure à celle figurant dans les fichiers : faire deux
mouvements 9G :

 premier mouvement avec
-  date d’effet = date de prise en charge initiale
-  code enfant = 97, non à charge,

 deuxième mouvement 9G avec
-  date d’effet = nouvelle date de prise en charge
-  code enfant = inférieur à 90

4.4.3.2. Erreur sur l’identification d’un enfant

 Annulation de l’enfant pris en charge avec un identifiant erroné :

faire un mouvement 9G avec :
-  date d’effet = date de prise en charge de l’enfant
-  date de naissance et n° ordre erronés
-  code enfant = 97, non à charge.

 Prise en charge de l’enfant avec son nouvel identifiant :
-  faire un mouvement 9G avec date d’effet et date de naissance, n° ordre exact et code enfant:

4.4.3.3. Suppression d’un enfant
Si l’enfant n’est plus à charge, faire un mouvement 9G en codifiant 97 ou 99 dans la zone « code
enfant ».

4.5. MOUVEMENT 9H. PRESTATION ENFANT

SE REPORTER AUX FICHES PF/ENFANT CONCERNEES

4.5.1. Code prestation

4.5.2. Code état du droit
-  code 0 : fermeture du droit
-  code 1 : ouverture du droit. Le code état du droit « 1 » est transformé en « 3 », lors de la gestion des

droits.
-  code 3 : ce code n’est pas utilisable par les services, mais il figure sur les documents lorsque le droit

à une prestation est ouvert.

4.5.3. Code mode de calcul (cf rubrique CMOCAL)
-  prestation 55 : 01.
-  prestation 57 : 00, 02, 03.
-  prestation 58 : 00, 04, 05, 06, 07.
-  prestation 60 : 22, 23.

Montant  A porter s’il est précalculé.

4.5.4. Date limite de droit

Dernier mois au cours duquel la prestation doit être versée. Elle peut être obligatoire ou facultative (voir
fiche PF).
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CAS PARTICULIERS :

 Si demande d’ouverture ou de modification d’une prestation :

Date d’effet = date d’effet d’ouverture ou de modification de la prestation.

Pour une modification, porter le ou les éléments modifiés sur le mouvement.

 Si demande d’ouverture et de fermeture d’une prestation simultanée :

faire un mouvement 9H d’ouverture de PF et
-  servir la date de fin de mouvement 9E si elle est antérieure au mois de la paye sinon
-  faire le mouvement 9F.

 Si demande de fermeture de droit  d’une prestation déjà ouverte :
-  la date limite de droit est antérieure au mois de la paye : servir le mouvement 9E pour la PF

concernée avec date d’effet = date limite de droit + 1 mois et code état du droit = « 0 ».
-  la date limite de droit est supérieure ou égale au mois de la paye, servir un mouvement 9F pour la

prestation concernée.

4.6. MOUVEMENT 9J. FIN FUTURE A CHARGE ET PRESTATION ENFANT

4.6.1. Date fin à charge enfant
C’est la date fin situation de l’enfant. Elle est manuelle, obligatoire pour les enfants en stage de formation
professionnelle (code enfant 08)

Dans les autres cas, le système calcule une date de fin automatique :

code enfant 01 = 17 ans moins 1 mois

code enfant 04 = 17 ans moins 1 mois

code enfant 10 = 18 ans moins 1 mois

code enfant 05 et 07 = 20 ans moins 1 mois

4.6.2. Date fin prestation
C’est la date limite de droit de la prestation concernée lorsqu’elle est supérieure ou égale à la date de la
paye. La date limite de droit est obligatoire :

-  pour les prestations : 55, 57 ASF et 58 AES
-  pour les enfants de code 08 (formation professionnelle) : c’est la date de fin à charge de l’enfant

(enfants de plus de 6 ans).

La date de fin de certaines prestations est déterminée automatiquement :

03 : APE = dans les cas de décès, la date de fin est le mois de la constatation du décès auquel on ajoute 2
mois.

14 : APE = dans les cas de décès, la date de fin est le mois du décès auquel on ajoute 2 mois.

04 : APJE moins de mois = mois traité + 8 mois, mais fermeture automatique au 4ème mois de l’enfant.
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4.6.3. AUTRES CAS PARTICULIERS

4.6.3.1. Un enfant est en stage de formation professionnelle (code enfant 08)

 La date de fin de stage est antérieure au mois de la paye, servir deux mouvements 9G, le premier
avec :
-  date d’effet = date de prise en charge
-  identifiant
-  prénom
-  code enfant = 08

Le deuxième 9G avec :
-  date d’effet = date de fin de stage plus un mois
-  identifiant
-  code enfant = fonction de la nouvelle situation

Exemple : si étudiant 05, si non à charge 97..

 La date de fin de stage est supérieure ou égale au mois de la paye, servir un mouvement 9G et un
mouvement 9J le mouvement 9G avec :
-  date d’effet = date de fin de stage plus un mois
-  identifiant
-  prénom

code enfant = 08
le mouvement 9J avec :

-  identifiant
-  date de fin charge = date de fin de stage

4.6.3.2. Un enfant est en apprentissage (code enfant 07)
La date de fin de charge pour un enfant en apprentissage (code 07) n’est pas obligatoire. Aussi, celle-ci
peut être égale soit à la date réelle de fin de stage d’apprentissage soit, dans le cas où cette date n’est pas
connue, à la date à laquelle l’enfant atteint l’âge de 20 ans moins 1 mois.

Un échéancier spécifique est édité, à périodicité définie localement, par les programmes PAIBAWB et
PAIBAWD (note PAY 93-125).

Grâce à la présence de la date de fin, des messages apparaissent sur l’échéancier :

 en fonction de l’âge : 2 mois avant la date de fin de charge.
-  enfant atteignant 16 ans (code enfant < 90).
-  enfant atteignant 17 ans (code enfant = 04).
-  enfant atteignant 18 ans (code enfant = 01).

 en fonction du code enfant :

Code enfant 07 :
-  deux mois avant la date anniversaire de fin de stage.
-  deux mois avant la date de fin de stage.
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Code enfant 08 :
-  deux mois avant la date anniversaire de la formation professionnelle.
-  deux mois avant la date de fin de stage.

4.7. MOUVEMENTS CREES PAR PROGRAMME

4.7.1. Mouvement 9* : contrôle de vraisemblance entre BASPAY et SR

Après les passages d’anomalies, et avant d’exécuter les calculs, au cours du passage de type 3, il est
nécessaire de rapprocher les fichiers de base de la paye (BASPAY) et le situationnel des prestations
familiales (SR) pour éviter des incohérences ou invraisemblances (cf infra § 2).

Les anomalies sont éditées par mouvement 9*. Si un message 9* est édité, cela signifie que les
mouvements présents en entrée pour cet agent ont bien été pris en compte. Ils figurent sur le fichier des
mouvements bons XF. Toutefois, l’ensemble du dossier de l’agent doit absolument être vérifié pour
régularisation éventuelle dans la paye du mois suivant.

Un message 9* est édité :
-  pour tout agent qui perçoit des prestations familiales alors qu’il a un code de sécurité sociale

incompatible avec la perception de prestations familiales (codes SS 12, 13, 14, 73, 81, 91, 42, 43,
75 : ces agents perçoivent les prestations de la CAF ou de la MSA).

Il faut cependant autoriser le forçage de ce contrôle : ceci est réalisable en saisissant un « P » dans le
caractère de forçage pour la paye suivante.

-  pour tout agent ayant un droit à prestations « fin de fonction » alors qu’il a été réactivé dans la paye
principale.

Il faut éventuellement lui ouvrir le droit à prestations familiales dans la paye qui suit.
-  pour tout agent étant en régime de rémunération 99 dans la paye principale alors qu’il a un droit à

prestations ouvert.

Il faut éventuellement lui fermer le droit à prestations familiales dans la paye qui suit.

4.7.2. Mouvement de fin de fonction : mouvement 9L
Les mouvements 9L ne sont pas gérés par les services de liaison. Ils sont créés dans le programme
PAIBDSF.

Lorsqu’une fin de fonction est décelée dans le fichier de base, un mouvement 9L est créé pour mettre à
jour la date de fin de fonction dans les fichiers de la chaîne prestations familiales. La rubrique « fin de
fonction » est utilisée lorqu’un agent cesse d’être rémunéré (régime de rémunération 90). Le dossier qui le
concerne est alors clos. Il subsistera néanmoins sur les fichiers durant trois ans.

La fin de fonction est notifiée en une seule fois dans la paye principale. Par traitement des mouvements
9L, l’agent est mis en fin de fonction dans la chaîne prestations familiales.

4.7.3. Mouvement 9K

Cf infra : procédure de rappels généralisés.
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4.8. LES MOUVEMENTS D’ANNULATION : 9A ET 9B

Les mouvements introduits dans la paye sont après contrôles, stockés sur deux fichiers particuliers, en
attendant le passage définitif de mise à jour.

Le premier fichier recueille les mouvements à traiter durant le mois en cours ; le second, les mouvements
à effet futur qui seront utilisés les mois suivants, lorsque la date d’effet sera parvenue à terme.

Le service de liaison conserve toutefois la possibilité d’annuler un mouvement qui a ainsi été mis en
attente.

Cette opération est effectué au moyen du bordereau « QEH ».

Ce document est constitué de deux parties. La première permet d’annuler un mouvement qui doit être
traité durant le mois en cours, la seconde, un mouvement à effet futur.

Chaque partie comporte plusieurs lignes identiques. Chacune d’elle permet d’annuler un mouvement.

Celles qui constituent la première partie sont identifiées par le code mouvement « 9A ».

Celles qui constituent la seconde partie sont identifiées par le code mouvement « 9B ».

4.8.1. Les mouvements 9A

Les mouvements « 9A » servent à annuler les mouvements qui doivent être traités dans la paye.

4.8.1.1. Description des mouvements 9A
Codes *Identification*

TYMVT : 01-02 Type de mouvement

CMINI : 03-05 Code ministère

NUMSS : 06-18 Numéro INSEE

KINSE : 19-20 Clé du numéro INSEE

NUDOS : 21-22 Numéro de dossier

GADGE : 23-28 Administration-dept gestion (CADMI, CDPGE)

DATEDE : 29-34 Date d’effet (MOIS-AN MOIDE-ANDE)

: 35-35 Espace

Codes *Données*

DANAI : 36-43 Date de naissance enfant (JOUR-MOIS-AN)

NORDE : 44-44 Numéro d’ordre enfant

TYMVT : 45-46 Type du mouvement à annuler.

4.8.1.2. Saisie du mouvement 9A
La date d’effet doit être saisie sous la forme MOIS-AN.

Si la date de naissance de l’enfant est présente le numéro d’ordre doit être présent.

Les valeurs autorisées pour le type de mouvement à annuler sont : 9C, 9E, 9F, 9G, 9H, 9J, 9N.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

97

4.8.2. Les mouvements 9B

Les mouvements « 9B » servent à annuler les mouvements à date d’effet futur.

4.8.2.1. Description du mouvement 9B
Codes *Identification*

TYMVT : 01-02 Type de mouvement

CMINI : 03-05 Code ministère

NUMSS : 06-18 Numéro INSEE

KINSE : 19-20 Clé du numéro INSEE

NUDOS : 21-22 Numéro de dossier

GADGE : 23-28 Administration-dept gestion (CADMI, CDPGE)

DATEDE : 29-34 Date d’effet (MOIS-AN MOIDE-ANDE)

: 35-35 Espace

Codes *Données*

DANAI : 36-43 Date de naissance enfant (JOUR-MOIS-AN)

NORDE : 44-44 Numéro d’ordre enfant

TYMVT : 45-46 Type du mouvement à annuler.

4.8.2.2. Saisie du mouvement 9B
La date d’effet doit être saisie sous la forme MOIS-AN.

Si la date de naissance est présente le numéro d’ordre doit être présent.

Les valeurs autorisées pour le type de mouvement sont : 9C, 9E, 9G, et 9H. Si la date de naissance est
présente, le type de mouvement doit être égal à 9G ou 9H.

4.9. LES MOUVEMENTS 9N

Les calculs liés aux rappels sont effectués automatiquement lorsque les dates d’effet des modifications
introduites dans les fichiers des allocataires sont égales ou postérieures à la date de prise en charge du
dossier.

Le service de liaison peut introduire des montants précalculés par des mouvements 9N.

Les mouvements 9N permettent de procéder à des régularisations :
-  pour des rappels antérieurs à la date de prise en charge du dossier de l’allocataire,
-  pour des rappels postérieurs à cette date, nécessaires pour rectifier des erreurs que le calcul

automatique ne prendrait pas en compte.

Un contrôle est effectué par rapport à la table « BJ » (éléments de rémunérations) pour vérifier l’existence
du code élément. Un autre contrôle est effectué par rapport au code du département informatique présent
dans le paramètre 50 pour autoriser ou non le versement de prestations familiales spécifiques aux
départements d’outre-mer.

Les données fournies par le mouvement 9N à la chaîne « prestations familiales » seront utilisées dans la
partie « liquidation du net à payer », et n’influeront par sur la mise à jour des fichiers de l’allocataire. Les
montants des prestations supportées par les mouvements 9N entrent directement dans le programme
PAIBKFA.
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4.10. LES MOUVEMENTS DE REGULARISATION : DO ET 9S

4.10.1. Les mouvements DO

4.10.1.1. Description
-  code ministère
-  numéro INSEE
-  clé du numéro INSEE
-  numéro de dossier
-  date d’effet : date à partir de laquelle les nombres d’enfants de « IB-BASPAY » doivent être mis à

niveau.

4.10.1.2. Traitement

 Par le programme PSP359

Il y a rapprochement de l’identifiant et la date d’effet du mouvement « DO » et de l’identifiant du fichier
« XP » (SR + HS).

Les nombres d’enfants de la situation de « XP », ayant pour date d’effet la date saisie sur « DO », sont
récupérés.

On examine toutes les situations de l’agent pour comparaison du groupe enfant et produire
éventuellement des « AK-BIS » jusqu’à la dernière période de l’agent avec groupement des périodes
pendant lesquelles la zone nombre d’enfants est identique (PF et SFT).

Si le droit PF de la situation XP examinée est égal à 9 et s’il existe au moins un enfant dont le code enfant
est inférieur à 90, le nombre d’enfants est forcé à 99.

Dans le programme PAY127, cette valeur non significative permet à la chaîne de la paye principale
d’effectuer certains contrôles :

-  Si l’agent est effectivement en fin de fonction, le nombre d’enfants (SFT et PF) sera remis à zéro.
-  Si l’agent est réactivé en paye principale, le nombre d’enfants (SFT et PF) ne sera pas remis à zéro.

L’ancien nombre d’enfants sera conservé sur le fichier « BASPAY ».

 PSP360 :

Appariement de « AK » et « AK-bis » : si les fichiers présentent des mouvements avec même date d’effet,
il faut un nombre d’enfants (NBENF, NBENFC, NBENFA, NBENFB) égal sinon rejet des mouvements.

4.10.1.3. Utilité
Ces mouvements permettent de mettre à niveau les nombres d’enfants dans le fichier « IB-BASPAY » par
rapport aux nombres figurant dans le fichier « SR ».

Le programme PAIBBVE peut être passé régulièrement pour constater d’éventuelles discordances.

4.10.2. Les mouvements 9S

4.10.2.1. Description
Codes *Identification*

TYMVT : 01-02 Type de mouvement

CMINI : 03-05 Code ministère

NUMSS : 06-18 Numéro INSEE
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KINSE : 19-20 Clé du numéro INSEE

NUDOS : 21-22 Numéro de dossier

GADGE : 23-28 Administration-dept gestion (CADMI, CDPGE)

DATEDE : 29-34 Date d’effet (MOIS-AN MOIDE-ANDE)

: 35-35 Espace

Codes *Données*

NBESFT : 36-37 Nb d’enfants SFT-Paye complémentaire.

FILLER : 38-39

4.10.2.2. Utilisation
Les mouvements 9S sont utilisés lors de la paye complémentaire pour prendre en charge des enfants
ouvrant droit au SFT (PAIBBWS). Le nombre porté sur le mouvement 9S doit faire ensuite, lors de la
paye de février, l’objet d’une prise en charge par mouvement 9H (PAIBBTM).

5. LES ÉDITIONS

5.1. L'ÉCHÉANCIER PRESTATIONS FAMILIALES

L'échéancier prestations familiales est destiné à alerter le gestionnaire de personnel sur les fins de droits
prochaines en matière de prestations familiales.

Son exploitation mensuelle permet à ce dernier de réclamer en temps utile, auprès des agents les pièces
justificatives nécessaires :

-  au maintien du droit à une prestation,
-  au maintien à charge d'un enfant.

Cet état est classé par ministère et gestionnaire et suivant le choix du gestionnaire :

- par département de gestion
-  par administration
-  par département du poste
-  par code poste
-  par nom usuel
-  par numéro INSEE et numéro dossier (obligatoire).
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L'échéancier indique :
-  La date limite à laquelle une prestation sera versée à un allocataire ou un enfant : dernier mois de

paiement de la prestation.
-  La date limite à laquelle un enfant sera considéré comme à charge de l'allocataire : dernier mois à

charge de l'enfant.
-  La date limite indicative de fourniture de certains certificats médicaux.

La date à laquelle l'évènement paraît sur l'échéancier dépend de la nature de celui-ci :

01 Enfant atteignant 16 ans
Date de parution = 15 ans et 9 mois.

02 Enfant atteignant 17 ans
Date de parution = 16 ans et 9 mois.

03 Date anniversaire jeune fille chargée de famille
Date de parution = 3 mois avant la date anniversaire entre 16 et 20 ans

04 Date contrôle apprentissage
Date de parution = 2 mois avant la date anniversaire précédant de 1 ou 2 ans la date de fin de 
stage.

05 Date fin apprentissage
Date de parution = 2 mois avant la date de fin de stage.

06 Date contrôle stage de formation professionnelle
Date = 2 mois avant la date anniversaire précédant de 1 ou 2 ans la fin de stage

07 Date fin de stage de formation professionnelle
Date = 2 mois avant la date de fin de stage

10 Allocation d'éducation spéciale
Date = 2 mois avant la date limite de versement

11 Allocation de parent isolé
Date = 1 mois avant la date limite de versement

12 Date limite allocation logement

13 ARS en Août si ressources renouvelées en juillet.

14 ARS possible si ressources communiquées.

15 ARS perçue en Août

16 Enfant atteignant 18 ans
Date = 17 ans et 9 mois

17 ALS avec APJE grossesse

18 A.A.S. perçues en août

19 A.A.S. vérification ressources

20 APE date fin présumée

21 APE triplés fin présumée

22 à 23 Codes échéanciers libres
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24 Certificat médical mensuel
- contrôle de l’APJE = moins de 3 mois
- date : tous les mois sauf mois précédant la date de fin de droit

25 A.PJ.E moins de 3 mois : CERT. MEDIC 6 MOIS
Certificat médical 6ème mois
Date = 6ème mois de grossesse théorique

26 A.P.J.E moins de trois mois : CERTIF. MEDIC. 8 MOIS
Certificat médical 8ème mois
Date = 8ème mois de grossesse théorique

27 Allocation parentale d'éducation - métropole

28 Allocation de soutien familial
Date = 2 mois avant la date limite de droit

29 Allocation d’adoption

30 A.P.J.E ressources
Certificat médical 9ème mois de l'enfant
Date limite = 2 mois après la date de parution à l'échéancier

31 A.P.J.E  CERTIF. MEDIC. 24 MOIS
Certificat médical 24ème mois de l'enfant
Date limite = 2 mois après la date de parution à l'échéancier

33 APJE - 3 MOIS : CERTIF. MEDIC 9 MOIS

34 APJE - 3 MOIS : CERTIF. MEDIC 7 MOIS

35 APJE - 3 MOIS : CERTIF. MEDIC 5 MOIS

36 APJE - 3 MOIS : CERTIF. MEDIC 4 MOIS

37 APJE - AVPF A VERIFIER

38 PRESTATION A VERIFIER

5.2. AUTRES DOCUMENTS DU MODULE PRESTATIONS FAMILIALES

5.2.1. L'imprimé de déclarations de ressources
Il est destiné à collecter les ressources des allocataires percevant une ou des prestations attribuées sous
condition de ressources, il leur est adressé par l'intermédiaire du gestionnaire de personnel accompagné
d'une liste des agents destinataires de l'imprimé.

Ce document est conçu pour être utilisé ensuite directement pour la codification et le dactylocodage.

5.2.2. Liste de contrôle de scolarisation

Elle est destinée à fournir au gestionnaire la liste des allocataires qui devront produire une attestation de
scolarité pour les enfants à leur charge.
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5.2.3. Liste des bénéficiaires éventuels de l'assurance-vieillesse

Sont listés sur cet état, les allocataires ayant bénéficié, au cours de l'année civile indiquée des prestations
suivantes :

-  le complément familial famille nombreuse
-  l'allocation parentale d'éducation
-  l'allocation jeune enfant (plus de trois mois)
-  l'allocation d'éducation spéciale.

5.2.4. Liste des enfants en apprentissage

Les enfants en apprentissage (code 07) donnent lieu à édition d’un état spécifique (PFG) à une périodicité
déterminée par chaque département informatique.

5.3. AUTRES DOCUMENTS DESTINÉS AU SERVICE DE LIAISON

5.3.1. Listes des mouvements de la paie

Les listes de mouvements de prestations familiales sont éditées à part, mais sur le même état préimprimé
que la liste des mouvements de la paye.

Le service de liaison indique à l'aide d'un code le fichier mouvement qu'il souhaite voir éditer. Le code
fichier à éditer est à servir par transaction dans le paramètre BD-33.

Valeur du code Libellé

01 Mouvements P.F. du passage

02 Mouvements bons P.F.

03 Mouvements P.F. à effet futur

L'utilisation de l'état dépend de la nature des mouvements y figurant.

 Code 01 - Liste des mouvements prestations familiales du passage :

Elle fournit l'image de tous les mouvements mis en place par le service de liaison lors du passage
d'exploitation, ou celle des mouvements précédemment stockés sur le fichier des mouvements à effet
futur (SU) qui sont parvenus à terme.

 Code 02 - Liste de mouvements bons prestations familiales :

Elle fournit l'image de tous les mouvements stockés sur le fichier des mouvements bons PF (XF) depuis le
1er passage d'exploitation du mois.

 Code 03 - Liste des mouvements prestations familiales à effet futur :

Elle fournit l'image de tous les mouvements stockés sur le fichier des mouvements à effet futur (SU).

Ces mouvements ont pu être introduits lors du traitement du mois ou lors d'un mois précédent.
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5.3.2. Liste des éléments du barème

L'état "liste des éléments du barème" contient la liste des éléments de base nécessaires au calcul des
prestations familiales, hormis les plafonds de loyer.

Les éléments sont classés par date d'effet et date de notification suivant un ordre décroissant.

La présence d'un astérisque (*) en regard d'un élément indique que celui-ci a été modifié au cours de la
dernière mise à jour.
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CHAPITRE 6
CREATION ET MODIFICATION MANUELLES

DE L'HISTORIQUE
Un historique peut être créé à un agent pour une période antérieure à sa prise en charge par le centre. Un
historique déjà constitué peut être modifié. Ce sont des mouvements de la série 30 qui sont utilisés.

L'attention du service de liaison est attirée sur le fait que ces mouvements ont pour but de créer ou
modifier un historique mais jamais de déclencher le calcul d'un rappel. Celui-ci ne peut être provoqué que
par l'introduction de mouvements 01, 02 ou RG comportant les éléments de rémunération. Ces
mouvements notifiant le rappel ne peuvent être entrés en même temps que les mouvements créant un
historique.

1. CRÉATION DE L'HISTORIQUE
Un rappel ne peut être calculé automatiquement en machine qu'à condition que l'historique de l'agent
intéressé comporte les bases de calcul afférentes à la période rappelée.

Or l'historique ne sera créé automatiquement qu'à partir de la date de prise en charge de l'agent. Si l'on
désire faire calculer en machine un rappel portant sur une période antérieure à la prise en charge de l'agent
par le centre, il faudra introduire manuellement un complément d'historique.

Ce complément d'historique devra être notifié par le service gestionnaire quand un rappel ayant une date
d'effet antérieure à la date de prise en charge (date PC) figurant sur la fiche de liaison, sera à calculer.
Cependant, il ne sera pas possible de recréer un historique le mois de la prise en charge de l'agent.

La notification des éléments nécessaires à la création de l'historique pourra être faite sur les fiches de
liaison de la façon suivante :

 Soit en utilisant la fiche de liaison normale.

Dans ce cas les changements provoquant le calcul du rappel seront notifiés normalement, un trait sera tiré
au-dessous de ces notifications et les éléments de rémunérations nécessaires à la création de l'historique
seront portés au-dessous.

La notification des temps de travail des agents employés à temps partiel sera fait dans le cadre
"observations et visa du chef de service", avec les dates d'effet de chaque situation.

 Soit en utilisant une fiche de liaison vierge.

Dans ce cas les changements provoquant le rappel seront notifiés sur la fiche de liaison normale à laquelle
sera jointe la fiche de liaison vierge comportant la création d'historique. Sur cette dernière fiche les
renseignements nécessaires à la création de l'historique seront portés dans le cadre réservé à l'impression
des huit derniers changements intervenus dans la situation de l'agent.

Les informations fournies par le service gestionnaire serviront à établir un mouvement 30 et
éventuellement un ou des mouvement(s) 31.

Le mouvement 30 correspond à la plus ancienne situation à prendre en compte pour le calcul du rappel.

Le ou les mouvement(s) 31 correspond(ent) au(x) changement(s) intervenu(s) entre la date d'effet de la
situation donnant lieu à création du mouvement 30, et la date de prise en charge qui figurait sur la fiche de
liaison.

1.1. MOUVEMENT 30
Le service gestionnaire devra indiquer tous les éléments de calcul de la paye de l'agent et la date d'effet.
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Les éléments de calcul sont ceux qui figurent sur la partie historique de la fiche de liaison.

Le service de liaison servira le mouvement 30 de la façon suivante :
-  mois de la paie :

ne rien porter dans cette zone ; le mois et l'année de la date d'effet seront repris automatiquement ;
-  date d'effet :

reporter la date d'effet (jour, mois, an) indiquée par le gestionnaire : cette date doit être antérieure à
la date de prise en charge ;

-  éléments de rémunérations :
servir toutes les zones nécessaires aux calculs à partir des renseignements fournis par le gestion-
naire ;

-  zone "éléments modifiés"
ne rien porter dans cette zone.

1.2. MOUVEMENT 31

Le service gestionnaire devra indiquer le ou les élément(s) modifié(s) par rapport à la situation initiale et
la date d'effet.

Le service de liaison servira le mouvement 31 de la façon suivante :
-  mois de la paie :

ne rien porter dans cette zone ; le mois et l'année de la date d'effet seront repris automatiquement ;
-  date d'effet :

reporter la date d'effet (jour, mois, an) indiquée par le gestionnaire : cette date doit postérieure à la
date du mouvement 30 ;

-  éléments de rémunération :
ne servir que le ou les élément(s) modifé(s) par rapport à la situation du mouvement 30.

-  zone "éléments modifiés" :
indiquer dans cette zone, de gauche à droite et par ordre alphabétique, le code du ou des élément(s)
modifié(s). Ce code est celui qui figure dans le tableau réservé à l'historique, dans la colonne de
chaque élément (indice A, ZR = B, etc.).

On ne peut modifier plus de 5 éléments à la même date d'effet. 2 solutions :
-  modification à 1 jour près ;
-  carte introduite le mois suivant.

Exemple

Prise en charge : 1er février 1991.

On désire calculer un rappel portant sur l'indice à compter du 10 août 1991. Il faudra recréer l'historique à
partir de cette date.
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C/30

NBI

Indice Z Z P
T

I
F
S

S
F
T

SS PA MUT
RC REM

S
STA VB INDI-

CE-PC
Temps
partiel

Elé-
ments

10 0891 220 1 0 0 01 10 030 06A 10 01 22 100 015.00 018

C/31
15 0991 230 A

01 01 92 06X 10 NP

Mouvements entrainant le rappel :

C/01Indice
10 08 91  250

|  |  |  |                                                                   |      |

01 01 92       260

|  |  |  |                                                                   |      |

2. MODIFICATION DE L'HISTORIQUE
L'historique des bases de calcul peut être à rectifier pour tenir compte de la façon dont aurait dû être
calculée la paye d'un agent. C'est notamment le cas lorsqu'un agent a été payé au cours d'un mois par
mouvement précalculé de la série 40. Si l'on veut tenir compte de ce calcul manuel pour pouvoir calculer
un rappel couvrant cette période il conviendra de modifier l'historique.

La modification peut se faire de deux façons :
-  Modification d'un ou de plusieurs éléments d'une situation historique existante, par mouvement 32 ;
-  Création d'une situation historique intermédiaire entre deux situations existantes, par mouvement

33 ;

Ces deux types de mouvements seront en principe établis à l'initiative du service de liaison.

2.1. MOUVEMENT 32

Il conviendra de servir dans le mouvement : la zone "mois de la paye", la zone "date d'effet", la ou les
zones du ou des élément(s) que l'on désire modifier, ainsi que la zone "éléments modifiés".

-  mois de la paye : indiquer sous la forme "mois-an", le mois de la paye correspondant à la situation
que l'on désire modifier. Ce mois est à reprendre sur la fiche de liaison sur la ligne concernant la
situation à modifier.

-  date d'effet : indiquer sous la forme "jour-mois-an" la date d'effet correspondant à la situation à
modifier (cf. ci-dessus).

-  élément(s) à modifier : seul(s) devra (devront) être porté(s), le ou les éléments que l'on désire
modifier par rapport à la situation qui figure sur la fiche de liaison, en face des dates "Mois de la
paye" et "Date d'effet".
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-  zone "éléments modifiés" : il faudra reprendre les codes qui figuraient dans cette zone sur la situation
à modifier, en y intercalant, à leur place par ordre alphabétique, le ou les codes du ou des éléments
que l'on désire modifier.

N.B. - Si la zone "éléments modifiés" de la situation que l'on désire modifier comporte cinq codes
"éléments" ou un astérisque et quatre codes "éléments, il ne sera pas possible de modifier cette situation.
Il serait par contre possible de créer une situation intermédiaire par mouvement 33 avec "mois de la paye"
= "mois de la paye" de la situation à modifier et "date d'effet" = "date d"effet" de la situation à modifier +
ou - un jour suivant l'intérêt de l'agent.

Exemple

Si l'agent a eu une augmentation d'indice son intérêt est de considérer qu'il l'a eue un jour plus tard car en
cas de calcul d'un rappel on considérera qu'il a perçu un jour de moins à un indice plus élevé donc le
rappel calculé sera plus important. Le problème serait inversé en cas de diminution.On peut avoir à
l'historique deux situations ayant même "date d'effet" et même date "mois de la paye", la première
comportant cinq éléments modifiés, la deuxième le reliquat des codes des éléments modifiés. Il est
possible de modifier par mouvement 32, la deuxième situation (dans la mesure où il n'y a pas déjà cinq
éléments modifiés).

On ne peut pas, par contre, dans ce mouvement, modifier un élément déjà notifié dans la première
situation.

2.2. MOUVEMENT 33
Il faudra servir dans le mouvement : la zone "mois de la paye", la zone "date d'effet", la ou les zones du
ou des éléments que l'on désire modifier par rapport à la situation précédente, la zone "éléments
modifiés".

Le mouvement 33 va intercaler une nouvelle situation entre deux situations existant à l'historique. Il faut
savoir quelle sera la situation précédente. Les situations de l'agent sont classées à l'historique d'abord par
date "mois de la paye" (de la plus ancienne vers la plus récente) et, à l'intérieur de ce classement par "date
d'effet" (de la plus ancienne vers la plus récente également).

Exemple n° 1

On veut intercaler une situation entre les deux situations suivantes :

| 05 | 91 | 01 | 03 | 91 |         Situation de l’agent           |

| 08 | 91 | 07 | 10 | 90 |         Situation de l’agent           |

Il faudra qu'on ait pour la situation nouvelle :
-  Soit un mois de la paye compris entre 05 et 08 (91) ;
-  Soit un mois de la paye = 05.91 et une date d'effet postérieure au 01-03-91 ;
-  Soit un mois de la paye = 08.91 et une date d'effet antérieure au 07.10.90.

Exemple n° 2

On veut intercaler une situation entre les deux situations suivantes :

| 09 | 91 | 10 | 07 | 90 |      Situation de l’agent              |

| 09 | 91 | 18 | 03 | 91 |     Situation de l’agent               |
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Il faudra qu'on ait pour la situation nouvelle :

Un mois de la paye = 09.91 et une date d'effet comprise entre le 10-07-90 et le 18-03-91.

Modalités de constitution du mouvement 33 :

Mois de la paye : indiquer sous la forme "mois-an", le mois de la paye désiré, compte tenu des indications
ci-dessus.

Date d'effet : indiquer sous la forme "jour-mois-an" la date d'effet de la modification intervenue par
rapport à la situation précédente (cf. ci-dessus).

Elément(s) à modifier : seul(s) sera (ou seront) porté(s) le ou les éléments que l'on désire modifier par
rapport à la situation précédente (cf. ci-dessus).

Zone "éléments modifiés" : seul(s) sera (ou seront) porté(s) le ou les codes du ou des éléments modifiés,
dans l'ordre alphabétique, de gauche à droite.
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CHAPITRE 7
REMUNERATIONS PRECALCULEES

MOUVEMENTS DE LA SERIE 40

1. LES MOUVEMENTS 40-41-42 : CODIFICATION DES MOUVEMENTS
Ces mouvements permettent d'introduire des rémunérations précalculées au titre du mois courant
(mouvement 40), de l'année courante (mouvement 41) ou des années antérieures (mouvement 42).

Ces mouvements ne sont pas permanents, ils ne doivent être utilisés qu'exceptionnellement.

Ils ne doivent jamais être utilisés pour payer des rappels ; ceux-ci devant provenir uniquement d'une
modification de l'historique. Les services gestionnaires n'ont donc pas à calculer de rappels, il leur suffit
de transmettre les bases afin que l'historique en tienne compte.

Toutefois, les mouvements 40 peuvent être utilisés pour des rappels antérieurs à la prise en charge dans la
mesure où l'historique de l'agent n'a pas été reconstitué.

Il n'est pas possible d'introduire, le même mois, plus d'un mouvement de chaque type.

Ces mouvements peuvent être forcés. Ils ne peuvent être introduits en même temps qu'une prise en charge
(donc les introduire à un autre passage de la paye) ni introduits pour un agent en REM 90 (dans ce cas,
forcer le mouvement).

Les informations des mouvements de la série 40 figurent sur deux mouvements de code contrôle A et B
(en colonne 22). Ces deux mouvements forment un tout et sont donc indissociables. Ils devront toujours
être présentés ensemble.

L’origine de la dépense doit être respectée strictement. En conséquence, il ne peut être introduit dans la
paye de janvier un mouvement 41, en effet, ce rappel ne peut pas concerner l’année courante.

De même mensuellement,il ne peut être acceté de mouvement 40 en sens négatif.

1.1. CODE CONTRÔLE A
Col. 22 : porter le code contrôle A.
Col. 23 sens : 0 sens positif,

1 sens négatif.
Col. 24 à 31 : Montant du traitement brut (avant déduction de la retenue pour pensions civiles)
Col. 32 à 38 : Montant de l'indemnité de résidence.
Col. 39 à 45 : Montant du supplément familial de traitement.
Col. 59 à 66 : Montant de la pension civile.

Pour les titulaires, la zone pension civile devra être servie sauf pour ceux pour lesquels il n'y a pas de
cotisation P.C. (Stat. 05.04).

Pour les STAT ≠ 04.05. 14 et ≤ 18 si la zone n'est pas servie, le mouvement sera rejeté avec V sous cette
zone.

Col. 67 à 73 : montant du brut afférent à la NBI.
Col. 74 à 76 : montant de la pension civile afférente à la NBI.
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1.2. CODE CONTRÔLE B

1.2.1. Cotisations de Sécurité sociale
Col. 22 : porter le code contrôle B.
Col. 23 à 28 : Montant des cotisations plafonnées de Sécurité sociale.
Col. 29 à 34 : Montant des cotisations déplafonnées de Sécurité sociale.

 Pour les titulaires.

Mouvement 40 : les bases étant recalculées à partir des cotisations figurant sur le mouvement 40, indiquer
les cotisations déplafonnées.

Les cotisations plafonnées ne doivent pas être indiquées. Si elles l'étaient un message à l'UP PAY250 est
édité = "COT.SS.PLAF.TITUL. NON TRAITEE SUR CARTE 40".

Il ne sera pas retenu de cotisation si celle-ci n'est pas précisée sur le mouvement 40. En ce qui concerne
les titulaires, seuls les éléments figurant sur le mouvement sont payés ou retenus.

Mouvement 41 et mouvement 42 : si les zones cotisations sont servies, les bases seront recalculées à
partir des cotisations. Si les zones ne sont pas servies, aucune cotisation ne sera calculée.

 Pour les auxiliaires.

Mouvement 40 : si la cotisation déplafonnée est indiquée, la base sera recalculée à partir de cette
cotisation au taux du mois courant.

Si la cotisation déplafonnée n'est pas indiquée et seulement dans ce cas là, la base sera calculée à partir
des éléments soumis figurant sur le mouvement.

Mouvements 41 et 42 : que la zone soit ou non servie, on recalcule toujours la base à partir des éléments
portés sur ces mouvements.

1.2.2. Cotisations mutuelles
Col. 35 à 40 : montant de la cotisation mutuelle.

1.2.3. Cotisations retraite complémentaire
Col. 41 à 47 : montant de la cotisation, soit à l'IRCANTEC, tranche A, soit à l'U.R.C.R.E.P., tranche A,
soit à la C.N.R.A.C.L.

Col 48 à 54 : montant de l'IRCANTEC, tranche B, de la F.N.O.E.I.E., de l'U.R.C.R.E.P., tranche B.

 Pour les titulaires.

Mouvement 40 : indiquer les cotisations de retraite complémentaire. Les cotisations seront cumulées à
partir de celles du mois ; et la base sera recalculée à partir de ces éléments (1) .

Mouvements 41 et 42 : si les zones ne sont pas servies, aucune cotisation ne sera calculée. Si les zones
sont servies, les bases seront calculées à partir des cotisations (1).

Pour les ouvriers du M.I.D. : porter (sauf dans le mouvement 42) le nombre d'heures ouvrières et le forfait
horaire F.S.P.O.E.I.E. nécessaires pour le calcul des cotisations.

                                                     
(1) La cotisation ouvrière au F.N.O.E.I.E. devra toujours être portée dans les colonnes 48 à 54 du mouvement. En effet, le
    nombre d'heures de travail correspondant au rappel n'est pas indiqué et il est donc impossible de recalculer les bases de
       cotisations. La cotisation patronale sera calculée à partir de la cotisation ouvrière.
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 Pour les auxiliaires.

Mouvement 40 : si les zones sont servies, les bases seront recalculées à partir des cotisations. Si ces zones
ne sont pas servies, on prendra pour base le traitement brut et la résidence.

Mouvements 41 et 42 : ces zones n'ont pas à être servies ; les cotisations seront calculées en prenant pour
base les éléments soumis.

Pour les auxiliaires, il est précisé que la seule introduction de mouvements de la série 40 dans une paie,
n'entraîne pas la prise en compte d'un plafond supplémentaire sur le fichier Cumuls. Dans le cas où l'on
veut tenir compte d'un plafond, il est nécessaire de l'introduire par mouvement R1.

Les cotisations calculées ou contenues dans les mouvements de série 40 sont cumulées avec les
cotisations du mois.

1.2.4. Distinction de l’origine des rappels
En ce qui concerne les mouvements 42, la nécessité de distinguer les rappels concernant l'année
précédente des rappels concernant les années antérieures pour le calcul de l'indemnité d'assiette des
personnels de la D.G.I., conduit à créer deux séries de mouvements 42 :

-  une pour l'année antérieure avec le code A en colonne 79 ;
-   une pour l'année précédente avec la colonne 79 à espaces.

 (Par série, il faut entendre un mouvement 42, code contrôle A et un mouvement 42, code contrôle B).

1.2.5. Cotisation pension civile
Col = 67 à 71 : cotisation pension civile sur l'IMT.

2. MOUVEMENT 45 : RÉMUNÉRATION PRÉCALCULÉE PERMANENTE
Deux mouvements, de la même image que les autres mouvements de la série 40, permettent de notifier
une rémunération permanente. Un mouvement 45 B doit toujours être présenté avec le mouvement 45 A.

Le mouvement 45 est permanent : il est porté sur le fichier BASPAY et est mis en paiement tous les mois.

Ce mouvement n'est autorisé que pour les agents ayant :
-  un indice à zéro
-  un code situation statutaire différent de 23
-  un code régime de rémunération différent de 90

Si un mouvement est introduit pour un agent ne répondant pas à ces conditions, le mouvement est rejeté
avec le message "45 INCOMPATIBLE AVEC INDICE OU STAT 23 OU REM 90".Si une zone
"rémunération précalculée permanente" figure sur BASPAY, un contrôle est effectué, lors de la réécriture
de l'article, avec les autres éléments de rémunération de l'agent. En effet, la modification de certains
éléments de rémunération peuvent invalider la zone "rémunérations précalculées permanentes".

Ainsi, si l'indice est différent de zéro, le code STAT différent 23, ou le code régime de rémunération égal
à 90, il est constitué sur le fichier des erreurs, deux articles pour les mouvements 45A et 45B.
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Ils reprennent tous les éléments de rémunération précalculée figurant sur BASPAY, et le message
"INCOMPATIBILITE ZONE 45 AVEC ELEMENTS REMUN DE BASPAY".

De même, les autres contrôles de compatibilité sont effectués. (cf. annexe contrôle des informations).

En cas de notification d'une fin de fonction, l'article 45 est supprimé. Si la fin de fonction intervient au
cours du mois de la paye, les éléments de rémunération ne sont pas proratisés, il n'y a pas de mise en
paiement.

Le droit à S.F.T. (S.F.T. plancher) peut être liquidé :
-  par mouvement 02 de façon automatique ;
-  ou porté en précalculé dans le mouvement 45A, les éléments correspondants du mouvement 02 étant

à zéro.

Les cotisations SS et RC sont calculées normalement à partir du mouvement 02.

La suppression d'une zone servie dans BASPAY à partir du mouvement 45 peut être effectuée par un
mouvement de même type, la zone à supprimer étant servie à ZZZ.
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CHAPITRE 8
RAPPEL DE CODIFICATION

DE CERTAINES CATEGORIES DE PERSONNEL

1. OUVRIERS DES PARCS ET ATELIERS : O.P.A
STAT 15  titulaires

60   auxiliaires

Salaire de base horaire compte tenu de l'abattement de salaire : dans la zone "INDICE".

Prime d'ancienneté : dans la zone "CS" (porter le tiers de la prime) 18 % => 6 %

Prime de rendement : dans la zone "INDICE CS" 5,25 % = 0525.

Type de mesure : Col 79 du mouvement 01, porter 1 en cas de changement de qualification avec effet
rétroactif.

2. OUVRIERS STATUT DÉFENSE : O.M.I.D

Stat Réglementés Non réglementés

Livre 17 61

Métal 18 62

Groupe ou catégorie : INDICE.

Echelon : IFS.

Abattement de zone : ZR.

Prime de rendement : "INDICE PC".

Le taux horaire, et le nombre d'heures légal sont pris dans BARPAYE en fonction du code STAT.

3. OUVRIERS DE L'AVIATION CIVILE
La codification est identique à celle des OMID mais, les personnels ont des forfaits spéciaux, en plus des
forfaits réglementaires.

Ces forfaits sont notifiés en mouvement 03 :
-  AC dans "nombre de jours" ;
-  forfait dans "nombre d'heures".

4. RECEVEURS CONSERVATEURS ET CONSERVATEURS DES
HYPOTHÈQUES

Conservateur :
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-  STAT 05 ;
-  INDICE mouvement 01 = non servi ;
-  INDICE PC = porter l'indice servant au calcul de l'indemnité de résidence ;
-  SS = 00.

Receveur conservateur :
-  STAT 06 ;
-  INDICE = porter l'indice de rémunération indice qui sert au calcul de la pension civile ;
-  INDICE PC = porter l'indice servant au calcul de l'indemnité de résidence, de la sécurité sociale, de

la mutuelle.
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CHAPITRE 9
TRAITEMENT MENSUEL DE LA PAYE

INTERVENTIONS DU SERVICE DE LIAISON REMUNERATIONS
La réalisation de la paye nécessite mensuellement l'exécution de traitements informatiques au cours
duquels le service de liaison rémunérations doit intervenir pour en vérifier le bon déroulement.

Il peut intervenir, jusqu'à la constitution du fichier des virements, pour supprimer la rémunération d'un
agent, soit parce que l'agent est en fin de fonction et ne doit donc pas avoir de paye, soit parce que la paye
est erronée.

1. TRAITEMENT DES MOUVEMENTS : PASSAGES D'ANOMALIES
Tous les mouvements transmis par les services gestionnaires, sur documents de liaison ou sur support
magnétique, sont contrôlés au cours de passages d'anomalies. Les anomalies ou les présomptions
d'anomalies donnent lieu à l'édition d'un liste des erreurs (cf chapitre 8).

Traditionnellement, il est effectué quatre passages d'anomalies, il est possible d'en effectuer plus ou moins
selon les nécessités.

 PRINCIPAUX PROGRAMMES DE CONTROLE - TABLES ET PARAMETRES UTILES AUX
CONTROLES.

PAY 110 : Mouvement 01
-  validité du code grade, échelon, indice par rapport aux échelonnements indiciaires de TABLIND.
-  code gestionnaire : par rapport à DE
-  code poste : par rapport au fichier "DV".

PAY 116 : contrôle des éléments indemnitaires : mouvements 05, 20, 21, 22, 25
-  contrôle de l'imputation budgétaire de l'indemnité par rapport à la table de ventilation budgétaire

"SN"
-  contrôle de l'existence du code de ventilation budgétaire de l'agent, par rapport au fichier "SN"

PAY 118N : contrôle des mouvements RG, 00, 01, 02, 03, 30 à 33, 25 et 80

PAY 120N : contrôle des mouvements 04, 05, 07, 09, 19, 90, 91, 92

Ces deux programmes font appel à des paramètres permettant de s'assurer de la validité des codes.

PAY 123-3 : contrôle des mouvements 22, à partir de PABA22

PAY 124 : contrôle des mouvements adresse et nom de jeune fille (mouvements 90, 91, 92)

PAI BDSC - BESP - BESC - BESF : contrôle des mouvements PF

A l'issue d'un passage d'anomalies : les fichiers de base "rémunérations principales" sont mis à jour :
-  BASPAY : avec les mouvements 00, 01, 02, 03, 04, 05, 07, 09, 19,
-  DA : avec les mouvements 01 (code gestionnaire), 00, 04, 03, 19, 90, 91, 92
-  HIS22, fichier des indemnités gérées historiquement, avec les  mouvements 22

les fichiers "prestations familiales" ne sont pas mis à jour. Les mouvements valides permettent de
constituer un fichier des mouvements bons (XF) qui ira mettre à jour, au passage de type 3, les fichiers
situationnel (SR) et historique des prestations familiales (SH).

les anomalies décelées sont éditées sur des états d'anomalies : un état "paye principale" (PAY 122) et un
état prestations familiales (PAIBESY).
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2. CORRECTION DES ANOMALIES
cf titre 2 chapitre 8.

La procédure de mise à jour des fichiers conduit à corriger de manière différente les mouvements de
rémunérations principales et les mouvements prestations familiales.

La correction d'un mouvement de paye se fait par un mouvement de même date d'effet, introduit à un
passage ultérieur.

La correction d'un mouvement prestations familiales se fait par un mouvement d'annulation.

3. MISE À JOUR DÉFINITIVE DE BASPAY, DE HISTOR ET CRÉATION DE
RAPACA

BASPAY est mis à jour définitivement à l'UP PAY150 à partir :
-  du nombre d'enfants délivré par le module "prestations familiales" au cours du passage 2 (fichier

AK).
-  des mises à jour automatiques (cf chapitre 3)

Un échéancier est édité à l'attention du service afin de suivre certaines situations (cf § 401).

HISTOR est mis à jour des mouvements datés : 01, 02, 03, mouvements de la série 30.

Le fichier RAPACA, fichier historique classé dans l'ordre des dates d'effet, est créé. Il contient les
situations nécessaires au calcul de la paye et des rappels.

Edition des fiches de liaison.

4. LIQUIDATION DES PRESTATIONS FAMILIALES : TYPE DE PASSAGE 3
Le fichier des mouvements bons permet de mettre à jour les fichiers : situationnel de l'allocataire (SR) et
historique de l'allocataire (HS).

Les prestations familiales sont calculées, elles donnent lieu à la création d’un fichier XZ, résultat des
calculs intégrés à l’UP PAITCM.

A l'issue de cette phase, sont éditées les fiches de liaison prestations familiales et l'échéancier (cf § titre 2
chapitre 2).

5. CALCUL DES INDEMNITÉS ET CRÉATION DU FICHIER PAYMOI

5.1. INDEMNITÉS INTRODUITES PAR MOUVEMENTS 20 OU 21

Les heures supplémentaires introduites par mouvement 21 et les indemnités exceptionnelles de mode de
calcul B, D P, introduites par mouvement 20 sont calculées. Le montant est comparé à un plafond porté
par le service dans deux paramètres : PAY PLAFHS pour les heures supplémentaires et PAYPLAFIND
pour les indemnités.

Ces indemnités peuvent être supprimées au moyen des mouvements 71 ou modifiées par des mouvements
72 pour les indemnités et 75 pour les heures supplémentaires. La suppression peut se faire

 au niveau individuel,

 ou au niveau d'une "entité" :
-  ministère
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-  administrations à l'intérieur d'un ministère
-  poste à l'intérieur d'un ministère

Elle peut concerner une, plusieurs ou toutes les indemnités d'un agent, quelle que soit l'origine, ou les
indemnités d'un code origine défini.

5.2. INDEMNITÉS PAYÉES PAR MOUVEMENTS 22

Les indemnités calculées sont écrites sur un fichier CALIND.

5.3. CALCUL DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES DES OPA

Les heures supplémentaires des ouvriers des parcs et ateliers notifiées par mouvement 25 sont historisées
dans un fichier REMOPA qui permet de calculer les rappels lors d'un changement soit du nombre
d'heures soit du taux horaire servant au calcul.

5.4. CRÉATION DU FICHIER PAYMOI

Le fichier PAYMOI regroupe toutes les indemnités à payer ou les retenues à exécuter au cours de la
paye :

-  les indemnités gérées historiquement (CALIND)
-  les heures supplémentaires des OPA
-  les indemnités et retenues exceptionnelles provenant de l'UP PAY 130
-  les indemnités et retenues permanentes du fichier BASPAY
-  les indûs au titre de l'IRL.
-  le SFT différentiel

6. CALCUL
Le calcul de la paye est effectué à partir du fichier PAYMOI et du fichier RAPACA, fichier historique
contenant les seules situations nécessaires au calcul de la paye du mois et des rappels.

PAIK 210 : calcul des éléments bruts : traitement brut, indemnité de résidence, pension civile, supplément
familial de traitement, indemnité différentielle au SMIC, NBI.

PAIK 250 : calcul de la sécurité sociale et de la cotisation retraite des agents titulaires, détermination de la
base de sécurité sociale et retraite complémentaire des agents non titulaires, calcul des cotisations
mutuelle.

Prise en compte des payes précalculées : mouvements de la série 40.

PAIK 260 : calcul des cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire des auxiliaires.
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Le service peut à ce niveau, supprimer la paye d'un agent par mouvement "*", pour un agent dont la fin de
fonction a été notifiée tardivement, par exemple.

PROGRAMMES D’EXÉCUTION DES RETENUES :

A l'issue de ces calculs, une liste des payes à contrôler ou des payes négatives est éditée. Le service de
liaison doit l'étudier, et le cas échéant, il peut, par un mouvement "SU" supprimer la paye de l'agent
concerné.

Les payes négatives donnent lieu à édition d'une proposition de décompte d'ordre de reversement.

7. EDITION DES RÉSULTATS
cf titre premier.

Les services de liaison peuvent, à ce niveau supprimer du fichier des moyens de réglement les agents par
mouvement 04, (transaction du fichier "TN").

MODULE COMPTABILITE

Pour l'édition des dépenses budgétaires, il est recherché dans la table de ventilation budgétaire "SN",
l'imputation de tous les éléments. Si une imputation n'est pas trouvée, une anomalie est éditée sur l'état
PHP, et un enregistrement écrit sur le fichier "TG". La correction est effectuée par transactions.

8. RAPPEL DES PRINCIPAUX POINTS D'INTERVENTION DU SERVICE DE
LIAISON.

Calcul des indemnités : contrôle par rapport à un plafond
-  suppression, modification par mouvements 71, 72 ou 75.

Payes erronées, ou fin de fonction
-  mouvements * à l'UP PAIK 260
-  mouvements SU après l’édition de l’état des payes à contrôler : « PHI ».

Modification des moyens de paiement, d'où suppression possible d'une rémunération par création d'un
chèque trésor.

-  mouvement 04 saisi par transaction du fichier TN.
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CHAPITRE 10
CONTROLE DES INFORMATIONS

Les différents articles mouvements sont contrôlés au cours des passages d'anomalies de la paye. A l'issue
de ces contrôles, une liste des erreurs est éditée. Les anomalies sont classées par ministère, gestionnaire,
numéro d'I.N.S.E.E. et code mouvement. Tous les mouvements concernant un agent sont ainsi regroupés.

Procédure de contrôle des mouvements.

Il n'est contrôlé, au cours d'un même passage d'anomalies, que 50 mouvements de code 00 à 19. Les
mouvements excédentaires, sont, sans avoir subi de contrôle, réécrits sur un fichier CAR 120 avec un "P"
en colonne 80. Ces mouvements seront réintroduits au passage suivant sans intervention du service de
liaison.

Il est contrôlé en même temps, que certains mouvements ne sont pas en "surnombre". Il ne peut y avoir
qu'un seul mouvement 00, 04, 19, 07, 09. En cas d'erreur, tous les mouvements sont rejetés avec le
message "surnombre".

1. PRISE EN CHARGE
La prise en charge ne peut être acceptée que s'il n'y pas d'absence de mouvement obligatoire ou d'erreur
sur un tel mouvement, c'est-à-dire sur les mouvements 00, 01, 02 et 04, 90, 92.

1.1. ABSENCE D'UN MOUVEMENT OBLIGATOIRE

Il est écrit sur la liste des anomalies un mouvement avec le code du mouvement omis, l'identifiant et le
message "mouvement omis".

1.2. ERREUR

Le mouvement erroné est rejeté en anomalie avec le ou les message(s) erreur correspondant(s).

Dans les deux cas, la prise en charge n'est pas acceptée (il n'est pas créé d'article sur le fichier de base).
Les mouvements valides sont écrits sur le fichier CAR 120 et seront donc ainsi introduits au passage
suivant en même temps que les mouvements qui ont été listés en anomalie, et qui ont été corrigés.

La prise en charge d'un agent est repérée en machine par l'absence d'un article sur le fichier de base
BASPAY pour cet agent, et par la présence d'un "E" en colonne 54 du mouvement 00.

L'agent ne figure pas sur BASPAY et il n'y a pas de "E" en colonne 54. Tous les articles sont écrits sur le
fichier CAR 120 ; le mouvement 00 sort en anomalie avec un "V" sous la colonne 54. La prise en charge
n'est donc pas effectuée.

L'agent figure sur BASPAY et un mouvement 00 est introduit avec un "E". Tous les mouvements sont
rejetés en anomalie, après avoir été cependant contrôlés.

Les mouvements de type 00, 01, 02 sortis en anomalies avec les messages "SURNOMBRE"
"MOUVEMENTS IDENTIQUES AVEC MEME DATE EFFET" sont considérés comme absents au
moment des contrôles des articles 04, 05 dans le deuxième programme et, de ce fait sont également
signalés avec le message "MOUVEMENT OMIS" sans que le service ait réellement à créer de tels
mouvements.

Quand un mouvement 01 est en anomalie, le mouvement 02 avec la date d'effet la plus petite possède "F"
en message erreur sous la date d'effet. La date de prise en charge d'un agent ne sera définitivement validée
que lorsque tous les mouvements 01 seront acceptés.
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Le mouvement 90 est obligatoire pour la prise en charge des femmes mariées, séparées, divorcées ou
veuves (codes 2M, 2S, 2D, ou 2V) sinon un message "MOUVEMENT OMIS" est édité.

2. MOUVEMENTS
Sur les articles mouvements ne figurent que les éléments modifiés. Ces éléments sont contrôlés :

-  s'il s'agit d'un code de sécurité sociale (SS) de situation statutaire (STAT) et de mutuelle, il est
comparé au code précédent (figurant sur BASPAY). En effet, si la situation figurant au fichier est
celle d'un titulaire, on ne peut la modifier par des codes d'auxiliaire et vice-versa. En cas de
titularisation, il faut refaire une prise en charge.

-  les éléments modifiés après un contrôle de validité sont contrôlés par rapport à la situation
précédente de l'agent : contrôle de compatibilité.

Exemple n° 1

BASPAY STAT SS REM RC

01 01 01 00

MOUVEMENT 02 22 10

Exemple n° 2

Le code STAT 22 comparé aux codes figurant dans le fichier de base est incompatible avec un code RC =
00, d'où message anomalie.

3. DANS TOUS LES CAS (MISE À JOUR OU PRISE EN CHARGE
INDIFFÉREMMENT)

3.1. CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 02

Chaque mouvement 02 en anomalie ne possède que ses propres erreurs et non plus celles des autres
mouvements 02 (sauf message "MOUVEMENTS IDENTIQUES AVEC MEME DATE D'EFFET").
Tous les mouvements 02, dès lors que l'on trouve même un seul 02 porteur d'anomalies, sont listés en
erreur mais seules les erreurs détectées seront affichées sous le (ou les) mouvement(s) concerné(s). Ils
seront tous ressaisis pour le passage suivant.

3.2. CONTRÔLES DES MOUVEMENTS 02 LIÉS AUX MOUVEMENTS 09 INDEMNITÉ
COMPENSATRICE

Deux types de message sont édités.

Message n° 1 :

Création d'un article 09 accompagné du texte "DISC STAT" (+ situtation statutaire) COMPENS NON
SERVIE".
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Le code situation statutaire trouvé est 02 mais la zone compensatrice n'est pas servie.

Message n° 2 :

Création d'un article 09 accompagné d'un texte "DISC STAT (+ sit. stat) COMPENS SERVIE".L'agent a
un code situation statutaire différent de 02 mais la zone compensatrice est servie.

Ces messages n'ont qu'une valeur d'information dans la mesure où ils n'obligent pas l'intervention
immédiate du service liaison.

Ce contrôle de compatibilité n'est effectué que s'il y a mise à jour du fichier de l'agent (présence de
mouvements) et seulement à la fin du 2e programme, ce qui implique que l'anomalie peut apparaître si le
mouvement 02 (qui aurait pu éviter la discordance) a été rejeté en anomalie dans le 1er programme.

3.3. MOUVEMENTS DE LA SÉRIE 30

Les mouvements de la série 30 devront être introduits seuls à un passage précédent celui de mouvements
01, 02 ou 03 dont la date d'effet est antérieure à la prise en charge, sinon ces derniers mouvements seront
rejetés avec "F" sous la date d'effet.

4. ERREUR SUR L'IDENTIFICATION (MIN - I.N.S.E.E.)
Lorsqu'une erreur a été détectée sur l'identification, tous les mouvements de l'agent sont listés en
anomalie, après contrôle.

5. CONTENU DU FICHIER CAR 120
Articles "prise en charge".

Lorsqu'une prise en charge n'a pu être effectuée (mouvement obligatoire erroné ou omis),

Mouvements 90.

Créés automatiquement lors de la prise en charge d'un agent féminin célibataire.

Mouvements au delà du 50ème (mouvements excédentaires). Les mouvements excédant le nombre de 50
sont stockés sur CAR 120 avec un Q ou un P en colonne 80 (selon qu’ils ont été ou non forçés). Ces
mouvements excédentaires n’ont pas été contrôlés.

6. LISTE DES ANOMALIES

Lorsqu'une information est considérée comme erronée à l'issue des contrôles, aucune information figurant
sur le mouvement qui contenait celle qui est erronée, n'est prise en compte pour la mise à jour des
fichiers.

Les informations contenues dans les mouvements erronés sont entièrement recopiées sur un listage
comportant des dessins de mouvements.

Sous l'information erronée sera imprimé le message "erreur" :

F signifie "information fausse".

Par exemple, le code "situation statutaire" 70 n'existe pas dans la liste des codes. Le mouvement 02
contenant une telle information sortira en erreur avec un "F" sous la zone "situation statutaire".

V signifie "erreur de vraisemblance".
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Exemple : code RC = 0 ; code STAT = 22.

Ces deux codes sont incompatibles, il apparaîtra un "V" sous les deux zones correspondantes.

A signifie "information absente".

Exemple : lors de la prise en charge, des éléments sont obligatoires (grade, échelon...). S'ils sont absents,
un "A" sera imprimé sous la zone correspondante.

Ce listage est transmis au service de liaison pour rectification. Il raye l'information erronée et la remplace
par une information valide. Le listage passe ensuite directement à l'atelier de perforation pour réintroduire
les mouvements dans la chaîne de traitement.

6.1. POSSIBILITÉ DE FORCER LES CONTRÔLES

Le chef du service de liaison devra veiller à ce que la possibilité de forcer les contrôles ne soit utilisée
qu'à bon escient.

Le service de liaison a presque toujours la possibilité de forcer les contrôles quand une information
apparemment erronée est en réalité valide.

Pour forcer un contrôle, il suffit d'indiquer un "C" en colonne 80, c'est-à-dire dans la dernière colonne du
mouvement.

Quand un contrôle est forcé, le mouvement comportant l'information apparemment erronée est écrite à
nouveau sur le listing des erreurs avec le "C" en colonne 80 mais elle est également prise en compte pour
la mise à jour des fichiers. Le service de liaison devra contrôler qu'il n'y a pas d'autres erreurs que celles
qu'il a constatées lors du passage précédent. S'il n'y a pas d'autres erreurs, il raye le mouvement sur le
listing. S'il y a une autre erreur, il rectifie comme précédemment.

Le service de liaison ne pourra pas forcer un contrôle dans le cas où le message apparaissant sous une
zone est la lettre F. Si un mouvement comportant le message erreur F est forcé, toutes les informations de
ce mouvement seront rejetées et, sur la nouvelle liste d'erreurs, le "C" porté en colonne 80 du mouvement
sera effacé pour bien faire apparaître que la (ou les) information(s) contenue(s) sur le mouvement n'a (ou
n'ont) pas été prise(s) en compte sur les fichiers.

6.2. INTRODUIRE DE NOUVEAUX MOUVEMENTS À CHAQUE PASSAGE DE LA CHAÎNE DE
MISE À JOUR

Il est possible, à chaque passage de la chaîne des contrôles, d'introduire, en même temps que les
corrections d'erreurs, des nouveaux mouvements.

Il sera donc possible d'étaler l'entrée des informations dans la chaîne de traitement.
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ERREUR SUR L'IDENTIFICATION

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Ministère....... Le code indiqué pour le ministère n'existe pas dans le
paramètre PAYTAB-MIN Si une des trois zones :
MIN, INSEE, NPC non servie.

F Mois-I.N.S.E.E... Le mois de naissance de l'agent indiqué dans le
numéro I.N.S.E.E. est soit égal à zéro, soit le premier
caractère du mois est différent de 2, 3 4 ou 5, soit le
mois est différent de 01 à 12.

F Commune - I.N.S.E.E........ Le numéro de commune est soit égal à zéro, soit
supérieur à la limite du département, soit différent de
990

V N° I.N.S.E.E. -
CLE............

Clé calculée / clé portée sur le mouvement.

F N° ordre I.N.S.E.E....... Le numéro d'ordre est égal à zéro.

F Sexe - I.N.S.E.E. Le premier caractère du numéro I.N.S.E.E. indiquant
le sexe de l'agent est différent de 1 ou 2.

F Sexe - I.N.S.E.E. Incompatibilité entre le sexe (dans le numéro
I.N.S.E.E.) et l'état civil.

F AN - I.N.S.E.E. Incompatibilité entre l'âge de l'agent et le code
"situation statutaire" : agent de moins de 16 ans dont
le code "situation statutaire" est différent de 20
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Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

V Numéro pris en
charge..........

Le numéro de prise en charge est ≤  zéro.

L'agent ne figure pas au fichier et le mouvement 00
ne comporte pas de "E" en colonne 53

Après vérification du numéro I.N.S.E.E. de l'agent, il
faudra redonner à la saisie tous les mouvements qui
étaient entrés au premier passage, si le numéro de
prise en charge était erroné

Déjà pris en charge Lors d'une prise en charge, il existe déjà au BASPAY
un agent ayant le même numéro d'identification.
Vérifier l'identification de l'agent, si celle-ci
estcorrecte, vérifier s'il ne s'agit pas d'une deuxième
prise en charge

V 11e caractère... Un numéro provisoire a été détecté (présence de
lettres dans les 3 derniers caractères). Cependant la
11e position du numéro n'est pas alphabétique

Zone
commune.I.N.S.E.E

non numérique

Commune I.N.S.E.E........ Un numéro provisoire a été détecté et la lettre est
présente dans la 8e position au lieu de l'être dans la
11e.
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ARTICLE RG

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

Plus de cinq
remplacements

Plus de cinq remplacements pour un même agent. Il
faudra introduire le mouvement supplémentaire le
mois prochain.

F Date d'effet.... Un remplacement autre que le premier remplacement
du mouvement A1 a été notifié sans indication de la
date d'effet.

F Date d'effet.... Un remplacement a été notifié sans indication de date
d'effet et de date de fin.

F Date fin........ La date d'effet ou la date de fin ne sont pas
numériques ou sont supérieures au mois précédant le
mois de la paye.

V Date d'effet.... La date de fin de remplacement est inférieure à la

V Date fin........ date d'effet de ce remplacement.

F Jour............. Le jour de la date d'effet ou de la date de fin est
supérieur au nombre de jours du mois ou bien il est
égal à zéro.

F Mois.............. Le mois de ces dates est supérieur à 12 ou égal à zéro

FFF Date fin........ La date de fin d'un remplacement est supérieure ou

FFF Date d'effet.... égale à la date d'effet du remplacement suivant.

Faire des mouvement
01 et 02

Les régularisations des erreurs signalées au premier
passage ne peuvent être introduites par mouvements
A1 ou A2

. Il faudra des mouvements 01 et 02 (ne pas faire de
mouvements 20 pour l'indemnité journalière spéciale.

Elles ont été faites automatiquement en machine).
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ARTICLE 00 : NOM ET PRENOM

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

SURNOMBRE Zone article 00 On a trouvé plus d’un mouvement 00 pour un agent.

F - VIRGULE ABS
OU NOM TROP

LONG

Nom - prénom Une virgule et une seule doit être présente afin de
distinguer le nom du prénom - si le nom est trop long
il faut le réduire

F = PLUSIEURS
VIRGULES DANS

LE NOM

Nom - prénom

F Etat Civil....................... Le code état civil est ≠ 1 à 4

F Situation
famille............

Le code situation famille est différent de C,M,V,D ou
S ou N

V Code PEC La colonne 54 (code prise en charge) ne comporte
pas le «E» obligatoire d’un agent nouvellement pris
en charge

DEJA PRIS EN
CHARGE

Identifiant............ La colonne 54 de l’article 00 comporte un E alors que
l’agent est déjà pris en charge

F

V

Etat civil.................

Sexe........................

Etat civil (2 = madame) est incompatible avec la
situation familiale (SF = C) ou avec le sexe

Situation familiale (SF = C) ou avec le sexe

F

F

F

Etat civil.............

Sexe....................

Situation famille.....

L’état civil (3 ou 4 = mademoiselle ) est incompatible
avec le sexe (sexe ≠ 2) et la situation de famille (SF ≠
C)

EFFACEMENT
NOM MARITAL

ANCIEN + « ancien
nom marital » + EC

+ SF

Changement d’état civil ayant pour conséquence de
faire passer l’agent d’un code état civil 2 à un code 3
ou 4.

Le nom marital est effacé dans DA. Le mouvement
00 est produit en anomalie pour informer le service
pour une éventuelle reprise si la mise à jour du
gestionnaire est inadéquate.
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ARTICLE 01 : POSTE ET GRADE

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Date.............. - La date d'effet est soit égale à la date d'effet d'un
autre article 01, soit supérieure au mois en cours.

Le code grade notifié est périmé (date de péremption
dans TABLIND)

V Date.............. La date d'effet est antérieure à la date de prise en
charge sur Baspay (en cas de mouvement) ou
antérieure de plus de six mois au mois en cours, en
cas de prise en charge

Vérifier cette date :

- Soit elle est fausse : la rectifier

- Soit elle est exacte : dans ce cas, forcer le contrôle.

F Jour.............. Le jour indiqué dans la date d'effet est supérieur à31
ou bien n'est pas numérique.

F Mois.............. Le mois de la date d'effet est supérieur à 12 ou est
alphabétique ou = zéro.

A Grade............. La zone "code-grade" a été laissée en blanc (en cas de
prise en charge).

Carte 19 omise La table "grade-indice" ne contient pas le grade de
l'agent, et la carte 19 qui indique le libellé "grade" a
été omise (soit lors de la prise en charge, soit lors
d'un mouvement portant sur le grade).
Introduire la carte 19 correspondante.

F Grade............. Le code-grade ne figure pas dans la table pour un
agent d'un ministère <200 ou = 720.

En cas de mise à jour, si sur BASPAY l'agent est
OPA la carte 01 ne peut pas concerner un non OPA.

V Grade............. Le code-grade ne figure pas dans la table pour un
agent n'appartenant pas à l'état.

F Echelon........... L'échelon est supérieur à 15 ou n'est pas numérique.

L'échelon est ≠ 00 pour un ouvrier du MID.

V Echelon........... L'échelon n'existe pas dans la table grade-indice pour
un agent n'appartenant pas à l'Etat.
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ARTICLE 01 : POSTE ET GRADE

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Indice L’indice est supérieur à l’indice maximum de la
Fonction Publique.

La zone indice n'est pas comprise entre 1 et 22 ou
≠32 pour un ouvrier du MID ou entre 1 et 10 pour les
ouvriers de l'Aviation Civile.

V Indice............ L'indice est inférieur à l'indice minimum porté dans
BD04.
Pour un OPA, le taux horaire est soit :
- inférieur au taux minimum
- supérieur au taux maximum.

Ces taux figurent dans le BD04.

L'indice du mouvement 01 ne correspond pas à
l'indice de la table grades-indices.

Il y a plus de 30 points d'écart entre deux indices
entrés par cartes 01, ou entre l'indice de Baspay et
l'indice entré par carte 01.

Ce contrôle n'est effectué que pour les indices qui ne
sont pas en concordance avec l'échelonnement indi-
ciaire.

A ZR................ Zone non servie en cas de prise en charge.

F ZR................ Le code ZR doit être égal aux codes figurant dans
PAY ZONRES.

Si OMID = doit être égal à 1,2,3.

A Gestion........... Le code du service gestionnaire (administration + dé-
partement) n'est pas servi (en cas de prise en charge).

F Gestion........... Le code du service gestionnaire ne fait pas partie du
ressort du département informatique, il ne figure pas
dans le fichier DM.

A Zone poste....... La zone "poste" est égale à blanc (en cas de prise en
charge).

A DPT poste........ La zone poste est différente de blanc, un ou plusieurs
éléments sont absents =

Code poste....... département code poste.
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ARTICLE 01 : POSTE ET GRADE

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code poste....... Le code poste ne figure pas dans le fichier des postes
d'affectation (DV).

"VERIF OPA
IMPOSSIBLE
CARTES 02
FAUSSES"

L'agent a des mouvements de type 01 et 02, les
mouvements 02 sont faux.

"VERIF OPA
IMPOSSIBLE DIS
ANC SITUA ET

MVT CARTE 02"

L'agent a des mouvements de type 01 et 02 :

a. Dans l'ancienne situation l'agent est OPA et le
mouvement 02 est NON OPA

b. Dans l'ancienne situation l'agent est NON OPA et
le mouvement 02 est OPA.

"VERIF
IMPOSSIBLE

PRISE EN CHARGE
FAUSSE"

L'agent est OPA ou OMID en prise en charge mais
les articles 02 sont en anomalie.

F Colonne 79....... Il s'agit d'un OPA :

Mettre "I" ou "blanc" en colonne 79.

INCOMPATIBI-
LITE01 ET 02 OPA

L'agent est OPA sur le mouvement 01 et non OPA
sur le mouvement 02.

Le mouvement 02 est listé avec un "F" sous la date
d'effet, car le mouvement 01 est faux.

Il faut revoir la situation de l'agent.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Date d'effet..... Date d'effet supérieure au mois en cours ou inférieure
à la date de prise en charge ou n’est pas égale à cette
dernière s’il s’agit du premier mouvement 02 d’une
prise en charge, ou erreur formelle ou date d’effet
inférieure à plus de 3 ans du mois en cours.

F Vers transport.. Le code ne figure pas dans la paramètre BD77. Le
code est servi et le département du poste est différent
des codes portés dans le programme.

F IFE............... Code IFE faux (le code ne figure pas dans le para-
mètre BD78).

F IFE................ - Stat = 07 et 08 ou (MIN = 109 et code VB = 401) et
code IFE > 00 ou code ne figurant pas dans la liste
des codes ISSP du paramètre BD78.

- Stat 17-18-61-62 et code IFE non servi ou code IFE
< 09.

F IFE................ - Le code est servi pour un REM 81, 82 ou 83.

- Le code est supérieur à 50 pour un DI de métropole.

- Pour un DI DOM :

. le code est supérieur à 50 pour un OPA, un apprenti,
un agent sans indice ou un OMID.

V IFE............... Incompatibilité entre IFE et MIN :

- code IFE > 00 et < 07 ou = 10 ou = 17 : les codes
ministère sont différents de 102,106,109,110,123,
128,131,132,138,139, 603, 193, 732, 627, 196.

- code IFE > 10 et < 17 ou = 22,23,30 : le code MIN
est différent de 107,109.

- code IFE = 20 : les codes MIN sont différents de
123,603,923,128,119,103,107,109,125,627,762.

- code IFE = 31 et MIN différent de 123,627.

F IFE-STAT.......... - Code IFE = 07,08 et l'agent n'est pas OMID.

F SFT............... Le code SFT est faux (non numérique ou > 3)

F SFT-STAT le code SFT est servi pour un OMID, ou le code est
différent de 0 ou 3 pour un OPA.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code SS.......... Le code SS ne figure pas dans la liste des codes
valides (BD81).

Le code SS introduit par mouvement 02 est
incompatible avec le code SS de l'agent figurant au
fichier de base l'agent était titulaire (SS < 10), il est
introduit un code d'auxiliaire (SS > 09) ou vice
versa :

Un code SS75 est installé pour un agent titulaire
(SS<10).

La date d’effet du changement de code SS est
supérieure au 1er du mois.

F Code SS-STAT..... - incompatibilité entre les codes SS et STAT = < 10
(titulaire) et STAT > 20 (auxiliaire) ou vice versa
- code SS = 01.02.03 et STAT ≥ 20 et ≠ 44.
- code SS = 42 et STAT ≠ 70
- code SS = 43 et STAT ≠ 71
- code SS = 55 et STAT ≠ 55
- Si STAT > 19 et ≠ 44,93, il faut SS > 09 ou = 00.

V Code SS La date d’effet du mouvement 02 de changement de
code SS est inférieure au 1er du mois.

V Code SS-STAT Si SS = 75 il faut STAT = 22.

V Code SS Mut. Si SS = 75 il faut mutuelle = 0.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"
F Code SS-MIN...... Incompatibilité des codes SS et MIN :

- SS = 91 ou 95 et Ministère ≠ 106, 196.
- SS = 02 et Ministère ≠ 125 ou 762.
- SS = 42 et Ministère ≠ 193.
- SS = 43 et Ministère ≠ 193.
- SS = 17 ou 27 et Ministère < 200.

F PA................ - code CS servi, et agent non OPA.

F Mutuelle.......... Le code "mutuelle" ne figure pas dans la liste des
codes valides (table RD)

La lettre n’est pas comprise entre  A et Z ou est égale
à I ou O.

Le code mutuelle du mouvement 02 est à zéro, alors
que le code mutuelle de BASPAY est servi. On ne
peut annuler un code mutuelle, il faut pour annuler le
calcul de cotisation, porter la lettre X.

V Mutuelle.......... Le code "mutuelle" est incompatible avec le
ministère.

F RC................ Le code "retraite complémentaire" ne figure pas dans
la liste des codes valides du paramètre BD80.

F RC................ Si code RC = 20 à 23, il faut MIN 106 et ADM = 901
à 903, ou 990 à 999, ou MIN = 196.

V RC-STAT Si RC = 0, il faut STAT < 16 ou = 93 ou = 22
Si RC = 40, il faut STAT = 15.17.18.
Si Enseignement privé (MIN 106 et ADM = 901 à
903, 990 à 999, ou si MIN 196).
Il faut RC = 20 à 23
ou RC = 00 si STAT = 93
Si RC ≠ 00, 30, 40 il faut STAT > 19.

F RC-STAT Si RC = 17 il faut STAT = 55
Si RC = 20 à 23 il faut STAT > 89 et < 93 et MIN
106 et ADM = 901 à 903 ou 990 à 999, (ou MIN
196).
Si RC = 25, il faut STAT = 70 et MIN = 193.
Si RC = 50,51, il faut STAT = 42,43,22.
Si RC = 30, il faut STAT = 04,44.

F RC-SS Si SS = 01,02,03, il faut RC = 00,30,40.
V RC-SS Si SS = 75, il faut RC = 0.
V RC-STAT-SS Si RC = 0, il faut STAT = 22 et SS = 75.

Si RC = 0 et STAT < 16 et ≠ 05, il faut SS =
01.02.03.
Si STAT compris entre 90 et 92, il faut RC = 20 à 23
et SS = 91,95.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F REM............... - Le code "régime rémunération" ne figure pas dans
la liste des codes valides (BD79).

V REM-STAT.......... Incompatibilité entre :

- REM = 02,12 ou 97 et STAT ≥ 20 (pas de congé
longue durée pour un auxiliaire)
- REM = 11 et STAT < 16.
- REM = 13 à 19 et STAT ≠ 24,34.
- REM = 03,04 et STAT ≠ 24,25,26,27,34,35.
- REM = 06 et STAT ≠ 42,43.

F REM-STAT.......... Pour un REM 05, 19 ou 20, la situation statutaire ne
peut être différente de 15.

V REM-VB............ Incompatibilité entre :

REM = 02,12,97 et VB =990, 991, 994 à 999 (pas de
congé longue durée pour un agent sur le budget de
l'internat ou de la formation continue).

F REM-SFT-PT........ Si REM = 81,82 le code SFT et le code PT doivent
être à zéro.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F STAT.............. - Code "invalide" ne figurant dans le paramètre
BD82.

- Incompatibilité entre STAT = 36,37,38 et MIN ≠
107.

- Incompatibilité entre le code STAT de la carte 02 et
le code STAT du BASPAY (agent titulaire pour
lequel on introduit un code d'auxiliaire ou : STAT >
89,MIN ≠ 106 et ADM ≠ 901,902,903,999

Les STAT 30 et 31 ne sont plus autorisés à compter
du 01.09.95.

L’agent était OMID dans BASPAY et le STAT est
différent de 17,18,61,62.

V REM-STAT-IFE...... Pour un policier de STAT = 07, 08 de REM = 97, la
zone IFE doit être à zéro.

V STAT.............. Incompatibilité entre :
- STAT = 02,12 et compensatrice = 0
- STAT = 44,45 et MIN < 700
- STAT = 32,33, MIN ≠ 106 et ADM ≠ 197.
- STAT = 11 à 14 ou 29,30.
- STAT = 70,71 et MIN ≠ 193
- STAT = 36,37,38 et MIN ≠ 107.

V STAT-Indice PC... Incompatibilité entre :
- STAT = 03 et INDICE PC = 0
- STAT = 05,06, INDICE PC = 0 et MIN = 107
- STAT = 07 ou 08, MIN ≠ 109 ou INDICE PC = 0
ou blanc
- STAT = 17,18,61,62 et MIN ≠ 109 ou INDICE PC
> 32.

V STAT-SS- - STAT = 09 et INDICE PC = 0.

- STAT = 10 et MIN ≠ 107 ou INDICE PC = 0.

- Incompatibilité entre :
 - STAT = 71 et SS / 43

V STAT-RC Incompatibilité entre STAT 17,18 et RC ≠ 40.

F STAT-MIN Incompatibilité entre STAT = 42 ou 43 et MIN ≠
627,109.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

A Carte omise STAT.............. Présence d'un article 09 "indemnité compensatrice" et
par d'article 02 pour entrer le nouveau code STAT

F VB................ Le code VB est invalide ou bien il est soit égal à 0
soit non ouvert dans la table de ventilation budgétaire

F Indice PC......... L'indice pension civile n'est pas numérique.

V Indice PC.........
Indice............

L'indice pension civile est le même que l'indice qui
sert au calcul de la rémunération principale.

F Code fin situation.............. Le code "fin de situation" est compris entre 11 et 30.

F Code-FIN-STAT.... Le code "fin" est égal à 04, et le code "STAT" est
inférieur à 20.

F Code-FIN-REM..... Le code "fin de situation" est égal à 03 et le code
"régime de rémunération" est différent de 02 ou 12,

F Date fin de situation........... Erreur formelle.

V Code et date fin de
situation.....

Le code "fin de situation" étant inférieur à 07 ou égal
à 10, la date "fin de situation" est inférieure à an et
mois en cours.

Le code "fin de situation" est égal à 07 : la date fin
est servie et le ministère est ≠/ 106 ou 132.

Code VB nouveau
"Code VB-V"

Col. 54 à 65..... Code VB non ouvert pour cette administration dans
la table VB par administration ou code VB MAL
CODIFIE.

V Indice PC STAT- Indice PC ≠ 0, et le code STAT ≠ 03,05,06,07,08,09,
10,13.

- Indice PC ≠ 0 et agent non OPA et non OMID.
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ARTICLE 02

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

Code VB "F-VB-
STAT" S-STAT

nouveau

Col. 36 à 49..... Code VB incompatible avec le code "situation statu-
taire".

Soit code VB NON PREVU DANS TABLE-SIS-
STAT soit VB MAL CODIFIE.

F Date fin de situation......... Code = 10 et date > mois en cours + 2 ans.

F SSTAT L'agent est OUVRIER (OPA ou OMID) et sa
situation en 02 n'est pas celle d'un ouvrier (ou
l'inverse).

F Code VB..........

MVT DIF.A.SIT

PEC-OUV 01F Ce message existe uniquement pour une prise en
charge d'ouvrier La vérification est impossible, car il
y a une erreur dans le mouvement 01 de la prise en
charge

INDICE
INCOMPATIBLE

F STAT La zone « indice » est mal renseignée pour un OMID.

F NBI La zone NBI est servie pour un non titulaire ou pour
un OPA ou un OMID.

La zone est supérieure à 99.

V NBI La zone est supérieure à 50.
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ARTICLE 03 : TEMPS PARTIELS

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Date d'effet..... Erreur de validité formelle ou bien date supérieure au
mois en cours.

F NH................ Le nombre d'heures n'est pas numérique.

F NBH et TT....... Les trois caractères de gauche du nombre d'heures
sont supérieurs ou égaux au temps théorique lorsque
le mois en cours ≠ 07.

F NBH............... Les deux caractères de droite sont différents de
00,25, 50 ou 75 lorsque le mois en cours ≠ 07.

F TT................ Le temps théorique n'est pas numérique.

F NBJ............... La zone nombre de jours est ≠ 0 ou TP ou AC ou
blanc.

- Si NBJ = AC, il faut STAT = 17,18,61-62

- Si NBJ = TP, il faut STAT ≠ 17,18,61,62 et MIN
≠ 627
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ARTICLE 01 - 02 - 03

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

Plus d'une mise à
jour avec date

d'effet> 1er du mois
de la paye

Plus d’une zone (constituée à partir des articles de
même date) ayant une date d’effet supérieure au 1er
du mois de la paie, ou plus de deux zones de travail
(constituées à partir des articles de même date) ayant
une date d’effet supérieure au 1er du mois de paie
quand le régime de rémunération de la deuxième
zone est égale à 90.

CARTES
IDENTIQUES
AVEC MÊME

DATE D’EFFET

Zone article ........ Plusieurs cartes de ces types d’articles ont la même
date d’effet (AAMMJJ)
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ARTICLE 04 : MODE DE PAIEMENT

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F COMPTOIR - MP = 51 zone ≠ 3004
- MP = 50,57 = zone non comprise entre 0100 et
9799.
- Si DI Martinique = le comptoir est différent de
9999,8888,9710,9730.
- Zone servie

F ETABLISSEMENT - MP = 51 zone ≠ 0001 à 0006
- MP = 22,33,37,50,57,66 = zone non servie ou non
comprise entre 09999 et 60000 bornes exclues.

F GUICHET - MP = 44,45,4B, zone servie
- MP = 22,33,37,50,57,66  zone non servie ou non
numérique
- MP = 51, zone différente de 00001

Code guichet erroné pour TGE et Baden-Baden :

- Le code établissement est égal à 15289 (TGE) = le
 code guichet est différent de 44900.
- Le code établissement est égal à 15299
 (Baden Baden) = le code guichet doit être égal à
 67900.

V ETABLISSEMENT/
GUICHET

- MP = 22,33,37,50,57,66, les codes établissement et
guichet ne figurent pas dans TABANK

F LOCALITE - MP = 44,45 : zone servie
F - MP = 22,33,37,50,57,66, la carte est forcée mais la

localité est absente
- MP = 22,33,37,50,57,66, la localité n'est pas servie
dans TABANK

F N° COMPTE - MP = 22,33,37,50,51,57,66, zone non servie
- MP = 44,45,4B zone servie

F CLE - MP = 22,33,37,50,57, zone non servie
CODES - MP = 22,33,37,50,57,66, le contrôle de la clé

BANCAIRES  fait apparaître une erreur
ERRONES

F Nature du transfert Le code nature du transfert est différent de 5.

F Pays code Le code pays n'existe pas dans le paramètre
PAYPAS.
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ARTICLE 05 : INDEMNITES ET RETENUES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code « opération » Le code « opération » est différent de 0,1 ou 2.

F Code « opération »

Code IR........

L’indemnité ou la retenue que l’on cherche à
supprimer ou à modifier n’existe pas au fichier de
base. Vérifier les codes des indemnités ou des
retenues.

8 IR sur Baspay Les huit zones de Baspay étant occupées, il n’y a plus
de place disponible pour introduire une nouvelle
indemnité ou retenue.

Entrer un mouvement 20 à chaque échéance jusqu’à
ce qu’une place soit disponible sur Baspay.

Laquelle modifier ? La modification demandée ne peut être faite, car il
existe au fichier de base plus d’une indemnité ou
retenue portant le même code.

- il faudra tout d’abord annuler l’indemnité ou
retenue erronée ;

- s’il s’agissait d’une erreur sur le code, rétablir
l’indemnité ou retenue sous son nouveau code ;

- introduire la modification qui a provoqué la sortie
d’un message « erreur » sur le même mouvement que
la suppression mais après celle-ci, de telle manière,
qu’en machine, la suppression soit effectuée en
premier.

F Périodicité...... Le code « périodicité » est erroné, il est différent de
1,2,3,6 ou 9.

F Code IR........ Le code IR doit être numérique et différent de zéro le
code IR doit être inférieur à 943.

F MC............ Le mode de calcul doit être alphabétique et inférieur
à M et ≠ I ou = P, N, R, T, U, V, X, Z.

F NB UNIT......... La zone nb unités doit être numérique.

F MONTANT......... Le montant doit être numérique.
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ARTICLE 05 : INDEMNITES ET RETENUES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

V MC

CODE IR

Si code IR = 136, il faut MC = H
Si MC = C il faut IR = 033
Si MC = E il faut IR = 879
Si MC = L il faut IR = 880
Si MC = T il faut IR = 108, 115, 703, 349, 199, 291.
Si MC = X il faut IR = 270
Si MC = N il faut IR = 919, 927 ou 489
Si MC = T il faut IR = 291 il faut MIN = 107.

F MC..........
CODE IR

Si MC = V et IR ≠ 900.

F NB UNIT Si MC = V, IR = 900
- il faut nb unités < 3200
- si montant = 3, il faut nb unités non servi
- si montant = 1, 2 il faut nb unités ≥ 1,00
- si montant > 5 il faut montant ≠ 1.

F NB UNIT
MONTANT

Si IR = 118 et MIN = 127, 627 ou 109 : il faut nb
unités ≠ 0 et montant ≠ 0.
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ARTICLE 05 : INDEMNITES ET RETENUES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F MONTANT Le montant n’est pas numérique.
Si le code IR = 902 et MC = B, il faut montant =
15,00.
Si code IR = 033 il faut montant ≠ 0 et < 69.
Si code IR = 900 et MC = V il faut montant = 1, 2, 3.

V MC-NBUNIT
MONTANT

Si IR = 082, il faut les 2 car. droite de la zone nb
unités servi et montant = 0.

V PERIODICITE........
MC-NBUNIT

Si MC = A les 2 caractères de gauche de la zone nb
unités doivent être à zéro sauf si IR 004 et 035 et
montant ≠ 0.

V MONTANT........ Si MC = B il faut nb unités ≠ 0 et montant ≠ 0.
Si MC = D il faut nb unités = 0 et montant ≠ 0.
Si MC = E il faut nb unités = 0 et montant compris
entre 1 et 12 ou égal à 15 ou 18.
Si MC = F il faut nb unités = 0 et montant < 2101.
Si MC = G il faut les 2 caractères de gauche de la
zone nb unités = 0 et montant ≠ 0.
Si MC = H il faut nb unités = 0 et montant ≠ 0.
Si MC = K il faut nb unités = 0 et montant = 0.
Si MC = L il faut nb unités = 0,1,2,3 et montant = 0.
Si MC = N il faut nb unités = 0 et montant = 0.
Si MC = P il faut une carte 20.
Si MC = T il faut nb unités = 0.
Si IR 108 ilfaut MIN 110 ou 720 et montant compris
entre 1400 et 2200.
Si IR 291, il faut MIN 107.

- Si IR 349, il faut MIN 127 ou 627.
- Si IR = 703 il faut MIN = 132, 131, 139, 196 ou
106.
Si M = X (code IR 270) il faut montant = 0.

V
V

Mode de calcul..
Code « opération »

Le mode de calcul Z est incompatible avec un code
opération ≠ 0. En effet, ce mode de calcul, qui n’est
employé que pour l’indemnité d’intérim au
percepteur, ne peut jamais être utilisé par le service
de liaison sauf pour la suppression de l’indemnité.
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ARTICLE 05 : INDEMNITES ET RETENUES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

TABVBF L’imputation de l’indemnité n’a été prévue dans la
table de ventilation budgétaire.

FIN FONCTION Un mouvement 05 portant création ou modification
d’une indemnité ou retenue permanente a été
introduite alors que l’agent est en fin de fonction
(REM = 90).

CONGE L.D. Un mouvement 05 portant création ou modification
d’une indemnité ou retenue permanente a été
introduit alors que l’agent est en régime de
rémunération = 02 - 12 - 13 (sauf s’il s’agit des
indemnités = 004 - 017, 082, 083, 084, 088, 089,
003, 006, 034, 035, 044, 045, 268, 325 et des
retenues > 799).
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ARTICLE 05 : INDEMNITES ET RETENUES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

DOUBLE IR
ART.05

Deux indemnités ou deux retenues permanentes
identiques sont introduites au cours du même passage
de la paye. La première seule et prise en charge, la
deuxième est rejetée.

Cette carte peut être forcée le cas échéant.

CODE VB
NOUVEAU

« NOUV. VB »

Col 59 à 65....... Ce message anomalie, avec le code carte BP le code
opération = 4 indique que l’indemnité est
incompatible avec le nouveau code VB.

Si cette indemnité doit être maintenue, le service de
liaison doit l’ouvrir dans la table VB et la rentrer à
nouveau par mouvement 05 au passage suivant.

CESSATION
D’ACTIVITE

Un mouvement 05 portant création ou modification
d’une indemnité permanente a été introduit pour un
agent en cessation d’activité (REM 81, 82).

CODE MUTUELLE
ABSENT

Une retenue de code 810 à 815 a été introduite alors
que la mutuelle n’est pas codée.

IR415 POUR
INDICE > 225

AGENT DONT Indemnité 415 (IDS) a été introduite pour un agent
dont l’indice est supérieur à 225, c’est-à-dire pour
lequel l’indemnité est calculé automatiquement.

Le mouvement 05 est rejeté, il ne peut être forcé.

CODE IR
INCOMPATIBLE

AVEC CODE SS 75

Un mouvement 05 de code IR < 800 a été introduit
pour un bénéficiaire d’APPE.

CODE IR
INCOMPATIBLE

AVEC CODE STAT

Les indemnités 141 et 142 sont interdites pour les
apprentis, les OPA, les OMID.

CODE IR
INCOMPATIBLE
AVEC INDICE A

ZERO

Les indemnités 141 et 142 sont interdites pour les
agents ayant un indice à zéro (anomalie forçable).
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ARTICLE 07 : HEURE, JOURNEE, VACATION

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code.............. Le code est différent de H, J ou V.

V Nb paiement...... Le nombre de paiements à effectuer sur les mêmes
bases n'est pas numérique ou est supérieur à 9.

F Nb unités........ Le nombre d'unités n'est pas numérique ou est égal à
zéro.

F Taux unitaire.... Le taux unitaire n'est pas numérique ou est égal à
zéro.

F Base 2 ou base 3 ou base 4 La zone "base" n'est pas numérique.

V Nb unités........ Pour S.Stat = 15 ou 60.

Le nombre d'unités est supérieur aux maxima figurant
dans le paramètre PAYUNIT-07.

CARTE 07 Toute la zone On a trouvé un mouvement 07 pour un agent OPA :
INTERDITE article 07........ MIN = 123 STAT = 15 et 60
AVEC OPA ou MIN = 923 et STAT = 23 et VB > 950.

SURNOMBRE Zone article 07 On a trouvé plus d'un article 07 pour un agent.

CARTE 07 Zone article 07 On a trouvé un mouvement 07 pour un agent OMID.
INTERDITE
AVEC OMID
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ARTICLE 09 : INDEMNITE COMPENSATRICE

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code.............. Le code est différent de 0, 1 ou 2.

V Code et blanc.... Le code est égal à 0 (indemnité précalculée) et la
zone "blanc" est différente de zéro.

V Code et montant Le code est égal à 0 et le montant de l'indemnité est
égal à zéro.

V Code et AG...... Code = 1 l'indice de l'ancien grade n'est pas numéri-
rique ou est égal à zéro.

V Code et DNG..... Code = 1 l'indice de début du nouveau grade n'est pas
numérique ou est égal à zéro.

V Code et plafond. Code = 1 l'indice du plafond n'est pas numérique ou
est égal à zéro.

V DNG et AG....... Code = 1 l'indice du début du nouveau grade est
supérieur ou égal à l'indice de l'ancien grade.

V AG et plafond.... Code = 1 l'indice de l'ancien grade est supérieur au
plafond.

V Plafond........... Code = 1 l'indice du plafond est inférieur ou égal à
l'indice de l'article 01.

V Code et AG...... Code = 2 l'indice de l'ancien grade n'est pas numéri-
que ou est égal à zéro.

V Code et DNG..... Code = 2 l'indice de début du nouveau grade n'est pas
numérique ou est égal à zéro

V Code et plafond Code = 2 l'indice plafond est différent de zéro.

V DNG............... Code = 2 l'indice de début du nouveau grade est
supérieur à l'indice de l'article 01.

V AG................ Code = 2 l'indice de l'article 01 est supérieur ou égal
à l'indice de l'ancien grade.

SURNOMBRE Zone article 09 On a trouvé plus d'un article 09 pour l'agent.
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ARTICLE 11

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

V Personnes à charge Le nombre correctif pour charge de famille est > 10.

F Personnes à charge Le nombre correctif pour charge de famille est non
numérique.

F Code sens Si la zone correctif est servie, le code sens doit être
servi et égal à 0 ou 1.

F Code traitement Le code traitement de la QS du juge doit être = R, A,
S ou Z.

F Quotité du juge La quotité du juge doit être numérique.

F
F

Code traitement
Quotité du juge

Si la quotité du juge est servie, le code traitement doit
être servi et différent de Z.
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ARTICLE 19 - LIBELLE GRADE

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

SURNOMBRE Zone article 19.. On a trouvé plus d'un article 19 pour un agent.

GRADE Zone article 19.. Le code grade ne figure pas dans la table grade
indices. La carte 19 introduite est rejetée avec un "F"
sous le code grade de la carte 01 pour un agent d'Etat
(MIN < 200 ou = 720) ou avec un "V" pour les autres
agents).

CARTE 19

OMISE

Le code grade ne figure pas dans la table (pour un
agent d'un MIN > 200 et / 720) et la carte 19 n'existe
pas.
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ARTICLE 20 : INDEMNITE ET RETENUES EXCEPTIONNELLES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Origine........... Le code "origine" est différent de 0, 1 ou 2.

F Sens.............. Le code "sens" est différent de 0 ou 1.

V Mode de calcul
unités
montant
Sens

Incompatibilité entre le mode de calcul et la présence
ou l'absence d'informations dans les zones "montant"
et/ou nombre unités.

Modes de calcul :
A il faut nb d'unités = 0 et montant ≠ 0
B il faut nb d'unités ≠ 0 et montant ≠ 0.

D il faut nb d'unités = 0 et montant ≠ 0
E il faut nb d'unités = 0 et montant ≤ 12 ou 15, ou 18
F il faut nb d'unités = 0 et montant < 2101
G il faut les 2 caractères de gauche de la zone
nb unités = 0 et montant ≠ 0
H il faut nb d'unités = 0 et montant ≠ 0
L il faut nb d'unités = 0,1,2,3 et montant = 0
P il faut MIN = 106, 132,131,139,196 et dernier
caractère de la zone montant <13 nombre d'unités ≠
0 et code IR = 209.

V Mode de calcul ou montant Mode de calcul C = le nombre d'unités est égal à.0 ou
bien, les trois caractères de gauche de la zone
montant = 0 ou ≥ 181 c'est-à-dire que la régularisa-
tion porterait sur plus de six mois.

F Nb unités........ L'information contenue dans cette zone n'est pas
numérique.

F Montant........... L'information contenue dans cette zone n'est pas
numérique.

Si code IR = 902 et MC = B, il faut nb unités = 15.00

Si code IR = 033 il faut montant ≠ 0 et < 69.
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ARTICLE 20 : INDEMNITE ET RETENUES EXCEPTIONNELLES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

FAIRE UNE O5 L'indemnité de MC : T doit être introduite par carte
05

V Montant........... Le premier caractère de la zone est différent de zéro.

Stat différent Une carte 20 comportant une IR = 870 est introduite
pour un agent ayant un code Stat ≠ 92.

Paiement

exceptionnel

Faire carte R1

Ce message est édité à l'issue des contrôles prévus à
l'UP PAY 120, dans le but de signaler au service un
paiement à un agent non titulaire en fin de fonctions
antérieurement au 31 janvier de l'année courante. Il
n'est pas tenu compte du code de l'indemnité ou de la
retenue ni du sens. Le service de liaison a toujours la
possibilité de provoquer le calcul des cotisations
plafonnées de Sécurité sociale en constituant une
carte R1. La carte 20 étant prise en compte, il faut
veiller à ne pas la réintroduire.

D’ailleurs, seul l'identifiant de l'agent figurera sur la
liste d'anomalies.

NPC à vérifier
anomalie forçable

Pour les cours complémentaires :
Si code cours complémentaires = 2 (dossier multiple)
Si MIN = 738, code IR 204, 226 ou 231 le code
gestion du mouvement 20 est différent de celui de
BASPAY.
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ARTICLE 21 : HEURES SUPPLEMENTAIRES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Origine........... Le code "origine" n'est pas numérique ou est égal à 0.

V Origine............ La date origine est antérieure de six mois au mois en
cours, ou est supérieure au mois en cours.

F Mois.............. Le mois est supérieur à 12.

F Nb d'heures I.... Le nombre d'heures n'est pas numérique ou est supé-
rieur à 14.00 heures.

F Nb d'heures II...

F Nb d'heures III.. N'est pas numérique.

F Nb d'heures IV...

V Nb d'heures I.... Un nombre d'heures est indiqué dans la zone "base 2"
V Nb d'heures II... alors que le nombre d'heures de la zone "base 1" est

différent de 14, sauf si MIN = 923, dans ce cas il
faut nb unités 1 = 0800.

F Indice origine.... L'indice d'origine n'est pas numérique il est inférieur
à 133 ou supérieur à 330.

V Indice origine.... L'indice "origine" est supérieur à l'indice antérieur.

Indice calcul L'indice "origine" étant égal à zéro, l'indice en cours
> 330 ou l'indice antérieur est supérieur à 330.

CARTE 21 Toute la zone Il ne peut y avoir de carte 21 avec un OPA MIN 123

INTERDITE article 21 Sit. Stat. 15 ou 60, MIN 923 Sit. Stat 23, 950 < VB<
999.

AVEC OPA Faire une carte 25.

VERIFIER S'IL
S'AGIT D'UN OPA

OU D'UN NON
OPA.

S'il y a une erreur sur les cartes 01 ou 02 il n'est pas
possible de savoir si l'agent est OPA ou NON OPA

CARTE 21 Toute la zone Il ne peut y avoir de carte 21 pour un agent OMID.
INTERDITE article 21
AVEC OMID
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ARTICLE 20 ET 21

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

Manque gestion DPT Les colonnes 73 à 79 doivent être servies. Si elles ne
le sont pas, le mouvement sort en erreur sans
qu'aucun contrôle soit fait.
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ARTICLE 22

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code indemnité.... Le code « indemnité » n’est pas numérique, ou bien il
n’existe pas sur le fichier des paramètres.

FFF Code indemnité........ Le code « type » du mouvement est erroné : vérifier
le fichier des paramètres.

F Date d’effet....... La date d’effet n’est pas numérique.

FFFFFF Date d’effet..... La date d’effet est antérieure au mois de la paie
moins 3 ans ; ou, si l’indemnité est permanente, la
date d’effet est égale ou postérieure au mois de la
paie + 1 an ; ou
La date d’effet est comprise dans une période
annuelle d’interruption de paiement ; ou
Deux articles de même identifiant et même code
indemnité ont la même date d’effet.

FFF Date d’effet...... La date d’effet est postérieure ou égale à la date de
fin de fonction de l’agent.

VVV Date d’effet........ La date d’effet est antérieure à la date de prise en
charge de l’agent.

F Code indemnité....
Date d’effet........

Pour cette indemnité, qui n’est pas permanente, la
date d’effet est supérieure à la fin du mois de la paie.

F JJ de la date d’effet....... Le jour de la date d’effet est invraisemblable.

F MM de la date d’effet..... Le mois de la date d’effet est invraisemblable.

F
F

Code indemnité....
JJ de la date.......
d’effet

Pour cette indemnité, qui n’est pas permanente, la
date d’effet n’est pas un 1er du mois.

F Code paiement..... Le code « paiement » n’est ni à blanc, ni égal à
1 ou 2.
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CARTE 22

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code taux .......
ou
Donnée A.......
ou
Donnée B.......

La zone correspondante est servie, mais elle n’est pas
numérique et différente de 0.
ou
La zone est servie bien qu’elle ne serve pas au
traitement de l’indemnité,
ou
La zone n’est pas servie alors que le code spécial est
M :
ou
c’est la prise en charge de l’indemnité (l’indemnité
est non permanente).

F
F

Code indemnité...
Code spécial....

Bien que l’indemnité ne soit pas permanente, il y a
un code spécial R ou A.

F Code taux....... Le code « taux » est supérieur à la valeur maximum
figurant au fichier des paramètres.

F Code spécial...... Le code spécial est servi, mais il n’est ni H, ni R, ni
A.
ou
L’article du code spécial R n’est pas suivi d’un
article de C.S. = A valide ;
ou
L’article de code spécial A n’est pas précédé d’un
article de C.S. = R valide.

F
F

Code paiement......
Code spécial......

Le code « paiement » est servi alors que le code
spécial est A :
ou
Le code « paiement » n’est pas servi alors qu’il n’y a
pas de C.S. = A.

F

F

Code taux ou donnée A ou
donnée B......
Code spécial.........

La zone correspondante est servie alors que le code
spécial est A.

F
F

Code taux ou donnée A
ou B....
Code paiement.......

La zone correspondante est servie alors que le code
paiement est 2.
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CARTE 22

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

V Donnée A ou
donnée B.....

Le nombre porté dans cette zone est supérieur à la
valeur maximum figurant au fichier des paramètres.

F
F
F
F

Code paiement...
Code taux......
Donnée A......
Donnée B.....

Ce mouvement est inutile, car il ne modifie pas
l’historique : une situation en tous points identique
courait déjà à cette date d’effet.
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CARTE 25

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

CC 25 MULTIPLES Pour un mois donné au cours d'un même passage, un
seul mouvement 25 est admis pour un même agent.

HS NON SERVIES Les 3 zones sens et nombre d'heures sont à espace.

V OPA HEUR SUP
REM 90

Paiement d'heures supplémentaires à un agent en
REM90. Forcer le contrôle si les heures sont dues.

F CC 25 NON OPA Les cartes 25 ne concernent que les OPA : MIN 123
SIT.STAT 15 ou 60, MIN 923 SIT.STAT 23, 950 <
CODVB < 999.

F Date d'effet : DATE D'EFFET :

Colonne 22....... - non numérique
- ou supérieur au mois de la paye - 1
- ou inférieur à la date de prise en charge.

F Nombre d'heures: Nombre d'heures non numérique.
Colonne 28.......
Colonne 33.......
Colonne 38.......

F Colonne 32...... Nombre d'heures = espace et sens servi ou sens
différent de 0 et de 1.

Colonne 37.......
Colonne 42.......

CARTE FORCEE A
VERIFIER

Article 25 Mouvement forcé sur lequel on n'a pas pu contrôler
s'il s'agissait d'un OPA ou d'un NON OPA.

CARTE 25
INTERDITE AVEC

NON OPA

Article 25 On a trouvé une carte 25 pour un agent NON OPA.
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ARTICLE RG ET 30 A 35

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

CARTE RG
INTERDITE AVEC

OPA

Toute la zone un article
RG........

On a trouvé un article RG pour un agent OPA : MIN
= 123 et STAT = 15 ou 60 ou MIN = 923 et STAT =
23 et VB > 950.

SURNOMBRE Zone article RG.. On a trouvé plus d'un article RG pour un agent.

SIT.ACTUELLE
NON OPA ET RG

OPA

Zone article RG

article 25....

L'agent est non OPA et les éléments de la carte RG
sont ceux d'un OPA (MIN 123 et STAT 15, 60 ou
MIN 923 et STAT 23 et VB > 950).

F ANNEE DATE

EFFET.............

Zone non numérique ou < 0 ou > que la date du mois
de la paye
s'il s'agit d'un article 30 : date d'effet > date de prise
en charge, les articles 31 sont également rejetés.
S'il s'agit d'un article 31, 32, 33 : date d'effet < date
de prise en charge ou > date paye.

F MOIS DATE EFFET OU
(MOIS DATE FIN RG).

Mois non compris entre 1 et 12.

F JOUR DATE EFFET OU
(MOIS DATE FIN RG).

Jour non compris entre 1 et 31.

V ANNEE DATE EFFET
ET DATE FIN DE RG.

La date d'effet n'est pas antérieure à la date fin de
l'article RG.

F DATE FIN RG..... La date fin de l'article RG n'est pas numérique ou
n'est pas antérieure au mois de la paye.

F INDICE (RG série ou
30).........

L'indice n'est pas numérique ou supérieur à l'indice
plafond du paramètre BD04.

F INDICE (série 30) La zone élément modifié de l'article série 30 ≠ A.

Si OMID = la valeur de la zone indice ne correspond
pas à la valeur autorisée pour le STAT.

F RESIDENCE......... La zone résidence n'est pas égale à A B C D E ou 1 à
5 ou 9, ou à 1, 2, 3 si l'agent est OMID.
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ARTICLE RG ET 30 A 35

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F AF................ Pour les départements d'outre-mer seulement : La
zone n'est pas 1 ou 2

F RESIDENCE

(série 30)........
La zone élément modifié ≠ B.

F AF (série 30).... La zone élément modifié ≠ C.

F PRIME DE TRANSPORT La zone est ≠ 0 à 4 ou à l'un des codes lettres du
paramètre BD77.

F PT (série 30).... La zone élément modifié ≠ D.

F IFEBI............. L'IFE, L'IFS ou l'indemnité de bicyclette n'est pas
égale à l'un des paramètres BD78.

F IFEBI (série 30).. La zone élément modifié ≠ E.

F SFT............... La zone n'est pas égale à 0, 1, 2, 3.

F SFT (série 30)... La zone élément modifié ≠ F.

F AF ou SU........ La zone AF ou la zone complément familial n'est pas
comprise entre 0 et 9.

F AF ou SU (série 30)........ La zone élément modifié ≠ G ou H

F NB ENFANTS +10 ans +
15 ans

Un "F" situé sous l'une de ces zones signifie
qu'elle.est servie mais qu'elle n'est pas numérique.

F idem (série 30).. La zone élément modifié ≠ I, J ou K.

F SS................ Le code SS ne correspond pas à celui lu en paramètre
BD81 ou il concerne un agent d'une catégorie
différente (auxiliaire pour titulaire ou inversement).

F SS (série 30).... La zone élément modifié # L.

F MUTUELLE.......... Le code mutuelle ne figure pas dans la liste des codes
du fichier RD.

F MUTUELLE.......... Le code mutuelle est incompatible avec le ministère
ou la zone élément modifié (article série 30) ≠ N.
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ARTICLE RG ET 30 A 35

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F RC................ Le code RC ne figure pas en paramètre BD80.

F RC................ Le code STAT est < 15 ou la zone élément modifié
≠ 0.

F REM............... Le régime de rémunération ne figure pas dans le pa-
ramètre BD79.

F REM (série 30).. Le code élément modifié ≠ P.

F SIT.STAT.......... Le code situation statutaire n'est pas valide
(paramètre PAY BD82) ou il concerne un agent dont
le dossier reflète une situation différente (auxiliaire
pour titulaire et inversement).

F SIT.STAT (série 30)........ Le code élément modifié ≠ Q.

F INDICE PC........ L'indice de pension civile n'est pas numérique ou est
supérieur à l'indice plafond du paramètre BD04.

F IND.PC (série 30) Le code élément modifié ≠ S.

F NOMBRE DE JOURS -
TEMPS PARTIEL...........

La zone est différente de 00 ou TP.

F NOMBRE D'HEURES
TEMPS PARTIEL...

La zone n'est pas numérique.

F TEMPS PARTIEL (série
30)........

Le code élément modifié ≠ T.

F CODE VB......... Le code élément modifié ≠ R.

INCOMPATIBLE
AVEC PRISE EN

CHARGE

Zone article 30.. On ne peut accepter de modification d'historique en
même temps qu'une prise en charge.
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ARTICLE RG ET 30 A 35

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

DISCORDANCE
SIT.ACTUELLE ET
CARTE SERIE 30

POUR OPA

Zone article 30.. On a présenté un mouvement OPA pour un NON-
OPA (ou l'inverse).

MANQUE CARTE
30

Article 31....... On n'a pas trouvé d'article 30 avant l'article 31.

F MOIS DE LA PAYE
Articles 32 et 33

La zone "mois de la paye" de l'article est > mois de la
paye en cours

PLUS DE 15
MODIFICATIONS

Zone articles 32 et 33........ On ne peut accepter plus de 15 articles 32 à 33.

INCOMPATI-
BILITE AVEC UN

DES
MOUVEMENTS

SUIVANTS

Zone article

RG................

Des articles 01, 02, 03 ont été détectés avec une date
d'effet portant sur une période RG.
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ARTICLES DE LA SERIE 40

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F Code sens....... Le code sens est différent de 0 ou de 1.

V Brut............. Les 2 caractères de gauche sont ≠ 0 ou de blanc.

V Résidence.......... Les 2 caractères de gauche sont ≠ zéro ou blanc

V SFT................... Les 2 caractères de gauche sont ≠ zéro ou blanc

V SFT.................. La zone est numérique et différente de zéro, et le
code SFT de BASPAY est différent de 1, 2, 3.

F AF................... La zone est différente de zéro ou de blanc.

F CF................... La zone est différente de zéro ou de blanc.

V Pension civile...... Les 2 caractères de gauche sont ≠ 0 ou de blanc.

Si STAT ≤ 18 et STAT = 04,05,14,17 ou 18 et PC
servie.

Si STAT ≤ 18 et STAT ≠ 04,05,14,17,18 et PC non
servie.

F Pension civile........ Si STAT > 18 et PC servie.

V NBI-brut............... Le 1er caractère de gauche est ≠ de 0 ou d’espace.

F NBI-brut.............. La zone est servie pour un auxiliaire (STAT > 19 et ≠
44, 45) ou pour un OPA ou un OMID (STAT = 15,
17, 18).

F Cotisation SS.......... La zone numérique, ≠ 0 et le code SS de BASPAY
est à zéro.

F Zones RC........ Une zone au moins est numérique, ≠ zéro et le code
RC de BASPAY est à zéro.

V Nb heures-forfait Les zones sont non numériques.
Les zones sont servies et le code RC est ≠ 40.

A REPRENDRE AU
PASSAGE

SUIVANT SIPEC
FAITE

Des mouvements 40 sont présentés alors que la prise
en charge n’est pas faite.

V IMT-PC.............. Le 1er caractère de gauche est ≠ 0 ou de blanc.

F IMT-PC.............. Le code MIN est ≠ 107 ou le STAT est ≥ 15.
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ARTICLES DE LA SERIE 40

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

CODE CONTROLE
ERRONE

Identification... Un mouvement de code contrôle A doit toujours être
accompagné du mouvement de code contrôle B.

CODE CARTE
ERRONE

Identification.... Il existe plus de 2 mouvements de même code s'il
s'agit de mouvements 40 ou 42, ou 45 et plus de 4
mouvements 42.

ERREUR SENS Sens.............. Les mouvements de même code ont des sens
différents.

V. AGENT
EN REM 90

L’agent est en REM 90.

ARTICLE 45

INCOMPTABILITE
ZONE 45 AVEC

ELEMENTS
REMUN. DE

BASPAY

SFT servi et code SFT BASPAY ≠ 1.2.

Code SFT = 3 et zone SFT ≠ 0.

Zone AF servie et code AF ≠ 0.

Zone CF servie et code CF ≠ 0.

STAT > 18 ou STAT = 04,05,14,17-18 et zone PC
servie.

STAT < 18 et STAT ≠ 04,05,14,17,18 et zone PC
non servie.

Indice de BASPAY ≠ 0.

STAT de BASPAY 23 ou REM = 90.

Si STAT = erreur.
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ARTICLE 91-92 : ADRESSE.

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F 1er caractère de la zone
correspondante

La zone correspondante est erronée.

Numéro Numéro non numérique.
BTQ Zone servie alors que le numéro n'est pas servi.
Nature Zone non alphabétique.
désignation La zone est erronée

ZONE ERRONEE VOIE La zone "voie" est servie, et la zone "désignation"
n'est pas servie.

CODE POSTAL
NON SERVI

Distribution Le code postal n'est pas servi.

CODE POSTAL non
numérique

" Le code postal n'est pas numérique

CODE POSTAL
NON VALIDE

" Le code postal doit être compris entre 01000 et
96000 ou 97100 et 97500, 97600 et 97640 ou 98999
et 99999.

ZONE DISTRI-
BUTION NON

SERVIE

" La zone distribution n'est pas servie

BUREAU DIST ET
CP ABS OU ERR.

" Le bureau distributeur et le code postal sont absents
ou erronés

BUREAU
DISTRIBUTEUR

ABS OU ERR

" Le bureau distributeur est absent ou erroné
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AA - AM = ACOMPTES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

F N° acompte Le numéro d’acompte n’est pas servi ou n’est pas
numérique.

F Montant Le montant de l’acompte n’est pas servi ou n’est pas
numérique.

ACOMPTE PAYE
POUR AGENT NON
PRIS EN CHARGE

Un mouvement AA AM est présent, l’agent n’a pas
été pris en charge.
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TOUTES CARTES

Message"erreur" Zone sous laquelle
apparaît le message

"erreur"

Carte omise Le message "carte omise" sous un mouvement
signifie qu'il manque un mouvement obligatoire pour
effectuer la prise en charge.

Carte omise Carte 90......... En cas de prise en charge, le mouvement nom de
jeune fille a été omise pour un agent féminin qui n'est
pas célibataire.

Carte omise Carte 92......... En cas de prise en charge, le mouvement adresse a
été omis.

MOUVEMENT
INTERDIT

AGENT
TRANSFERE

Tous mouvements Le dossier de l’agent comporte un code fin de
fonction = **.
Tous les mouvements sont rejetés.
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- ANOMALIES PRESTATIONS FAMILIALES -

- UP PAIBDSA - TYPE DE PASSAGE I -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

Tous Anomalie sur identifiant
Valeur du caractère de forçage position 88 :

9901 1 Rejet prise en charge - PAYE -
9902 2 11° car. du numéro INSEE non ALPHA - PAYE -
9903 3 Zone commune non numérique - PAYE -
9904 4 Clé du N° INSEE fausse - PAYE -
0010 7 Code ministère erroné
0006 8 Numéro INSEE erroné
9909 9 Erreurs sur identifiant - divers - PAYE

==> Mouvement écrit sur le fichier des anomalies "XY"

Tous Valeur du caractère de forçage :
9905 5 Clé INSEE fausse déjà contrôlée - PAYE

==> Mouvement écrit sur le fichier des mouvements bons et sur le
fichier des anomalies

Valeur du caractère de forçage : "C"
9C Le mouvement a été décelé en anomalie lors d'un passage

BESF précédent et il a été forcé pour être pris en compte dans un passage
suivant

9E, 9H,9N
BDSC

==> Le mouvement forcé par le SLT est écrit sur le fichier des
mouvements bons et sur le fichier des anomalies

Tous Valeur du caractère de forçage : "P"
Les mouvements de l'agent ont été rejetés dans l'UP
PAIBDSF - Type de passage III -,en anomalie de vraisemblance,
le code sécurité sociale ayant été jugé incompatible avec le
DROIPF
Mais
Ces mouvements ont été forcés par le SLT lors de la paye
suivante.
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9G TYMVT

9035

Le nombre maximum de mouvements acceptés pour une même
date d'effet est de 1.

9C TYMVT

9037

Le nombre maximum de mouvements acceptés pour une même
date d'effet est de 2

9E

9H

9N

TYMVT

9036

Le nombre maximum de mouvements acceptés pour une même
date d'effet est de 4.

9F TYMVT Le nombre maximum de mouvements acceptés est de 4.

9J 9036

9N TYMVT

9071

Les mouvements 9N ne peuvent être entrés pour un agent que le
mois suivant sa prise en charge : il doit figurer sur le situationnel
allocataire "SR".

Tous 0001 Plus de 5 rubriques sont erronées sur le mouvement contrôle.

Tous 9032 Ce mouvement ne peut être accepté, le nombre maximum a déjà
été atteint lors des passages précédents.

Tous 9042 Agent en suppression de paiement :

Un mouvement 9C est obligatoire avec

- DROIPF 0 ou 1

- Date de fin espace

Le type de mouvement est égal à A, annulation d'un mouvement dont la date d'effet est inférieure ou
égale à la date de la paye.

9A TYMVT

0059

Il s'agit d'une annulation de mouvement à effet immédiat, la date
d'effet du mouvement doit être inférieure ou égale à la date de la
paye.
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9A TYMVT

0056

Avec un mouvement 9A, vous pouvez annuler seulement des
mouvements de type 9C, 9E, 9F, 9G, 9H, 9J et 9N.

9A TYMVT

9039

L'annulation d'un mouvement ne peut se faire que si celui- ci
figure sur le fichier  des mouvements bons "XF".

9A DANAI
F Vous souhaitez annuler un mouvement 9G ou 9H,

La date de naissance doit être numérique et supérieure à zéro.
Le jour supérieur à zéro et inférieur à 32
Le mois supérieur à zéro et inférieur à 13
L'année-mois de naissance doit être supérieure à la date d'effet du
mouvement moins 20 ans.
L'année-mois de naissance doit être inférieure à la date de la paye
L'année-mois de naissance doit être inférieure à la date d'effet du
mouvement 9A

NORDE
F

Si la date de naissance est présente le numéro d'ordre enfant doit
être servi, il doit être compris entre 1 et 9, bornes comprises

9A TYMVT Si la date de naissance est présente, le type de mouvement de la
partie données doit être égal à 9G, 9H, 9J,

Le type de mouvement et égal à B, annulation d'un mouvement dont la date d'effet est inférieure ou égale
à la date de la paye.

9B AMODE

0059

La date d'effet doit être supérieure à la date de la paye.

9B TYMVT

0056

Le type du mouvement que vous souhaitez annuler doit être égal à
9C, 9E, 9G et9H.

9B DANAI
F Vous souhaitez annuler un mouvement 9G ou 9H,

La date de naissance doit être numérique et supérieure à zéro,
le jour supérieur à zéro et inférieur à 32
le mois supérieur à zéro et inférieur à 13
L'année-mois de naissance doit être supérieure à la date d'effet du
mouvement moins 20 ans
L'année-mois de naissance doit être inférieure à la date de la paye
L'année-mois de naissance doit être inférieure à la date d'effet du
mouvement.

NORDE
F

Si la date de naissance est présente, le numéro d'ordre enfant doit
être servi et il doit être compris entre 1 et 9, bornes comprises

9B TYMVT
F

Si la date de naissance est présente, le type de mouvements de la
partie données doit être égal à 9G, 9H.
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 C -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

Tous 9042 Agent en suppression de paiement :
Un mouvement 9C est obligatoire avec
- DROIPF 0 ou 1
- Date de fin espace

9C AMODE
0059

La date d'effet est absente ou erronée.

9C AMODE
0059

La date d'effet doit être supérieure ou égale à la date de la paye
moins 3 ans

9C AMODE
0059

F

Si code prestation 07, la date d’effet doit être inférieure à janvier
1995

9C AMODE
0059

V

Si code prestation 07, la date d’effet ne doit pas être inférieure à la
date de la paye moins 4 mois

9C IMVT
9090.

L'une au moins des rubriques du mouvement doit être servie

9C CPEC
9062

Le code prise en charge doit être égal à espace, C ou D.

9C CPEC
9008

Le code prise en charge est erroné, il ne peut pas être égal à C
alors que l'agent est sur le "SR".

9C CPEC

9060

Le code prise en charge est erroné, il ne peut être égal à D alors
que l'agent n'est pas sur le SR.

9C CPEC
9060

Le code prise en charge est erroné, il ne peut pas être égal à D
alors que la date d'effet du mouvement est supérieure ou égale à la
date de prise en charge du "SR".

9C DROIPF Le droit prestations familiales est erroné il doit être égal à espace,
0 ou 1.

9C DROIPF
9041

Si le code prise en charge est égal à C ou D, le DROIPF doit être
égal à 0 ou 1.

9C CSIFA Si le code prise en charge est égal à C ou D, le code situation
familiale doit être servi

9C CSIFA
F

Seules valeurs acceptées : espace, C, M, D, S, N, V.

9C RALOC
F

Seules valeurs acceptées : "ZZZZZZ"
Numérique ou espace
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9C RCONJ
F

Seules valeurs acceptées : "ZZZZZZ",
Numérique ou espace

9C MAJPL
F

Seules valeurs acceptées : "Z", 1 ou espace

9C MAJPL à
CODE CAS

F

Si code DI = 28 ou 29 (DOM) les rubriques MAJPL à CODE
CAS ne doivent pas être saisies

9C RAUTR
F

Seules valeurs acceptées : "ZZZZZZ",
numérique ou espace

9C ABATT
F

Seules valeurs acceptées : "Z", 1 ou espace

9C CPREST
F

Seules valeurs acceptées : espace, 07 ou 08
Si code DI = 28 ou 29 (DOM) valeurs acceptées = espace
Si la date d’effet est supérieure à juillet 1995, et le code prestation
est égale à 07, le code état du droit doit être égal à 0

9C CETADR
F

Si le code état du droit est servi,
le code prestation doit être servi

9C CETADR
F

Si le code prestation est servi, le code état du droit
doit être servi et égal à 0 ou 1

9C COULOG Seules valeurs acceptées : "ZZZZZZ", numérique ou espace

9C NAUTR Seules valeurs acceptées : "ZZ", numérique, ou espace

9C DATACQ Seules valeurs acceptées : "ZZZZZZ" numérique ou espace

Si elle est servie et numérique :
elle doit être inférieure ou égale à la date d'effet du mouvement Le
mois doit être supérieur à zéro et inférieur à 13

9C TITROC Seules valeurs acceptées : "Z", 1, 2, 3 ou espace

9C TYPLOG Seules valeurs acceptées : "Z", 1, 2, 3 ou espace

9C ZONLOG Seules valeurs acceptées : "Z", 1, 2, 3 ou espace

9C COCAS Seules valeurs acceptées : "Z", 1 ou espace

9C AMOFI
F

Si elle est servie,
Le mois doit être supérieur à zéro et inférieur à 13
et elle doit inférieure à la date de la paye

Elle est obligatoire si :

- la date d'effet du 9C est inférieure au mois de juillet
 de l'année qui précède immédiatement la date de la paye
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

et

- l'une au moins des zones suivantes est servie : RALOC, RCONJ,
RAUTR, NAUTR, COULOG, MAJPL, ABATT

Seules valeurs possibles si elle est servie

- Si le mois de la date d'effet est supérieure ou égale à janvier et
inférieure ou égale à Juin de la même année,la date de fin doit être
inférieure ou égale au mois de  juin de la même année que la date
d'effet du 9C.

- Si le mois de la date d'effet du 9C est supérieur ou  égal à Juillet
et inférieur ou égal à décembre de la même année, la date de fin
doit être inférieure ou égale au mois de juin de l'année de la date
d'effet du 9C plus un dans l'année

.
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 E -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9E AMODE
0059

La date d'effet est absente ou erronée

9E IMVT
9090

L'une au moins des rubriques du mouvement doit être servie

9E CPREST
9064

Le code prestation doit être une prestation liée à l'allocataire

9E CPREST
9056

Il ne doit pas y avoir deux codes prestation identiques sur les
mouvements 9E de même date d'effet

9E CPREST
9064

Au moins un code prestation doit être servi sur un mouvement 9E

9E CPREST
F

Le code prestation doit être servi à :
03, 04, 05, 06, 09, 10, 11, 12 ou 05, 06, 21, 31 si DOM

9E AMODE
F

Si le code prestation est 06, SFRF, avec code état du droit égal 1
ou espace, la date d'effet doit être inférieure à Août 1990

Si le code prestation est 06, SFRF, avec code état du droit égal 0,
la date d'effet doit être inférieure ou égale à Août 1990

9112
Paiement AGED

impossible à
cette date d’effet

Si le code prestation est 11, AGED, la date d'effet doit être
supérieure ou égale à Juin 1987 et inférieure à juillet 1992 le mois
d'effet peut être égal à 03, 06, 09 ou 12 ou la date d'effet peut être
égale aux 2 ans 11 mois de l'un des enfants présent sur le "SR"

9E AMODE
0059

Si le code prestation est 12, APJE plus de trois mois, la date
d'effet doit être supérieure à 12-1986
(Modification du code mode de calcul uniquement)

9E 9106 Si le code prestation est 21, le 1er caractère du numéro INSEE
doit être égal à 2 (forçable) DOM = paiement des AF
différentielles à un agent féminin.

9E AMODE
0059

- DOM - si code prestation 21 AF taux CAF DOM date d’effet
doit être > ou = à 07.1991 (pas de barème avant)

- DOM - si code prestation = 31 - AFEAMA. La date d’effet doit
être > ou = à 01.1992. Le mois d’effet doit toujours être égal à 03,
06, 09, 12. Prestation payable par trimestre échu.
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9E CETADR
F

Seules valeurs acceptées : espace, 0 ou 1

9E CETADR
F

Si le code état du droit est servi, le code de la prestation doit être
servi

9E CMOCAL
F

Si le code état du droit égal 1, le code mode de calcul doit être
servi

9E CMOCAL
9088

Si le code prestation égal 03, APE, et le code mode de calcul égal
40 ou 41, la date d'effet du mouvement doit être supérieure ou
égale à 04-1987.

9E CMOCAL Seules valeurs acceptées s'il est servi :
F Code prestation       Code mode de calcul

03 APE 40, 41
14 APE 00, 40, 41, 42, 43
04 APJE-MOIS 11 à 19, 21 à 29
05 API 00
06 APJE-3 mois 00
11 AGED 00
12 APJE + 3 MOIS 11 à 19, 31 à 29
31 AFEAMA-DOM 00

9E MPRFA
F

Le montant est obligatoire si le code mode de calcul est égal à 00
Il doit être numérique et supérieur à zéro

9E MPRFA
V

Si le montant est servi, il ne doit pas être supérieur au seuil de
présomption d'anomalie du paramètre BD34

9E MPRFA
F

Si le montant est servi, il doit être en franc entier, avec une date
d'effet supérieure ou égale à 07-1989

9E MPRFA Le montant doit être à espace si le code mode de calcul est
différent de 00
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9E AMOFI F Si la date de fin est servie :
- la zone doit être numérique et supérieure à 0

- le mois doit être supérieur à 0 et inférieur à 13

- la date doit être inférieure à la date de la paye

- elle doit être supérieure ou égale à la date d'effet du mouvement
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 F -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9F IMVT
9090

L'une au moins des rubriques du mouvement doit être servie

9F CPREST
9064

Le code prestation doit être une prestation liée à l'allocataire

9F CPREST
9056

Il ne doit pas y avoir deux codes prestation identiques sur les
mouvements 9F de même date d'effet

9F CPREST
9064

Au moins un code prestation doit être servi sur un mouvement 9F

9F CPREST
F

Le code prestation doit être servi à : 03, 04, 05, 07 ou 08 ou 05, 21
pour les DOM

9F AMOFI
F

Si le code prestation est servie, la date de fin doit être servie

9F AMOFI
F

Si le code prestation est égal à 03, 04, 07 ou 08,

Elle peut être servi par des "Z"
Sinon, la zone doit être numérique et supérieure à 0
le mois doit être supérieur à 0 et inférieur à 13
et la date doit être supérieure ou égale à la date de la paye

La date de fin moins la date de la paye doit être inférieure à :
- 3 ans pour le code prestation 03 APE
- 9 mois pour le code prestation 04
                          APJE moins 3 mois
- 3 mois pour le code prestation 05 API
- 6 ans pour le code prestation 14 APE
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 G -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9G AMODE
0059

La date d'effet est absente ou erronée

9G AMODE
0059

La date d'effet doit être supérieure ou égale à la date de la paye
moins 3 ans

9G IMVT
9090

L'une au moins des rubriques du mouvement doit être servie

9G CPEC
9062

Le code prise en charge doit être égal à espace, C ou E.

9G CPEC
9059

Le code prise en charge est erroné, il ne peut pas être égal à C
alors que l'enfant est déjà sur le "SR"

9G CPEC
9062

Le code prise en charge est erroné, il ne peut pas être égal à E
alors que l'enfant n'est pas sur le SR

9G CPEC
9062

Si le code prise en charge de l'enfant est égal à "E" avec un code
enfant  sur "SR" inférieur à 90
La date d'effet du 9G doit être inférieure à la date de prise en
charge de l'enfant qui figure sur le SR

9G DANAI
F

La date de naissance doit être servie

9G DANAI La zone doit être numérique et supérieure à zéro

F Le jour supérieur à 0 et inférieur à 32

Le mois supérieur à 0 et inférieur à 13
Contrôle du jour de naissance en fonction du mois de naissance

9G DANAI
F

Si le code enfant est inférieur à 90, l'année-mois de naissance doit
être supérieure à la date d'effet du mouvement moins 20 ans

9G DANAI
F

Si le code enfant est supérieur ou égal à 90, l'année-mois de
naissance doit être supérieur ou égal à la date d'effet du
mouvement 9G moins 20 ans

9G DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être inférieur à la date de la paye

9G DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être inférieur à la date d'effet du
mouvement 9G
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9G NORDE
F

Le numéro d'ordre enfant doit être servi

9G NORDE
F

Le numéro d'ordre enfant doit être compris entre 1 et 9, bornes
comprises

9G CODENF
F

Le code enfant est obligatoire si le code prise en charge est égal à
C ou E

9G CODENF
F

Seules valeurs acceptées : 01, 04, 05, 06, 07, 08, 10, 97, 98.
06 si la date d'effet du 9G est inférieur à 08-1990.
10 si la date d'effet du 9G est supérieure ou égale à 07-1990

9G CODENF
F

Si le code enfant est 01, la date de naissance doit être supérieure à
la date d'effet du mouvement 9G moins 16 ans

9G CODENF
F

Si le code enfant est supérieur à 01 et inférieur à 90, la date de
naissance doit être supérieure à la date d'effet du mouvement 9G
moins 20 ans et inférieure ou égale à la date d'effet du mouvement
9G moins 16 ans

9G CCHARG
F

Seules valeurs acceptées : espace, N, Z

9G PRENOA Le prénom est obligatoire si le code prise en charge est égal à C
ou E
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 H -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9H AMODE
0059

La date d'effet est absente ou erronée

9H IMVT
9090

L'une au moins des rubriques du mouvement doit être servie

9H DANAI
F

La date de naissance doit être servie

9H DANAI
F

La zone doit être numérique et supérieure à zéro
Le jour supérieur à 0 et inférieur à 32
Le mois supérieur à 0 et inférieur à 13
Le jour de naissance est contrôlé en fonction du mois de naissance

9H DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être inférieure à la date de la paye

9H DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être supérieur à la date d'effet du
mouvement 9H moins 20 ans

9H DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être inférieur à la date d'effet du
mouvement 9H

9H NORDE

F

Le numéro d'ordre enfant doit être servi et compris entre 1 et 9,
bornes comprises

9H CPREST
9065

Le code prestation doit être une prestation liée à l'enfant

9H CPREST
9056

Il ne doit pas y avoir deux codes prestation identiques sur les
mouvements 9H de même date d'effet

9H CPREST
9064

Au moins un code prestation doit être servi sur un mouvement 9H

9H CPREST
F

Le code prestation doit être servi à : 55, 56, 57, 58, 60.
Si DOM = 55, 56, 57, 58, 60, 74.

9H CPREST
9105

L’âge de l’enfant est incompatible avec la perception de l’ARS.
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9H CPREST
0059

Si le code prestation est 56, ARS,

Le mois d'effet doit être égal à :

- Août si au 1er sept. de l'année d'effet du mouvement, l'enfant à
au moins 5 ans et si 15 sept. de la même année, il n'a pas atteint
l'âge de 16 ans révolus

- Octobre avec année d'effet supérieure ou égale à 1990, pour un
enfant qui a atteint 16 ans révolus au 15 sept. de l'année d'effet
mais qui a cette date, n'a pas atteint l'âge de 18 ans révolus

- Si le code prestation est 55, ADA, la date d’effet du mouvement
doit être supérieure ou égale à janvier 1995

- Si le code prestation est 60, AAS, le mois d’effet doit être égal à
août, et l’année doit être supérieure ou égale à 1994

9H CPREST
9113

L’enfant doit avoir au moins 11 ans avant le 1er février et être âgé
de moins de 16 ans au 15 septembre de l’année d’ouverture de la
prestation 60

9H CETADR
F

Seules valeurs acceptées : espace, 0 ou 1

9H CETADR
F

Si le code état du droit est servi, Le code de la prestation doit être
servi

9H CMOCAL
F

Si le code état du droit égal 1, le code mode de calcul doit être
servi

9H CMOCAL Si le code mode de calcul est servi, le code de la prestation doit
être servi

9H CMOCAL
F

Seules valeurs acceptées s'il est servi :

Code prestation                 Code mode de calcul

55 ADA                            00 55 à 65
56 ARS                             01
57 ASF                             00, 02, 03
58 AES                             00, 04, 05, 06, 07
60 AAS                             22, 23

9H MPRFA
F

Le montant est obligatoire si le code mode de calcul est égal à 00
Il doit être numérique et supérieur à 0
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9H MPRFA
V

Si le montant est servi, il ne doit pas être supérieur au seuil de
présomption d'anomalie du paramètre BD34

9H MPRFA
F Si le montant est servi, il doit être en franc entier si la date d'effet

du mouvement est supérieure ou égale à juillet 1989

9H MPRFA
F

Le montant doit être à espace si le code mode de calcul est
différent de 00

9H AMOFI
F

Si la date de fin est servie :
- la zone doit être numérique et supérieure à 0
- le mois doit être supérieur à 0 et inférieur à 13
- la date doit être inférieure à la date de la paye
- elle doit être supérieure ou égale à la date d'effet du mouvement

9H AMOFI
9076

- Si le code prestation est 56 ou 60 avec code état du droit 0 ou 1,
la date de fin, si elle est servie, doit être égale à la date d'effet du
mouvement
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- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 J -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9J DANAI
F

La date de naissance doit être servie

9J DANAI
F

La zone doit être numérique et supérieure à zéro le jour supérieur
à 0 et inférieur à 32 le mois supérieur à 0 et inférieur à 13

Le jour de naisssance est contrôlé en fonction du mois de
naissance

9J DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être inférieure à la date de la paye

9J DANAI
F

L'année-mois de naissance doit être supérieure à la date de la paye
moins 20 ans

9J NORDE
F

Le numéro d'ordre enfant doit être servi

9J NORDE
 F

Le numéro d'ordre enfant doit être compris entre 1 et 9,bornes
comprises

9J IMVT
9090

L'une au moins des rubriques du mouvement doit être servie

9J AMOFI
F

Si la date de fin à charge enfant est servie :

- elle doit être numérique et supérieure à zéro
- le mois supérieur à 0 et inférieur à 13
- la date doit être supérieure ou égale à la date de la paye
- la date de fin moins la date de la paye  doit être inférieure à 5 ans
- elle doit être inférieure à la date de naissance de l'enfant plus 20
ans.

9J CPREST
90065

Le code prestation doit être lié à l'enfant

9J CPREST
9056

Il ne doit pas y avoir deux codes prestation identiques sur
mouvements 9J
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9J CPREST
F

Si le code prestation est servi, il doit être égal à : 55, 57, 58, 60.

9J AMOFI
F

Si le code prestation est servi,la date de fin prestation doit être
servie

9J AMOFI
F

Si la date de fin prestation est servie :

- la zone doit être numérique et supérieure à 0
- le mois doit être supérieur à 0 et inférieur à 13
- la date doit être supérieure ou égale à la date de la paye
- elle doit être inférieure à la date de naissance de l'enfant plus 20
ans.

9J AMOFI
9074

La date de fin prestation doit être servie si la date fin à charge de
l'enfant n'est pas servie



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

183

- UP PAIBDSC - TYPE DE PASSAGE I - MOUVEMENT 9 N -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9N MOIDE
9074

Le mois doit toujours être égal à 00

9N ANDE
0058

L'année doit être servie, numérique et doit être inférieure ou égale
à l'année du traitement

9N MPRFA
F

Si l'année du mouvement est supérieure ou égale à 1990 le
montant doit être exprimé en franc entier sauf pour la prestation
09

9N GROUP
9090

La première occurrence doit être servie, les autres occurrences
doivent être servies sans discontinuité de la gauche vers la droite.

9N CPREST
9061

Il ne doit pas y avoir deux codes prestation identiques sur
l'ensemble des mouvements 9N

9N CPREST
9064

Au moins un code prestation doit être servi sur un mouvement 9N.

9N GROUPN
9046

- Le code prestation est obligatoire
- Le sens doit être égal à 0 ou 1
- Le montant doit être numérique et supérieur à zéro

9N MPRFA
V

Le montant de la prestation ne doit pas être supérieur au seuil de
présomption d'anomalie du paramètre BD34

9N CPREST
F

DOM - Les PF 21, 71, 72, AF TAUX CAF DOM sont interdites.
Utiliser les codes 01, 51, 52 ; les codes 22 et 74 sont possibles
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- UP PAIBESF -

Conséquences de la présence d'un code anomalie sur le dossier de l'agent

- ANOMALIES DES MOUVEMENTS AGENT : 9C, 9E, 9F

CODE CONSEQUENCES

9069 Périodes de prise en charge non consécutives :

- soit absence de la situation en cours :
 servir un mouvement 9C avec date de fin à espace et informations utiles afin de créer
le "SR"
- soit absence d'une situation historique :
 la date de fin d'un mouvement 9C a été servi, il doit toujours y avoir un mouvement
9C dont la date d'effet est égale à la date de fin plus un dans le mois
==> Rejet de tous les mouvements de toutes les périodes

9008 Mouvement 9C de prise en charge absent ou erroné
==> Rejet de tous les mouvements de l'agent de toutes les périodes sans contrôles

9078 Prise en charge refusée
==> Tous les mouvements sont rejetés

9083 Mouvement 9C de prise en charge borne, absence du 9C suivant
==> Rejet de tous les mouvements de l'agent de toutes les périodes sans contrôles

9083 Contrôle 2ème période et suivantes en cas de prise en charge ou recul de prise en
charge
- le 9C de la période précédente, date d'effet inférieure à la date de la période n'est pas
porteur de DROIPF
ET - le 9C de date d'effet égale à la date de la période qui est porteur du DROIPF est
erroné
==> Rejet de tous les mouvements de l'agent de toutes les périodes

9095 Mouvement 9C de mise à jour, porteur de DROIT PF erroné
==> Rejet de tous les mouvements de l'agent de toutes les périodes après contrôles

9068 Absence de date de fin d'une prestation allocataire pour laquelle elle est obligatoire,
==> Rejet du mouvement 9E d'ouverture de la prestation et éventuellement d'un
mouvement 9F porteur d'une date de fin  pour une prestation dont l'ouverture était
assurée par le 9E rejeté

9104 9C de date d'effet antérieure à la période contrôlée erroné
==> Rejet de tous les mouvements de toutes les périodes
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- CODES ANOMALIES DES MOUVEMENTS ENFANT 9G, 9H, 9J

CODE CONSEQUENCES

9080 Absence de mouvement 9G de prise en charge
==> Rejet de tous les mouvements de l'enfant

9058 Mouvement 9G de prise en charge absent ou erroné
==> Rejet de tous les mouvements de l'enfant de toutes les périodes sans contrôles

9084 Mouvement 9G de prise en charge borne, absence du 9G suivant
==> Rejet de tous les mouvements de l'enfant de toutes les périodes sans contrôles

9072 Absence de date de fin à charge enfant alors que pour ce code enfant, elle est
obligatoire
==> Rejet de tous les mouvements concernant cet enfant après contrôles

9068 Absence de date de fin d'une prestation enfant alors qu'elle est obligatoire pour cette
prestation
==> Rejet du mouvement 9H d'ouverture de la prestation et éventuellement d'un
mouvement 9J porteur d'une date de fin ont l'ouverture était assurée par le 9H rejeté

Ces codes peuvent éventuellement se rajouter aux diagnostics d'anomalies présents dans les paragraphes
qui suivent.
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- UP PAIBESF - TYPE DE PASSAGE I, II et III - MOUVEMENT 9 C -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9C CPEC
 F

Si c'est une prise en charge,le code prise en charge doit être égal à
C sur le premier 9C de la première période

9C CPEC
 F

Si c'est une prise en charge, il doit être égal à espace sur le
deuxième mouvement 9C de la première période et sur les
mouvements 9C des périodes suivantes

9C CPEC

F

+ 9078

Si c'est un recul de prise en charge, le code prise en charge doit
être égal à D sur le premier mouvement 9C de la première période

9C DROIPF

F

+ 9078

Si c'est une prise en charge ou un recul de prise en charge

Le droit à prestations familiales doit être à 0 ou 1 sur le premier
mouvement 9C de la première période et sur les 9C des périodes
suivantes si les 9C précédents sont bornes

9C DROIPF

F

Si deux mouvements 9C de même date d'effet sont porteurs de
DROIPF,

Le DROIPF du premier 9C doit être égal au DROIPF du deuxième
9C

9C DROIPF

F

En cas de prise en charge, Le droit à prestations familiales doit
être égal à espace sur le deuxième 9C de la première période

9C CSIFA

F

Le code situation familiale doit être servi

9C CSIFA Si deux mouvements 9C de même date d'effet sont porteurs du
code situation familiale, le code situation familiale du premier 9C
doit être égal à celui du deuxième 9C

9C RALOC
 F

S'il y a deux mouvements 9C de même date d'effet porteurs de
ressources allocataire, les ressources allocataires du premier 9C
doivent être égales aux ressources allocataire du deuxième 9C

9C RALOC
V

Si propriétaire avec date d’acquisition > 07,.1992 RALOC doit
être supérieure à PLANCHER de RESSOURCES (HZ 10)
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9C RCONJ

F

Si deux mouvements 9C de même date d'effet sont porteurs de
ressources conjoint, les ressources conjoint du premier 9C doivent
être égales aux ressources conjoint du deuxième 9C

9C MAJPL Si les ressources de l'allocataires sont supérieures ou égales à 12
fois la base mensuelle de calcul des allocations familiales au 1er
juillet de l'année de réf

et

Si les ressources du conjoint sont supérieures ou égales à 12 fois
la base mensuelle de calcul des allocations familiales au 1er juillet
de l'année de réf.,

--> La majoration plafond doit "vraisemblablement" être servi à 1
sinon, forcer le mouvement

9C RCONJ
V

Si propriétaire avec date d’acquisition ≥ 07.1992 RCONJ doit être
supérieure au PLANCHER de RESSOURCES (HZ 10)
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CONTROLES DES RUBRIQUES RELATIVES A L'ALLOCATION LOGEMENT

CODE PRESTATION 07

9C DROIPF
F

Le droit prestations familiales doit être égal à 1

9C CETADR
F

* Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande d'ouverture
de prestation alors que cette prestation est déjà ouverte sur la
première période contrôlée

CETADR
F

9074

* Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande d'ouverture
de prestation alors que cette prestation est déjà ouverte sur la 2ème
période contrôlée ou les suivantes. La date de fin doit être servie

CETADR
 F

* Si le code état du droit est égal à 0, il y a demande de fermeture
de prestation, alors que cette prestation n'existe pas sur la première
période contrôlée

CETADR
 F

9074

* Si le code état du droit est égal à 0, il y a demande de fermeture
de prestation, alors que cette prestation est déjà fermée sur la
2ème période contrôlée ou les suivantes, la date de fin doit être
servie.

RALOC
V

Les ressources allocataires ne sont pas servies sur le premier
mouvement 9C contrôlé, mais si elles sont servies sur un
deuxième mouvement 9C de même date d'effet,

Forcer le mouvement rejeté

Sinon, servir les ressources allocataires

COULOG Le coût du logement n'est pas servi sur le premier mouvement 9C
contrôlé, mais s'il est servi sur un deuxième 9C de même date
d'effet,
Forcer le mouvement rejeté
Sinon, servir le coût du logement
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9C Contrôles des autres rubriques relatives à l'allocation logement à caractère familial

Code prestation 07 - Code état du droit différent 0

9C ABATT V Si les ressources de l'allocataires sont supérieures ou égales à 12
fois la base mensuelle de calcul des allocations familiales au 1er
juillet de l'année de réf. Tous les mouvements sont rejetés après
contrôles
et
si les ressources du conjoint sont supérieures ou égales à 12 fois la
base mensuelle de calcul des allocations familiales au 1er juillet
de l'année de réf.,

--> la zone abattement doit "vraisemblablement" être servi à 1
sinon, forcer le mouvement

9C TITROC F Le titre d'occupation doit être égal à

1 propriétaire

2 locataire
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CONTROLES DES RUBRIQUES SI PROPRIETAIRE, TITROC = 1

9C DATACQ
F

La date d'acquisition doit être servie

9C COCAS
F

Le code cas doit être égal à :

- espace si la date d'acquisition est inférieure à 07-1964
- 1 si elle est supérieure ou égale à 07-1964 et inférieure à 07-
1966
- espace si elle est supérieure ou égale à 07-1966 et inférieure à
07-1987
- 1 si elle est supérieure ou égale à 07-1987

TYPLOC Le type de local doit être égal à :
F - 1, 2, ou 3 si la date d'acquisition est inférieure à  07-1972

- espace si elle est supérieure ou égale à 07-1972

ZONLOG La zone de logement doit être égale à :
F - espace si la date d'acquisition est inférieure à 12-1981

- 1, 2, ou 3 si elle est supérieure ou égale à 12-1981

CONTROLES DES RUBRIQUES SI LOCATAIRE TITRE D'OCCUPATION 2

9C ZONLOG
F

Seules valeurs acceptées : 1, 2 ou 3

9C TYPLOC
F

Le type de local ne doit pas être servi

9C DATACQ
F

La date d'acquisition ne doit pas être servie

9C COCAS
F

Le code cas ne doit pas être servi

9C CPREST
V

+ 9096

Forcer le mouvement si vous souhaitez une fermeture automatique
de l'A.L.S et une ouverture de L'A.L.F

Sinon, modifier la ou les rubriques erronées
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- UP PAIBESF - MOUVEMENT 9 E -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9E DROIPF

F

9075

Pour toute demande d'ouverture d'une prestation, le droit doit être
ouvert

9E CETADR

F

*  Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande   d'ouverture
de prestation alors que cette prestation est déjà ouverte, sur la
première période contrôlée

9E CETADR

F

 9074

*  Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande   d'ouverture
de prestation alors que cette prestation est déjà ouverte sur la 2ème
période contrôlée ou les suivantes, la date de fin doit être servie

9E CETADR

F

*  Si le code état du droit est égal à 0, il y a demande de fermeture
de prestation, alors que cette prestation est déjà fermée sur la
première période contrôlée

9E CETADR

F

9074

*  Si le code état du droit est égal à 0, il y a demande de fermeture
de prestation, alors que cette prestation est déjà fermée sur la
2ème période contrôlée ou les suivantes, La date de fin doit être
servie

9E CETADR

9077

*  Si le code état du droit est égal à espace il y a  demande de mise
à jour d'une prestation qui n'est pas ouverte sur la première
période contrôlée

9E CETADR

9074

*  Si le code état du droit est égal à espace, la demande de mise à
jour est à limiter dans le temps, la prestation n'est pas ouverte sur
la 2ème période contrôlée ou sur les périodes suivantes, la date de
fin doit être servie.

9E CETADR
9108

La PF 05 est rejetée.
Les AF différentielles sont incompatibles avec le paiement de la
prestation manuelle 05 « paiement PF manuelle incompatible avec
paiement AF différentielles ».
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- MF - UP PAIBESF - MOUVEMENT 9 F -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9F CPREST

F

+ 9077

Mouvement 9F de mise à jour de date de fin d'une prestation qui
n'est pas ouverte

9F DLDRO

F

+ 9076

Date de fin erronée
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- MG - UP PAIBESF - MOUVEMENT 9 G -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9G CPEC

F

+ 9080

Si c'est une prise en charge,Le code prise en charge doit être égal à
C sur la première période

9G CPEC

F

+ 9080

Si c'est un recul de prise en charge,le code prise en charge doit
être égal à E sur la première période

9G CPEC

F

C'est une prise en charge ou un recul de prise en charge,le code
prise en charge des 2° périodes et suivantes doit être égal à espace.
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- MH - UP PAIBESF - MOUVEMENT 9 H -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

DROIPF

9075

Pour toute demande d'ouverture d'une prestation, le droit PF doit
être ouvert

9H CETADR

F

* Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande d'ouverture
de prestation alors que l'enfant n'est pas à charge sur la première
période controlée

9H CETADR

F

9074

Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande   d'ouverture de
prestation alors que l'enfant n'est pas à charge sur la 2° période
controlée ou les suivantes la date de fin doit être servie.

9H CETADR

F

* Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande   d'ouverture
de prestation alors que cette prestation est déjà ouverte sur la
première période controlée.

9H CETADR

F

9074

* Si le code état du droit est égal à 1, il y a demande   d'ouverture
de prestation alors que cette prestation est déjà ouverte sur la 2°
période controlée ou les suivantes la date de fin doit être servie.

9H CETADR * Si le code état du droit est égal à 0, il y a demande de fermeture
de prestation, alors que cette prestation est déjà fermée sur la
première période controlée

9H CETADR

F

9074

* Si le code état du droit est égal à 0, il y a demande de fermeture
de prestation, alors que cette prestation est déjà fermée sur la 2°
période controlée ou les suivantes, la date de fin doit être servie.

9H CETADR

9077

* Si le code état du droit est égal à espace il y a demande de mise
à jour d'une prestation qui n'est pas ouverte sur la première
période controlée.

9H CETADR

9074

*  Si le code état du droit est égal à espace il y a demande de mise
à jour  d'une prestation qui n'est pas ouverte sur la 2° période
controlée ou les suivantes, la date de fin doit être servie.
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9H CPREST

F

+ 9099

Si le code prestation est 56, ARS, ou 060 (AAS) les ressources de
l'allocataire ou les ressources du conjoint doivent être servies

9H CETADR

F

Si le code prestation est 56, ARS, avec code état du droit égal 1 et
mois de la date d'effet égale octobre

Le code enfant doit être différent de 04, 10, 08.
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- MF - UP PAIBESF - MOUVEMENT 9 J -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9J DLDRO

F

+ 90851

Mouvement 9J de mise à jour de date de fin à charge enfant ou de
date de fin prestation enfant alors que l'enfant n'est pas pris en
charge ou que la prestation n'est pas ouverte

9J CPREST

F

+ 9064

Mouvement 9J de mise à jour de date de fin prestation enfant alors
que la prestation n'est pas ouverte

9J CPREST F +
9077

Mouvement 9J de mise à jour de date de fin d'une prestation qui
n'est pas ouverte

9H 9109 Le code prestation est 74 avec code début du droit = 1 : le code SF
doit être M ou N, la prime à la 1ère naissance ne peut être payée à
un agent marié

9H 9108 Les prestations 56, 57, 58 ou 60 sont incompatibles avec les AF
différentielles « paiement PF manuelle incompatible avec
paiement AF différentielles »
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- UP PAIBDSF - TYPE DE PASSAGE III -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9L 9086 L'agent est en fin de fonction,si c'est une prise en charge,tous ses
mouvements sont rejetés

9L 9086 L'agent est en fin de fonction,il n'y a pas eu de mouvements

9L 9086 L'agent est en fin de fonction, Il y a eu des mouvements,

: * Ne sont pas rejetés

- les mouvements de date d'effet inférieure à la date de fin de
fonction

- les mouvements de date d'effet égale à la date fin de fonction si
le jour de la fin de fonction est supérieur à "01"

* Sont rejetés

- les mouvements de date d'effet égale à la date fin de fonction, si
le jour de la fin de fonction est "01" sauf les mouvements 9G, 9N
et 9B.

- les mouvements de date d'effet supérieure à la date de fin de
fonction sauf les mouvements 9G, 9N et 9B

. * Cas particuliers

- si tous les mouvements de l'agent sont rejetés, les 9F et 9J sont
rejetés

: - si au moins un mouvement est accepté, les mouvements 9B, 9G,
9J, 9F et 9N doivent être acceptés.
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MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

Tous 9006 C'est une prise en charge, l'agent est en fin de fonction

==> Rejet de tous les mouvements

Tous 9081 C'est une prise en charge ou un recul de prise en charge et la date
de prise en charge est inférieure à la date de prise en charge de
l'agent dans la paye (SQ)

==> Rejet de tous les mouvements de l'agent

9C DROIPF
V

90071

Il y a incompatibilité entre la demande d'ouverture du droit PF,
DROIPF égal 1, et le code de sécurité sociale de l'agent

==> Rejet de tous les mouvements

Tous 9067 L'agent est en fin de fonction,

==> Rejet de tous ses mouvements
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- UP PAIBESF - TYPE DE PASSAGE III -

- FORCAGE DU MOUVEMENT 9C -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9C DROIPF V

+ CFORCE

EGAL P

Il a été décelé une incompatibilité du DROIPF et du code de
sécurité sociale mais le S.L.T. a forcé ce contrôle lors de la paye
du mois suivant

- Dossier PF réactive le mois qui suit la date de fonction, à une date égale à la date fin de fonction.

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9L 9100 La date fin de fonction du mouvement 9L est servie par des "Z"
afin d'effacer celle qui a été servie dans le situationnel prestations
familiales (SR), le mois précédent

.
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- PD 30 - MESSAGES A L'ATTENTION DU S.L.T.

Les mouvements ne sont pas rejetés en anomalie

Mais

Le S.L.T. doit faire l'étude de ces messages, la situation de l'agent nécessitant parfois son intervention
dans la paye du mois qui suit

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9* 9082 L'agent n'a pas de mouvements mais il perçoit les prestations
familiales alors qu'il a un code de sécurité sociale incompatible

==> son dossier est à vérifier

9* 9087 L'agent est en fin de fonction dans les prestations familiales,
DROIPF du SR = 9, alors que son dossier paye a été réactive,

==> son dossier PF est à vérifier

9* 9089 L'agent est en régime de rémunération 99 dans la paye,

==> son dossier PF est à vérifier

9* 9111 Dans les DOM = dans 1 couple marié ou en concubinage les PF
doivent être versées au mari. Si les PF sont versées à une femme
===> dossier PF erroné. A revoir.

9* 9107 Les AF différentielles (AF MAJO + 10 - Majo + 15) ne peuvent
être payées qu’à un agent féminin marié ou en concubinage
notoire

= Situation familiale incompatible avec paiement d’AFF.DIFF.

9* 9108 Le paiement d’AF différentielles est incompatible avec le
paiement d’autres prestations manuelles

« dossier PF à revoir » - La PF 21 doit être présente pour un agent
qui perçoit les PF 71 ou 72
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- UP PAIBESF - TYPE DE PASSAGE III -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9B 0052 Vous avez demandé l'annulation d'un mouvement à effet futur qui
n'existe pas sur le fichier "situationnel des mouvements à effet
futur" (SU),

==> Rejet de votre mouvement d'annulation

9C, 9E 9038 Le mouvement entré à une date d'effet future, mais ce mouvement
existe déjà sur le fichier "SU"

9G, 9H ==> Rejet du mouvement entrée
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- BBWS ET BBTM

- PAIEMENT DU SFT DANS LA PAYE COMPLEMENTAIRE

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9S 9114 Seul le mouvement de type 9S est accepté en paye
complémentaire,

==> Rejet de tous les autres mouvements

9S F Il ne peut y avoir qu'un mouvement 9S pour une même date d'effet

9S Rejet en anomalie sur identifiant,valeur de caractère de forçage
9901 1 rejet prise en charge
9902 2 11e caractère non alphabétique
9903 3 commune non numérique
9904 4 clé INSEE fausse
9905 5 clé INSEE fausse
9907 7
9908 8
9909 9 identifiant - divers

9S ANDE
0059

L'année de la date d'effet doit être numérique

MOIDE
0059

Le mois doit être numérique et compris entre 01 et 02, bornes
incluses

9S NBENF
 9101

Le nombre d'enfants ouvrant droit au SFT doit être numérique et
inférieur ou égal à 29.
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- BBTM : COMPARAISON DES FICHIERS AK ET AI

. AK est issu de BBTK - Paye du mois courant -

. AI  est issu de BBTL - Paye complémentaire -

MOUVEMENT RUBRIQUE ET
CODE

MESSAGE A L'ATTENTION DU S.L.T.

9* 9102 Le nombre d'enfants pris en charge dans la paye de février et
ouvrant droit au SFT est différent du nombre d'enfants qui a été
pris en compte pour assurer le paiement du SFT dans la paye
complémentaire (entrée par mouvement 9S)
==> Dossier à vérifier
rectification à faire dans la paye du mois de mars

9* 9103 Du SFT a été payé dans la paye complémentaire Mais vous avez
oublié d'assurer la prise en charge dans la paye de février

==> Dossier à régulariser dans la paye de mars.
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TITRE 3

FICHIERS D'ENVIRONNEMENT

DE LA PAYE : PARAMÈTRES ET

BARÈMES
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Les informations notifiées sur les divers documents de liaison concernent des informations propres à
l'agent, qui permettent de créer ou de mettre à jour la situation de l'agent dans les fichiers de données
(BASPAY, DA, SR, HS....).

Ces informations sont contrôlées soit directement dans les programmes de contrôle, soit en faisant appel à
des paramètres externes aux programmes.

Un paramètre est une information à laquelle il est fait appel une ou plusieurs fois au cours de l'exécution
d'un traitement, et qui reste constante au cours de ce traitement.

Ainsi, le nom de la Trésorerie Générale est variable dans l'espace, la date du mois de la paye est variable
dans le temps.

Ces informations variables sont enregistrées dans des fichiers externes. La modification d'un paramètre
nécessite la mise à jour du fichier correspondant, sans modification d'un programme.

Les paramètres utilisés dans la paye sont de deux ordres :
-  le paramètre est très volumineux, il donne lieu à la création d'un fichier spécifique : table de

ventilation budgétaire - table des grades et des indices - table des gestionnaires.
-  le paramètre n'est pas volumineux, il est enregistré dans des fichiers spécialisés appelés "fichiers

paramètres" (PARAM et BD).

Certains paramètres devant être modifiés plusieurs fois au cours d'un même mois, n'ont pas été intégrés
dans les fichiers paramètres. Ils subsistent sur des "mouvements paramètres" ; c'est le cas de la date de
valeur à porter sur les bandes de règlements.
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CHAPITRE 1
LES NOTIONS DE GESTIONNAIRES, GESTIONS ET POSTES

Les différentes entités qui interviennent dans la gestion des agents correspondent à un double besoin :
-  besoin interne de l'application paye = services gestionnaires de personnels et service de liaison

rémunérations = notion de gestion et poste.
-   besoin externe = nécessité de mettre en place une nouvelle notion, pour les échanges avec les

organismes sociaux = notion de gestionnaire et de SIRET.

POSTE D'AFFECTATION
Le code poste constitue une unité de localisation de l'agent permettant :

-  d'assurer la distribution de divers documents.
-  de procéder à des opérations de comptabilité analytique.

Cette codification reste à la disposition des services gestionnaires.

La liste des postes d'affectation est fournie par le fichier "DV".

LA GESTION (ADMINISTRATION ET DÉPARTEMENT)
La gestion correspond aux besoins des services qui gèrent le personnel ; elle permet à ces derniers ainsi
qu'aux services de liaison de ventiler les documents.

Cette notion peut servir à différencier des catégories d'agents dont les statuts ou les modalités de gestion
présentent des spécificités.

Il en est ainsi, pour les personnels de l'enseignement privé (901.902.903.991 à 999).

LE GESTIONNAIRE
Les notions de poste et de gestion sont insuffisantes pour mettre en oeuvre les procédures d'échanges
d'informations selon les nouveaux cahiers des charges qui résultent de l'évolution des systèmes de gestion
et de contrôle des organismes sociaux.

Les relations avec ces organismes s'appuient toujours sur la notion "d'employeur". La notion d’employeur
dans la paye s’appelle le gestionnaire.

Le gestionnaire est l'autorité administrative hiérarchiquement responsable des informations relatives aux
droits afférents aux rémunérations de l'agent.

Ce gestionnaire doit avoir une existence administrative et géographique. Il assure la responsabilité d'un
ensemble de "gestions".

La compétence des gestionnaires est variable, en fonction des ministères concernés. Ainsi, un directeur de
l'Equipement a une compétence départementale, alors que le recteur d'académie a une compétence
régionale.

Les structures des organismes sociaux, notamment la sécurité sociale, étant basées sur un découpage
départemental, la notion de "gestionnaire" sera toujours artificiellement limitée au niveau départemental.
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Exemple

Le recteur de la région R compétent administrativement pour quatre départements sera répertorié sous
quatre codes :

-  recteur R pour département 1 ==> code 1
-  recteur R pour département 2 ==> code 2
-  recteur R pour département 3 ==> code 3
-  recteur R pour département 4 ==> code 4

LA CODIFICATION DU GESTIONNAIRE

Le code gestionnaire résulte de l'immatriculation au répertoire SIRENE. Il est toutefois simplifié par
rapport au SIRET - GESTION PAYE.

Indépendant du code ministère auquel il appartient, le gestionnaire est codifié de la manière suivante :
-  le numéro codique du département informatique auquel il est rattaché (2 caractères).
-  un numéro séquentiel affecté lors de l'immatriculation au répertoire "SIRENE".

Ce code n'est pas notifié par les services, il est affecté automatiquement au dossier de l'agent lors de la
notification de la gestion (MIN.ADM.DPT).

LA NOTION DE SIRET

Le décret n° 83-121 du 17 février 1983 modifiant le décret n° 73-314 du 14 mars 1973 portant création
d'un système d'identification et d'un répertoire des entreprises et de leurs établissements entraîne une
extension au secteur public du champ d'application du répertoire, ainsi défini en son article 1er :

"Les personnes physiques exerçant de manière indépendante une profession non salariée, les personnes
morales de droit public ou de droit privé, des institutions et services de l'Etat et des collectivités
territoriales, ainsi que leurs établissements, lorsqu'ils relèvent du registre du commerce et des sociétés, du
répertoire des métiers ou qu'ils emploient du personnel salarié, sont soumis à des obligations fiscales ou
bénéficient de transferts financiers publics".

Les articles 15 et 16 du décret font obligation d'utiliser le numéro d'identité au répertoire dans toute
correspondance administrative et interadministrative. Il est donc naturel de les adopter dans les
procédures de gestion de la paye sans ordonnancement préalable des agents de l'Etat.

Le numéro d'immatriculation retenu pour la paye est le "SIRET-GESTION-PAIE".

Ce numéro sera utilisé dans toutes les procédures d'échange interadministratif, dès lors qu'il convient
d'identifier le service gestionnaire, ceci quelque soit le support adopté pour les transmissions
d'informations.

Ce numéro constitue notamment la condition fondamentale d'adhésion au système "TDS- NORMES".

Les organismes concernés par ces transmissions sont principalement :
-  Direction Générale des Impôts
-  Caisse Nationale d'Assurance Maladie
-  Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse
-  A.C.O.S.S.
-  I.N.S.E.E.
-  IRCANTEC
-  FSPOEIE
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-  CNRACL
-  CNTDS

STRUCTURE DU "SIRET-GESTION-PAIE"

Elle correspond aux normes du système SIRENE et permet de décomposer les 14 caractères prévus de la
façon suivante :

 Numéro SIREN

Il comporte 9 caractères qui permettent d’immatriculer le comptable assignataire ; ce numéro
commencera toujours par "10" afin de se distinguer sans ambiguité des "SIREN" utilisés pour repérer les
organismes d'affectation des agents.

-  2 caractères  = "10" : valeur attribuée pour identifier les déclarations émanant de l'application "paye
des agents de l'Etat" mise en oeuvre par la direction de la Comptabilité Publique.

-  2 caractères = numéro codique affecté au département informatique placé sous l'autorité du
comptable assignataire.

-  4 caractères   = servis à zéro.
-  1 caractère    = clé de contrôle conforme aux spécifications du système SIRENE.

 Numéro NIC
-  il comporte 5 caractères qui permettent d’immatriculer le gestionnaire de personnel pour un

département.
-  4 caractères   = désignant le gestionnaire au sein d'un département.
-  1 caractère   = clé conforme au système SIRENE.

Il est ainsi toujours possible de rattacher un gestionnaire au comptable assignataire dont il dépend.

Pour les organismes sociaux, cela se traduit par le rattachement d'un gestionnaire de personnel au compte-
cotisant ayant été affecté par les versements de cotisations.

FICHIERS DU SYSTÈME SIRET DANS L'APPLICATION "PAYE".

L'ensemble de la procédure "SIRET" fait appel aux fichiers et états suivants :

 Les fichiers :

"DE": Documentaire "employeurs" (fichier de base)

Objet : recense l'ensemble des gestionnaires et gestions pour un D.I. C'est dans ce fichier que figure
le numéro SIRET-GESTION-PAIE.

"DM" : Fichier correspondance gestion/gestionnaire

Objet : connaître automatiquement le code gestionnaire correspondant à une administration et un
département.

Un extrait du fichier « DE » (les enregistrements 02) permet la liaison avec le DI de Grenoble pour les
demandes d’immatriculation.
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 Les états.

"PAT" : Liste des gestionnaires et gestions.

Objet : il fait suite à la création du fichier "DM". On y trouve l'ensemble des gestionnaires et des
gestions.

« PAU » : Code état 01 = gestionnaires et gestions

Code état 02 = gestionnaires provisoires

Code état 03 = gestions avec code correspondant

Code état 04 = indice IRCANTEC absent



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

210

CHAPITRE 2
FICHIERS DES ENTITES ADMINISTRATIVES

LE FICHIER DES EMPLOYEURS "DE"
Le fichier "DE" contient deux types d'enregistrements :

-  le premier décrit le gestionnaire
-  le second décrit les administrations, ou services dépendant du gestionnaire.

La distinction est réalisée par la valeur du code enregistrement :
-  code 02 : gestionnaire
-  code 04 : gestion (code administration et département) ; les articles 04 servent à créer le fichier

"DM".

CONTENU D'UN ARTICLE "GESTIONNAIRE" DE "DE" (CODE "02")

L'identifiant
Il est composé des éléments suivants :

-  le code ministère
-  le code département informatique
-  le code gestionnaire

Ce code correspond au "NIC" du numéro SIRET.

Le numéros provisoires sont supérieurs à 5000. Les numéros définitifs commencent à 0002 incrémentés
de 1.

-  le code administration (à zéro)
-  le code département de gestion
-  le code enregistrement (valeur "02")

Le numéro SIRET-GESTION-PAYE
C'est le numéro d'immatriculation au système SIRENE de l'INSEE. Il contient les informations suivantes

-  type d'organisme : C'est une valeur INSEE qui est figée à "10".
-  code département informatique
-  zone non significative "0000"
-  clé

Ces quatre informations constituent le numéro "SIREN".
-  numéro de gestionnaire : C'est le code gestionnaire repris dans l'identifiant de celui-ci.
-  clé

Ces deux informations constituent le numéro "NIC".
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L'identifiant du gestionnaire et le numéro SIRET PAYE ne sont pas susceptibles de mise à jour par le
service liaison, à l'inverse des rubriques suivantes :

Le libellé du gestionnaire
Il permet d'identifier un gestionnaire sur 80 caractères.

Le libellé compact du gestionnaire
C'est ce libellé qui sera principalement utilisé par l'application "PAYE". Il est codé sur 40 caractères.

L'adresse
Cette information se décompose en cinq parties :

 Adresse 1 : complément d'adresse

Cette partie sert à spécifier toute particularité dans l'adresse ne pouvant être indiquée dans les autres
parties.

 Adresse 2 : rue

Elle est composée :
-  du numéro de voie
-  du qualificatif du numéro de voie (ex : B pour BIS)
-  du type de voie/RUE-AV...).
-  du nom de la voie

 Adresse 3 : commune

C'est la commune d'implantation du gestionnaire.

 Adresse 4 : bureau distributeur
-  le code postal, celui-ci peut correspondre à un cédex
-  le bureau distributeur.

 Les informations diverses

Elles sont composées des éléments suivants :
-  code ordonnateur
-  numéro d'employeur (indice collectivité)
-  numéro d'agent comptable (inutilisé)
-  numéro codique du comptable (inutilisé)
-  références bancaires (inutilisées)
-  date d'adhésion T.D.S.

Les libellés des gestionnaires doivent être très précis. Des nouveaux gestionnaires ne doivent pouvoir être
confondus avec d’anciens ; l’INSEE fait en effet une recherche, lors de l’immatriculation, à partir du
libellé, puis avec l’adresse. Si un homonyme existe dans le répertoire SIRETE, le nouveau gestionnaire ne
pourra être immatriculé.

Aussi, il est conseillé d’indiquer dans le libellé outre le nom, mais le département et le ministère. Les
adresses doivent être complètes et correctes ; en particulier le code postal et le cédex éventuel doivent être
cohérents.
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CONTENU D'UN ARTICLE "GESTION" DE "DE" (CODE "04")

 L'identifiant

Il est composé des éléments suivants :

{ . le code ministère
Identifiant { . le code département informatique
gestionnaire { . le code gestionnaire

. le code administration
  . le département de gestion

. le code enregistrement (valeur "04")

 Le libellé de l'administration-gestion :

Il permet d'identifier une gestion sur 40 caractères.

 L'adresse :

Elle est composée d'une manière identifique à celle des gestionnaires.

 Le code correspondant.

LES TYPES DE GESTIONNAIRES

Pour répondre aux différents besoins des interlocuteurs de la paye il est nécessaire de disposer de deux
types de gestionnaires, appelés respectivement "gestionnaire bulletin de paye" et "gestionnaire spécifique
B.R.C.".

Gestionnaire bulletin de paye

Ce type de gestionnaire est celui initialement décrit dans la maintenance de mise en place du fichier "DE"
(n° 88803).

Pour un employeur donné il est créé un gestionnaire bulletin de paye pour chaque département de
"gestion".

L'identifiant de ce gestionnaire comporte une zone département à zéro.

Ce gestionnaire est celui qui figure sur le bulletin de paye et tout autre document ne concernant pas la
sécurité sociale, exception faite du module annuel des cotisations.

Ex : ! MIN. ! D.I. ! GEST ! ADM ! DPT ! ENR. !
! ! ! ! ! ! !
! 107 ! 12 ! 0008 ! 000 ! 000 ! 02 !

Gestionnaire spécifique B.R.C.

Ce type de gestionnaire est né du besoin de ventiler les cotisations de S.S. par département d'affectation et
non par département de gestion.

Il représente une démultiplication du gestionnaire bulletin de paye.

Il est créé, dès qu'un agent possède un département de gestion différent du département de poste. Ainsi ce
gestionnaire se verra attribuer un numéro SIRET, différent du gestionnaire bulletin de paye, pour
permettre le versement des cotisations au titre du département de poste concerné.

La composition de l'identifiant de ce type de gestionnaire est identique à celle du gestionnaire bulletin de
paye exceptée la zone département qui contient le code du département de gestion et non des zéros.
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Ex : ! MIN. ! D.I. ! GEST ! ADM. ! DPT. ! ENR. !
! ! ! ! ! ! !
! 107 ! 12 ! 0008 ! 000 ! 038 ! 02 !

GESTION TRANSACTIONNELLE DU FICHIER DE

Les transactions

Pour accéder à ces écrans, il suffit de se connecter à la Fonction (IBM-SRS) ou à la transaction (BULL-
TDS) : « PAYE » puis sur le menu général d’effectuer le choix : DE’

Douze choix sont possibles :
-  01 = liste des gestionnaires
-  02 = détail   d’un gestionnaire
-  03 = liste des gestions/administrations
-  04 = détail d’une gestion
-  05 = liste des gestionnaires provisoires
-  50 = création d’un gestionnaire provisoire
-  51 = création d’un gestionnaire définitif
-  52 = modification d’un gestionnaire
-  53 = annulation d’un gestionnaire
-  54 = création d’une gestion et de l’enregistrement du fichier DM correspondant
-  55 = modification d’une gestion
-  56 = annulation d’une gestion et de l’enregistrement du fichier DM correspondant

A partir de la liste des gestionnaires il est possible de sélectionner un gestionnaire et de se débrancher
vers les écrans de mise à jour pour celui choisi, saisir au regard du gestionnaire sélectionné, les codes :

‘D’ pour obtenir le détail (adresse, n° siret....)

‘M’ pour le modifier

‘A’ pour l’annuler

‘C’ saisi sur une des lignes vous débranche vers l’écran de création d’un gestionnaire provisoire.

‘F’ saisi en regard d’un gestionnaire provisoire vous débranche vers l’écran 51, pour la création du
gestionnaire définitif et la suppression du provisoire.

‘G’ pour obtenir la liste des gestions rattachées à un gestionnaire.

A partir de la liste des gestions il est possible de sélectionner l’une d’elle et se débrancher vers les écrans
de mise à jour la concernant, saisir en regard de la gestion sélectionnée, les codes :

‘D’ pour obtenir le détail (adresse....)

‘M’ pour la modifier

‘A’ pour l’annuler (ainsi que l’enregistrement du fichier DM correspondant)

‘C’ saisi sur une des lignes vous débranche vers l’écran de création d’une gestion

PROCÉDURE DE CREATION D’UN NOUVEAU GESTIONNAIRE.

 Saisir en transactionnel le gestionnaire avec son numéro provisoire à l’aide de l’écran 50 (fonction
IBM ou transaction BULL : « PAYE », choix : DE 50).
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 Envoi du fichier ‘DE’ (article de type 02 seulement), au département informatique de Grenoble pour
immatriculation définitive).

 A partir des certificats d’immatriculation définitive transmis par Grenoble :
-  saisir les numéros définitifs au moyen de l’écran 51
-  la transaction (51) effectue la mise à jour des GESTIONS rattachées simultanément

 A la réception de l’indice de collectivité IRCANTEC :
-  mettre à jour le gestionnaire par modification : écran 52

CONTROLES PERIODIQUES DU FICHIER
-  liste des gestionnaires provisoires : écran 05, qui permet de vérifier les gestionnaires immatriculés

définitivement qui ne seraient pas encore mis à jour.
-  édition (porgramme PAIYDD)

Ce programme édite quatre types de liste (état PAU) :
-  liste des gestionnaires et gestions (tout le fichier DE)
-  liste des gestionnaires provisoires
-  liste des gestions avec leur code correspondant
-  listes des indices IRCANTEC absents

FICHIER DE CORRESPONDANCE DES GESTIONS ET GESTIONNAIRES
"DM"

Ce fichier permet de déterminer le code gestionnaire à partir des informations suivantes :
-  code du département informatique
-  code ministère
-  code administration
-  code du département associé.

Le code du département est identique soit au département de gestion, soit au département du poste si
celui-ci est différent du département de gestion. Dans ce cas, le code département de gestion associé est
indiqué dans le code département de gestion Bis (CDPGEB).

Il fournit, le code du gestionnaire (CGEST).

Ce fichier est mis jour automatiquement lors de la mise à jour de « DE ».

CONSTITUTION DE LA TABLE GESTAD : TABLES DES LIBELLES
GESTIONNAIRES

Le fichier « GESTAD » est créé par le programme PAIYGO, à partir des articles de type 04 du fichier
« DE ». Les articles « 04 » sélectionnés contiennent le libellé des gestions figurant sur le bulletin de paye.
Ces gestions sont des subdivisions des gestionnaires « bulletin de paye ».

Le programme PAIYGO doit être obligatoirement passé à chaque fois qu’une modification affecte le
contenu du fichier « DE » par l’intermédiaire du programme PAIYDE.
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Le fichier « GESTAD » est destiné par ailleurs à la Mutualité Fonction Publique (MFP) dans le cadre des
revalorisations des garanties collectives. Il devra être transmis à la MFP chaque année au mois de
septembre, trié sur les 8 premiers caractères et être accompagné d’un bordereau d’envoi comportant le
nom en clair et les caractéristiques physiques du fichier.

FICHIER DES POSTES D'AFFECTATION = "DV"
Le fichier "DV" contient tous les postes d'affectation des agents dont la paye est liquidée par le
département informatique.

Chaque poste est décrit par :
-  le code ministère
-  la gestion (administration et département)
-  le poste (département et code)
-  les libellés du poste d'affectation : ils peuvent être longs (40 caractères) ou abrégés (20 caractères)
-  le numéro SIRET du poste

Plusieurs codes postes peuvent recevoir le même numéro SIRET.

Ce numéro SIRET est édité sur le bulletin de paye.

Ce fichier est mis à jour en transactionnnel : écran "51" et "52" du module "DV".

Il peut être consulté par l’écran 01.
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CHAPITRE 3
FICHIERS DE VENTILATION BUDGETAIRE ET COMPTABILITE

FICHIER DES RÉFÉRENCES ORDONNATEURS « DJ »

OBJET

Ce fichier fournit les libellés des ordonnateurs. Il est utilisé dans les programmes de la chaîne
« Comptabilité » : PAISKN, PAISKD, PAISKJ et PAISKL.

Le libellé ordonnateur est recherché grâce au code ordonnateur. Le code ordonnateur est composé d’un
code sur deux caractères normalisé par instruction de la Sous-Direction C et d’un code département sur 3
caractères. Le fichier « DJ » doit être un répertoire exhaustif des codes ordonnateurs en parfaite cohérence
avec les codes ordonnateurs figurant dans le fichier « DE ».

CONSTITUTION

Le fichier « DJ » est mis à jour par transaction dans le module « Environnement de la PAYE ».

La saisie du choix « DJ » conduit au menu de gestion du fichier. A partir de ce menu, 4 choix sont
proposés :

-  « 01 » : affichage en liste des ordonnateurs présents dans le fichier « DJ ».
-  « 02 » : consultation d’un ordonnateur en particulier.
-  « 50 » : annulation ou modification des références d’un ordonnateur.
-  « 51 » : création d’un ordonnateur.

Dans les écrans « 02 » « 50 » et « 51 », des zones constituant l’adresse de l’ordonnateur apparaissent.
Cependant il est inutile de saisir les adresses de chaque ordonnateur puisqu’aucun programme ne va
exploiter ces zones actuellement.

TABLE DE VENTILATION BUDGÉTAIRE (S.N.)

OBJET

La table de ventilation budgétaire permet d'attribuer une ligne d'imputation budgétaire, à chaque élément
constitutif de la rémunération d'un agent, pour l'établissement des états de ventilation budgétaire destinés
à la tenue de la comptabilité budgétaire.

Chaque élément de rémunération reçoit une imputation budgétaire en fonction :
-  du ministère auquel appartient l'agent,
-  du code de ventilation budgétaire affecté à l'agent.

Un code de ventilation budgétaire correspond à la ligne budgétaire (chapitre-article- paragraphe) sur
laquelle émarge le traitement principal de l'agent.

A l'intérieur d'un ministère donné, il y a autant de codes de ventilation budgétaire qu'il y a de lignes de
traitement principal possibles pour rémunérer un agent.

Les imputations budgétaires de tous les éléments de rémunération susceptibles d'être liquidés à un agent,
sont décrites à l'intérieur du code de ventilation budgétaire.

Sont créés obligatoirement les 15 éléments "fixes suivants" :
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10 10 00 traitement brut
10 10 20 brut congé longue durée
10 10 70 traitement brut NBI
10 20 00 indemnité de résidence
10 40 00 supplément familial de traitement
40 32 00 cotisation patronale FNAL
40 33 00 cotisation patronale AF
40 34 00 cotisation patronale AT
40 36 00 cotisation patronale vieillesse plafonnée
40 37 00 cotisation patronale vieillesse déplafonnée
40 40 01 cotisation patronale maladie titulaire
40 40 10 cotisation patronale maladie auxiliaire
50 00 00 retraite complémentaire
55 11 10 cotisation patronale ASSEDIC
55 45 00 cotisation patronale versement de transport

Si l'imputation budgétaire d'un élément n'existe pas (exemple : ASSEDIC), elle sera portée
automatiquement à 9 dans la table de ventilation budgétaire.

Sont créés également les éléments correspondant aux indemnités et prestations familiales (code catégorie
élément 20 et 90).

Seules les indemnités auxquelles ont droit les agents dont la rémunération principale émarge sur la ligne
d'imputation budgétaire correspondant au code VB, doivent être ouvertes. La table de ventilation
budgétaire permet de contrôler, à l'UP PAY 116, que l'indemnité, dont le paiement est demandé, est bien
dûe à cette catégorie d'agents.

NB : Pour les payes à façon, il est porté dans la table VB, soit le compte de comptabilité
(ex : internat :.......) soit les lignes du plan comptable pour les établissements publics ou les
collectivités locales.

MISE À JOUR

SN est mise à jour en transactionnel ou en traitement par lots.

Mise à jour en transactionnel
Diverses transactions sont à la disposition des services pour mettre à jour "SN".

 Création d'un code de ventilation budgétaire (écran 52).

Cet écran permet de créer les imputations budgétaires des 15 éléments obligatoires, dits "fixes", à prendre
en compte dans un code de ventilation budgétaire.

 Création d'éléments indemnités ou prestations familiales (écran 53).

Ces éléments ne peuvent être créés que si les éléments fixes ont déjà été créés :
-  création = code action "C".
-  Modification ou annulation d'éléments d'un code VB (écran 54).

Permet de modifier l'imputation budgétaire d'un ou plusieurs éléments (code action "M") ou d'annuler un
ou plusieurs éléments (code action "A").
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 Annulation d'un code VB (écran 55).

Permet d'annuler un code VB, c'est-à-dire la suppression de tous les éléments d'un code VB (code action
"A").

 Substitution d'un code VB (écran 56).

Permet de substituer un code VB par un autre (code action "S").

 Modification du statut (écran 57).

Permet de modifier le code statut, ce code prend les valeurs :

T = titulaires

N = non titulaires

I = titulaires et non titulaires.

 Duplication d'un code VB (écran 58).

Permet de créer un nouveau code VB, à partir d'un code VB existant.Le nouveau code VB, ainsi créé,
comportera les mêmes éléments avec les mêmes imputations budgétaires.

Cette transaction est à utiliser lorsqu'un code VB correspond totalement ou à quelques différences près à
un code VB figurant déjà dans la table.

Il est possible ensuite de modifier les imputations budgétaires des éléments, de créer ou d'annuler des
éléments (écrans 53 et 54).

Mise à jour en traitement "par lots"
Programme EXSN.

Ce programme permet de créer, ou d'annuler un ou plusieurs éléments communs aux différents codes VB,
(par exemple, création d'une nouvelle indemnité commune à tous les ministères, ou d'une nouvelle
prestation familiale).

Il permet aussi de modifier le paragraphe d'imputation d'un élément.

Sur les mouvements, porter le code élément, le code action, et en cas de création ou de modification, le
paragraphe.

 Modification de l'imputation : Code action M

L'élément est réécrit avec le chapitre article prééxistant et le nouveau paragraphe, sauf pour les éléments
de code catégorie 40 et 50, si le chapitre n'est pas égal à 33 90 (afin de ne pas porter un paragraphe dans
une zone qui est servie par des 9, comme c'est le cas pour les agents titulaires).

 Annulation d'un élément : Code action : A

 Création d'un élément : Code action = C

Le nouvel élément est créé dans tous les codes VB.

Si le paragraphe n'est pas servi dans les mouvements, l'élément est créé avec l'imputation budgétaire du
traitement brut ou des prestations familiales, si l'élément à créer est une prestation familiale.

Le paragraphe est servi dans le mouvement. L'élément est créé avec le chapitre article du traitement
principal, ou des prestations familiales et le paragraphe lu dans le mouvement.
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 Exceptions
-  ces traitements ne sont pas effectués pour le ministère 738 ni pour les codes VB concernant des

agents rémunérés sous forme d’indemnités.
-  Code VB > 500 et 550 si MIN = 106
-  ou CODE VB ≥ 500 et < 600 si MIN ≠ 106
-  pour les ministères de code supérieur à 199, et (sauf pour le ministère 720) ou pour l’internat, la

formation continue, le programme 60 000 jeunes (MIN 106, 132, 138 et VB ≥ 990) il ne peut y avoir
de modification de paragraphe. Il s’agit en fait dans la table de ventilation budgétaire de comptes
spéciaux.

 Structure du mouvement

caractères 1 à 6 = code élément (GELEM)

caractère 7 = code action (M.C.A.)

caractères 8 à 9 = code du paragraphe.

CONSULTATION

Consultation de la table en transactionnel.

Ecran 01.

Permet de consulter la liste des codes VB appartenant à 1 ministère.

Cette liste comporte pour chaque code VB, l’imputation du traitement brut et le code statut.

Ecran 02.

Permet de consulter la liste des éléments d’un code VB.

Cette liste comporte pour chaque élément, son imputation budgétaire.

CONTRÔLE DE LA TABLE

Un contrôle local de conformité des imputations budgétaires des dépenses par rapport à la nomenclature
d’exécution est mis en place pour les ministères de code inférieur à 200, ou les codes VB inférieurs à 500
ou supérieurs à 599, ou entre 550 et 599 pour le ministère 106.

Il consiste à vérifier l’existence de l’imputation budgétaire figurant dans la table de ventilation SN avec
les imputations ouvertes à l’ACCT et figurant dans le fichier « SY ».

Ce contrôle doit être exécuté mensuellement.

TABLE DE CONTRÔLE DES CODES DE VENTILATION BUDGETAIRE PAR
ADMINISTRATION

Cette table permet de contrôler que le code VB attribué est compatible avec le code Administration de
l’agent.
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CONSTITUTION DE LA TABLE DE CONTRÔLE DES CODES DE VENTILATION BUDGETAIRES PAR
ADMINISTRATION

Cette table est mise à jour en transactionnel.

 Modification ou annulation d’un code MIN-VB : mise à jour, suppression de codes administrations,
annulation.

 Création d’un code MIN-VB et des administrations rattachées.

LISTAGE

Le programme PAILSN permet d’éditer cette table et d’effectuer le rapprochement avec la table de
ventilation budgétaire : SN.

UTILISATION

Les contrôles avec cette table peuvent être bloquants en fonction de valeur portée dans le paramètre
BP 30.

0 - contrôle non bloquant.

1 - contrôle bloquant.
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FICHIER "BJ" DES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION
Les éléments susceptibles de composer la rémunération d'un agent figurent dans le fichier BJ.

Ce fichier permet :
-  d'éditer le libellé des éléments sur le bulletin de paye,
-  d'élaborer les fiches de ventilation comptable. Chaque élément reçoit une imputation comptable en

débit et en crédit.
-  d'élaborer les états de ventilation budgétaire. Chaque élément reçoit un code imputation budgétaire.

CODE ÉLÉMENT : SUR 6 CARACTÈRES

2 caractères indiquant la catégorie à laquelle il appartient :
-  catégorie 01 - éléments de synthèse
-  catégorie 10 - rémunérations principales
-  catégorie 20 - indemnités
-  catégorie 40 - sécurité sociale
-  catégorie 41 - éléments à la charge de l’Etat
-  catégorie 50 - retraites complémentaires obligatoires
-  catégorie 55 - contributions diverses obligatoires
-  catégorie 60 - précomptes
-  catégorie 65 - retenues
-  catégorie 70 - cotisations mutuelle
-  catégorie 75 - cotisations diverses facultatives
-  catégorie 80 - Acomptes
-  catégorie 90 - prestations familiales.

4 caractères identifiant l'élément à l'intérieur de cette catégorie. Cette zone peut être redécoupée dans
certains cas :

-  2 caractères précisant le type d'élément : partie 1.
-  2 caractères distinguant l'élément à l'intérieur du type = partie 2.
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Exemple n° 1

catégorie 10 : rémunérations principales.

Partie 1 = nature de la rémunération principale.

Partie 2 = détail des éléments entrant dans une nature donnée.

10 : rémunérations principales
10 : traitement principal

00 : brut
20 : brut congé longue durée

40 : SFT
00 : normal
10 : différentiel

Exemple n° 2

Catégorie 40 : cotisations de sécurité sociale.

Partie 1  = nature de la cotisation.
= code inférieur à 30 = cotisations ouvrières
   code supérieur ou égal à 30 = cotisations patronales

Partie 2 = catégorie de personnel concerné (correspond au code sécurité sociale).

40 : cotisations sécurité sociale.
11 : cotisation ouvrière vieillesse plafonnée.

10 : non titulaires permanents.
12 : non titulaires non permanents.
81 : médecins à temps partiel.

20 : cotisation ouvrière maladie.
01 : titulaires.
10 : non titulaires permanent.

Exemple n ° 3

Catégorie 50 : retraites complémentaires.

Partie 1 =  nature de la cotisation.
Partie 2 = régime de retraite.

Catégorie 70 : mutuelles.

Partie 1 = code de la mutuelle concernée.
Partie 2 = code de la garantie  = les codes inférieurs à 70 correspondent à la branche

 maladie, les codes supérieurs ou égaux à 70
     correspondent aux garanties collectives.

LIBELLÉ STANDARD DE 25 CARACTÈRES

Il s'agit du libellé inscrit sur le bulletin de paye.

COMMENTAIRE DU LIBELLÉ (SUR 60 CARACTÈRES)
Permet d'apporter un complément d'informations pour préciser le libellé standard.

Cette zone n'a qu'un caractère documentaire, elle n'est pas utilisée dans les traitements.
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CODES IMPUTATION COMPTABLE DÉBIT ET CRÉDIT

A chaque élément sont associés un code d'imputation comptable en débit et un code d'imputation
comptable en crédit.

Ces codes indiquent la nature du traitement à effectuer pour attribuer à un élément de rémunération une
imputation comptable en débit ou en crédit.

Ils permettent de déterminer le numéro d'ordre comptable. Ce numéro d'ordre comptable donne ensuite la
ligne d'écriture comptable sur laquelle est additionné le montant de l'élément.

La correspondance entre numéro d'ordre et ligne d'écriture est fournie par le fichier "BI".

Les codes d'imputation comptable peuvent prendre plusieurs valeurs.

Valeur 999 = il n'y a pas d'imputation comptable pour cet élément, soit en débit, soit en
crédit

valeurs inférieures à 750
La valeur du code imputation comptable est celle du numéro d'ordre comptable. En débit, ces valeurs sont
comprises entre 001 et 199, en crédit entre 200 et 749.

Valeurs supérieures à 750
Un traitement complémentaire est nécessaire pour obtenir le numéro d'ordre comptable.

Des tests sont effectués à cet effet sur le code ministère, le code VB...

 Code imputation comptable en crédit :
-  code 820 = récupération d'acomptes.
-  code 830 = net à payer.
-  code 850 = pension civile.
-  code 860 = versement de transport.
-  code 870 = cotisation patronale et ouvrière sécurité sociale auxiliaire.
-  code 875 = contribution sociale généralisée titulaires.
-  code 880 = cotisation ouvrière titulaire.
-  code 881 = cotisation patronale titulaire.
-  code 882 = remboursement de la dette sociale.

L'imputation du net à payer (code 830) fait appel à la table "BN" des moyens de paiement : le traitement
consiste à rechercher le numéro d'ordre comptable correspondant au code moyen de paiement de l'agent.

 Code imputation comptable en débit :
-  code 980 = traitement principal, indemnités, versement de transport, cotisations patronales, sécurité

sociale auxiliaire et cotisations patronales titulaires en métropole.
-  code 981 = cotisations patronales FNAL et SS des titulaires pour les départements d’Outre Mer.
-  code 986 = indemnités SET.
-  code 987 = rémunérations accessoires.
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Exemple

Cotisation patronale IRCANTEC.

débit crédit
BJ :| 502100           |             980       |             440        |

| |
            > 750 <----- | |----------> détermination directe

440 = 475-618

Ligne comptable déterminée par programme :

agents état : 040. = 900-10
internat : 160  = 471-84
ONF : 110 = 391-00

CODE IMPUTATION BUDGÉTAIRE DE 2 CARACTÈRES (CTIBUD)

Ce code permet d'accéder à l'imputation budgétaire attribuée à un élément de rémunération et figurant
dans la table de ventilation budgétaire.

La zone n'est pas servie pour un élément qui ne reçoit pas d'imputation budgétaire, c'est-à-dire pour les
codes éléments commençant par :

-  01 = éléments de synthèse.
-  5010, 5020, 5022, 5030, 5040, 5050 = cotisations ouvrières retraites complémentaires.
-  4000 à 4029 = cotisations ouvrières SS.
-  5510, 5550, 5585 = contributions ouvrières à la contribution de solidarité, l'ASSEDIC et la retenue à

la source.
-  60 : précomptes
-  65 : retenues
-  70 : mutuelles
-  75 : cotisations diverses facultatives.

Elle n'est pas servie non plus pour les indemnités, c'est-à-dire pour les codes éléments commençant par
20. En effet, la recherche de l'imputation est systématique pour cette catégorie d'éléments, sauf pour les
indemnités 454 à 459 qui sont des remboursements de précompte.

Pour les éléments commençant par 10, la zone CTIBUD n'est pas obligatoire.

Cas général

 L'élément à une imputation budgétaire dans la table VB.

La valeur du code a la valeur contenue dans les deux derniers caractères du code élément de
rémunération.
ex = 101000 traitement brut.

code imputation budgétaire = 00.

 L'élément n'a pas d'imputation budgétaire dans la table VB, mais il reçoit la même imputation qu'un
autre élément décrit dans la table.

ex = Le SFT différentiel (code élément 104010), n'est pas dans la table VB, mais il a la même imputation
que le supplément familial de traitement (104000).

Le code imputation budgétaire prend pour valeur les deux derniers caractères de l'élément décrit dans la
table VB, soit 00 pour le SFT différentiel.
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Valeurs particulières
-  code 95 - l'élément reçoit la même imputation que la cotisation patronale allocation familiale

(403300).

Les cotisations patronales des agents non titulaires non permanents s'imputent toutes sur la même ligne
budgétaire et non sur des paragraphes spécifiques comme pour les cotisations des agents permanents.

-  code 96 - l'élément reçoit l'imputation budgétaire du SFT (104000).
-  code 97 - il s'agit des éléments relatifs à un régime de retraite complémentaire obligatoire (code

catégorie 50).

Tous les régimes de retraites complémentaires reçoivent la même imputation budgétaire pour les
cotisations patronales. L'imputation est recherchée dans l'élément 500000.

-  code 98 - imputation du traitement brut (101000).
-  code 99 - recherche de l'imputation budgétaire des cotisations patronales pour les agents travaillant

dans les DOM (code DI 28 ou 29) ou appartenant à un ministère de code supérieur à 200 et différent
de 738.

MISE A JOUR DE CETTE TABLE
Imprimé 13-2-051 EUB - programme PAIED1C.

Transaction BJ01.50 et 51.

Servir : 
-  le type de mouvement = 1 B (positions 1 et 2)
-  le code élément (positions 3 à 8)
-  le code mouvement (position 9)

A : annulation
M : modification
C : création

En cas d'annulation, toutes les rubriques restent à blancs. Seul le code forçage peut être éventuellement
servi.

-  le libellé de l'élément (positions 10 à 34)
-  le code imputation en débit (positions 35 à 37)
-  le code imputation en crédit (positions 38 à 50)
-  le code imputation budgétaire éventuellement (positions 41 et 42)
-  le code forçage : Il prend la valeur "C" ou reste à blanc (position 43).

Le code forçage est nécessaire dans certains cas de mise à jour, ceci afin d'attirer l'attention du service de
liaison, sur l'importance de la modification demandée.

Ce code n'est pas nécessaire pour la mise à jour des éléments commençant par :
-  5510
-  5511, ASSEDIC
-  70 mutuelles en cas de modification
-  75 cotisations diverses facultatives.

TABLE DES LIBELLÉS DE COMPTES DE COMPTABILITÉ (B.I.)
A chaque compte du fichier "BI" est associé un numéro d'ordre comptable à 3 chiffres qui indique l'ordre
dans lequel les comptes doivent être édités sur les fiches d'écritures (PJD et PJF).
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Ce numéro d'ordre sert de lien entre l'élément de rémunération (figurant dans la table BJ des éléments) et
le compte d'imputation comptable.

Ce compte permet de distinguer les comptes mouvementés en débit et ceux mouvementés en crédit. En
effet, le premier caractère de ce code signifie :

0 ==> compte de débit sur le budget général.

1 ==> compte de débit sur les autres budgets.

2 et plus ==> compte de crédit.

Exemple

040 ===> 90010
145 ===> 451
220 ===> 371-0
360 ===> 451

Cette table doit être mise à jour en parallèle avec la table BJ.

Servir également le numéro de ligne : ce code permet de déterminer les sous-totaux et totaux partiels à
effectuer lors de l’édition d’une ligne détail des fiches d’écritures.

1 - détail uniquement

2 - détail et sous total

3 - détail, sous total et total compte.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

231

CHAPITRE 4
TABLE GRADE INDICES : TABLIND

DÉFINITION DES ENTITÉS UTILISÉES DANS LA CODIFICATION DE LA
NNE

La codification est articulée autour des notions juridiques de corps, grade, emploi, échelon et échelle de
rémunération.

LE CORPS

Il regroupe les fonctionnaires soumis au même statut juridique. Un corps peut être rattaché à un ministère
lorsqu'un texte spécifique précise l'administration de rattachement.

D'autres corps soumis à un même texte obéissent à un statut unique, ils sont communs à tous les
ministères, ils sont dits "corps communs".

LE GRADE

Chaque corps est divisé en grades.

Le grade est le titre qui confère à son titulaire la vocation à occuper l'un des emplois qui correspond à ce
grade.

EMPLOI FONCTIONNEL

L'emploi fonctionnel est un emploi permanent ne correspondant pas à un grade.

 Emploi fonctionnel statutaire :

Emploi résultant d'un texte (exemple = emploi de direction).

L'emploi fonctionnel statutaire donnant droit à bonification de points d'indice sur la carrière du grade est
appelé "grade-emploi".

 Emploi fonctionnel non statutaire :

Emploi résultant d'une nomination (exemple = ministre).

ECHELON

L'échelon est la situation du fonctionnaire dans son grade qui définit sa rémunération. A chaque échelon
est associé un indice.

ÉCHELLE DE RÉMUNÉRATION

C'est l'ensemble des couples échelon-indice associés à un grade.

En règle générale, à chaque grade correspond une échelle de rémunération. Cependant, dans certains cas,
à un seul grade peuvent correspondre plusieurs échelles.
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LA TABLE GRADE INDICE
L'identifiant de la table comprend le code grade proprement dit et l'échelle de rémunération.

Cette dernière est codée à zéro lorsqu'il n'y a qu'une échelle de rémunération et de 1 à 9 lorsqu'il y en a
plusieurs.

Le code grade a 10 caractères. Il est décomposé en :
-  corps = 4 caractères.
-  grade = 2 caractères.
-  emploi = 4 caractères.

Les codes sont attribués séquentiellement au fur et à mesure des créations.

 Libellé grade = libellé en 20 caractères qui apparaîtra sur le bulletin de paye.

 Grille indiciaire :

Deux types de grilles sont prévues, celles des échelons normaux et celles des échelons spéciaux, chacune
de 15 échelons maximum.

Il peut exister des grades sans échelonnement indiciaire.

 Echelons spéciaux.

A côté de l'indice, figure une lettre précisant le type d'échelon spécial.

E = élève.
S = stagiaire
P = provisoire
X= exceptionnel.

 Indices.

Ce sont les indices nouveaux majorés, et pour les hors-échelle, l'indication de l'échelle-lettre
(A-B-BB-...). Une correspondance avec l'indice est assurée par le paramètre BD20.

 Date d'entrée en vigueur.

Date à partir de laquelle l'échelle de rémunération est valide.

 Date de péremption.

Date à partir de laquelle le grade est périmé.

 Code catégorie statutaire.

 Code ministères.

Code des ministères auquel le grade est rattaché. Pour les corps communs, le code ministère est zéro.
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MISE À JOUR ET LISTE

MISE À JOUR

La mise à jour de TABLIND n'est pas effectuée au niveau local. Une version mise à jour est diffusée à
chaque modification, en principe mensuellement.

LISTE : CHAÎNE "LBE"

Le paramètre PAYEDIMINS permet d'éditer la table des grades indices. Selon les critères de sélection du
service de liaison = sélection des ministères, ordre de présentation de ces ministères.

LISTE ALPHABÉTIQUE DES GRADES

La liste alphabétique est obtenue à partir d'un fichier alphabétique transmis également mensuellement.

CONSULTATION
-  Liste des grades par code
-  Liste des grades par libellés
-  Détail des échelons et indices pour un grade.
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CHAPITRE 5
FICHIER « BT » DES CHOIX DE NIVEAU DE SORTIE

Le fichier "BT" fournit les différents critères choisis par les gestionnaires et le service liaison pour
l'édition de certains imprimés, ainsi que le support. Il est servi à partir de l'imprimé réf. EUA (cf. § mise à
jour de ce fichier ci-après).

A défaut de choix fait par le service gestionnaire, les imprimés sont édités selon les critères choisis par le
service liaison, obligatoirement présents dans le fichier.

Les états sont regroupés par sous ensembles d'imprimés ayant les mêmes critères de présentation
(classement et rupture). Ces sous-ensembles sont définis dans le fichier BF.

Il est créé un enregistrement par service gestionnaire et sous ensemble d'imprimés (le service gestionnaire
peut exprimer deux choix) et un enregistrement par sous ensemble d'imprimés pour indiquer les options
retenues par le service de liaison. Ces options sont aussi les options implicites pour les gestionnaires qui
n'ont pas fait de demandes particulières et qui donc ne figurent pas dans le fichier pour ce sous ensemble.
Ce choix du service de liaison doit être obligatoirement créé, dans ce cas le code ministère et le code
gestionnaire sont à zéros.

LES CRITÈRES DE CHOIX D’EDITION
Les options sont définies dans la zone "structure critères choix édition".

ZONE SUPPORT D'ÉDITION

"0" pas d'édition.
1 état à éditer
2 état à microficher
3 état à transmettre sur support magnétique.

GROUPE DE 9 RUBRIQUES INDIQUANT LES NIVEAUX DE RUPTURE ET DE CLASSEMENT DE
L'ÉDITION. CES RUBRIQUES PEUVENT PRENDRE LES VALEURS SUIVANTES

0 = critère non retenu pour l'édition.
1 = critère retenu pour l'édition.

Il y a 3 niveaux cumulables de rupture :

 La gestion :
-  département de gestion
-  et/ou administration.

 Le poste :
-  département du poste
-  et/ou code poste
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 les éléments de comptabilité analytique :
-  Nature de personnel
-  et/ou nature de l'emploi
-  et/ou nature de l'activité

A l'intérieur de ces niveaux de rupture, l'édition peut être demandée avec classement alphabétique sur le
nom usuel, ou numérique sur l'identifiant de l'agent.

Exemples

Structure critères choix édition : 1111100001.

Pour ce gestionnaire, il y aura rupture de l'édition à chaque changement de :
-  département de gestion.
-  code administration.
-  département poste.
-  code poste.

A l'intérieur du poste, les agents seront classés par ordre de numéro INSEE. L'édition sera faite sur papier.

SOUS ENSEMBLE D'IMPRIMÉS

LISTE DES SOUS-ENSEMBLE D’IMPRIMÉS

01 - bulletin de paye (QKJ)
décompte de rappel (QKK)

02 -  relevé récapitulatif des sommes mises en paiement (PJN).

03 - liste des bénéficiaires des cours complémentaires (QJV)

05 - déclaration fiscale des traitements et salaires (PRK)

06 - fiche de liaison paye (PMB)

historique des indemnités gérées par carte 22

détail des sommes dues

07 - fiche de situation actuelle (PMC)

08 - échéancier Paye

10 - fiche de liaison PF (PFA)

11 - échéancier PF (PFF)

12 - liste des déclarations de ressources (PFJ)

liste des agents pour lesquels la déclaration de ressources est absente (PFD)

13 - bénéficiaires de l’assurance vieillesse (PFT)

14 - liste des contrôles de scolarité (PFW)

liste de contrôle des enfants en apprentissage (PFG)

15 - fiche de situation actuelle PF (PFC)

19 - état des titres restaurant (QKI)
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20 - liste des propositions d’émission des titres de perception (PHB)

propositions d’émission de titres de perception émises depuis plus de 3 mois (PHC)

21 - fiche des déclarations fiscales (PPT)

22 - fiche individuelle des déclarations annuelles des données sociales (PPF)

23 - versements URCREP (PPU)

30 - liste des anomalies sur mouvements des organismes extérieurs (fichier TZ) (QDA)

40 - historique des sommes payées (PAD)

PARTICULARITÉS POUR LE SOUS ENSEMBLE D'IMPRIMÉS DE CODE 01

Outre l’exemplaire papier édité pour l’agent, il est édité :
-  pour le service de liaison = obligatoirement un exemplaire micro-fiche,
-  pour le service gestionnaire : un exemplaire papier, de la microfiche ou rien, le fichier « KA » étant

transmis.

Le service de liaison doit créer un mouvement pour le sous ensemble 01, d’une structure de critère dont le
code support est impérativement « 2 » (microfiches).

Si le service gestionnaire souhaite obtenir l’exemplaire papier du bulletin de paye pour l’agent selon les
mêmes critères que le choix du service de liaison et ne pas être destinataire du deuxième exemplaire sur
microfiche, le fichier BT doit être servi de la manière suivante :

-  premier choix : avec code support d’édition = 0 et critères non servis,
-  deuxième choix : non servi.

Si le service gestionnaire souhaite obtenir l’exemplaire papier du bulletin de paye pour l’agent selon des
critères différents de ceux choisis par le service de liaison et ne pas être destinataire du deuxième
exemplaire, le fichier « BT » doit être servi de la façon suivante :

-  premier choix : servi avec code support d’édition = 1 et critères servis,
-  deuxième choix : servi avec code support d’édition = 0 et critères non servis.

Si le service gestionnaire souhaite obtenir outre l’exemplaire papier pour l’agent, un exemplaire papier ou
microfiche, le fichier « BT » doit être servi de la façon suivante :

-  premier choix : servi avec support d’édition = 1 et critères servis,
-  deuxième choix : avec support d’édition 1 ou 2.

PARTICULARITÉS DES ÉTATS « PPT » DÉCLARATION FISCALE DES TITULAIRES ET « PPF »
DÉCLARATION SOCIALE DES NON TITULAIRES

Ces états sont toujours triés sur numéro SIRET puis sur les choix du service de liaison ou du service
gestionnaire (administration - département de gestion - nom - numéro INSEE).
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MISE A JOUR DE CE FICHIER
Document de saisie : "mise à jour du fichier des choix de niveaux de sortie". réf. EUA.

 Ministère, gestionnaire :

à zéro pour le choix du service de liaison.

 Sous ensemble d'imprimés :

rubrique obligatoirement servie. (cf. ci-dessus).

 Code mouvement : obligatoirement servi.

C = création. Chaque ligne de ce type doit être suivie d'au moins une structure critères de choix complète 
(servir une ligne 1er choix au moins).

M = modification.

Si un seul critère doit changer, servir toute la ligne concernée.

A = Annulation.

Ce code mouvement entraîne l'annulation de la structure complète (1er et 2ème choix) pour le
sous ensemble d'imprimés concerné.

En cas d'annulation, laisser à blanc les positions 15 à 34.

Exemple de mouvement (état EUA)

|1 . A| 1 . 0 . 2 | 0 . 2 . 0 . 0 . 0 . 5 | 0  .  1  | C    | 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 0 . 0 . 0 . 1 . 0 |

pos  1   2  3        5   6            11  12  13  14    15      24

    |2 . 1 . 1 . 0 . 0 . 0 . 0 . 0 . 0 . 1 |

     25 34

Positions 1 à 2 Type de mouvement
3 à 5 Code ministère
6 à 11 Gestionnaire
12 à 13 Sous ensemble d'imprimés
14 Code mouvement
15 à 24 }

} Structures critères de choix, comprenant chacune :
25 à 34 }

1 - Support d'édition
2 - Département de gestion
3 - Administration
4 - Département du poste
5 - Code poste
6 - Nature personel
7 - Nature emploi
8 - Nature activité
9 - Nom usuel
10 - Numéro INSEE
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CHAPITRE 6
FICHIER DES CREANCIERS SOCIAUX "DK"

Ce fichier contient les coordonnées de l'ensemble des organismes sociaux.

Il permet d'effectuer les versements mensuels et la notification des cotisations destinées à ces organismes.

DESCRIPTION
Ce fichier se compose d'un article par bénéficiaire d'un versement, identifié par le code nature de
l’organisme, et une zone banalisée :

La zone banalisée de 6 caractères, est composée d'informations variables en fonction d'une part de la
nature de l'organisme et d'autre part du moyen de règlement retenu par l'organisme concerné.

Le contenu de cette zone apparait dans le tableau ci-après.

LIBELLE ORGANISME NATURE(4C) ZONE BANALISEE(6 CARACTERES)

SEC SOC TITULAIRES 4000 SERVIE A ZEROS

SEC SOC AUXILIAIRES 4010 SERVIE A ZEROS

SEC SOC MILITAIRE 4009 SERVIE A ZEROS

SEC SOC AGRICOLE 4042 SERVIE A ZEROS

TUC REGIME AGRICOLE 4079 - CODE CAISSE 4C

- ZEROS        2C

TUC AUTRES REGIMES 4078 - CODE CAISSE 4C

- ZEROS        2C

IRCANTEC 5010 SERVIE A ZEROS

CAMARCA 5025 SERVIE A ZEROS

CNRACL 5030 SERVIE A ZEROS
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LIBELLE ORGANISME NATURE(4C) ZONE BANALISEE(6 CARACTERES)

FSPOEIE 5040 SERVIE A ZEROS

CAISSE DES
NAVIGANTS(CRPNPAC)

5050 SERVIE A ZEROS

URCREP 5060 SERVIE A ZEROS

CANRAS 5070 SERVIE A ZEROS

ASSEDIC 5500 - CODE DEPARTEMENT DE GESTION
3C

- - ZEROS 3C

VERSEMENT TRANSPORT 5545 - CODE COMMUNE 6C

RETENUE A LA SOURCE 5585 SERVIE A ZEROS

MUTUELLE 70XX - CODE BRANCHE GARANTIE 2C

XX = CODE MUTUELLE - CODE DEPARTEMENT DE GESTION 3C

- 1C A ZERO

PREFON 7580 SERVIE A ZEROS

SANTE PUBLIQUE 7585 SERVIE A ZEROS

RETRAITES COMPLEMENT.
VOLONTAIRES

75XX SERVIE A ZEROS

XX = CODE RET COMPL

Chaque enregistrement contient également :
-  le libellé du bénéficiaire
-  l'adresse
-  les références bancaires, obligatoires pour les organismes suivants :

URCREP
SYNDICATS DE TRANSPORT
ASSEDIC
MUTUELLES
RETRAITES COMPLEMENTAIRES
M.S.A.
CAMARCA
CRPNPAC

Le code versement doit être servi pour les mutuelles et l'ASSEDIC.

Pour l’ASSEDIC afin de pouvoir éditer un état mensuel avec des totalisations par caisse, il est nécessaire
d'affecter un numéro de caisse. Ce numéro de 0 à 9 donné par le service de liaison figure dans le code de
versement.

Pour les mutuelles, si la mutuelle fait l'objet d'un versement unique au titre de toutes les garanties, le code
versement de l'article de "DK", dont la zone banalisée est égale à 0000, a la valeur 0 (zéro).
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Si la mutuelle fait l'objet de versements distincts pour une ou plusieurs des garanties, et/ou pour un des
départements de gestion, le code versement de l'article de "DK", dont la zone banalisée est égale à zéro, a
les valeurs suivantes :

-  1 = pour un versement spécifique pour un ou des départements
-  2 = pour un versement spécifique pour une ou des garanties
-  3 = pour une association des deux premiers codes

L’indicateur d'édition est servi pour les organismes dont le code d'organisme a une des valeurs
suivantes :
4009 SS militaire, 70 Mutuelles, 75 RC volontaires sauf 7580 (PREFON)

Cette zone permet d'indiquer le critère choisi pour l'édition des états nominatifs.

Valeur 0 : tri sur le nom
Valeur 1 : tri sur le numéro INSEE

Selon les D.I., l'ordre de présentation des éléments figurant dans l'état PKX (bordereaux nominatifs
cotisations) varie d'un organisme à l'autre.

A cet effet, les critères de tri, pour chaque organisme sont paramètrés localement, dans le documentaire
DK, selon les besoins des utilisateurs.

Les états nominatifs des versements de cotisations sont donc édités :
-  en majeur  : par organisme social
-  en intermédiaire : selon les critères spécifiés par organisme dans le groupe GEDEC (1 à 4  critères)
-  en mineur  : sur l'identifiant agent (choisi entre le nom ou le numéro INSEE - valeur de la

zone indicateur d'édition)

Le groupe GEDEC est composé de 6 rubriques de 1 caractère.

Chaque rubrique correspond à un critère possible :

GEDECA : Comptable assignataire ;
GEDECB : Gestionnaire ;
GEDECC : Département de gestion ;
GEDECD : Administration ;
GEDECE : Département poste ;
GEDECF : Code poste.

Pour sélectionner un critère, il suffit de valoriser la rubrique correspondante, sinon la laisser à zéro.

La valorisation d'une rubrique dépend du rang hiérarchique que l'on désire lui donner par rapport aux
autres critères qui seront aussi sélectionnés pour l'organisme intéressé.

Exemple

Pour l'organisme X le D.I. désire l'édition triée par :

ADMINISTRATION
puis GESTIONNAIRE
et enfin CODE POSTE
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Informations enregistrées dans le groupe GEDEC de l'article :

0 2 0 1 0 3

GEDECA GEDECB GEDEC GEDECD GEDECE GEDECF

NB : 4 critères au maximum peuvent être sélectionnés.

Pour les mutuelles, un article est obligatoire, pour créer le versement branche générale. Dans ce cas, le
code garantie et le département de gestion sont à zéros.

Si des versements différenciés doivent être effectués, des article DK seront créés comportant dans la clé le
code garantie si la différenciation est sur la garantie, ou le code garantie et département si la
différenciation est au niveau garantie et département.

MISE À JOUR DU FICHIER DES CRÉANCIERS SOCIAUX
La mise à jour s'effectue à l'aide du document de saisie "EUD" intitulé "mise à jour du fichier DK des
créanciers sociaux", dans le programme PEIED1J (cf. note PAY 90 132).

Les informations de ce document doivent être servies de la façon suivante :

TYPE DE MOUVEMENT

Servi systématiquement à la valeur "1D".

CODE MOUVEMENT

Le mouvement est obligatoire.

 Valeurs A, C ou M.
-  en cas d'annulation : A.

Servir obligatoirement le type de mouvement
le code mouvement
le groupe créanciers sociaux

-  en cas de modification : M.
Servir obligatoirement le type de mouvement

le code mouvement
le groupe créanciers sociaux
les informations à modifier

-  en cas de création : C.
Servir obligatoirement le type de mouvement

le code mouvement
le groupe créanciers sociaux
les libellés
l'adresse
les autres informations en fonction de la nature de l'organisme concerné

CODE FORÇAGE

Facultatif.
Valeur "C".
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Ce code est utile uniquement pour la notification des modalités de paiement. Les explications sont au
paragraphe 2.7.

GROUPE CRÉANCIERS SOCIAUX

Cette zone de 10 caractères est obligatoirement servie. Elle constitue l'identifiant du fichier "DK". Elle se
compose de deux zones distinctes :

-  code nature d'organisme (4 C)
-  zone banalisée (6 C)

Ces deux zones doivent être impérativement servies conformément au tableau figurant au paragraphe 1
1"description".

LIBELLÉ CRÉANCIER ET LIBELLÉ RÉDUIT CRÉANCIER

A servir obligatoirement en création.

ADRESSE

A servir obligatoirement en création.

Elle se décompose de la manière suivante :
-  complément d'adresse: facultatif
-  numéro: facultatif
-  qualificatif du numéro: facultatif
-  type de voie : facultatif
-  nom de la voie: obligatoire si numéro ou type de voie servis.
-  commune, si différente: facultatif
-  code postal: obligatoire
-  bureau distributeur: obligatoire

MODALITÉS DE PAIEMENT

Elles sont obligatoires en création pour les organismes faisant l'objet d'un versement financier, soit tous
ceux dont le code nature d'organisme (cf paragraphe D) est différent de :

-  4000 : SS titulaire
-  4010 : SS non titulaire
-  4009 : SS militaire
-  5010 : IRCANTEC
-  5040 : FSPOEIE
-  7580 : PREFON

Cependant, il est possible de passer outre l'obligation de servir les modalités de paiement en portant la
valeur "C" dans le code forçage (cf paragraphe C).
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Lorsqu'elles sont servies, les modalités de paiement se décomposent de la manière suivante :
-  code mode de paiement obligatoire
-  code comptoir obligatoire pour les modes de paiement 50 et 57 (crédit   

municipal) et pour tous les modes de paiement autres  que les 
chèques Trésor pour le DI de la Martinique

non servi dans les autres cas

Toutes les informations suivantes sont à servir obligatoirement pour les codes mode de paiement
différents de 4B, 44, 45 (chèques sur le trésor) :

-  code établissement
-  code guichet
-  libellé domiciliation
-  numéro de compte
-  clé

CODE VERSEMENT

A servir obligatoirement en création pour les mutuelles et l'ASSEDIC.

 Si la mutuelle fait l'objet d'un versement unique au titre de toutes les garanties, porter la valeur "0"
(zéro) dans le code versement de l'article de "DK" dont la zone banalisée est égale à "000000".

 Si la mutuelle fait l'objet de versements distincts pour une ou des garanties et/ou pour un ou des
départements de gestion porter les valeurs suivantes :
-  "1" Pour un versement spécifique pour un ou des départements.
-  "2" Pour un versement spécifique pour une ou des garanties
-  "3" Pour une association des deux premiers codes.

INDICATEUR D'ÉDITION

A servir obligatoirement en création pour les organismes dont le code nature d'organisme à une des
valeurs suivantes :

-  4009 : SS militaire
-  70--  : Mutuelles
-  75--  : RC volontaires, sauf 7580 (PREFON)

Cette zone permet d'indiquer le critère choisi pour l'édition des états nominatifs :
-  valeur "0" (zéro) : tri sur le nom
-  valeur "1"       : tri sur le numéro INSEE

CRITÈRES D'ÉDITION DES ÉTATS

A servir obligatoirement en création pour les organismes dont le code nature d'organisme a une des
valeurs suivantes :

-  4009 : SS militaire
-  70--  : Mutuelles
-  75--  : RC volontaires, sauf 7580 (PREFON)
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L'ordre de présentation des éléments figurant sur les états à produire pour la notification des cotisations
peut varier d'un département informatique à l'autre selon les organismes sociaux et la nature des
cotisations.

C'est pourquoi les critères de tri peuvent être paramètrés localement, dans le fichier des créanciers sociaux
"DK", selon les besoins des bénéficiaires.

Les états sont édités :
-  en majeur       : sur la nature de l'organisme
-  en intermédiaire : selon les critères spécifiés dans le fichier "DK"
-  en mineur       : par agent (nom ou numéro INSEE)

Le choix des critères d'édition se fait parmi les six rubriques suivantes :
-  comptable assignataire ;
-  gestionnaire ;
-  département de gestion ;
-  administration ;
-  département poste ;
-  code poste.

Pour sélectionner un critère, il suffit de valoriser la rubrique correspondante, sinon la laisser à zéro.

La valorisation d'une rubrique dépend du rang hiérarchique que l'on désire lui donner par rapport aux
autres critères qui seront aussi sélectionnés pour une nature d'organisme.

Exemple

Pour la mutuelle 99 les critères sont les suivants :
-  critère 1 - département de gestion
-  critère 2 - gestionnaire
-  critère 3 - code poste

La zone "critères d'édition des états" est à servir de la manière suivante :

0 2 1 0 0 3

COMPTABLE GESTIO DEP GEST ADMIN DEP POSTE POSTE
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CHAPITRE 7
LES BAREMES

Divers barèmes sont utilisés pour la paye :
-  PABA 22  : Contrôle et calcul des indemnités payées par mouvement 22
-  BARPAYE  : Calcul des éléments de rémunération
-  BARPOINT : Fichier des valeurs du point
-  HH       : Historique des variables de calcul
-  HZ       : Barème des prestations familiales

PABA 22 - FICHIER DES PARAMÈTRES ET BARÈME DES INDEMNITÉS
GÉRÉES PAR MOUVEMENT 22

Le fichier PABA 22 contient tous les éléments nécessaires au contrôle des indemnités (paramètres) et à
leur calcul (barèmes). Il permet également de déclencher des rappels généralisés sur une, plusieurs ou
toutes les indemnités.

DESCRIPTION DU FICHIER

Paramètres

Les paramètres nécessaires aux contrôles des indemnités sont décrits dans le premier type d'article de
PABA 22.

Description des zones
Le code type indique s'il s'agit d'une indemnité permanente (=1), non permanente (=2) ou permanente
mais calculée selon le nombre de jours réels du mois (=3).

Le code périodicité et identique à celui utilisé dans les mouvements 05 :
-  code 1 : mensuelle
-  code 2 : bimestrielle
-  code 3 : trimestrielle
-  code 6 : semestrielle
-  code 9 : annuelle

Comme il détermine également les mois de paiement, il est utilisé pour les indemnités non permanentes.

En effet, on peut vouloir entrer les mouvements 22 au fur et à mesure où ils se présentent, tout en
souhaitant payer tous les agents ensemble, en fin de trimestre par exemple (code 3).

Dans le cas contraire, le code 1 est utilisé.

Utilisation - Valeur maximum
Les informations entrées dans les zones TAUX, DONNEE 1, DONNEE 2 jouent deux rôles.

Si la zone n'est pas servie, l'information n'est pas utilisée dans le traitement de l'indemnité.

Si la zone est utilisée dans le traitement de l'indemnité, on porte la valeur maximum du code.
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Exemple

= 095 dans TAUX

signifie que le code TAUX des indemnités entrées par mouvement 22 doit être obligatoirement compris
entre 001 et 095.

Clé 100
Ce code indique s'il est nécessaire de calculer le traitement de référence (indice 100) avant d'effectuer la
séquence de calcul propre à l'indemnité.

-  OUI = 1
-  NON = 0

Il permet aussi de déclencher des rappels généralisés pour les indemnités indexées.

Clé barème
Cette information est nécessaire parce que plusieurs indemnités peuvent faire appel aux mêmes
paramètres de calcul qu'on veut éviter de dupliquer. On choisit alors arbitrairement l'un de ces codes
indemnités, et c'est lui qui figurera dans les clés barèmes de toutes les indemnités utilisant le même
barème.

Ainsi les heures années d’enseignement et de suppléances d’enseignement font appel au même barème.

Pour certaines indemnités, il n'y a pas lieu de faire appel au barème, l'indemnité est précalculée ou elle
s'obtient par multiplication du taux par le contenu de la zone DONNEE 1.

Dans ce cas, la clé barème contiendra 000.

Clé - calcul
Plusieurs indemnités peuvent faire appel aux mêmes séquences de calcul.

On choisit arbitrairement un code et c'est lui qui figurera dans les clés-calcul de toutes les indemnités
faisant appel à la même formule de calcul.

Si l'indemnité est précalculé, la clé-calcul est 000.

Interruption annuelle
Pour certaines indemnités payées notamment aux enseignants (heures années d’enseignement), le
paiement est interrompu pendant une période annuelle.

La zone porte, en mois et jour, les dates entre lesquelles aucun paiement ne peut intervenir.

S'il n'y a pas d'interruption annuelle, la zone reste à blanc lors de la création de l'indemnité. En mise à
jour, si l'on veut remettre à blanc cette zone, ou la remplit de Z.

Grève
La valeur G figurant dans cette zone permet d'effectuer tous les précomptes automatiques en cas de grève.

Si l'indemnité est permanente (code type 1 ou 3), et si elle ne doit pas être payée pendant les grèves, on
porte G dans cette zone.

Si l'on souhaite remettre à blanc cette zone, on y porte Z.

Si l'indemnité n'est pas permanente (code type 2) la zone doit être laissée à blanc.

Paiement à mois décalé
La valeur D figurant dans cette zone permet d'effectuer les paiements avec un mois de décalage.
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Si l'indemnité est permanente (code type 1 ou 3) et si elle doit être payée dans ces conditions, on portera
D dans cette zone. La remise à blanc éventuelle s'effectue au moyen d'un Z.

Si l'indemnité n'est pas permanente, la zone doit être laissée à blanc. En effet, le paiement à mois décalé
s'obtient tout naturellement en communiquant les informations nécessaires au paiement le mois où
l'indemnité doit être payée.

Barèmes

 Description des zones.
-  CLE - BAREME : la clé-barème est le code de l'indemnité ou le code de l'indemnité choisie.
-  TAUX = 000 si l'indemnité a un taux unique.
-  ANCIENNES BASES : ces bases sont les paramètres, propres à l'indemnité ou au taux. La zone

groupe "anciennes bases" est toujours servie en création de la première période de l'indemnité : 1, 2
ou 3 éléments peuvent être servis, l'élément 3 ne pouvant être servi que si l'élément 2 l'est lui-même.

-  NOUVELLES BASES : cette zone est à servir s'il est nécessaire d'effectuer des rappels généralisés
pour l'indemnité ou le taux.

MISE À JOUR DE PABA22

Paramètres

La mise à jour des articles s'effectue avec des articles de code A.

Création (C)
Code mise à jour = C.

Pour introduire la gestion d'une nouvelle indemnité dans la chaîne.

Modification (M)
On se propose de modifier un ou plusieurs des paramètres d'une indemnité déjà présente dans le fichier.

Ne servir que les zones à modifier, les autres restant à blanc. Le code indemnité est, bien entendu,
obligatoire.

Pour annuler une information facultative, il faut porter des Z dans la zone, c’est le cas pour la période
d'interruption annuelle, pour le caractère G (précomptes en cas de grève) et D (paiement à mois décalé).

N.B. : Ce dernier code, créé pour répondre à une demande de l'Education Nationale, est actuellement
inutilisé, le projet ayant été abandonné.

Suppression (S)
Prévu pour le cas où l'on voudrait soustraire une indemnité de la gestion par mouvement 22.

Porter uniquement le code article, le code indemnité et le code de mise à jour.

Le barème correspondant sera, le cas échéant, supprimé automatiquement.

Barèmes

La mise à jour s'effectue avec des articles de code R.

Si l'indemnité est "précalculée", il n'y a pas lieu de créer des articles R. Aucun barème ne doit être
constitué.
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Création d'une période (C)
Il faut indiquer la clé-barème, le code taux et la date d'effet.

S'il s'agit de la première période d'une indemnité que l'on prend en charge, toutes les zones doivent êtres
servies.

Dans le cas contraire, on se contentera de porter les éléments modifiés, le programme se chargeant d'aller
rechercher dans la période de date immédiatement antérieure ceux qui sont inchangés.

Si l'on veut annuler (= mettre à blanc) un élément préexistant au fichier, il faut porter des Z dans toute la
zone. Ce cas ne peut se produire que dans deux hypothèses :

-  rectification d'une erreur à la prise en charge de l'indemnité (mais alors, il faut employer le code mise
à jour = M) ;

-  changement du mode de calcul à une date donnée (ce qui impliquerait d'ailleurs également la
modification des paramètres, et, dans le programme de calcul, la coexistence de 2 séquences de
calcul employées selon la date d'effet).

Le rappel généralisé se traite de façon très simple :
-  il existe déjà au fichier une période de barème à la date d'effet du rappel (cas peu probable) : on agit

par modification (code M) en servant les éléments modifiés dans la zone nouvelles bases ;
-  il n'en existe pas : créer une période à bonne date d'effet. Ne rien inscrire dans la zone anciennes

bases (elle sera servie par programme). Se contenter de porter les éléments modifiés dans la zone
nouvelles bases.

Modification d'une période (M)
Il faut préciser la clé-barème, le code taux, la date d'effet et les éléments modifiés.

Suppression d'une période (S)
Indiquer le code article(s), la clé-barème, le code taux, la date d'effet, le code de mise(s) à jour, les zones
éléments restant à blanc.

RAPPELS GÉNÉRALISÉS

Paramètrage des indemnités faisant l'objet d'un rappel généralisé

Trois possibilités sont prévues
-  soit faire effectuer des rappels pour certaines indemnités ou groupes d'indemnités.
-  soit faire calculer des rappels pour toutes les indemnités. Dans ce cas, les rappels sont évidemment

nuls pour toutes les indemnités dont les bases de calcul n'ont pas été modifiées.
-  faire calculer, des rappels pour toutes les indemnités indexées sur la valeur du point d'indice de

traitement, si celle-ci a subi une modification rétroactive, en servant une seule zone de l'article D.

Il est possible de paramètrer les rappels généralisés de 4 façons différentes

 Faire calculer des rappels généralisés pour toutes les indemnités :
-  servir la 1ère zone seulement
-  clé barème = 999
-  date d'effet : la plus petite parmi les dates de rappels à effectuer sur les diverses indemnités.

 Faire calculer des rappels généralisés pour les seules indemnités indexées sur la valeur de l'indice
100 :
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-  servir la 1ère zone seulement
-  clé barème = 000
-  date d'effet : celle du changement de valeur de l'indice 100.

 Faire opérer des rappels généralisés seulement sur certaines indemnités ou groupes d'indemnités qui
font appel au même barème (exemple : les indemnités codées 310 et 311 ; se reporter aux fiches
techniques d'indemnité : on constatera qu'il faut porter 310 dans la clé-barème).

Les clés-barème doivent être rangées à partir de la 1ère zone de rappels généralisés, dans l'ordre
croissant des codes.

Chaque date d'effet est particulière à l'indemnité - ou au groupe d'indemnités - mentionné.

 Combiner les possibilités des alinéas B et C.
-  servir la 1ère zone comme indiqué à l'alinéa B.
-  servir les zones suivantes (de 1 à 6) comme exposé à l'alinéa C.

Les indemnités - ou groupes d'indemnités - qui figurent dans ces zones sont :
-  soit des indemnités non indexées
-  soit des indemnités indexées. Dans ce cas, les rappels seront déclenchés à partir de la plus petite de

ces 2 dates : la date de modification de la valeur de l'indice 100, ou la date propre à l'indemnité.

 Récapitulation des possibilités de paramètrage :

Clé barème Effet obtenu Observations

999 Rappels généralisés pour toutes les
indemnités du fichier

Le mouvement D doit être être unique

000 Rappels généralisés pour toutes les
indemnités indexées sur la. valeur de
l'indice 100.

Le mouvement D peut être suivi d'autres
mouvements

# 000 et 999 Rappels généralisés pour toutes les
indemnités qui comportent cette clé-
barème dans PABA 22

Exemple : si clé-barème 205 rappels sur
les indemnités 205, 207, 208, 215

Mise à jour de PABA 22

Elle se fait par des articles de code D.

Création (C)
On peut servir jusqu'à 21 zones de rappel généralisé (000 + 20 clés-barème).

Modification (M)
Puisque l'article de PABA22 concernant les rappels généralisés a une vie éphémère (1 mois), cette
possibilité ne sera utilisée que pour procéder à des corrections à l'issue du 1er passage de l'UP 123-0. Il en
sera d'ailleurs de même pour les suppressions (S).

Deux possibilités sont offertes :
-  modifier la date d'effet d'une zone préexistante : porter la clé-barème et la bonne date d'effet.
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-  modifier la 1ère zone, qui est spécialisée : on peut changer le code et/ou la date. 000 viendra alors
écraser 999 ou vice-versa. Notons toutefois que, si l'on souhaite des calculs de rappels pour toutes les
indemnités (code 999), il est indispensable de supprimer parallèlement toutes les zones servies qui
pourraient éventuellement exister.

Si la date ne doit pas être modifiée, il est inutile de la porter.

Suppression (S)
Fournir le code article (D), la clé-barème, et le code de mise à jour (S), la date restant à blanc.

LE FICHIER BARPAYE
Le fichier BARPAYE contient les éléments nécessaires au calcul de la paye, à l'exclusion de la valeur du
point qui figure dans BARPOINT.

Ce fichier est composé de 3 articles.

ARTICLE 0

Cet article contient les éléments servant au calcul de la quotité saisissable, et les dates des 36 périodes du
BARPAYE.

Cet article, contrairement aux 2 autres est unique, il n'est pas daté.

Barème quotité saisissable

Sont portées les limites des tranches mensuelles de rémunération, le montant de la quotité saisissable
afférent à chaque tranche, et le montant de la majoration pour enfant. Il n’est plus à servir lorsque le
module retenues est mis en place.

Dates du barème

Les dates d'effet des 36 périodes du barème sont portées dans l'article 0.

A chaque création du barème, les périodes antérieures de plus de trois ans sont supprimées.

ARTICLE 1

CODIND = liste des indemnités par ministère

Est indiquée par ministère, la liste des indemnités permanentes (payées par mouvement 05) qui sont
proratisées en cas de prise en charge ou de fin de fonction en cours de mois.

Il est possible de créer 35 ministères et 22 indemnités par ministère.

Le barème des éléments de calcul
Les éléments figurant dans l'article 1 sont les éléments utiles au calcul du traitement brut, de l'indemnité
de résidence, du supplément familial de traitement, des prestations familiales (ancien module) de certaines
indemnités. Chaque article est identifié par la date de début de la période.

 Carte 1 - Code des départements et de la zone de résidence du chef-lieu.
-  SMIC mensuel, majoration DOM
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-  minimum retraite : cette zone est utilisée, pour le calcul du revenu de remplacement des agents en
cessation de fin d’activité.

 Carte 2 - Taux des zones de résidence et montant de l'indemnité de résidence minimum, calculé sur
l'indice brut 308.

Montant de l'indemnité spéciale complémentaire versée aux élèves maîtres internes écoles normales
primaires (décret n° 51.1517 du 31 décembre 1951), taux de l’indexation à la Réunion.

 Carte 3 - Montant de la prime de transport en région parisienne : inutilisé depuis la mise en place du
remboursement partiel des titres de transport.
-  taux de la retenue pension civile.
-  taux de droit commun.
-  taux des personnels de police (STAT 07).
-  taux des personnels de direction de la police (STAT 08).
-  taux des personnels des établissements pénitentiaires (STAT 09).
-  taux des personnels des douanes (STAT 10).
-  taux de l’IMT.

 Carte 4 - Eléments de calcul du supplément familial de traitement.
-  plafond (indice majoré 716).
-  plancher (indice brut 524).
-  montant de l'élément fixe et taux de l'élément proportionnel.
-  valeur de l’indice « pivot » pour l’appel de la valeur du point (275) (valeur créée au 01.01.94)

 Carte 10 - Montant de l'indemnité forfaitaire aux enseignants (IFE), de l'indemnité spéciale aux
agents de service (IFSA), et de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves (ISOE).
-  forfait horaire des agents affiliés au FSPOEIE.
-  nombre d'heures légal des OPA.
-  taux horaire du groupe IV N des OMID.

 Carte 11 - Montants de l'indemnité de bicyclette, des indemnités de risque et de séjour en RFA et de la
prime d'activité des agents de l'aviation civile.

 Cartes 17 et 18 - Barèmes des OMID.

 Carte 18 = barème des ouvriers du METAL.
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Ces deux derniers articles sont organisés de la manière suivante :
-  9 zones qui contiennent le taux horaire, du 1er échelon (en millième) pour chacune des catégories

d'ouvriers.
-  une zone donnant le pourcentage à appliquer au taux horaire du 1er échelon pour obtenir la valeur de

l'échelon des ouvriers.
-  une zone donnant, pour les chefs d'équipe, le coefficient de majoration du taux horaire, et le

pourcentage de l'échelon.
-  une zone donnant le nombre d'heures forfaitaires.

De plus, l'article 17 contient, les 3 zones d'abattement communes au METAL et au LIVRE.

- ARTICLE 2

Cet article contient tous les éléments nécessaires au calcul des cotisations de sécurité sociale, retraite
complémentaire, mutuelle et versement de transport.

19. Taux des cotisations ouvrières sécurité sociale plafonnées et des cotisations ouvrières au régime de
retraite CAMARCA.

20. Taux des cotisations ouvrières sécurité sociale déplafonnées.

21. Taux des cotisations patronales sécurité sociale plafonnées et des cotisations patronales à la
CAMARCA.

22. Taux des cotisations patronales sécurité sociale et allocations familiales déplafonnées.

23. Taux des cotisations patronales et allocations familiales aux risques accident du travail, allocations
familiales plafonnées et versement de transport en région parisienne.

24. Plafonds de sécurité sociale, de retraite et de la contribution de solidarité ; de la GMP.

25. Taux des cotisations ouvrières à la retraite.

26. Taux des cotisations patronales à la retraite (IRCANTEC - URCREP - FSPOEIE - CRPNPAC).

28 à 51. Eléments servant au calcul des cotisations mutuelle.

52. Valeur du RMI.

53 à 69. Taux des cotisations de versement de transport pour la province.

Les taux du versement de transport pour la région parisienne sont portés en mouvement 23

Porter le code « P » si la cotisation est plafonnée et « D » si elle est déplafonnée.

.MISE À JOUR DE BARPAYE

Le fichier BARPAYE est mis à jour à l'aide de documents de saisie qui permettent de constituer le fichier
PAYCOR.

Structure des articles
Chaque article comprend :
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Partie fixe "indicatif"
Elle est constituée :

-  d'un code nature mouvement (4 caractères)
-  d'un code nature du traitement (1 caractère)
-  de la date de la période traitée (6 caractères)

Code nature :

bbQS = barème quotité saisissable
bbDB = date du barème
bIND = modification de la valeur d'une indemnité ou d'un ministère
CIND = création d'une indemnité dans un ministère ou d'un ministère
AIND = annulation d'un indemnité dans un ministère ou d'un ministère

0001 }
à 0069 }modification des mouvements 0001 à 0069.

 Code nature du traitement :

1 = création d'une période
2 = mise à jour d'un élément (création, modification, suppression)

 Date de la période

Sous la forme AAMMJJ.

Partie variable
Elle correspond au contenu de l'article qui doit être modifié.

Zone "date dernière période" (positions 84 à 92)
Elle correspond à la date de la dernière période sur laquelle la modification demandée doit être appliquée.

Création d'une période
Constituer obligatoirement un article de code nature "//DB", code nature traitement = 1 (création) et date
d'effet de la période (AAMMJJ).

Créer les articles nécessaires avec les valeurs modifiées, des éléments. Le code nature du traitement doit
également être 1 (création).

Les éléments ayant des valeurs inchangées par rapport à la période précédente sont repris
automatiquement sur la nouvelle période.

Mise à jour d'un élément d'une période existante (création, suppression, modification)
Il est créé autant d'articles que nécessaire. Le code nature du traitement est toujours 2.

La mise à jour du barème quotité saisissable et du CODIND est toujours effectuée avec un code nature du
traitement 2.

Si l'élément créé, ou modifié a une valeur identique sur plusieurs périodes, il est possible de le porter sur
toutes ces périodes en indiquant la date de dernière période dans l'article de PAYCOR.

N.B. : Les articles de PAYCOR doivent toujours être créés dans l'ordre des dates d'effet et des numéros
d'articles.
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CRÉATION D'UN BARPAYE BIS = RAPPELS GÉNÉRALISÉS

Lorsque des éléments sont modifiés avec effet rétroactif, il est nécessaire d'avoir 2 barèmes, un qui permet
de recalculer ce que l'agent a perçu (PERCU) et un qui permet de calculer ce que l'agent aurait dû
percevoir (DU).

Il est donc nécessaire de créer 2 BARPAYE.
-  BARPAYE BIS qui retrace le PERCU
-  BARPAYE pour calculer le DU

BARPAYE BIS et BARPAYE doivent comporter impérativement le même nombre de périodes.

NB : L'édition du barème des traitements à l'UP PAY EDBA permet, avec les mouvements PAB,
d'indiquer les éléments qui sont à mettre à jour dans BARPAYE lors d'un changement de la valeur du
point.

Exemple de mise à jour de BARPAYE :

Paye de novembre 1990

Nouvelles valeurs au 01.05.90 NV1
au 01.08.90 NV2

Créer des mouvements (date du barème) au 01.05.90 et au 01.08.90 s'ils n'existent pas déjà.

Prendre le BARPAYE d'octobre.

Créer éventuellement la période de novembre, si un élément de calcul a changé à cette date

Créer les périodes du 01.05 et du 01.08 si elles n'existent pas

Ce BARPAYE devient le BARPAYE BIS ----> calcul du perçu.

Dupliquer ce BARPAYE BIS

Le mettre à jour des éléments qui sont modifiés :
-  pour les périodes du 01.05 au 01.07 : nouvelles valeurs calculées sur NV1.
-  pour les périodes depuis le 01.08 : nouvelles valeurs calculées sur NV2.
-  toutes les périodes intermédiaires existant au barème doivent être modifiées.

LE FICHIER BARPOINT
BARPOINT est le barème qui contient les valeurs du point d'indice nécessaires pour les calculs.

Ce fichier a été créé afin de pouvoir calculer les traitements à partir de plusieurs valeurs du point.

Ces multiples valeurs de point ont été appliquées en décembre 1982 (décret n° 82.1039 du 8 décembre
1982).

CONSTITUTION DU BARÈME NORMAL

1 mouvement par date d'effet/tranche d'indice (10 au maximum par période)
-  code mouvement P001
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-  code article : D (comme dû)
-  date d'effet : AA MM JJ
-  indice limite supérieure de tranche : 4 caractères numériques pour la tranche la plus élevée, porter

9999
-  valeur annuelle du point d'indice à l'intérieur de la tranche : en centimes

Exemple

P001D  |811001  | 9999  | 19690 |

Exemple avec une structure dite polynôme, c'est-à-dire plusieurs valeurs du point.

|P001D |940101 | 0275 | 31018 |

|P001D |940101 | 0999 | 30920 |

Le traitement se calcule avec la valeur du point qui correspond à l’indice de l’agent : la 1ère, si l’agent a
un indice inférieur ou égal à 275, la deuxième si l’indice est supérieur.

CONSTITUTION DU BARÈME RAPPEL GÉNÉRALISÉ

Les mouvements P sont à préparer uniquement en cas de rappel généralisé à effectuer dans le mois. Ces
mouvements serviront à calculer les sommes perçues, elles reprennent donc les éléments ayant servi à
calculer le traitement. Les mouvements D comporteront les nouvelles valeurs de l'indice 100 et serviront
à calculer le dû.

-  code mouvement P001
-  code article P (comme perçu)

date d'effet : AA MM JJ (la date d'effet doit être égale à la date d'effet d'un article de BARNORMAL).

Exemples n° 1

Paye de décembre 1991.

Nouvelle valeur de l'indice au 01 12 91 (donc à mois courant) :
-  création d'une mouvement D au 01 12 91

Nouvelle valeur de l'indice au 01 11 91 (donc effet rétroactif) :
-  création d'une mouvement D au 01 11 91 avec la nouvelle valeur
-  création d'une mouvement P au 01 11 91 avec l'ancienne valeur

Nouvelle valeur de l'indice au 01 07 91 et au 01 11 91
-  création d'une mouvement D et d'une mouvement P au 01 07 91
-  création d'une mouvement D et d'une mouvement P au 01 11 91

Nouvelle valeur de l'indice au 01 07 91, au 01 11 91 et nouvelle valeur au 01 12 91
-  création de mouvements D et P au 01 07 91 et 01 11 91 et création d'un mouvement D au 01 12 91

Exemple n° 2

Paye de décembre 1987

valeur du point au 1er mai 1987 : AV   = 265,87 NV = 268,51

valeur du point au 1er août 1987  : AV  = 267,19 NV = 269,83

valeur du point au 1er nov. 1987  : AV  = 269,83 NV = 269,83

Créer dans BARPOINT :
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A la date du 01 05 87

Libellé du mouvement Valeur

 P 001  -D (comme dû) 268,51 (NV)

P001    -P (comme perçu) 265,87 (AV)

A la date du 1er août 1987 :

Libellé du mouvement Valeur

P001    -D (comme dû) 269,83 (NV)

P001    -P (comme perçu) 267,19 (AV)

Exemple n° 3

valeur du point au 1er mai 1987 : AV = 265,87  NV = 268,51

valeur du point au 1er août 1987  : AV = 267,19  NV = 268,51

valeur du point au 1er nov. 1987  : AV = 267,19  NV = 269,83

Libellé du mouvement Date Valeur

P001-D 01.05.87  = 268,51
P001-P 01.05.87  = 265,87

P001-D 01.08.87  = 268,51
P001-P 01.08.87  = 267,19

P001-D 01.11.87  = 269,83
P001-P 01.11.87  = 267,19

Les mouvements P seront effacées automatiquement lors de la sauvegarde de BARPOINT après la paye
(PAY 002).

 Suppression des articles inutiles

Les calculs de paye s’effectuant sur une période de 3 ans, il est inutile de conserver les périodes
anciennes.

En tout état de cause, il ne doit jamais y avoir plus de 20 périodes dans BARPOINT.

LE FICHIER HH = HISTORIQUE DES VARIABLES DE CALCUL.
Le fichier "historique des variables de calcul" contient certaines valeurs nécessaires aux calculs ou à
l’édition du bulletin de paye. Ces valeurs ne sont pas historisées.

Les enregistrements sont constitués :

 D'une partie commune qui comprend :
-  le code enregistrement
-  l'indicatif, qui pour les enregistrements actuels est à zéro
-  la date d'effet
-  la date de notification
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Ces deux dates peuvent être à zéro, si l'information contenue dans l'enregistrement n'a pas à être
historisée.

 L'enregistrement proprement dit :
-  type 02 = montants des cotisations PREFON par classe
-  type 04 = taux nombre d'heures des OPA
-  type 05 = taux nombre d'heures des ouvriers du livre
-  type 06 = taux nombre d'heures des ouvriers du métal
-  type 07 = barême de calcul de la quotité saisissable
-  type 08 = cotisations ASSEDIC, solidarité, CSG
-  type 09 = retenue à la source
-  type 10 = taux cotisations patronales titulaires
-  type 11 = taux cotisations ouvrières titulaires
-  type 12, 13, 14, 15 remboursement de transport en région parisienne.
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CHAPITRE 8
LES FICHIERS "PARAMETRES"

Deux fichiers paramètres coexistent actuellement dans l'application paye.
-  Le fichier PARAM qui regroupe les informations propres aux diverses applications.
-  Le fichier BD propre à la paye.

FICHIER PARAM

DESCRIPTION

Chaque paramètre est constitué au minimum de 2 articles :

L'article 001 qui sert à identifier le paramètre

Il comprend :

Nom du paramètre
Il s’écrit sur 10 caractères. Les trois premiers caractères sont constitués par le code de l'application
(PAY).

Code périodicité de mise à jour
-  M pour une périodicité mensuelle
-  B pour une périodicité bimestrielle
-  T pour une périodicité trimestrielle
-  S pour une périodicité semestrielle
-  A pour une périodicité annuelle
-  Blanc pour une périodicité indéterminée

Date de dernière mise à jour
Cette date est servie automatiquement par les programmes de constitution et de mise à jour du fichier des
paramètres.

Date de prochaine mise à jour
Cette date est facultative.

Signification du paramètre
C’est le nom en clair du paramètre (49 caractères).

L'article 002 et suivants

Ces articles contiennent la valeur du paramètre.

Chaque article comprend :
-  le numéro de l'article (de 002 à 999), dans un ordre séquentiel.

-  le nom du paramètre (sur 10 caractères)



COMPTABILITÉ PUBLIQUE

259

-  le contenu du paramètre (sur 62 caractères)

MISE À JOUR DU FICHIER DES PARAMÈTRES.

Création : code mise à jour C

Création d'un nouveau paramètre
Il faut constituer un article 001 avec code mise à jour = C, et le libellé en clair (les autres zones sont
facultatives) et un ou plusieurs articles 002 et suivants avec code mise à jour = C.

La numérotation en séquence doit être particulièrement observée.

Création d'un article supplémentaire d'un paramètre existant
Il faut constituer un article avec le numéro d'article correspondant et le code mise à jour = C.

Ce cas ne peut se produire que pour l'allongement d'un paramètre sans modification des articles existants.

Annulation = code de mise à jour A
L’annulation complète d'un paramètre est réalisé par la confection d’article 001 de code mise à jour A.

L’annulation particulière d'un article 002 ou suivant est réalisé en constituant l'article en cause avec le
code mise à jour A ; s'il ne s'agit pas du dernier article du paramètre, il faut annuler les articles suivants
(code A) et les recréer en révisant leur numérotation.

Modifications : code de mise à jour M
Pour l’article 001 : le service sert les seules zones à modifier, ces zones seront substituées aux zones
correspondantes.

Pour l’article 002 et suivant : l'article modificatif est substitué entièrement à l'article modifié.

 Remarque :

En cas de modification ou d'annulation d'un article d'un paramètre, ayant une répercussion sur les articles
suivants du même paramètre, le service peut :
-  soit procéder à l'annulation générale du paramètre, puis à sa création générale.
-  soit procéder par modification des articles en aval (et en cas de besoin, par annulation).

LE FICHIER DES PARAMÈTRES "BD"
Le fichier "BD" contient divers paramètres utilisés dans les programmes des nouveaux modules
(comptabilité et cotisation).

Chaque paramètre est identifié par un code enregistrement sur deux caractères.

Si le paramètre nécessite plusieurs enregistrements, ceux-ci doivent être numérotés, sinon le numéro
d'enregistrement doit être à zéro.

La mise à jour de ce fichier est réalisé, au niveau local, à l’aide de transactions.
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TITRE 4

CHAÎNES ET TRAITEMENTS

SPÉCIFIQUES
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CHAPITRE 1
ECHEANCIER ET MISES A JOUR AUTOMATIQUES

1. ECHÉANCIER

A l'issue de l'UP PAY 150 qui a pour but de mettre à jour le fichier de base, un échéancier sera édité
chaque mois, pour donner, sous forme de message, une liste des droits à échéance.

Cet état est trié selon un critère propre à chaque DI (PAY 85.063).

Code LISTE DES ÉCHÉANCES

06 Fin de disponibilité

07 Fin de congé de longue durée

08 Fin de contrat

11 Fin de rémunération d’agent employé à temps partiel

13 Révision des indemnités compensatrices précalculées

15 Echéances à suivre

16 Agents de l’éducation nationale mis en retraite à la rentrée scolaire

49 Contrôle rémunération horaire

 Message 06 : Fin de congé de disponibilité.

 Message 07 : Fin de congé de longue durée.

 Message 08 : Fin de contrat.

Ces trois messages sont sortis le mois précédant la date de fin de situation :
si l'agent reprend le travail à l'expiration de son congé, il faut introduire un mouvement 02, avec pour

date d'effet la date de reprise des fonctions (date d'expiration du congé + un jour), le régime de
rémunération (normal) et des "Z" dans la zone "fin de situation" ;

l'agent ne reprend pas le travail : le code "régime de rémunération" 90 lui sera attribué
automatiquement, sans intervention du service de liaison, à partir de la date de fin de situation + un
jour.

 Message 11 : Agents à temps partiel dont la date de fin de paiement est connue.

Le mois précédant la fin de rémunération de l'agent, un message comportant le code "échéance" 11 et la
date "fin de situation" signalera cette échéance.

Le mois suivant, l'agent sera automatiquement placé en régime de rémunération 90, sauf intervention du
service de liaison par mouvement 02.

 Message 13 : Agent bénéficiant d'une indemnité compensatrice précalculée.

Le traitement consiste à lister les agents bénéficiant d'une indemnité compensatrice précalculée lorsqu'il
change d'indice ou lorsqu'il y a une augmentation généralisée de la valeur du point.

Au vu du listing, le service de liaison devra recalculer le montant de l'indemnité et l'introduire par un
mouvement 09 modificatif.
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 Message 15 : Echéance à suivre.

Le service de liaison peut vouloir faire suivre automatiquement des échéances non prévues dans la liste
normale (codes "Fin de situation" de 50 à 89).

Le mois précédant l'échéance fixée dans la partie date de la zone "fin de situation", un message sera édité,
ayant pour code le code "échéance" attribué (de 50 à 89) et pour texte "ECHEANCE A SUIVRE".

Après impression de ce message, la zone "fin de situation" est remise à blanc. Il n'y a pas de mise à jour
automatique pour ces situations.

Le service de liaison établira donc pour ses besoins un répertoire de codes "échéance" avec la
signification qu'il souhaitera pour chacun des codes.

Exemple
50. Fin de rémunération plein traitement congé de maladie.
51. Solde avance auto à calculer.

Ce répertoire sera utilisé comme aide-mémoire. Le code "échéance" seul imprimé (sans libellé) sur
l'échéancier, permettra au service de liaison de savoir, en consultant son répertoire, quelle échéance est à
suivre.

 Message 16 : Agent de l'Education nationale mis en retraite à la rentrée scolaire.

Le mois d'août, ces agents seront listés sur l'échéancier avec le message 16.

Le service de liaison devra intervenir pour arrêter le paiement de l'agent à la date de la rentrée scolaire et
codifier la zone de résidence en alphabétique.

 Message 49 : Contrôle rémunération horaire.

A chaque déroulement de l'UP de mise à jour automatique, le nombre de mois de paiement est diminué de
1.

Lorsque le dernier mois de paiement est détecté, un article échéance est écrit avec le message
"CONTROLE REMUNERATION HORAIRE".

Le mois suivant, si le service de liaison n'est pas intervenu, la zone HJV sera effacée du fichier.

2. MISE A JOUR AUTOMATIQUE DU FICHIER

2.1. TITULAIRES BÉNÉFICIANT D'UN INDEMNITÉ COMPENSATRICE PRÉVUE PAR LE
DÉCRET DE 1947

Une mise à jour automatique est prévue pour les indemnités compensatrices des articles 2, 3 et 4 du décret
de 1947.

L'indemnité des articles 2 et 3 (code 1) est supprimée lorsque l'indice de l'agent devient égal ou supérieur
à l'indice du plafond de l'ancien grade.

L'indemnité de l'article 4 (code 2) est supprimée lorsque l'indice de l'agent devient égal ou supérieur à
l'indice qu'avait atteint l'agent dans son ancien grade.

Lors de la suppression, le code "situation statutaire" sera mis à jour : 01 à la place de 02. La zone
"indemnité compensatrice" n'est toutefois pas effacée, afin de permettre le calcul des rappels.
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2.2. AUXILIAIRES

2.2.1. Auxiliaires atteignant 60 ans

Le mois suivant leur soixantième anniversaire, le code RC sera modifié avec date d'effet au 1er du mois
en cours :

si l'ancien code est 11, le nouveau sera 10 ;
si l'ancien code est 13, le nouveau sera 12 ;
si l'ancien code est 15, le nouveau sera 14.

2.2.2. Auxiliaires atteignant 65 ans

L'affiliation au régime complémentaire est supprimée aux agents atteignant 65 ans, à l'exception de
certains agents du ministère de la Justice (ex-greffiers titulaires de charge, code RC : 14).

2.3. EFFACEMENT DES INDEMNITÉS ET RETENUES PERMANENTES POUR LES AGENTS MIS
EN FIN DE FONCTION AU COURS DU MOIS PRÉCÉDENT OU AU 1ER DU MOIS DE LA PAYE, OU
EN CONGÉ DE LONGUE DURÉE

Pour les agents ayant eu un régime de rémunération = 90, au cours du mois précédent ou au 1er du mois
de la paie, toutes les indemnités et retenues seront effacées du fichier de base, sauf l'indemnité d'assiette
(code 270) et la CSG (code 919, MC = N).

Sont également effacées les zones : correctif pour charge de famille, quotité saisissable du juge, code sens
et code traitement.

Pour les agents en congé de longue durée, les indemnités et retenues sont effacées, sauf :
les retenues mutuelles = 810 à 815 et 846 ;
les retenues retraite complémentaire : Santé publique (880) ; Prefon (879) ;
le supplément familial de traitement différentiel (126) ;
le précompte habillement (937) ;
l'allocation spéciale fixe (280) ;
la retenue à la source (900) ;
la contribution de solidarité (901) ;
l'indemnité forfaitaire dégressive SGAP (154) ;
l'indemnité exceptionnelle de CPA (325) ;
les contributions facultatives des policiers (908-909-910) ;
l'information de non assujettissement à la CSG (919, MC = N).
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CHAPITRE 2
TITULARISATION AVEC EFFET RETROACTIF

En cas de titularisation d'un agent, il y a changement de statut de cet agent et, par conséquent,
modification totale des modes de calcul de sa paie. Il convient donc de faire une prise en charge de l'agent
en tant que titulaire et une fin de fonction sur sa situation d'auxiliaire.

En ce qui concerne la période de rétroactivité, il y a lieu d'appliquer les directives contenues dans la lettre
C.P. n° 109-508 du 9 novembre 1979 (cf. note de service n° 80- 222-B1 du 6 juin 1980) relatives à la
régularisation du traitement de l'intéressé.

Cette période s'exécute par contraction entre le montant de la rémunération due en qualité de titulaire et
celle perçue en qualité d'auxiliaire, selon la procédure suivante.

1. LE MOIS OÙ LA TITULARISATION EST CONNUE.

1.1. DOSSIER DE TITULAIRE

Le mois de la titularisation, l’agent est pris en charge, en tant que titulaire avec une date d’effet égale à
celle de la titularisation, un régime de rémunération 99, un code de sécurité sociale 00, et le code situation
statutaire 01.

On établira également au titre de cette prise en charge un deuxième mouvement 02 avec une date d’effet
égale au premier du mois de la paye, le régime de rémunération 01 et le code sécurité sociale 01.

De cette façon :
le premier mois de traitement en tant que titulaire sera calculé correctement ;
le calcul d’un rappel en tant que titulaire sera possible le mois suivant, sans retenue de cotisation à la

Sécurité Sociale.

1.2. DOSSIER D’AUXILIAIRE

Le dossier d’auxiliaire est arrêté, par un mouvement 02, de date d’effet égale au premier du mois en cours
un régime de rémunération 90 et le code fin de situation 96.

Rien ne sera décompté au titre de ce mois sur cette prise en charge.

1.3. EDITION DU DÉCOMPTE DES SOMMES PERÇUES

Un décompte des sommes dues en tant qu’auxiliaire, à compter de la date de la titularisation (impression
individuelle d’un historique des paiements) est édité.

Ce décompte permettra, pour la période rétroactive :
-  le calcul des sommes à précompter le mois suivant par mouvement de la série 40 ;
-  au service gestionnaire de l'agent de demander, après instruction par la C.R.A.V., à la Direction

régionale de l'action sanitaire et sociale, l'établissement de deux titres de perception pour récupérer
les cotisations versées "à tort" à la Caisse régionale maladie-risque vieillesse (organisme débiteur) :

-  l'un au profit du compte 901-55 "retenue pour pensions civiles", pour le montant de la part ouvrière
de la cotisation vieillesse,

-  l'autre au profit du compte 901-59 "recette accidentelle à différents titres" pour le montant de la part
patronale au régime vieillesse.
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A noter au passage que la double cotisation maladie, qui a pu donner droit au service de prestations, reste
acquise à la Sécurité sociale.

Il est d'autre part rappelé que l'intéressé peut également demander à son employeur la validation pour la
retraite des services qu'il a accomplis depuis l'âge de 18 ans en qualité d'auxiliaire. Dans le calcul des
retenues pour pensions civiles qui seront mises à la charge du bénéficiaire de la validation, il sera tenu
compte, par l'employeur, de la cotisation ouvrière vieillesse à récupérer selon la procédure décrite dans la
circulaire n° 38 S.S. du 28 février 1951 (J.O. du 10 mars 1951) ;

-  enfin, l'établissement des ordres de reversement à l'encontre de l'I.R.C.A.N.T.E.C. pour la période
rétroactive de titularisation :

-  un titre de perception pour les cotisations ouvrières à annuler (pensions civiles) ;
-  un titre de perception pour les cotisations patronales à annuler (recettes accidentelles).

2. LE MOIS SUIVANT

Seule la prise en charge en tant que titulaire sera retenue. Il conviendra de :
- calculer le rappel des sommes dues pour la période de rétroactivité de la titularisation, déduction faite

de la retenue pour pension civile pour cette période ;
-  précompter la somme à récupérer pour la même période.

Le traitement automatique, qui n'affecte que la prise en charge du titulaire, sera effectué à l'aide d’un
mouvements 02 pour le rappel de date d'effet égale à la date de titularisation et de régime de rémunération
01, et de mouvement 41 (et éventuellement 42) de code sens 1 (négatif).

3 zones sont à servir :
-  zone traitement : la somme des traitements bruts d'auxiliaire est diminuée du montant des cotisations

ouvrières retenues au titre des régimes vieillesse et I.R.C.A.N.T.E.C., ainsi restituées à l'intéressé ;
cette opération est à porter sur la mouvement de la série 40 ;

-  zone indemnité de résidence : somme des indemnités de résidence ;
-  zone supplément familial de traitement : somme des S.F.T.

3. LE TROISIÈME MOIS

Le troisième mois, un mouvement de la série 30 sera établi sur la prise en charge de titulaire, pour
introduire le code normal de sécurité sociale de l'agent (01) et son code de mutuelle.

De même, la situation d'auxiliaire doit être mise en conformité = porter le code REM90 à la date de la
titularisation.

Remarque générale :

Il est rappelé qu'il n'y a pas lieu de procéder à la récupération de la cotisation à l'assurance veuvage de
0,10 %, qui reste acquise au régime général de sécurité sociale.
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CHAPITRE 3
CHAINE DE TRAITEMENT EN CAS DE GREVE

Cette chaîne de traitement permet de :
-  calculer les précomptes à effectuer sur le traitement des agents qui ont fait grève ;
-  donner au service de liaison le décompte permettant d'établir les ordres de reversement à l'encontre

des agents qui ont fait grève mais qui ne sont plus payés par le centre et pour lesquels un précompte
n'est donc pas possible ;

-  donner aux rectorats un état du nombre de jours, de demi-journées et d'heures de grève par
imputation budgétaire : cet état est demandé aux rectorats par le ministère de l'Education nationale.

Le traitement est divisé en deux parties :

Impression de listes d'agents susceptibles d'avoir fait grève ;

Exploitation de ces listes après qu'elles ont été annotées par les gestionnaires pour le calcul des
précomptes ou des ordres de reversement.

1. INTERVENTION DU SERVICE DE LIAISON POUR L'IMPRESSION DES
LISTES

Les listes sont établies à partir de renseignements concernant les agents, pris sur le fichier de base
(BASPAY) et sur le fichier historique (HISTOR). On ne pourra utiliser que des fichiers contenant les
mises à jour du mois de grève : fichiers ayant servi aux calculs de la paye du mois au cours duquel la
grève est survenue ou fichiers d'un mois ultérieur.

Le service de liaison devra indiquer s'il désire des listes pour tous les agents payés par le centre ou pour
certains d'entre eux seulement. La sélection peut se faire au niveau des gestionnaires de personnels. Elle
pourra être effectuée en deux temps :

1.1. SÉLECTION AU NIVEAU DU MINISTÈRE DE L'UP 400

Des mouvements de deux types peuvent être introduites à l'UP 400.

AAMM
 Grève

AAMMJJ
1er jour mois paye)

P A Y 4 0 0 G R /   /

1 7 9 13 14

Outre les mentions relatives au mois de la grève et au 1er jour du mois de la paye (mois de la dernière
mise à jour des fichiers de base et historique) ; le service de liaison indiquera sur ce 1er mouvement si les
listes doivent être établies pour tous les agents payés par le centre ou pour certains d'entre eux seulement.
Cette indication sera portée en colonne 13 du mouvement :

si un astérisque est incrit dans cette colonne, des listes seront établies (sauf 2e sélection à l'UP 410)
pour tous les agents payés par le centre ;
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si rien n'est inscrit en colonne 13, des listes ne seront établies que pour les agents sélectionnés à l'aide
du 2e type de mouvements :

MIN ADM ADM ADM ADM

P A Y 4 0 0 1 2 3 / / 20

1 7 10

Un mouvement sera fait pour chaque ministère pour lequel on désire une liste, 30 mouvements maximum
pourront être crées.

Sur ces mouvements, le service de liaison devra préciser, au cas où rien n'est porté sur le mouvement du
1er type, les ministères et les administrations pour lesquels des listes doivent être établies. Si la 1ère zone
administration n'est pas servie, tout le ministère est sélectionné. Ne sont pas portés sur les listes, les
agents ayant un code fin de situation   90 et une date de situation inférieure à la date de grève.

Pour restreindre le choix au niveau du gestionnaire (ADM-DPT), il faut entrer de nouveaux mouvements
de sélection à l'UP 410.

1.2. SÉLECTION AU NIVEAU DU GESTIONNAIRE

Ces mouvements permettent de sélectionner définitivement les agents pour lesquels les listes doivent être
établies, parmi ceux déjà sélectionnés en 1.

Cette dernière sélection sera faite par gestionnaire (ADM-DPT). On peut sélectionner autant de
gestionnaires que l'on veut.

La sélection est faite à l'aide des mouvements suivants :

GEST
MIN ADM DPT

/ /

1 4 7

Il faudra faire un mouvement par gestionnaire à sélectionner.

1.3. NIVEAU D'ÉTABLISSEMENT DES LISTES

Pour tous les agents sélectionnés, les listes seront établies en principe par poste [prise en compte des
codes : MIN - ADM - DPT et POSTE (DEP + CODE)]. Si l'on désire obtenir des listes par gestionnaires,
tous postes confondus, il sera établi des mouvements du modèle ci-dessous qu'il faudra entrer à l'UP 405.

MIN ADM DPT

4 0 5 / /

1 4 7 10

Il sera créé un mouvement par gestionnaire.

Pour tous les gestionnaires sélectionnés pour lesquels un mouvement 405 n'aura pas été fait, les listes
seront établies par poste.
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2. EXPLOITATION DES LISTES AU RETOUR DES SERVICES
GESTIONNAIRES

Au retour des services gestionnaires, le service de liaison devra s'assurer que les listes ont été annotées
correctement.

Après vérification, les listes donneront lieu à encodage de mouvements qui permettront d'effectuer les
calculs des précomptes et ordres de reversement.

2.1. PRÉSENTATION DES LISTES

Deux sortes de listes sont imprimées :
-  une liste pour les agents payés à l'heure, à la journée ou à la vacation (H, J, V) ;
-  une liste pour les autres agents, y compris les OPA ;

Chacune de ces deux listes sera établie, d'une part pour les agents encore payés par le centre et pour
lesquels un précompte pourra être fait en machine, d'autre part pour les agents que le centre ne paie plus
et pour lesquels il sera nécessaire d'établir un ordre de reversement à partir du calcul des journées de
grève.

2.1.1. Liste des agents payés H, J, V

Cette liste comporte le nom et l'identification des agents susceptibles d'avoir fait grève, ainsi qu'une série
de codes à reprendre lors de la saisie des mouvements.

Sur la ligne concernant chaque agent, le gestionnaire devra indiquer par une croix portée à gauche de la
ligne si l'agent est gréviste. Dans ce cas, il précisera également dans les deux dernières colonnes, le
nombre d'unités (heures, journées ou vacations) à précompter et le montant unitaire.

Si l'agent n'est pas gréviste, la ligne le concernant sera rayée

2.1.2. Liste des autres agents

Les autres agents seront inscrits sur une liste qui diffère de la précédente. Cette liste pourra indiquer soit
les agents grévistes, soit les agents non grévistes.

Le choix entre l'indication des agents grévistes ou non grévistes dépendra de la proportion de grévistes. Si
les grévistes sont majoritaires, il est préférable de signaler  plutôt les non-grévistes (liste d'agents non
grévistes) et vice versa. Dans tous les cas, l'option sera effectuée après accord entre les services
gestionnaires et le trésorier-payeur général.

2.1.2.1. Indication des agents grévistes
Dans ce cas, le service gestionnaire encadrera la mention "NON-GREVISTES GR" qui figure sous la
ligne "LISTE DES AGENTS".

Sous la ligne "JE RAYE LES NON-GREVISTES GR - JE RAYE LES GREVISTES NG", le service
gestionnaire indiquera les nombre d'unités de grève (JOURS, DEMI-JOURNEES ET HEURES) les plus
fréquents pour l'ensemble des agents qui seront signalés sur la liste. Seules les rubriques utiles être
servies.

Les agents grévistes seront signalés par une croix placée dans la première colonne, à gauche de la ligne
les concernant.
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Si au moins l'un des nombres d'unités de grève d'un agent diffère de l'un de ceux indiqués dans la rubrique
"Nombre uniforme d'unités de grève", tous les nombres individuels d'unités de grève de l'agent doivent
être portés à droite de son identification dans les colonnes "NOMBRE DE JOURS" "NOMBRE DE
DEMI-JOURNEES" et "NOMBRE D'HEURES". Le contenu de ces trois colonnes se substitue en bloc au
contenu de la rubrique de tête pour le calcul des retenues à opérer sur la rémunération de l'agent en cause.
La ligne concernant chaque agent non gréviste sera rayée.

2.1.2.2. Indication des agents non grévistes
Le gestionnaire encadrera la mention "GREVISTE NG" et fera figurer obligatoirement les nombres
d'unités de grève effectués par les agents dont les noms seront rayés dans la rubrique "Nombre uniforme
d'unités de grève" (Nombre de jours, de demi-journées et d'heures les plus fréquents pour l'ensemble des
agents). Les agents non grévistes seront signalés par une croix, sans indication de nombre d'unités de
grève sur la ligne les concernant. Les agents grévistes ayant effectué les nombres d'unités de grève
indiqués en tête de la liste seront rayés. Les agents grévistes dont au moins un nombre d'unités de grève
diffère de l'un de ceux indiqués en tête de la liste ou pour lequels la fraction de temps doit être maintenue
seront signalés par une croix et tous leurs nombres individuels d'unités de grève seront portés à droite de
leur identification dans les colonnes "NOMBRE DE JOURS" "NOMBRE DE DEMI-JOURNEES" et
"NOMBRE D'HEURES". La ligne les concernant ne sera pas rayée.

Les agents non rayés seront donc, soit des agents non grévistes, soit des agents grévistes dont les nombres
individuels d'unités de grève diffèrent des nombres uniformes portés en tête de la liste.

2.1.2.3. Indication du temps partiel
La retenue grève est calculée sur le traitement plein. Si elle doit être modulée pour tenir compte du travail
à temps partiel de l'agent, le service gestionnaire portera la lettre P (pour proratisation) dans la colonne
"temps partiel". La fraction qu'avait l'agent lors de la réalisation de la grève est éditée sur cette liste.

2.2. EXPLOITATION DES LISTES

Le service de liaison contrôlera le bon usage, fait, conformément à ce qui précède, des listes par les
gestionnaires. Les deux listes seront ensuite remises à l'atelier de saisie. Cependant, la liste des décomptes
de reversement pour les agents H, J, V, pourra être conservée pour calcul et émission immédiate des
ordres de reversement quand les ordres de reversement n'auront pas fait l'objet d'une émission par le
gestionnaire.

Toutes les autres listes donneront lieu à encodage.

2.2.1. Liste des agents payés H, J, V

Cette liste donnera lieu à encodage de mouvements 20 permettant d'effectuer le précompte grève.

L'encodage se fera en reprenant sur chaque mouvement :
-  le code mouvement (20) et le code ministère dans les cinq premières colonnes du mouvement (ces

indications figurent en haut et à droite  de la liste) ;
-  l'identification de l'agent (colonnes 6 à 21), les codes (colonnes 22 à 27). Ces codes sont ceux qui

concernent le précompte à effectuer : origine = 0, code = 930, sens = 0, mode de calcul = B ;
-  le nombre d'unités avec deux décimales, cadré à droite (colonnes 28 à 31) ;
-  le montant unitaire avec deux décimales, cadré à droite (colonnes 32 à 38).

Toutes ces indications seront reprises sur la ligne concernant chaque agent repéré par une croix dans la
colonne de gauche.

Tous les mouvements ainsi obtenus seront introduits avec les mouvements de la paye au cours de laquelle
le précompte sera effectué.
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Si des mouvements ont été encodés pour une liste des décomptes d'ordres de reversement (liste
concernant des agents qui ne sont pas en activité au moment de la préparation des listes) et si les agents
concernés ne reçoivent aucune rémunération, même exceptionnelle, au cours du mois où les mouvements
20 correspondants seront pris en compte, ceux-ci donneront lieu à un décompte négatif. Ce décompte sera
signalé à l'issue des calculs de la paye et un ordre de reversement sera alors à émettre, de la même façon
qu'à partir de la liste transmise par le gestionnaire.

Les mouvements 20 ainsi encodés ne seront pas exploités dans la fin de la chaîne de traitement des
grèves, c'est-à-dire qu'ils ne seront pas pris en compte pour le calcul de l'état destiné au rectorat (cf. ci-
dessous).

2.2.2. Liste des autres agents

Cette liste donnera lieu à encodage de mouvements 60. Ces mouvements sont des mouvements d'un type
spécial et ne seront utilisés que dans la suite de la chaîne de traitement des grèves.

La saisie se fera en reprenant sur chaque mouvement :
-  le code du mouvement = 60 ;
-  les codes MIN - ADM - DPT - POSTE (DPT-CODE) - ART.

Tous ces codes figurent en haut et à droite de la liste et seront portés dans les colonnes 1 à 17 du
mouvement :

-  l'identification de l'agent ;
-  éventuellement les nombres de jours, de demi-journées et d'heures de grève.

Ces indications figurent sur la ligne concernant chaque agent repéré par une croix dans la colonne de
gauche de la liste, et seront portées dans les colonnes 18 à 39 du mouvement.

D'autre part, un mouvement unique pour chaque état devra également être saisi. Il comportera dans les
colonnes 1 à 17 les mêmes indications  que ci-dessus et ensuite : les mentions non rayées apparaissant au-
dessous de la ligne "LISTE DES AGENTS", c'est- à-dire :

-  soit "GR" et éventuellement les nombres uniformes de jours, de demi-journées et d'heures ;
-  soit "NG" et obligatoirement les nombres uniformes de jours, de demi-journées et d'heures.

Ces dernières mentions seront saisies dans les colonnes 18 à 25. Si les nombres d'unités de grève sont
inférieurs à 10, le service de liaison devra ajouter, si cela n'a pas été fait par le service gestionnaire, un
zéro devant le chiffre indiqué. Le nombre de jours sera encodé en colonnes 20 et 21, le nombre de demi-
journées en colonnes 22 et 23, le nombre d'heures en colonnes 24 et 25.

Les mouvements 60 permettront de connaître le nombre d'unités de grève de chaque agent. Rapprochés
du fichier constitué lors de la préparation des listes et contenant les bases de calcul des agents listés, ils
permettront de calculer le montant du précompte ou de l'ordre de reversement. Si, lors du rapprochement
des mouvements avec ce fichier des anomalies sont constatées, elles seront signalées à l'UP 420 et
devront être rectifiées avant de procéder à un nouveau passage de l'UP 420.

A l'issue des calculs effectués lors de cette UP, on obtiendra une bande contenant des articles
correspondant aux mouvements 20 contenant le montant des précomptes à effectuer. Cette bande sera
fusionnée avec les mouvements du mois. On obtient d'autre part un état des montants calculés des ordres
de reversement à émettre. On obtient enfin un bande qui permettra de fournir au rectorat l'état
d'imputation budgétaire des unités de grève.

Le service de liaison conservera l'exemplaire des listes qui lui sont renvoyées par le service gestionnaire.
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 CALENDRIER A RESPECTER
-  L’édition des états nominatifs nécessaires à l’exécution des retenues pour service non fait afférentes

à un mois M doit être réalisée à une date telle que soit possible, en fonction des calendriers de paye,
le retour de ces états renseignés pour les services gestionnaires pour une exécution des précomptes
dans la plus prochaine paye, et donc dans la paye du mois M + 1.

-  Bien entendu, le retour des états demeure de la responsabilité des services gestionnaires.

3. PRÉCOMPTE DE CERTAINES INDEMNITÉS PERMANENTES POUR FAIT
DE GRÈVE

3.1. DÉCLENCHEMENT DE LA PROCÉDURE "PRÉCOMPTE DES INDEMNITÉS"

Après le retour des listes de grévistes au service de liaison-rémunérations, il convient de signaler à
l'exploitation si, parmi les administrations où une grève a été effectuée, une au moins comporte des agents
susceptibles de percevoir des indemnités gérées par mouvements 22 qui ne sont pas dues en cas de grève.

Si cette hypothèse est réalisée, à l'UP 420 est extrait un fichier des agents grévistes présents sur le fichier
des indemnités. Ce fichier sera rapproché du fichier historique des indemnités en vue du calcul
automatique des précomptes et du listage des cas où le calcul n'est pas possible.

3.2. CALCUL DES PRÉCOMPTES

Un programme permet de calculer les sommes à retenir sauf pour les cas qui sont listés automatiquement
par la machine.

Les cas de calculs automatiques sont décrits dans le dossier technique de l'UP 423.

Lorsque le précompte est calculé automatiquement pour des agents payés par le Département
Informatique, le programme génère des mouvements 20 qui entreront au passage suivant de la paie et
permettront d'opérer le précompte sans intervention du gestionnaire.

Il faut noter que le fichier historique des indemnités ne subit pas de mises à jour.

3.3. LISTAGE DES CAS PARTICULIERS

Un programme spécifique aux "indemnités" liste les cas particuliers ci-après :
-  cas A1 : l'agent n'est plus rémunéré par le Département Informatique, mais le montant de l'ordre de

reversement a pu être calculé : l'état précisera la somme due.
-  cas A2 : l'agent n'est plus rémunéré par le Département Informatique et le montant de l'ordre de

reversement n'a pu être déterminé.
-  cas A3 : l'agent est toujours payé par le Département Informatique, mais le précompte n'a pu être

calculé.

3.4. EDITION DE LA LISTE

Cette liste sort classée par ministère, service gestionnaire, poste et type de cas.
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 Cas A1 :

Le service de liaison dispose des éléments nécessaires pour provoquer l'émission d'un ordre de
reversement.

 Cas A2 :

Dans le cas d'un ordre de reversement dont le montant n'a pu être calculé, le service a le choix entre deux
procédures :

-  faire calculer le précompte de grève au moyen de mouvements 22 (si l'agent n'a effectué que des
jours de grève). Dans ce cas, la paie négative sera listée dans les conditions habituelles.

-  calculer manuellement, à l'aide du barème, le montant de l'ordre de reversement. Cette procédure
permet d'accélérer l'émission du titre de recouvrement.

 Cas A3 :

Le précompte de grève qui n'a pu être calculé par la chaîne de grève le sera :
-  soit manuellement. A cet effet la liste comporte le dessin d'un mouvement 20 préamorcé à compléter

et à insérer dans la plus prochaine paie ;
-  soit automatiquement par l'introduction de mouvements 22. Cette deuxième solution ne peut être

retenue pour le calcul des demi-journées et des heures de grève.
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CHAPITRE 4
LES MESURES SALARIALES ET LES RAPPELS GÉNÉRALISÉS

Les mesures salariales sont des mesures concernant une augmentation des traitements ; elles sont de 2
types :

Des mesures d'ordre général qui consistent en une attribution généralisée de points d'indice (uniforme
ou en "sifflet") ou en une augmentation de la valeur du point ou du barème des salaires des OMID.

Des mesures catégorielles qui consistent en une revalorisation de l'échelonnement indiciaire de
certaines catégories d'agents.

Ces deux types de mesures peuvent être appliquées à mois courant ou avec effet rétroactif, nécessitant
alors de mettre en oeuvre une procédure de rappels généralisés.

1. MESURES D'ORDRE GÉNÉRAL

Les mesures d'ordre général concernent l'ensemble des fonctionnaires ou agents de l'Etat rémunérés sur la
base d'un indice.

Elles consistent en l'augmentation des indices servant au calcul de la rémunération des agents, ou en
l'augmentation de la valeur du point.

1.1. ATTRIBUTION DE POINTS

Les situations individuelles des agents sont modifiées : indice de rémunération, indice pension civile,
indices servant au calcul de l'indemnité compensatrice...

Des mouvements 01, 02, 09 doivent donc être créés selon le cas, et introduits au cours d'un 5ème passage
afin de mettre à jour les fichiers BASPAY et HISTOR.

1.1.1. Attribution de points uniformes

avec effet rétroactif : PSP 258
sans effet rétroactif : PAYRAPBIS

1.1.2. Attribution de points en "sifflet" sans effet rétroactif : PAYRAPBIS

1.2. AUGMENTATION DE LA VALEUR DU POINT OU DU BARÈME DE CALCUL DES OMID
AVEC EFFET RÉTROACTIF

Dans ce cas, il n'y a pas de changement de la situation individuelle. Un mouvement 01 est créé à l'UP
PAYRAP pour mettre à jour le fichier HISTOR afin de déclencher le rappel.
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2. LES MESURES CATÉGORIELLES

2.1. CES MESURES CONCERNENT CERTAINES CATÉGORIES D'AGENTS :

Exemple

Catégorie C et D, catégorie B...

Le traitement s'effectue par sélection des agents concernés sur le code grade. La liste des codes est fournie
par l'application COD (fichier BASAL).

Cette procédure peut être utilisée pour des catégories particulières, par exemple les personnels de
l'Education Nationale (plan Jospin). Dans ce cas , le fichier BASAL est saisi localement à partir de la liste
des codes grades concernés.

Il y a création de mouvements pour mettre à jour les indices, les codes grades et éventuellement les
libellés grades des agents concernés par ces mesures.

2.2. RELÈVEMENT DE L'INDICE MINIMUM DE LA FONCTION PUBLIQUE

Seuls les agents rémunérés à l'indice minimum sont bénéficiaires de cette mesure.

Si l'indice minimum est revalorisé suite à une augmentation généralisée de points, le programme
PAYRAPBIS ou la PSP 258 doivent être exécutés.

Ces mesures peuvent s'appliquer avec effet rétroactif : PSP 238, ou à mois courant : PSP 225.

3. LES PRINCIPES RETENUS POUR LES TRAITEMENTS DES RAPPELS
GENERALISES
TOUS les agents, y compris les agents en fin de fonction sont concernés par ces types de traitements.

Ainsi, si un dossier est réactivé après une fin de fonction, l'agent sera payé sur le bon indice, sans
intervention du service gestionnaire.

4. NOTION DE PASSAGE "ZERO" ET DE CINQUIEME PASSAGE

4.1. PASSAGE ZÉRO

Les mouvements de modification des indices sont introduits dans un passage de paye, soit un passage dit
"zéro" dans lequel ne sont introduits que les mouvements de reclassement, soit dans un passage de paye
avec les autres mouvements. Dans ce dernier cas, le service de liaison doit gérer les mouvements de
même date d'effet.

L'utilisation d'un passage zéro signifie que les services gestionnaires notifient les modifications de grade
et d'indice en tenant compte de ces mesures.
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4.2. CINQUIÈME PASSAGE

Les mesures étant connues en règle générale tardivement, les services gestionnaires n'ont pas pu notifier
les nouveaux indices des agents compte tenu de l'augmentation de nombre de points, ou de la
modification des échelonnements indiciaires.

Il faut donc, par programme, majorer les indices notifiés au cours des passages de la paye par les services
gestionnaires.

Les nouveaux indices devant mettre à jour la situation individuelle de l'agent, il faut donc effectuer un
nouveau passage d'anomalies, appelé cinquième passage. Il s'agit en fait du dernier passage.

5. AUGMENTATION UNIFORME DU NOMBRE DE POINTS

2 hypothèses de mesures d'augmentation uniforme du nombre de points :
-  mesure sans effet rétroactif
-  mesure avec effet rétroactif

L'incidence d'une mesure d'augmentation du nombre de points se situe à plusieurs niveaux :
-  modification des différents indices détenus par l'agent (indice de rémunération, indice pension civile,

indices servant au calcul de l'indemnité compensatrice, ou du supplément familial de traitement
différentiel), y compris l'indice pension civile des personnels de police, ou des personnels des
établissements pénitentiaires, ou des personnels des douanes.

-  revalorisation des différents indices plancher et plafond servant au calcul (mise à jour de BARPAYE,
et de divers paramètres).

-  revalorisation de certaines indemnités calculées par référence à un indice.

5.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA PROCÉDURE

5.1.1. Mise à jour des indices individuels

A partir du fichier HISTOR, constitué après les 4 passages de la paye du mois, ou du fichier RAPACA,
les mouvements nécessaires pour modifier les indices de rémunération (mouvement 01), les indices
pension civile (mouvement 02), les indices servant au calcul de la compensatrice (mouvement 09) sont
créés.

Sont exclus du traitement :
-  les agents ayant un indice inférieur à l'indice minimum de la Fonction Publique (paramètre BD12).

N.B. : En revanche, les contractuels ayant des indices supérieurs ne pourront être décelés. Ils bénéficieront
donc de l'augmentation uniforme. Le bien-fondé de cette attribution devra être vérifié par rapprochement
avec le contrat de recrutement.

-  les agents dont les payes ont été transférées d'un département informatique à un autre. Ces agents ont
un double astérisque ou un code fin 98 dans la zone "code fin de situation". C'est le nouveau
comptable qui assure le rappel.

les OPA, les OMID et les apprentis.
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5.1.2. Revalorisation des différents indices servant au calcul : mise à jour des barèmes et
paramètres

Les indices plancher et plafond servant au calcul de l'indemnité de résidence, du supplément familial de
traitement, des cotisations mutuelles sont revalorisés.

Il en va de même pour le seuil d'assujettissement à la contribution de solidarité (en vertu de l'article 94 de
la loi de finances pour 1987).

Doivent être mis à jour : BARPAYE, les paramètres BD04, PAYPLANRES, BD17, BD20.

S'il s'agit d'une mesure avec effet rétroactif, deux BARPAYE doivent être constitués afin de pouvoir
calculer les sommes perçues par les agents sur les anciennes valeurs et les sommes dues sur les nouvelles
valeurs.

5.1.3. Revalorisation de certaines indemnités

Les indemnités qui sont calculées par référence à un indice sont revalorisées.

Il s'agit notamment des heures années, des heures de suppléances.... des primes de fonction informatique
qui sont calculées par référence à l'indice net 453.

5.1.4. Notification des indices

Lorsqu'il y a une augmentation généralisée du nombre de points, les indices doivent, au plus tôt lors de la
paye suivant celle au cours de laquelle l'augmentation a eu lieu, être notifiés avec leur nouvelle valeur ;
c'est par programme - UP PAY 160 - que l'indice sera rétabli dans son ancienne valeur.

Exemple : Pour la paye de mars 1989, un agent doit changer d'indice rétroactivement à compter du 1er
août 1988 (son indice devient 262).

Des mesures d'augmentation généralisée du nombre de points ont été exécutés lors d'une paye précé-
dente : attibution de 2 points au 1er octobre 1988 et 2 points au 1er février 1989.

Pour la paye de mars, le service gestionnaire n'a pas à notifier les différentes modifications de l'indice de
l'agent c'est-à-dire : au 1er août 1988 = indice 258, au 1er octobre 1988 = indice 260, au 1er février 1989
= indice 262.

Seul le mouvement du 1er août 1988 = indice 262, doit être produit.

Par programme, le mouvement sera éclaté :
-  258 au 01.08.88
-  260 au 01.10.88
-  262 au 01.02.89

5.2. AUGMENTATION UNIFORME SANS EFFET RÉTROACTIF.

L'augmentation s'effectue à mois courant, donc il est nécessaire de revaloriser les indices des agents par
création de mouvements. Mais il n'y a pas lieu de créer 2 BARPAYE.

Les étapes du déroulement de la chaîne sont développés ci-après :

 Effectuer les 4 passages de la paye du mois

Exécuter les UP PAY 150, 157 et 160 pour obtenir les fichiers BASPAY et HISTOR à jour des
mouvements du mois (ce sont des fichiers provisoires)
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 Service du paramètre BD12

Le servir comme suit :
-  zone augmentation de points :

nombre de points si augmentation
date du relèvement sous la forme JJ MM AAAA.

-  indice minimum : porter la valeur de l'indice minimum de la fonction publique à la date du
traitement.

-  zone "catégorie d'agents concernés" : cette zone n'est pas utilisée dans ce traitement.

 Exécuter l'UP PAYRAP BIS à partir de BASPAY et HISTOR temporaires pour obtenir le fichier
MOUSPE contenant des mouvements 01, 02, 09 créés pour tenir compte de l'augmentation du
nombre de points

Les mouvements créés dans ce programme comportent un "C" en colonne 80, afin qu'ils soient pris en
compte même si, au contrôle avec TABLIND, des anomalies sont décelées.

 Le fichier MOUSPE entre à l'UP PAY 100

5.3. AUGMENTATION UNIFORME AVEC EFFET RÉTROACTIF

L'augmentation uniforme s'effectue avec effet rétroactif ; il est donc nécessaire de majorer les indices
détenus par les agents pendant la période de rétroaction et les indices notifiés par les services
gestionnaires au cours de la paye du mois. Il est donc nécessaire de constituer un fichier RAPACA.

5.3.1. Déroulement de la chaine

 Effectuer les 4 passages de la paye du mois

Exécuter les UP PAY 150, 157 et 160 pour obtenir les fichiers BASPAY et HISTOR à jour des
mouvements du mois.

 Exécuter l'UP PAY 670 et 170 pour obtenir RAPACA

La date "mois de la paye" du mouvement paramètre et de PAYDATES doit être le mois de la paye + 1.

Exemple : on exécute la paye de novembre 1991, les UP PAY 170 et 670 doivent être exécutées avec
PAYDATES = décembre 1991. La mouvement paramètre de l'UP PAY 670 doit avoir comme date "mois
de la paye"  : décembre 1991.

 Service du paramètre BD12

Le servir comme suit :
zone relèvement indice 100 : NON
zone rappel généralisé : [WTRG] : 1
zone augmentation de points :

nombre de points

date du relèvement
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Indice minimum : porter l'indice minimum de la Fonction Publique en vigueur au cours du mois de la
paye.

PLAFOND DE SECURITE SOCIALE

Lorsque le rappel porte sur l'année antérieure, il est nécessaire de créer des mouvements R1 et R2 pour
introduire les plafonds de sécurité sociale et de retraite complémentaire, aux agents auxiliaires de l'Etat,
en fin de fonction lors du calcul du rappel. Sinon, aucun calcul de sécurité sociale et de retraite
complémentaire n'est effectué.

La création de ces mouvements se fera si la mention OUI figure dans le paramètre BD12.

Les valeurs du plafond de sécurité sociale et du plafond URCREP (tranche B) seront portés dans ce
paramètre.

Exécuter l'UP PSP 258 pour obtenir les mouvements 01, 02 et 09

Certains agents non indiciés perçoivent le supplément familial de traitement calculé sur l'indice plancher.
Il s'agit, notamment, des ouvriers des parcs et ateliers (OPA : MIN 103 et MIN 123), des personnels non
titulaires du laboratoire central des Ponts et Chaussées, des contractuels d'Etudes et d'urbanisme. Des
mouvements de type 02 seront créés pour tous les agents ayant le code SFT 3.

Tous les mouvements créés seront forcés afin d'éviter des rejets lors du contrôle des indices avec la table
TABLIND.

Exécuter le 5ème passage avec MOURAP en entrée

Constituer le BARPAYE et le BARPAYE BIS (cf titre 3)

5.3.2. Problèmes liés à la procédure de rappels généralisés

La procédure de rappels généralisés peut conduire à des paiements en double.
-  s'il y a eu titularisation avec effet rétroactif sur cette période.
-  si un historique a été créé par mouvement de la série 30 pour un agent muté : il y aura calcul par les 2

départements informatiques.

Le calcul de l'indemnité compensatrice peut-être erroné. En effet, la zone "indemnité compensatrice" est
mise à jour, mais cette zone n'étant pas historisée, le calcul du rappel peut être erroné. Il s'agit de
l'indemnité de code 2.

5.3.3. Edition des décomptes de rappel
Les mesures salariales généralisées entraînent l’édition massive de décompte de rappel. Une possibilité
est offerte de ne plus éditer ces décomptes en repérant dans le fichier des libellés des motifs de rappels
(MODIST), les rappels généralisés. Ces rappels sont repérés par lecture du fichier des mouvements créé
dans l’UP PSP 258. Cette sélection se fait dans l’UP PAIRAPB par mise à jour du fichier MODIST
(« IJ »).

6. RAPPEL GÉNÉRALISÉ DE LA VALEUR DU POINT OU DU BARÈME DES
OMID OU SUR LA VALEUR DES INDEMNITÉS

Un changement avec effet rétroactif de la valeur du point ou du barème de calcul de la rémunération des
OMID entraîne la nécessité de recalculer ce que l'agent a perçu et ce qu'il aurait dû percevoir.

La même procédure est utilisée pour des changements sur des éléments du BARPAYE, exemple ISOE,
IFSA en déclenchant le rappel pour tous les agents d’un ou plusieurs ministères.
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6.1. DÉCLENCHEMENT DU RAPPEL

Des mouvements 01 sont créés à l'UP PAYRAP ou l’UP PAIRAPI dans le cas d’une sélection sur codes
IFS, pour permettre de déclencher les rappels individuels.

Un mouvement 01 est créé, pour tout agent ayant un indice de rémunération servi et étant en activité
(régime de rémunération différent de 90) à la date du rappel, à partir :

-  du fichier HISTOR de la paye du mois précédent
-  du fichier BASPAY 150 du mois précédent

Ce mouvement 01 ne comporte que la date d'effet servie. La situation qu'il a créée dans HISTOR est
effacée dans la paye du mois suivant.

Un mouvement 01 doit également être créé pour :
-  les ouvriers des parcs et ateliers (OPA) dont le supplément familial de traitement se calcule sur le

salaire afférent à l'indice plancher.

ainsi que
-  les conservateurs des hypothèques dont l'indemnité de résidence se calcule sur l'indice figurant dans

la zone "indice pension civile".

Le fichier MOUSRA ainsi créé (mouvements 01) est fusionné avec le fichier MOU150 du mois de la
paye, dans l'UP PAY 148, en éliminant les articles inutiles.

Exemple

Si l'agent a sur MOU150, un mouvement provoquant un rappel antérieur à la date d'effet du rappel
généralisé le mouvement créé n'est pas réécrit sur le fichier sortie MOU150S.

Rappel sur la valeur d’un élément du BARPAYE

Une sélection au niveau d’un ministère ou de plusieurs ministères est possible, ainsi que sur le code IFS.

La sélection est effectuée à partir du paramètre BD12.

6.2. MISE À JOUR DES BARÈMES DE CALCUL

BARPOINT, BARPAYE et PABA22 doivent être mis à jour de la nouvelle valeur du point, afin de
calculer un rappel généralisé pour les indemnités payées par mouvement 22 et dépendantes de la valeur
du point.

6.2.1. BARPOINT

Porter les nouvelles valeurs du point (cf titre 3).

6.2.2. PABA 22

Le rappel des indemnités indexées sur la valeur de l'indice 100 est assuré par la création à la date de
rappel de :

un mouvement PAY 1230 - D - clé barème 000

6.2.3. BARPAYE

Les rappels généralisés nécessitent la présence de 2 BARPAYE :

BARPAYE BIS pour calculer le PERCU (sommes perçues par l'agent sur la période rétroactive).

BARPAYE pour calculer le DU (sommes dues à l'agent sur la base des nouvelles valeurs).
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6.2.4. BD12

Le servir comme suit
-  zone augmentation indice 100, listage des compensatrices : OUI
-  zone rappel généralisé : avec effet rétroactif (OUI) ou sans (NON)

date d'effet JJ MM AAAA

catégories d’agents :  1 si relèvement du barème des OMID
 2 si augmentation de la valeur du point (autreque OMID)
 3 si rappel de la valeur du point et du barème des OMID
 4 agents sélectionnés à partir d’un code ministère
 5 agents sélectionnés à partir d’un code IFE.

7. AUGMENTATION GÉNÉRALISÉE DU NOMBRE DE POINTS ET
AUGMENTATION DE LA VALEUR DU POINT AVEC EFFET RÉTROACTIF

Les deux mesures peuvent être conjointes.

Exemple : en paye de novembre 1991, il y a eu attribution de 2 points et augmentation de la valeur du
point au 1er août 1991.

La date d'effet des mesures est identique ou la date d'effet de l'augmentation du nombre de points est
antérieure à la date d'effet de l'augmentation de la valeur du point.

La création des mouvements 01 de modifications des indices permet de déclencher les rappels.

L'UP PSP 258 ne crée pas de modifications d'indices pour les agents contractuels dont l'indice de
rémunération est inférieur à l'indice minimum de la Fonction Publique (indice porté dans le paramètre
BD12).

Mais un mouvement, sans indice, sera créé pour ces agents à la date d'effet de l'augmentation de la valeur
du point.

La date d'effet de l'augmentation de la valeur du point est antérieure à celle de l'augmentation du nombre
de points.

Dans ce cas, les deux programmes PSP 258 et PAYRAP doivent être exécutés.

8. PARAMÈTRE BD12

Le paramètre BD12
-  sert à effectuer les relèvements en nombre de points qu'ils soient uniformes ou en sifflet.
-  indique si l'on est dans un cas de relèvement de l'indice 100 ou de relèvement du barème des OMID

avec effet rétroactif ou de modification de la valeur d’un autre élément. Dans ce cas il faut recalculer
ce que l'agent a perçu avec les anciennes valeurs et ce qui est dû à l'agent avec les nouvelles valeurs :
d'où la nécessité d'avoir 2 barèmes de calcul.

8.1. ZONE AUGMENTATION INDICE 100

OUI : il y a augmentation de la valeur de l'indice 100

Ce OUI permettra à l'UP PAY150 de lister les agents qui, sur BASPAY ont une indemnité compensatrice
précalculée, afin de permettre au service liaison de réévaluer son montant.
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NON : il n'y a pas de changement de la valeur du point.

8.2. ZONE RAPPEL GÉNÉRALISÉ

Zone servie s'il y a augmentation de la valeur du point ou du barème des OMID.

Zone « avec effet rétro ».

NON il n'y a pas de rappel généralisé avec effet rétroactif nécessitant la présence de 2 BARPAYE

OUI il y a rappel généralisé avec effet rétroactif. La valeur 1 permet d'ouvrir les 2 BARPAYE à l'UP 
210 et l'UP 250.

 Date d'effet :

Porter la date d'effet de l'augmentation de la valeur du point ou du barème des OMID, sous la forme
JJ MM AAAA.

C'est à partir de cette date que sera déclenché le rappel.

8.3. ZONE AUGMENTATION DE POINTS

Servie s'il y a une augmentation du nombre de points

Nombre de points :

Porter le nombre de points d'augmentation uniforme.

Date d'effet :

Porter la date du relèvement sous la forme JJ MM AAAA. Cette date sera la date d'effet du
mouvement 01 crée.

NB : S'il y a à la fois augmentation du nombre de points et augmentation de la valeur du point, les deux
dates d'effet doivent être servies.

8.4. FOURCHETTES D'INDICES

6 zones de 6 caractères permettent d'indiquer les fourchettes d'indices à appliquer en cas d'attribution de
points en sifflet.

exemple :  6 points jusqu'à l'indice 250

5 points jusqu'à l'indice 290

4 points jusqu'à l'indice 340... etc.

8.5. INDICE MINIMUM DE LA FONCTION PUBLIQUE

Porter l'indice minimum, cet indice permettra d'exclure du traitement les agents ayant un indice inférieur.

Il s'agit de l'indice en vigueur au moment de la paye, et non le nouvel indice minimum après application
de l'augmentation du nombre de points.

8.6. CATÉGORIE D'AGENTS CONCERNÉS

Cette zone n'est utilisée que dans le cas d'une augmentation de la valeur du point ou du barème des OMID
ou d’une sélection par ministère ou par code IFE.

1 = OMID (augmentation du barème des OMID)
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2 = agents autres que les OMID (augmentation de la valeur du point)

3 = OMID et autres agents (il y a, à la fois, une augmentation de la valeur du point et du barème des 
OMID).

4 = agents sélectionnés à partir d’un code ministère : rappel sur un élément autre que l’indice.

5 = agents sélectionnés à partir d’un code IFS.

8.7. CRÉATION DE MOUVEMENTS R

TEST : OUI = Si le rappel porte sur l'année antérieure, il est nécessaire de créer des 
mouvements R.

NON = le rappel ne porte pas sur l'année antérieure.

8.8. PLAFONDS DE SÉCURITÉ SOCIALE ET DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE

Porter la valeur du plafond SS et du plafond de la tranche B de l'année en cours.

8.9. MINISTÈRES SÉLECTIONNÉS :
9 zones : indiquer le code des ministères pour lesquels un rappel généralisé doit être effectué sur un
élément autre que l’indice, et porter le code agent 4.

8.10. CODES IFS SÉLECTIONNÉS

5 zones numériques servies si code agent = 5.

9. MESURES CATÉGORIELLES

Les mesures catégorielles sont des mesures concernent pas l'ensemble des agents mais seulement certains
d'entre eux (exemple : la catégorie C et D).

Elles peuvent s'appliquer avec effet rétroactif ou à mois courant.
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9.1. MESURES CATÉGORIELLES AVEC EFFET RÉTROACTIF

9.1.1. Sélection des agents concernés

La sélection des agents est effectuée par l'intermédiaire d'un fichier (BASAL) contenant la liste des codes
grades concernés par les mesures. Cette liste est fournie par l'application COD, qui gère les grades et
indices.

Ce fichier fournit pour chaque grade concerné, un code modification (ce code signifie une échelle de
rémunération), et le nouveau code grade.

S'il n'y a pas de changement de code grade, l'ancien et le nouveau code grade sont identiques.

Le code modification 0 est réservé au changement de code grade et/ou de libellé grade. Le mouvement 01
qui sera créé aura pour date d'effet la date WDATGRAD du paramètre PAYRECLASS. Cette date est
toujours le premier du mois de la paye.

9.1.2. Création des mouvements 01

Tout agent qui aura un code grade figurant dans le fichier BASAL, et un indice correspondant à celui de
son échelon, se verra attribuer, le cas échéant, le nouveau code grade correspondant (s'il y a changement
de code grade ou/et de libellé), le nouvel échelon (s'il y a changement d'échelon), et le nouvel indice.

A cet effet, on compare le dernier indice de l'agent, son échelon et son code grade avec l'échelonnement
indiciaire introduit par le paramètre PAYRECLASS.

S'il y a égalité un mouvement 01 est créé. Si l'agent a changé d'indice depuis la date d'effet du rappel, on
recherche à nouveau l'égalité entre l'indice précédent et celui qui, dans l'échelonnement indiciaire,
correspond à l'échelon immédiatement inférieur.

S'il y a à nouveau égalité, un mouvement 01 est créé.

S'il n'y a pas égalité (l'agent a pu changer de grade où il y a une erreur d'indice), la correspondance
d'indices sur la base du dernier grade ne peut être trouvée : il appartient au service gestionnaire de revoir
manuellement la situation de l'agent.

Toutes les anomalies sont éditées, triées sur ministère, gestionnaire et numéro INSEE.

Déroulement de la chaine de traitement
-  exécuter les 4 passages de la paye, les UP PAY 150; 157 et 160 pour obtenir BASPAY et HISTOR à

jour des mouvements du mois
-  exécuter les UP PAY 670 et 170 pour constituer RAPACA (avec PAYDATES = mois de la paye +

1)
-  exécuter l'UP PSP 238 qui crée les mouvements 01 pour les agents concernés,
-  exécuter le dernier passage de paye avec le fichier MOUSPE des mouvements 01.

9.2. MESURES CATÉGORIELLES À MOIS COURANT

9.2.1. Sélection des agents

La sélection s'effectue, à partir d'une liste des codes grades figurant dans un fichier BASAL. Ce fichier est
fourni par l'application COD, ou peut être saisi localement lorsque le nombre des grades concernés est
peu important (cas du reclassement des instituteurs).
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9.2.2. Création des mouvements 01

Les mouvements 01 sont créés dans l'UP PSP 225. Le paramètre PAYRECLASS est utilisé.

Ces mouvements sont introduits dans un passage "zéro".

9.3. RELÈVEMENT DE L'INDICE MINIMUM

Les accords salariaux peuvent prévoir l'augmentation de l'indice minimum de la Fonction Publique. Il
s'agit d'une mesure de type catégoriel : seule une catégorie d'agents (en l'occurrence ceux qui sont
rémunérés sur la base de l'indice minimum) sont concernés.

Si l'indice minimum est relevé suite à une mesure d'ordre général : augmentation généralisée du nombre
de points, il ne s'agit plus d'une mesure catégorielle. Il faut, dans ce cas, exécuter le traitement
"augmentation uniforme du nombre de points".

Le traitement est effectué dans le programme PSP 238.

L'enchaînement est celui des mesures catégorielles.
-  exécuter les 4 passages de la paye, les UP PAY 150, 157 et 160 pour obtenir BASPAY et HISTOR à

jour des mouvements du mois
-  constituer RAPACA (avec PAYDATES = mois de la paye + 1)
-  exécuter l'UP PSP 238 qui crée les mouvements 01 pour les agents concernés :

Paramètre :
-  servir la zone indice minimum, en portant la date d'effet de la mesure, l'indice minimum ancien et le

nouveau

Exemple

850101 ancien : 211 nouveau : 213

Dans le programme PSP 238, pour tous les agents qui ont l'indice 211, un mouvement 01 sera créé avec
l'indice 213.

exécuter le 5ème passage de la paye.

9.4. PARAMÈTRE PAYRECLASS

9.4.1. Article 002
-  Revalorisation de l'indice minimum :
-  la date d'effet (WDATMESURE)

Porter la date d'effet de la revalorisation de l'indice minimum
-  indice minimum de la fonction publique.

Porter l'indice ancien et le nouvel indice

Cette zone doit être servie en cas de relèvement de l'indice minimum, dans le cas contraire, elle doit
être intégralement à zéro.

-  Date d'effet de changement de code grade (WDATGRAD)

S'il y a changement de code grade sans changement d'indice, porter la date d'effet du mouvement 01,
c'est-à-dire le premier du mois de la paye.
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9.4.2. Article 003 et suivants

3 articles par échelonnement Indiciaire = tout l'échelonnement indiciaire doit être porté, même si tous les
échelons ne sont pas revalorisés.

WINDMAX = indice maximum de la revalorisation. C'est-à-dire indice du premier échelon qui n'est pas
revalorisé.

Le code modification figurant en tête de chaque échelonnement indiciaire est celui figurant sur BASAL

Il comporte deux caractères ; le code 00 est réservé aux modifications du seul libellé.

Date d'application : date d'application de la mesure pour cet échelonnement indiciaire. Elle peut être
différente de celle d'un autre échelonnement (WDATAPPLIC).

L'échelonnement indiciaire maximum de ce paramètre est de 15 échelons.

Le nombre maximum d'échelonnements indiciaires différents est de 50.
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CHAPITRE 5
ACOMPTES

PRISE EN COMPTE DES ACOMPTES MANUELS
DANS LA CHAÎNE DES ACOMPTES

ÉMARGEMENT AUTOMATIQUE

Outre la procédure automatisée d'attribution d'acomptes sur traitement, il est toujours possible d'attribuer
des acomptes manuels. Ceux-ci sont pris en compte dans la même chaîne afin de regrouper tous les
acomptes attribués et de pouvoir en suivre leur émargement.

1. INTERVENTION DU SERVICE DE LIAISON

1.1. ACOMPTES AUTOMATIQUES

Le service sert les mouvements AA, 00, 01, 04 s'il y a lieu.

Le mouvement AA, pour les nouveaux agents des ministères 106 et 138 doit comporter le code VB. Le
moyen de règlement est créé automatiquement en machine.

1.2. ACOMPTE MANUEL

Il peut être nécessaire de consentir des acomptes sur traitement de façon exceptionnelle, en dehors des
passages d'acomptes automatiques.

Dans ce cas, le service de liaison établit le titre de règlement (chèque Trésor) qui est remis aux
bénéficiaires.

Le service de liaison établit manuellement un mouvement AM (acompte manuel) pour chacun des
acomptes accordés, et éventuellement des mouvements 00 et 01, dans les mêmes conditions que pour les
acomptes automatiques. Ce mouvement AM comporte les mêmes informations que le mouvement AA.

Il établit également un mouvement récapitulatif des acomptes accordés (mouvement AR) unique par
passage de la paie.

Le mouvement AR comporte trois zones montants :
-  le montant total des chèques trésor établis
-  le montant total des chèques trésor établis sur le Budget Etat
-  le montant total des chèques trésor établis sur les Budgets Divers.

Les montants figurant sur le mouvement AR doivent être égaux aux montants des mouvements AM
entrés lors du même passage d’acomptes.

Ce contrôle permet de s’assurer que tous les acomptes accordés, tous les chèques trésor remis aux
bénéficiaires ont bien donné lieu à l’établissement des mouvements AM.

En cas de discordance, l’état PJC est édité àl’UP PAIJC30.

De plus, il existe un contrôle entre le fichier des mouvements acomptes et le fichier des retenues en cours.

Un réajustement possible de l’acompte est opéré afin de conserver une quotité saisissable suffisante à
l’exécution des retenues ou précomptes présents sur SB pour cet agent.
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Dans ce cas, le mouvement acompte modifié dans son montant est proposé sur le fichier EK.

Les anomalies détectées dansun passage d’acomptes peuvent être corrigées par transactions. Pour se faire,
le fichier EK, fichier des mouvements acomptes contrôlés est mis à la disposition du service en
transactionnel.

Le dialogue EK permet au service de corriger les mouvements en anomalies pas suppression,
modification, ou ajout.

Le service a aussi la possibilité de saisir de nouvelles demandes d’acomptes.

Voir guide utilisateur recyclage des anomalies des mouvements acomptes VEK.

S’il n’y a plus d’anomalies, les mouvements sont exploités pour mise en paiement des acomptes (JC40).
Un numéro d’acompte est attribué à chacun des mouvements acomptes validés.

En sortie de la chaine de traitement des acomptes, la liste des acomptes comprend les acomptes
automatiques et manuels :

-  état PCG, acomptes automatiques et manuels, Budget Etat
-  état PCL, acomptes automatiques et manuels, Budgets Divers.

Un état classé par ministère, administration et département, est édité à l’intention des gestionnaires pour
les informer des acomptes accordés :

-  état PCM, acomptes automatiques et acomptes manuels Budget Etat et Budgets Divers.

Le fichier des mouvements acomptes GK contient tous les acomptes accordés, avant prise en compte dans
la chaine paye.

2. LES ACOMPTES DANS LA CHAINE PAYE
Chaque mouvement acompte AA ou AM entre dans la chaine paye.

Lors des 1er, 2ème et 3ème passages de contrôles,

si une anomalie est constatée sur les mouvements de prise en charge du dossier de l’agent, tous les
mouvements sont rejetés, y compris les mouvements acomptes. L’ensemble des mouvements doit être
représenté à la saisie après correction.

Lors du 4ème passage de contrôles,

si une anomalie est constatée sur les mouvements de prise en charge du dossier de l’agent, seuls les
mouvements de paye sont rejetés. Les mouvements acomptes sont écrits sur le fichier des mouvements
acomptes (VZ).

Chaque mouvement acompte présent sur le fichier VZ donne lieu à la création automatique d’un
enregistrement sur le fichier Situationnel des acomptes SP.

Pour tenir compte de problèmes résultant de l’absence ou de l’erreur de saisie des mouvements acomptes
rejetés lors des 1er, 2ème, 3ème passages de contrôles, l’état QKW des acomptes discordants entre le
fichier GK, mouvements acomptes issus de la chaine acomptes et le fichier VZ, mouvements acomptes
issus des passages de paye est édité à l’UP PAYJDE.

Tout acompte présent sur l’état QKW devra faire l’objet d’une correction par le SLR sur le fichier
Situationnel des acomptes SP, par transactions.

Voir guide utilisateur des transactio VZPRGE fichier SP.
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3. LES ACOMPTES DANS LE MODULE RETENUES

Les acomptes sont récupérés dans la limite du disponible de l’agent.

3.1. LES ÉDITIONS FINALES

En fin de mois, l’étude du fichier Situationnel des acomptes SP permet d’éditer différents états.
-  QKT acomptes non soldés émis depuis plus de 3 mois, Budget Etat
-  QKV acomptes non soldés émis depuis plus de 3 mois, Budget Divers
-  QKH acomptes non soldés Budget Etat et Budgets Divers
-  QKN acomptes non soldés Budget Etat et Budgets Divers
-  QKV acomptes apurés suite à émission du titre par le S.L.R.

En fin de mois, les acomptes soldés ne sont pas repris sur le fichier Situationnel des Acomptes SP.
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CHAPITRE 6
LES INDEMNITES DE VACANCES

Les personnels auxiliaires de l'Education Nationale perçoivent pendant les grandes vacances une
rémunération appelée "indemnités de vacances".

Les personnels concernés sont :
-  les suppléants du 1er degré
-  les maîtres auxiliaires
-  les maîtres d'internat et surveillants d'externat
-  tous les personnels de l'enseignement privé.

Les personnels bénéficient d'un traitement continué pendant les vacances à l'exception des personnels
accomplissant leur service national à compter du 1er août. Le paiement d'une indemnité permet de régler
globalement, avant le départ des intéressés leurs droits à vacances.

1. DÉROULEMENT DU TRAITEMENT

La "chaîne indemnités de vacances" se déroule en plusieurs étapes :
-  sélection des agents susceptibles d'avoir droit aux indemnités de vacances et détermination du

nombre de jours de travail.
-  édition des listes.
-  modification par les services gestionnaires des listes.
-  détermination des droits des agents et calcul des bases de paiement.

1.1. SÉLECTION DES AGENTS. EDITION DES LISTES DE CUMULS

La sélection des agents est effectuée à partir des codes administrations et/ou des codes VB.

1.1.1. Pour les agents de l'enseignement privé
Code administration 990 à 999 et STAT 90 à 93.

1.1.2. Pour les agents de l'enseignement public
-  1er degré : codes administration 604 et 607 et STAT 22 et 29.
-  2ème degré : Les codes administrations du second degré n'étant pas d'un emploi généralisé, la

sélection des agents concernés se fait sur le code de ventilation budgétaire en indiquant OUI dans la
zone WSELVB du paramètre PAYRENSCOL.

Les codes VB sont portés sur des "mouvements paramètres", établis par ministère concerné 106, 132 et
138. Les codes VB doivent être indiqués sans discontinuité, sans zone à blanc entre deux codes. Chaque
mouvement doit être intégralement servi.

-  pour les agents ainsi sélectionnés, le nombre de jours de travail et le nombre de jours de travail
proratisé par le temps partiel sont déterminés. Ces deux éléments sont affichés sur la liste du cumul
des indemnités de vacances respectivement sous les rubriques JOURS et FRACTION.

Ils fournissent ainsi la fraction moyenne de rémunération pendant l'année scolaire, fraction qui permettra
le paiement des indemnités de vacances.
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Exemple

L'agent a travaillé 150 jours à 14/18 et 100 jours à 12/18.

Jours = 250

Fraction =  150 x 14 + 100 x 12 = 189,80

      18     18

La fraction de paiement des indemnités de vacances est donc 189,80/250.

1.2. INTERVENTION DU SERVICE GESTIONNAIRE

Les listes des cumuls pour les agents ainsi sélectionnés sont adressées fin juin aux services gestionnaires
afin qu'ils notifient :

-  par code VM, les modifications à apporter aux cumuls, si les cumuls déterminés ne correspondent
pas aux droits des agents.

-  par mouvement VS, les agents pour lesquels on ne doit pas calculer l'indemnité de vacances. Les
mouvements VS effacent l'enregistrement de l'agent sur le fichier cumul.

-  par mouvement VM avec un astérisque en colonne 76, les auxiliaires du second degré appelés au
service national au 1er août. Cet astérisque permet de leur verser l'indemnité de vacances à laquelle
ils ont droit, globalement en juillet.

La sélection effectuée permet de constituer un article de cumul IV par prise en charge d'un agent. Il
conviendra donc de corriger le fichier cumul pour reprendre au titre d'une seule prise en charge ce qui a
été cumulé au titre de chaque prise en charge.

A partir de ce fichier cumuls, les droits à indemnités de vacances sont déterminés et les mouvements
permettant de payer ces indemnités sont créés automatiquement.

1.3. DÉTERMINATION DES DROITS ET CALCUL DES BASES DE PAIEMENT

Les personnels auxiliaires de l'Education (1er ou 2ème degré) ont droit au titre des indemnités de
vacances, au quart du nombre de jours travaillés, si ce nombre est supérieur à 40, ou à 2,5 jours de
rémunération au titre des congés s'ils ont travaillé moins de 40 jours.

Les auxiliaires du second degré partant au service national perçoivent leur rémunération globalement en
juillet.

Si les auxiliaires ont exercé à temps partiel, la rémunération de vacances est calculée en tenant compte
d'une fraction moyenne.

Les mouvements créés automatiquement ont deux objets : permettre le paiement de l'indemnité de
vacances, et mettre en fin de fonction les agents à la date de la rentrée scolaire.

1.3.1. Mise en paiement de l'indemnité de vacances

Pour permettre le paiement des indemnités de vacances en juillet, il est nécessaire :
-  de mettre en régime de rémunération "Normal" (01) les agents qui ne le sont pas.
-  d'établir la fraction moyenne de rémunération pour l'auxiliaire qui est à temps partiel.

Le mois qui suit la fin de rémunération des agents, un mouvement 03 est créé pour annuler le temps
partiel ainsi cité (à l'exception des agents de l'enseignement privé).

-  de prendre en compte plusieurs mois de plafonds de sécurité sociale pour les agents qui perçoivent
une indemnité globale ou qui ne sont pas rémunérés jusqu'à la date de la rentrée scolaire.
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Le service de liaison indique dans le paramètre PAYRENSCOLL le pourcentage de plafond qui doit être
appliqué :

Exemple

date de vacances  : 1er juillet
date de rentrée : 15 septembre

L'agent est rémunéré jusqu'au 10 août.

Le paiement en juillet s'effectue normalement, le plafond de juillet est cumulé.

En août, il perçoit le complément de sa rémunération. Il faut, toutefois, cumuler les plafonds jusqu'au 14
septembre soit :

-  1 plafond pour août
-  14 jours pour septembre (du 1er au 14 septembre). Le plafond a créer est donc de 100 % pour août et

46,66 % pour septembre (14 x 100).
     30

Ils sont introduits par mouvements R :
-  lors du dernier paiement, des mouvements R1 et R2 portant respectivement les plafonds de sécurité

sociale, de retraite complémentaire et de G.M.P.

La valeur 001 est portée dans la zone « pourcentage de plafond » pour empêcher le cumul automatique
des plafonds par le programme de calcul des cotisations (PAY260C).

-  en octobre, un mouvement R1 avec ZZ dans la zone « pourcentage de plafond » pour permettre à
nouveau ce plafond.

1.3.2. Arrêt de paiement des agents

Suivant les droits des agents, des mouvements 02 sont créés pour arrêter le paiement avec le régime de
rémunération 30, à la date d'expiration de leurs droits.

Toutefois, les agents dont la date de fin de paiement intervient en juillet sont mis en régime de
rémunération au 1er août, comme pour les auxiliaires partant au service national (cf. § sur nombre de
mouvements).

A la date de la rentrée scolaire, les agents sont mis en régime de rémunération 90 avec le code fin de
situation 96 à l'exception des agents de l'enseignement privé.

2. DÉROULEMENT DE LA CHAÎNE DE TRAITEMENT COMPTE TENU DES
DATES DIVERSES DE VACANCES

L’article 9 de la loi d’orientation sur l’éducation n° 89-486 du 10 juillet 1989 prévoit que le calendrier
scolaire national peut être adapté pour tenir compte des situations locales.

L’article 1er du décret n° 90-236 du 14 mars 1990 donne compétence aux recteurs d’académie pour
procéder par voie d’arrêté aux adaptations du calendrier national rendues nécessaires.

En conséquence, les dates des vacances peuvent être variables d’un établissement à l’autre.

De plus, il peut arriver que la date des vacances se situe en juin pour certains et en juillet pour d’autres.
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La chaîne des indemnités de vacances permet de gérer ces différentes situations.

A cet effet, deux paramètres sont nécessaires :

paramètre PAYACADEMI qui indique les départements rattachés à une académie.

paramètre PAYRENSCOL qui fournit par académie, pour l'enseignement primaire et l'enseignement
secondaire :
-  les dates des rentrées scolaires précédentes
-  les dates des rentrées scolaires suivantes

Ce paramètre permet d'indiquer si la sélection des auxiliaires est effectué par code VB (porter OUI ou
NON dans WSELVB).

Les dates propres à chaque établissement si elles sont différentes de celles du calendrier national, sont
indiquées dans le fichier « LV » des dates de vacances. Ce fichier est fourni par les services de
l’Education Nationale. Il peut avoir été au préalable constitué à partir du fichier des postes (DV) dans
l’UP PSP 474 et enrichi des dates par l’Education Nationale.

Calendrier de paiement des indemnités de vacances :

Le calendrier de paiement des indemnités de vacances n'est pas modifié quelle que soit la date des
vacances.

Si la date de début des vacances se situe avant le 30 juin, les derniers jours de juin sont à rémunérer au
titre des indemnités de vacances.

Pour les maîtres auxiliaires partant au service national, l'indemnité globale à laquelle ils ont droit, doit
leur être versée en juillet. Ils percevront donc en juin, outre leur traitement, les indemnités de vacances
correspondant aux jours de vacances de juin.

2.1. ACADÉMIES DONT LA DATE DES VACANCES SE SITUE EN JUIN (À UNE DATE
ANTÉRIEURE AU 30 JUIN)

La chaîne "indemnités de vacances" peut être exécutée en juin. Le cumul des nombres de jours et la
détermination des droits sont correctement effectués. Mais, le nombre limité des mouvements qui peuvent
être introduits au cours de la paye entraîne un inconvénient majeur.

A la date des vacances, des mouvements 03 sont créés pour installer la fraction moyenne de
rémunération. Si l’agent n’a pas travaillé intégralement pendant le mois de juin, (exemple : suppléance
limitée), le mouvement automatique viendra en 3ème position, et sera donc rejeté.

La deuxième solution est d’exécuter la chaîne « indemnités de vacances » en juillet. L’inconvénient sus
mentionné n’existe plus. Par contre, des paiements indus pourront avoir été réalisés nécessitant l’émission
d’ordres de reversement.

Ce cas est cependant limité puisqu’il concerne les agents qui ont travaillé moins de 40 jours et qui n’ont
droit qu’à 2,5 jours d’IV.

2.2. ACADÉMIES DONT LA DATE DES VACANCES SE SITUE EN JUILLET

La chaîne "indemnités de vacances" est exécutée en juillet. Si la date des vacances n'est pas le 1er juillet,
le risque mentioné ci-dessus (présence de plus de 2 mouvements) existe également.
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3. PROBLÈME DU NOMBRE LIMITÉ DE MOUVEMENTS

Il n'est possible d'introduire dans une paye que deux mouvements ayant une date d'effet égale au mois de
la paye.

-  le 1er a toujours la date d'effet du 1er mois
-  un deuxième mouvement
-  le troisième mouvement ne peut être qu'une fin de fonction (REM 90).

La chaîne IV crée des mouvements automatiques, à la date du début des vacances. Ce mouvement doit
donc être obligatoirement le deuxième mouvement.

Si le service de liaison doit créer deux mouvements, pour notifier une suppléance par exemple, il devra
calculer une fraction de rémunération afin de pouvoir rémunérer l'agent jusqu'à la date de vacances.

Exemple n° 1

Suppléance du 1er au 3 juillet avec une date de vacances = 10 juillet.

L'agent a droit à 3 jours de rémunération sur une période de 9 jours.

Créer un mouvement 03 avec la fraction NH = 3 - TT = 9.

Exemple n° 2

Suppléance du 1er au 3 juillet à 14/18 avec une date de vacances = 10 juillet.

Créer un mouvement 03 avec la fraction :

NH  =  3 x 14  TT = 9
18

Le dénominateur est donc le nombre de jours de la période précédant la date des vacances, le numérateur
est le nombre de jours à rémunérer, éventuellement pondéré par la fraction de rémunération.
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CHAPITRE 7
MISE A JOUR ANNUELLE DES NUMÉROS INSEE

CHANGEMENT D'IDENTIFIANT

La chaîne de fin d'année "mise à jour annuelle des identifiants" (PAY N010 et N020) permet de prendre
en compte le numéro INSEE définitif de l'agent dans l'identifiant des fichiers, et de modifier le code
ministère s'il y a transfert d'emplois d'un ministère à l'autre, ou modification de la nomenclature codifiée
des ministères.

Le changement de numéro INSEE est effectué pour tout agent ayant dans le fichier "DA" une zone
"numéro INSEE définitif" renseignée, c'est-à-dire un agent pour lequel, il y a eu dans l'année un
mouvement 80.

1. CHANGEMENT DE NUMÉRO INSEE

Le changement de numéro INSEE conduit à réécrire sur les divers fichiers les articles de l'agent avec son
nouveau numéro INSEE.

2. CHANGEMENT DU CODE MINISTÈRE

Le changement de code ministère se fait par sélection des agents.

2.1. SÉLECTION DES AGENTS

La sélection des agents dont le ministère ou le service a fait l'objet d'une modification de structure
s'effectuera selon l'une des modalités suivantes :

-  une sélection au niveau individuel. Les services gestionnaires communiqueront la liste des agents
concernés. Ils y porteront le numéro INSEE des agents et le code du nouveau ministère. Cette liste
sera saisie pour constituer le fichier de sélection (SELECT).

-  une sélection au niveau des codes de ventilation budgétaire. Des mouvements de code 1 seront
constitués. Ils indiquent le code du ministère actuel (colonnes 9 à 11), les codes VB concernés par la
modification (24 codes possibles) et le code du nouveau ministère (colonnes 78 à 80). Il peut y avoir
autant de mouvements que nécessaire. L'ordre des code VB n'a pas d'importance, mais ils doivent
être inscrits sans discontinuité.

-  une sélection au niveau des codes administration. Les mouvements de code 2 sont constitués de la
même manière que les mouvements 01.

-  une sélection au niveau du code ministère. Les mouvements de code 3 comportent le code ministère
ancien et le code ministère nouveau. Il n'y a qu'un ministère par mouvement.

La sélection individuelle prime les trois autres sélections. Si un agent figure sur la liste fournie par le
service gestionnaire et possède un code de ventilation budgétaire ou un code administration ou un code
ministère porté dans les mouvements de sélection, le mouvement de sélection individuelle sera seul
retenu.

Le code des mouvements utiles pour ces diverses sélections est "PAYNO10" (colonnes 1 à 7).
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2.2. BUT DE CETTE SÉLECTION

La sélection aura pour résultat :
-  la prise en charge de l'agent au titre du nouveau ministère, par transposition des fichiers permanents.
-  le maintien de son ancienne prise en charge, pour pouvoir éventuellement calculer un rappel ou

payer une indemnité, au titre de la paye complémentaire.
-  la création automatique de mouvements 02 pour mettre ces agents en fin de fonction (régime de

rémunération 90, code fin de situation 92) à la date du 31 décembre, au titre de leur ancienne prise en
charge. Ces mouvements seront introduits dans la paye de janvier.

-  l'apposition de la lettre "A" dans le code "APUR" de BASPAY. Cette lettre entraînera l'apurement
automatique de l'enregistrement, dans la première chaîne d'apurement qui sera exécutée.

La prise en charge des agents s'effectue sans aucun changement d'éléments de rémunérations : code de
ventilation budgétaire, niveau de regroupement...

Le transfert d'emploi d'un ministère à un autre peut générer des doubles prises en charge : l'agent a déjà
un dossier dans le ministère d'accueil. Aussi, dans ce cas, le dossier transféré se voit attribuer le numéro
de prise en charge (NPC) immédiatement supérieur à celui du dernier dossier de l'agent.

Les changements de codes VB peuvent être effectués automatiquement par l'UP PAY 6965. Ce
programme doit être exécuté après les traitements de la chaîne de mise à jour annuelle des identifiants.

2.3. MODIFICATION DES TABLES DE LA PAYE

Parallèlement à ce changement d'identifiant au niveau individuel, les différentes tables de la paye et les
paramètres doivent être revus en particulier :

-  la table de ventilation budgétaire "SN"
-  le libellé des choix de niveau de sortie des états "BJ"
-  le fichier des références de l'employeur "DE"
-  le fichier des coordonnées de l'ordonnateur "DV"
-  le fichier des correspondances entre gestion et gestionnaire "DM"
-  le paramètre PAYTABMIN
-  le fichier des ministères : « RM »

3. CHANGEMENT DE NUMÉRO INSEE ET DE MINISTÈRE

Les deux mesures peuvent se conjuguer. Dans ce cas, les fichiers permanents (HISTOR, BASPAY,
HIS22, DA) sont écrits 2 fois :

-  une fois avec l'ancien code ministère et le numéro INSEE définitif
-  une fois avec le nouveau code ministère et le numéro INSEE définitif.

Les autres fichiers permanents ou non ne sont réécrits qu'une fois, avec le nouveau code ministère et le
numéro INSEE définitif. Il s'agit de :

MOUTRI : mouvements pour la paye de janvier
REPIND, REPERM : fichier des indemnités supprimées aucours de la paye de décembre
REMOPA : fichier des éléments de rémunération des OPA
SR-HS : situationnel et historique des prestations familiales
SU : mouvements PF à effet futur
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PINSEE : correspondance des n° INSEE et numéro d’enregistrement sur la bande 
  des virements

GEST : fichier GEST (pour les retours)
INDUIRL
DY : fichier des conjoints
SB : situationnel des retenues
SP : situationnel des acomptes
SK : situationnel des conjoints
JP : fichier des mouvements transactionnels de SB

4. EDITION DES FICHES DE LIAISON

Les fiches de liaison paye et prestations familiales sont éditées afin de rendre compte aux services
gestionnaires du nouvel identifiant des agents.

Afin de permettre l’édition des fiches de liaison pour les nouveaux dossiers, la date du traitement figurant
dans la carte paramètre de l’UPN010 est portée dans BASPAY.

L’édition se fera à l’UPPAY170 si le « mois paye » de PAYDATES est égal au mois de ce paramètre.

Si cette date est égale à janvier, elles seront rééditées à l’issue de la paye de janvier.

L’édition des fiches de liaison prestations familiales peut rencontrer des difficultés en cas de changement
de code ministère. Le dossier principal sur BASPAY n’a pas été mis à jour des nouveaux codes
gestionnaires. Le code gestionnaire n’a donc pas d’équivalence dans le fichier des postes « DV », rendant
impossible l’édition des fiches de liaison, tant que la mise à jour de la paye de janvier n’a pas été faite.

Il est donc préférable d’éditer les fiches de liaison à l’issue de la paye de janvier.
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CHAPITRE 8
LES CONTRÔLES DE FICHIERS DE LA PAYE

Les informations contenues dans les fichiers de paye doivent être contrôlées. En effet, si elles ont été
vérifiées lors de leur notification, elle ne l’ont plus été par la suite. Il est donc nécessaire de s’assurer que
la situation de l’agent est toujours correcte.

De plus, ces informations peuvent par suite de forçages par le service de liaison, ou par suite d’erreurs
lors de la réfection des travaux, diverger.

Des programmes sont mis en place afin d’effectuer ces différents contrôles.

1. CONTRÔLE DES FICHIERS BASPAY-DA= PAIDADA

Ce programme réalise le contrôle des informations détenues dans le fichier documentaire agent « DA », et
leur cohérence avec BASPAY.

En cas de discordance, DA est mis à jour avec les informations de BASPAY = code correspondant, code
gestionnaire, prénom.

Les autres informations sont contrôlées et donnent lieu à des messages d’anomalies. Ces anomalies
doivent être recyclées.

2. CONTRÔLE DU GRADE DE BASPAY = PAIDABE

Ce programme contrôle les codes grade, les échelons et les indices de BASPAY avec la table grade indice
(TABLIND).

Ce contrôle peut se faire pour l’intégralité du fichier, ou pour quelques ministères.

A cet effet, le paramètre PA1070 comporte dix huit occurences de codes ministères.

Si aucune n’est servie, tout le fichier sera contrôlé.

Sont exclus du contrôle :
-  les OPA et OMID (corps 0374 - 1088 - 1089 - 1090 - 0990 et 0991).
-  les contractuels (corps 0500 - grade 01 et 08)
-  les indemnitaires (corps 0499 - grade 02)
-  les apprentis (corps 0499 - grade 04)
-  les interimaires (corps 0500 - grade 03)
-  les assistants des hôpitaux (corps 0621 - grade 01)
-  les praticiens hospitaliers universitaires (corps 0655 - grade 01).

3. RAPPROCHEMENT DES FICHIERS « IB-BASPAY » ET « IH-HISTOR »

Les programmes UAA, UAB et UAC réalisent le contrôle des fichiers BASPAY et HISTOR.

De plus, les programmes PAIUADA et PAIUAD sont créés afin de sélectionner les prises en charge
multiples, tous ministères confondus.
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3.1. LE PROGRAMME PAIUAA
Le programme PAIUAA permet de comparer les fichiers « IB-BASPAY » et « IH-HISTOR » au niveau
de tous les ministères ou pour certains ministères dont le code a été rentré par paramétrage « JCL ». Il
permet également d’éditer les prises en charge multiples pour un ministère donné ou pour chaque
ministère géré par le service de liaison-rémunérations.

3.1.1. Paramétrage des rapprochements et des sélections des prises en charge multiples.
Le paramètre « JCL » « ZA00 » se compose d’un code sur un caractère pour traiter les prises en charge
multiples et de rubriques sur trois caractères pour indiquer les codes ministères. Les services de liaison-
rémunérations peuvent sélectionner jusqu’à vingt cinq ministères.

Le code indicateur de traitement des prises en charge multiples peut être égal à espace, « C », « T », « P ».

Si le code est à « T » tous les ministères seront contrôlés ainsi que les prises en charge multiples ; s’il est
égal à « C », seul le traitement concernant les rubriques sera effectué pour tous les ministères ; s’il est
égal à espace, seul le traitement concernant les rubriques sera effectué pour les ministères concernés ; s’il
est égal à « P », les ministères concernés seront contrôlés et le traitement concernant les prises en charge
multiples sera effectué pour les ministères concernés.

3.1.2. Les rubriques comparées.
Les rubriques des fichiers « IB-BASPAY » et « IH-HISTOR » comparées sont :

-  l’indice,
-  la zone de résidence,
-  le versement de transport,
-  l’indemnité forfaitaire spéciale,
-  le code sécurité sociale,
-  le code mutuelle,
-  le code retraite complémentaire,
-  le régime de rémunération,
-  la situation statutaire,
-  le code ventilation budgétaire,
-  l’indice pension civile,
-  la zone temps partiel,
-  la nouvelle bonification indiciaire,
-  la prime d’ancienneté des ouvriers des parcs et ateliers.

Si les rubriques définissant le temps partiel sont à zéro dans un fichier et à espace dans l’autre, elles ne
sont pas signalées en discordance.

3.1.3. Les autres contrôles.
De plus, certains contrôles sont effectués quant à la composition de « IB-BASPAY ».

Ce fichier doit comporter un article « A » lorsqu’il y a un article « B » pour un agent, le nom doit être
séparé du prénom par une virgule, les dossiers non mouvementés depuis trois ans sont désignés, ainsi que
les agents avec un code régime rémunération égal à « 99 » (dossier suspendu) dont le dossier n’a pas été
mouvementé depuis trois mois.

3.1.4. Tri du fichier issu du programme PAIUAA.
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Le tri du fichier « YC40 » issu du programme PAIUAA est le suivant :
-  code anomalie (positions 55 et 56),
-  code ministère (positions 01 à 03),
-  code gestion (positions 20 à 25),
-  numéro insee ou nom (positions 04 à 19) ou/et (positions 26 à 54).

3.2. LE PROGRAMME PAIUAB
A partir du fichier « YC40-ANOMAL » issu du programme PAIUAA, le programme PAIUAB met en
forme l’état « QCI » des résultatsde la comparaison entre « IB-BASPAY » et « IH-HISTOR », et l’état
« QCJ » des prises en charge multiples.

Le fichier « YC40-ANOMAL » en entrée du programme PAIUAB doit être trié sur le code ministère, le
numéro INSEE et le numéro de prise en charge ou le nom et le prénom.

Les codes anomalies sont les suivants :

21 HISTOR sans correspondance

22 BASPAY sans correspondance

25 Différence entre éléments de BASPAY et HISTOR

26 Article B sans article A

27 Article B prévu mais absent

28 Art. A de BASPAY en double

29 Prises en charge multiples

31 Nom à blanc ou manque virgule

32 Dossier actif non mouvementé depuis trois ans indice

33 Dossier actif non mouvementé depuis trois ans avec indice servi

34 Dossier REM99 non mouvementé depuis trois mois.

La sélection des anomalies de code 32 est optionnelle. Elle est effectuée grâce à un paramètre « JCL »
supplémentaire dans le programme PAIUAA qui doit être servi à 32 lorsque l’édition des anomalies de
code 32 est souhaitée.

3.3. LE PROGRAMME PAIUAC.

3.3.1. Fonction.
Le programme PAIUAC fabrique les mouvements de type 01, 02, 03, 07 et 45 qui seront introduits dans
un passage d’anomalies hors paye, afin d’être contrôlés et ainsi de provoquer une vérification du contenu
du fichier « IB-BASPAY ».

Les mouvements « 01 » ne comporte plus l’indice. Celui-ci ne sera donc plus contrôlé par cette voie, dans
la mesure où il existe le programme PAIDABE qui doit être passé régulièrement. Ce programme
rapproche l’indice et le grade de tous les agents sauf exceptions.

Les mouvements « 05 » (indemnités et retenues permanentes) et « 09 » (compensatrice) ne sont plus
confectionnés.

Lors de la paye suivante, il importe de ne pas prendre le fichier « IB-BASPAY » issu du programme
PAIUAA et qui est en entrée du programme PAIUAC dans les chaines de contrôles et de mises à jour, car
celui-ci peut ne contenir qu’une partie des enregistrements du fichier « IB-BASPAY ».
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La chaine de rapprochement des fichiers « IB-BASPAY » et « IH-HISTOR » (PAIUAA à PAIUAC),
ainsi que les programmes de contrôles des mouvements issus du programme PAIUAC (PAY100 à PAY
120) doivent être passés le même mois.

La date d’effet des mouvements créés dans le but de les contrôler est le premier jour du mois en cours et,
pour autoriser une certaine souplesse dans le passage de la chaine, il faudrait créer les mouvements à la
date d’effet du premier jour de la paye au cours de laquelle les discordances entre « IB-BASPAY » et
« IH-HISTOR » ont été constatées.

Aussi, le paramètre BD01 est en entrée pour mettre en ligne la même date de la paye pendant le
déroulement complet du rapprochement.

3.3.2. Paramétrage.
Le déroulement du programme PAIUAC peut être paramétré grâce au paramètre BP12. Le service de
liaison-rémunérations peut indiquer s’il souhaite des mouvements pour tous les agents ou pour certains
ministères, pour certaines gestions ou pour certains départements.

Si BP12 ne contient aucun code ministère et aucun code gestionnaire, aucune sélection ne sera effectuée.

Toutes les administrations figurant sur le fichier « IB-BASPAY » issu de PAIUAA seront traitées.

Si une sélection est souhaitée, elle peut être assurée à trois niveaux différents :
-  ministère,
-  administration,
-  département de gestion.

Ces niveaux peuvent être variables selon les entités à sélectionner.

Ainsi, on pourra sélectionner pour un ministère donné au niveau ministère, et pour un autre au niveau
ministère et département de gestion.

Contenu du paramètre :

Nom du programme : 7 caractères    )

Code ministère : 3 caractères    ) répétées 9 fois

Code gestion : 5 caractères    )

3.4. LES PROGRAMMES PAIUADA ET PAIUAD.
Le fichier en sortie du programme PAIUADA est le fichier d’anomalie « YC40 ». Il est trié sur les
cinquante-six caractères avant d’entrer dans le programme PAIUAD.

L’état « QCK » issu du programme PAIUAD comportera des astérisques positionnés sur les rubriques à
vérifier pour faciliter la lecture du document.

Le programme PAIUADA procède à différents contrôles. Le rapprochement des prises en charge
multiples prévoit l’extraction des agents qui ont plusieurs dossiers actifs. Sont édités les agents avec
plusieurs dossiers actifs qui ne contiennent pas le même nom-prénom, la même situation statutaire ou
dont le total des fractions de temps partiel est supérieur à 100 %.

En outre, des numéros de prise en charge spéciaux peuvent être attribués dans certains cas, et il sera
possible de ne pas en tenir compte dans les rapprochements des prises en charge multiples tous ministères
confondus.

Les numéros de prises en charge à évincer des contrôles sont portés dans le paramètre BP26 qui est
facultatif. Le paramètre comprend :

-  Nom du programme sur 6 caractères.
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-  5 numéros de prises en charge à évincer maximum.
-  69 caractères à espace.

4. CONTRÔLES RELATIFS AU SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT
(SFT)

4.1. RAPPROCHEMENTS SUR LE CODE SFT
Les services de liaison souhaitent pouvoir déterminer si un droit au SFT est ouvert à tort pour les
membres d’un même couple.

A cet effet, deux programmes ont été créés : PAIUAH et PAIUAG. L’état issu de ces rapprochements est
l’état « QCG ».

Le tri du fichier « YC60 » issu du programme PAIUAG est effectué sur les 16 premiers caractères, puis
sur les caractères 28 à 47.

4.2. RAPPROCHEMENT DU NOMBRE D’ENFANTS PRESENTS SUR LE FICHIER « IB-BASPAY »
ET SUR LE FICHIER « SB ».
Le programme PAIUAK permet un rapprochement du nombre d’enfants ouvrant droit au SFT présents
sur le fichier « IB-BASPAY » et sur le fichier « SB ». L’état édité est « QMJ ».

En effet, alors que le nombre d’enfants ouvrant droit au SFT est mis à jour automatiquement à partir des
éléments figurant dans les fichiers « SR » et « HS » des prestations familiales, ce nombre ne peut être
inscrit directement dans le fichier « SB » des retenues.

4.3. MISE À JOUR DU CODE SFT PAR MOUVEMENTS 02.
Il s’avère que dans le fichier IB-BASPAY, le code SFT reste servi pour un nombre croissant d’agents
alors qu’ils n’ont plus d’enfants à charge.

Une chaine de trois programmes (PAIUAU, PAIUAV et PAIUAW) a pour but de produire de manière
automatique des mouvements 02 pour remise à zéro du code SFT dans des cas bien précis.

Les deux premiers programmes pourront tourner dès la fin d’une paye pour produire les 02 à intégrer au
1er passage de la paye suivante.

Le premier mois où ces programmes seront exécutés, le nombre de mouvements 02 pourra être très
important.

Ces mouvements ne sont générés que pour les agents dont la situation est la suivante : -un code SFT = 1 -
un nombre d’enfants égal à zéro dans BASPAY - un code rémunération différent de « 90 » ou « 99 » - un
code SS à « 01 » - pas de conjoint dans le DY - pas de code indemnité 126 dans BASPAY - absent de SR
ou présent dans SR mais pas d’enfant de moins de 20 ans ou pas de zone nombre d’enfants servie.

Ces mouvements 02 sont générés avec une date d’effet égale :
-  au 1er du mois où seront présentées les cartes 02 de suppression de la zone SFT pour les agents

absents de SR.
-  au 1er du mois de la dernière date début de situation connue pour les agents présents sur SR.

Parallèlement au fichier, un état QMO est produit avec un saut de page à chaque changement de
gestionnaire.
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Afin d’éviter des mises à jour à tort, un programme permet entre le 1er et le 2ème passage de la paye de
rapprocher le fichier des mouvements 02 introduits automatiquement au 1er passage et les mouvement
9 G fournis par les gestionnaires pour ce même passage.

En effet, un gestionnaire peut avoir produit une 02 le mois précédent pour attribuer du SFT mais avoir
omis de produire les 9G qui permettent de prendre en charge les enfants et ne les présenter pour prise en
compte que dans la paye du mois suivant.

Ces mouvements sont listés et appellent une intervention du Service Liaison Traitements afin de
régulariser correctement la situation de l’agent en fonction des pièces justificatives produites par le
gestionnaire.

En cas de non intervention sur ces cas qui restent limités, le SFT risque, à tort, de ne pas être liquidé au
bénéficiaire.

4.4. PRESTATIONS FAMILIALES

4.5. RAPPROCHEMENT DES FICHIERS « IB-BASPAY », FICHIER DE BASE DE LA PAYE, ET
« SR », SITUATIONNEL ALLOCATAIRES DE PRESTATIONS FAMILIALES

Le programme PAIBBVE rapproche les fichiers « IB-BASPAY » et « SR ».

Il compare le nombre d’enfants ouvrant droit au SFT et aux prestations familiales dans ces deux fichiers.

Lorsqu’un dossier du fichier « SR » n’a pas de correspondance dans le fichier « IB-BASPAY », un article
est édité sur l’état « PTM », qui récapitule les discordances entre ces deux fichiers.

De plus, lors de la comparaison des nombres d’enfants, les allocataires dont la date de fin de fonction
dans le fichier « IB-BASPAY » est égale au mois de la paye n’apparaissent pas sur l’état « PTM », pour
éviter le listage des agents qui sont mis en fin de fonction dans la chaine prestations familiales avec un
décalage d’un mois par rapport à la paye principale (cf. note PAY94-211).

Quatre autres tests sont également effectués :

Pour les dossiers suspendus.

Les dossiers suspendus avec un code « droit à prestations-familiales » égal à « 8 » sont listés sur l’état
« PTM » lorsque le code régime de rémunération est différent de « 90 » dans le fichier « IB-BASPAY ».

Le droit au SFT et l’indice de l’agent.

Lorsqu’un agent a un droit au SFT ouvert dans le fichier « SR », alors qu’aucun indice n’a été saisi dans
le fichier « IB-BASPAY », une anomalie sera signalée sur l’état « PTM ».

Le situation familiale.

En outre, l’état « PTM » fait apparaître les éventuelles discordances entre la situation familiale (rubrique
CSIFA) enregistrée dans le fichier « IB-BASPAY » et dans le fichier « SR ».

4.6. SÉLECTION D’UNE PRESTATION FAMILIALE EN VUE D’UNE VÉRIFICATION

Le programme PAIBAWE permet la sélection des allocataires percevant une prestation familiale
répondant à certains critères.

La sélection s’opère, à partir du fichier « SR » (situationnel allocataire), sur le code prestation et le code
état du droit. Le fichier « SR » en entrée du programme PAIBAWE n’est pas nécessairement celui
confectionné par la dernière paye. Une remontée dans le temps peut être réalisée.
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Le paramétrage du programme PAIBAWE d’extraction de la prestation à vérifier s’effectue par « JCL » à
travers l’article PB13 qui contient :

-  le nom du programme, PAIBAWE,
-  le code de la prestation que le service de liaison veut contrôler (obligatoire),
-  le code état du droit visé (obligatoire),
-  le mode de calcul (facultatif),
-  la date limite de droit (facultatif),
-  le code ministère (facultatif),
-  les codes administrations-départements (facultatif, 10 maximum par ministère).

Le code prestation et le code état du droit sont des critères d’extraction obligatoires.

Les services de liaison-rémunérations peuvent également saisir un mode de calcul, une date limite de
droit, un code ministère et des codes administrations-départements particuliers, dans l’hypothèse où ils
souhaitent que la sélection soit établie aussi par rapport à ces rubriques. Ces critères sont facultatifs.

Les dates limites de droit égales à « 000000 » ou « 999999 » peuvent être des critères de sélections.

Pour demander l’examen des dossiers des allocataires de tous les ministères, il faut laisser les paramètres
« ministère » et « administrations-départements » à blanc.

L’extraction est éditée sous le format de l’échéancier (état PFF) pour tous les ministères, un ministère ou
pour certaines administrations.
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CHAPITRE 9

LE SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

Voir manuel ZSFT Gestion du S.F.T.

1. SUPPLÉMENT FAMILIAL DIFFÉRENTIEL

Le SFT différentiel est dû à l’épouse dans deux cas :
-  le mari est fonctionnaire, et son indice est inférieur à celui de sa femme. Le montant de ce SFT dû à

l’épouse est égal au montant du SFT dû au titre de son indice diminué de celui perçu par le mari,
-  le mari n’est pas fonctionnaire, il y a lieu de déduire du SFT dû à l’épouse l’avantage perçu par le

mari si celui-ci est d’un montant inférieur.

Le SFT différentiel est déterminé automatiquement à partir des éléments concernant le conjoint et
figurant dans le fichier des conjoints « DY ».

1.1. FICHIER DES CONJOINTS (DY) : UN SEUL ENREGISTREMENT PAR AGENT

Il permet de payer le SFT différentiel à partir de :
-  Sois l’indice du conjoint, le n° INSEE du conjoint peut y figurer s’il est payé par le même

département informatique que son conjoint.
-  Soit le montant du SFT perçu par le conjoint.

Une seule de ces rubriques, indice du conjoint ou montant du SFT perçu par le conjoint, doit être servie
dans le fichier des conjoints.

Ces rubriques sont mises à jour automatiquement si le conjoint est payé par le même département
informatique, manuellement dans le cas contraire, dans le programme PAIEGDY.

mise à jour automatique de l’indice du conjoint :
-  le conjoint est un OPA (code SFT 3) : l’indice est égal à l’indice plancher,
-  le conjoint est receveur des hypothèques, (STAT 05 ou 06) : l’indice est égal à l’indice « pension

civile », et doit être compris entre l’indice plancher et l’indice plafond,
-  pour les autres agents : l’indice est égal à l’indice majoré de BASPAY plus l’indice NBI, et doit être

compris entre l’indice plancher et l’indice plafond.

L’indice figurant dans DY est l’indice de calcul du précompte SFT.

mise à jour manuelle pour les conjoints non payés par le département informatique :

L’indice ou le montant du SFT sont mis à jour par le service de liaison.

L’indice doit être compris entre l’indice plancher et l’indice plafond.

NB : l’indice plancher et l’indice plafond figurent dans le paramètre BD04.

Les informations du fichier DY permettent de créer le précompte 931 de mode de calcul M avec :
-  soit l’indice servi (dans la zone nombre d’unités) avec le n° INSEE du conjoint s’il est payé par le

même DI
-  soit le montant servi.
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1.2. CALCUL DU SFT
-  Calcul du SFT dû à l’agent en fonction de son indice et de son nombre d’enfants,
-  Calcul duSFT perçu par le conjoint en fonction de son indice et mise à jour de la zone montant du

précompte.
-  Limite du montant du précompte 931 de mode de calcul M au montant total du SFT perçu par agent

(rappels + MC).

1.3. DÉTERMINATION DU SFT DIFFÉRENTIEL

PAIGCH : rapprochement du SFT calculé pour l’agent au titre du mois courant et des rappels et du
montant du précompte 931 mode de calcul M.

Il y a compensation intégrale entre le SFT calculé au titre du mois courant et le précompte qui doit lui être
normalement inférieur.

Dans ce cas, la différence entre le SFT calculé et le précompte, qui représente le SFT différentiel, figure
sur le bulletin de paye sous le code élément 104000 SFT, le précompte quant à lui n’est pas réécrit.

Dans le cas ou le précompte est supérieur au SFT calculé au titre du mois courant, aucun élément 104000
n’est écrit sur le bulletin de paye, au titre du mois courant.

Le SFT payé au titre du rappel figure sur le décompte de rappels, un précompte 931 est écrit sur le
bulletin de paye pour un montant égal au montant du précompte, déduction faite du montant du SFT
calculé au titre du mois courant.

exemple 1 :

SFT mois courant 2000

931 mc M 1500

sur le bulletin de paye 104000 500

exemple 2 :

SFT mois courant 500

SFT rappels 2000

931 mc M 1500

sur le décompte de rappels : SFT = 2000

sur le bulletin de paye : 604931 : 1000

2. VERSEMENT INTÉGRAL DU S.F.T. À L’ÉPOUSE

Le SFT est versé à l’épouse lorsque les époux étant séparés ou divorcés, les enfants lui sont confiés.

2.1. L’ÉPOUSE N’EST PAS FONCTIONNAIRE

Le SFT liquidé au mari sur la base de son indice est intégralement versé à la femme par le biais d’une
retenue 0150.
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2.2. L’ÉPOUSE EST FONCTIONNAIRE

Elle perçoit de son administration le SFT calculé sur la base de son indice, mais reçoit, de l’administration
de son mari, si son indice est inférieur à celui de son époux, un supplément de SFT calculé sur la
différence entre l’indice de son mari et le sien.

Dans ce cas, il y a, dans le dossier du mari, création d’un enregistrement dans DY pour effectuer le
précompte du SFT perçu par sa femme, et création dans le situationnel des retenues d’une retenue 0150.

NB : une seule retenue 0150 peut être prise en charge pour un agent, cette retenue est gérée en fonction du
code situation de recouvrement (1 = normal).

Ce code doit être mis à jour à 4 (annulé) quand il n’y a plus lieu de verser le S.F.T. à l’épouse.

3. VERSEMENT PARTAGÉ DU S.F.T. À L’ÉPOUSE

La garde des enfants est partagée entre les conjoints.
-  le « partage des enfants » peut se faire entre l’agent et son ex-épouse :

Une retenue 0150 (SFT à reverser au conjoint) doit être créée sur SB, en servant les
2 rubriques : nombre d’enfants à la charge du conjoint, et nombre d’enfants total de l’ex-couple.

Ces deux rubriques sont mises à jour à l’initiative du SLR, dès qu’il y a mise à jour du nombre
d’enfants dans le module prestations familiales.

Le montant de la retenue 0150 est servi automatiquement par le montant du SFT en tenant
compte éventuellement de la « fraction » nombre d’enfants.

-  le « partage des enfants » peut se faire entre deux ex-épouses :

Deux retenues sont créées sur le situationnel des retenues :
0150 (SFT à reverser au conjoint) doit être créée sur SB, en servant les 2 rubriques : nombre

d’enfants à la charge du conjoint, et nombre d’enfants total de l’ex-couple.
-  0100 : SFT précalculé à reverser au 2ème ex-conjoint.

NB : une seule retenue 0150 peut être prise en charge pour un agent, cette retenue est gérée en fonction du
code situation de recouvrement (1 = normal).

4. GESTION DU SFT PARTAGÉ ET DIFFÉRENTIEL

Les deux conjoints sont divorcés, et fonctionaires. Le mari a un indice supérieur à celui de sa femme. La
garde des enfants est partagée.

Le mari doit percevoir le SFT pour le nombre d’enfants dont il a la garde, mais il est débiteur du SFT
différentiel.

Création dans le situationnel des retenues « SB » d’une retenue : 0126 « SFT différentiel dû par l’agent à
son conjoint » de montant non servi.

Le montant de la retenue 0126 sera alimenté automatiquement à partir du cumul des indemnités 126 si
celui-ci est positif ; ce montant correspondant au SFT dû à l’épouse. Il est mis en paiement dans la paye
en précalculé.
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5. EXÉCUTION DES RETENUES SFT DANS LE MODULE RETENUES
(PAIKF6C) :

Sur le disponible, en priorité 5, immédiatement après les acomptes.

6. PAIEMENT DES CESSIONS DE SUPPLÉMENT FAMILIAL DE
TRAITEMENT

Les créanciers concernés ayant un moyen de paiement font l’objet d’un virement sur support magnétique.
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TITRE 5

TRANSMISSION DE DONNÉES

NÉCESSAIRES À LA PAYE

SUR SUPPORT MAGNÉTIQUE
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CHAPITRE 1
LES INTERFACES AVEC LES GESTIONNAIRES INFORMATISES

Les gestionnaires se dotant de moyens informatiques, les Départements Informatiques sont de plus en
plus souvent contactés pour la transmission d’informations nécessaires à la paye sur support magnétique.

La transmission sur support magnétique (bande ou disquette) s’opère principalement par l’intermédiaire
de l’interface GEST :

-  soit qu’il s’agisse d’informations concernant la totalité de la paye, et dans ce cas on utilise toutes les
possibilités de l’interface (chaîne amont et chaîne aval) ; la mise en oeuvre est subordonnée à
l’accord de la Direction.

-  soit qu’il s’agisse d’informations concernant les seules indemnités et retenues, on utilise alors
l’interface dans sa version simplifiée dont l’emploi n’est soumis à aucun accord préalable. Dans ce
cas , le fichier peut être un fichier GEST ou un fichier de mouvements de 90 caractères.

1. L’INTERFACE GEST

1.1. STRUCTURE ET PRÉSENTATION DE L’INFORMATION

La bande magnétique « GEST » fournie par le gestionnaire comporte des articles de 204 caractères,
composés :

-  des données contenues dans les « mouvements » de paye,
-  des informations complémentaires qui, une fois listées, permettront au Trésorier-Payeur Général

d’assumer ses tâches de contrôle.

Les mouvements qui sont admis sur la bande « GEST » sont de type : AA, 00, 01, 02, 03, 04, 05, 07, 09,
19, 20, 21, 22, 25, 40, 41, 42, 45, 80, 90, 91, 92, 9C, 9E, 9F, 9G, 9H, 9J, 9N.

Les service gestionnaire accompagne la bande magnétique d’une « LISTE DES ENTREES » et des pièces
justificatives des dépenses de personnel.

Sur la liste, des totalisations permettent de s’assurer rapidement de la conformité de la bande avec les
listes et bordereaux d’envoi reçus des correspondants informatiques ; c’est ainsi que doivent apparaître :

-  le nombre d’articles contenus dans la bande du correspondant,
-  la clé de contrôle (somme de deux nombres : les 7 premiers caractères du n° INSEE du 1er article et

du dernier article de la bande du correspondant).

C’est la liste qui, revêtue de la signature de l’autorité compétente, constitue l’ordre de payer et, de ce fait,
se substitue aux documents de liaison.

1.2. DEUX TYPES D’INTERFACE PEUVENT ETRE MISES EN OEUVRE
-  l’interface « simplifiée » (en cas de transfert sur support magnétique de mouvements concernant

uniquement des indemnités et retenues dont, notamment, les revalorisations de garanties collectives
adressées par la MFP),

-  l’interface « complète » (en cas de transfert sur support magnétique de l’ensemble des mouvements
de paye).
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1.2.1. Interface « simplifiée »

La mise en oeuvre de l’interface simplifiée n’est subordonnée à aucun accord préalable de la Direction ;
le code correspondant qui sera attribué par le Département Informatique au gestionnaire informatisé devra
l’être exclusivement dans la série C.

Le traitement des bandes magnétiques (ou des disquettes) de l’interface « simplifiée » consiste en un
simple listage des mouvements figurant sur ce support.

1.2.2. L’interface « complète »

L’interface qui concerne la totalité des mouvements de paye est mise en place après accord de la
Direction qui attribue, notamment, le code correspondant, lorsqu’il s’agit d’un développement national,
tel que les applications EPP et AGORA pour l’Education Nationale ou GESFIN pour le ministère de
l’Equipement.

Elle est mise en place localement avec un service gestionnaire local ou avec les établissements ou
collectivités dont la paye est assurée à façon, sans intervention de la Direction.

Elle est composée d’une chaîne amont et d’une chaîne aval.

2. TRANSMISSION D’INFORMATIONS SUR DISQUETTES

Compte tenu de la longueur des enregistrements (204 caractères), l’interface GEST apparaît trop lourde à
mettre en oeuvre pour des informations indemnitaires. Aussi, les gestionnaires qui ne souhaitent
transmettre que des indemnités peuvent transmettre au format paye de 90 caractères.

2.1. FOURNITURE D’INFORMATIONS INDEMNITAIRES SUR DISQUETTES PAR LE
GESTIONNAIRE

Cette possibilité est impérativement limitée aux seules informations concernant les indemnités et retenues
(mouvements de type 05, 20, 21, 22).

La disquette fournie par le gestionnaire devra répondre aux caractéristiques :
-  fichier monovolume,
-  volume monofichier,
-  un seul type d’article par fichier (mouvement 05 ou 20 ou 21 ou 22),
-  articles de 90 caractères, composés au format MOUCAR.

La disquette doit être accompagnée d’un état reprenant de manière structurée les informations figurant sur
le support magnétique.

Il devra également faire apparaître le nombre d’enregistrements contenus dans le support magnétique
ainsi qu’une clé de contrôle composée de la somme de deux nombres : les 7 premiers chiffres du n°
INSEE du premier et dernier enregistrement figurant sur le support.

2.2. PRÉAMORCAGE DE DISQUETTES PAR LE DEPARTEMENT INFORMATIQUE

Il est possible de fournir sur disquette un fichier extrait du fichier de base qui permettra au gestionnaire de
générer un fichier de mouvements indemnitaires (logiciel GESTIND-PSP 421 pour l’extraction).
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CHAPITRE 2
CODIFICATION DES CORRESPONDANTS

La transmission de données sur support magnétique nécessite l’identification des services émetteurs de
ces supports.

A cet effet, il leur est attribué un code correspondant.

1. PRINCIPES DE CODIFICATION
Ce code, alphanumérique, est composé de la manière suivante :

le 1er caractère permet d’identifier un ministère ou d’effectuer des regroupements, par exemple, par
type de logiciel (ex : GIRAFE).

A : G.A.I. : gestion automatisée des instituteurs : cette application n’a pas démarré, mais la lettre A est
gérée dans les programmes et ne doit pas être utilisée.

B : B.L.T. : rectorat de Paris.

E : FNMFAE : revalorisation des garanties collectives des mutuelles.

V.F.K. : G.A.T. (Trésor).

G : Education Nationale : EPP, AGORA.

H.A : Météorologie.

H.B et suivants : APPE du ministère de l’Education Nationale.

J : Justice, services de la protection de la Jeunesse.

D.L.M.N.W.Q : gestionnaires dotés du logiciel GIRAFE.

P : Police.

R-S : série à disposition des services de liaison pour coder dans un 1er temps les gestionnaires locaux,
autres que les payes à façon et les gestionnaires utilisant GIRAFE. Ce peut être les gestionnaires utilisant
le logiciel LSG.

T : Aviation Civile.

U : Ministère de l’Equipement : GESFIN.

X : payes à façon.

La lettre C est réservée aux transmissions d’éléments indemnitaires.

Le 2ème caractère désigne l’émetteur du support.

2. ATTRIBUTION DU CODE
Un code correspondant doit être attribué au niveau du responsable habilité pour la signature des
documents de liaison. Ainsi, il peut être attribué un code pour le SGAP qui a une compétence régionale,
par contre, au ministère de l’Equipement il doit être attribué un code par service (DDE-Service de la
navigation...).

Il vous appartient d’attribuer le code correspondant en respectant les grandes familles définies.

La mise en place d’interfaces magnétiques, avec un service gestionnaire local ou avec les établissements
ou collectivités dont la paye est assurée à façon s’effectue directement, sans intervention de la Direction.
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La Direction continue à intervenir lorsqu’il s’agit d’un développement national, tel que les applications
EPP et AGORA pour l’Education Nationale, GESFIN pour le Ministère de l’Equipement.

Il vous appartient de vérifier la conformité des mouvements produits avec le cahier des charges de
l’interface, et de tenir informer vos interlocuteurs de toute modification pouvant affecter les principes de
production des mouvements, afin de leur permettre de maintenir leurs applications de manière
concordante.

Le code réservé aux échanges indemnitaires « C » est un code qui permet exclusivement d’identifier
l’émetteur du support. Il n’est pas repris sur les fichiers de paye, ce qui permet de recevoir à la fois un
GEST complet et un GEST indemnitaire, le code correspondant porté dans les fichiers BASPAY et DA
sera le code attribué pour l’interface complète.

3. LE CODE CORRESPONDANT DANS LA PAYE

3.1. MISE À JOUR DU CODE CORRESPONDANT

Le code correspondant ne figure pas sur un mouvement, il est porté en positions 86 et 87 de tous les
mouvements lors de leur création à partir du fichier GEST, (UP PAY 086).

Ce code est reporté sur tous les mouvements de l’agent même ceux créés par le service de liaison qui ne
comporteraient pas ce code (PAY 110).

Le code correspondant de BASPAY est mis à jour à l’UP PAY 120N.

Si ce code a changé ou s’il a été annulé (ZZ sur les mouvements) un mouvement CC est créé à l’UP PAY
120N pour mettre à jour « DA ».

Le code correspondant peut être effacé en notifiant des ZZ dans la zone concernée (positions 86 et 87).
Cette zone a été matérialisée sur le mouvement 01 de la fiche de liaison. En effet, lorsqu’un agent sort du
champ d’une gestion informatisée, il change de service gestionnaire. Sur le mouvement 01 de changement
de code gestionnaire, il devra être indiqué l’annulation du code correspondant.

Toutefois, la mise à jour de ce code est faite automatiquement :

-  sur BASPAY : à partir du code porté dans le fichier DE.
-  sur DA : à partir de BASPAY (dans le programme PAIDADA qui doit être exécuté mensuellement, à

partir du BASPAY mis à jour à l’UP 150).

3.2. CONTRÔLE DU CODE CORRESPONDANT

Le code correspondant porté dans les mouvements est contrôlé avec le paramètre BD54.

3.3. AFFICHAGE SUR LA FICHE DE LIAISON

Le code correspondant de BASPAY est édité sur la 1ère ligne de la fiche de liaison et dans l’ancien cadre
« enfants ».
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CHAPITRE 3
L’INTERFACE COMPLÈTE

1. TRANSMISSION DES INFORMATIONS SUR SUPPORT MAGNÉTIQUE

Les informations nécessaires au calcul de la paye sont transmises de manière codée, conformément au
cahier des charges et à l’instruction codificatrice n° 92-55 B2 du 30 avril 1992.

Toutefois, certaines spécificités existent.

1.1. IMPUTATION BUDGÉTAIRE

(Référence : note 94-093).

Le gestionnaire informatisé transmet l’imputation budgétaire obligatoirement en clair sur la bande
GEST ; la codification étant effectuée automatiquement. En effet, les services gestionnaires connaissent
nécessairement la ligne d’imputation budgétaire, ils peuvent donc la communiquer sans attendre le code
VB correspondant qui peut parfois être connu tardivement, ce qui est le cas en début d’année.

La codification est effectuée à l’UP PAY 086 à partir de la table de ventilation budgétaire en clair « SL ».
Cette table est créée à partir de la table de ventilation budgétaire « SN » par le programme PAITSL.

Or, la codification automatique est impossible lorsque plusieurs codes de ventilation budgétaire existent
pour une même ligne d’imputation.

C’est le cas :
-  des personnels de l’internat, de la formation continue et du programme 60 000 jeunes. Par note PAY

93-028, il a été décidé en concertation avec le ministère de l’Education, de transmettre l’imputation
en clair qui est la ligne budgétaire plus un paragraphe fictif.

36 80 00 00 pour le code VB 990

36 80 00 06 pour le code VB 996

36 60 00 00 pour le code VB 998
-  des codes VB « indemnitaires ». Les codes VB de la série 500 ont tous l’imputation budgétaire du

traitement servie à 99. La codification automatique est donc impossible. Afin d’éviter une
codification erronée, un message est édité sur le compte rendu de passage et sur les fiches de
situation actuelle : CODIFICATION VB IMPOSSIBLE, lorsque l’imputation transmise sur le fichier
est servie à 9.

Le service de liaison devra effectué la codification manuellement (note PAY 94-093).

Toutefois, une codification automatique peut être obtenue, en proposant au service gestionnaire de porter
dans la ligne d’imputation à la place du paragraphe le code (en 2 caractères) correspondant aux derniers
caractères du code VB.

Ces 2 chiffres seront également portés dans l’imputation budgétaire du code VB dans la table SN.

Exemple

Pour le code VB 501 ; il sera indiqué sur le fichier GEST 99999901.

Il sera porté dans la table VB comme imputation budgétaire du code VB 501, la valeur 99999901.
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1.2. DEMANDES DE CERTIFICAT DE CESSATION DE PAIEMENT

(Référence : note PAY 92-067 et 94-093).

la fiche de situation actuelle est utilisée pour établir les certificats de cessation de paiement demandés par
les gestionnaires sur support magnétique. Les services doivent faire une demande explicite. Celle-ci peut
être faite sur la bande de paye ou sur les bandes de demande d’acompte.

Un code « * » dans le mouvement 02 figurant sur le fichier GEST (caractère 87) matérialisera la
demande. La zone « libellé à disposition du gestionnaire » sera utilisée pour indiquer en clair : la
demande, la date du CCP et la motif.

Exemple

DEMANDE DE CCP au 10 10 93-DEPART A LA RETRAITE.

Le mouvement 02 peut ne comporter que cette demande, dans ce cas, la date d’effet n’est pas contrôlée,
ce peut être la date du mois ou des zéros.

La détection de cette demande entraînera l’édition de fiches de situation actuelle  « rémunérations
principales » et d’un jeu de fiches « prestations familiales ».

Cette édition est naturellement conditionnée par l’exploitation des fichiers SITAC à l’UP PAY 088 et GN
à l’UP PAIBBWH.

1.3. LES DEMANDES D’ACOMPTE

Le gestionnaire peut transmettre une bande spécifique pour la mise en paiement des acomptes. Elle ne
contiendra que les mouvements obligatoires. L’intégralité du dossier de prise en charge sera présentée sur
la bande de paye.

2. EDITION DU CONTENU DE LA BANDE

2.1. EDITIONS GÉNÉRALES

Le support magnétique donne lieu à une édition appelé « liste des entrées ». Cette liste est présentée dans
l’ordre de présentation du fichier du gestionnaire : ce peut-être un classement sur numéro INSEE ou sur
nom-prénom.

Si le gestionnaire a présenté des articles « libellés », ceux-ci sont édités.

Cette édition peut ne pas être effectuée, toutefois le programme d’édition doit être effectué puisqu’il
indique :

-  le nombre total d’articles contenus dans le fichier
-  la clé de contrôle (somme de deux nombres : ceux constitués par les 7 premiers chiffres du 1er

numéro INSEE et du dernier)

Ces éléments sont comparés aux mêmes éléments fournis par le gestionnaire.

2.2. EDITION SPÉCIFIQUE AUX APPLICATIONS EPP ET AGORA

La transmission d’informations par le Ministère de l’Education s’accompagne d’une « dématérialisation
des pièces justificatives ». Les décisions administratives à incidence financière (arrêté de nomination, de
promotion...) générées automatiquement à partir des bases académiques ne sont plus produites dans leur
forme traditionnelle mais leurs éléments constitutifs sont reproduits sur le listage d’accompagnement du
fichier GEST.
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Un code spécifique indique si le mouvement fourni a été généré par l’application à partir des informations
de la base académique (**) ou s’il est manuel ou s’il a été modifié (--).

Les mouvements générés n’ont pas à être accompagnés de pièces justificatives, par contre, pour les autres
mouvements, les pièces doivent être produites. Afin de faciliter le contrôle des mouvements par le service
de liaison, une édition sélective, en fonction de ce code « modification » est prévue. Cette édition pourra
être réalisée au choix dans l’ordre des numéros INSEE ou dans l’ordre alphabétique.

L’édition est effectuée sur l’état POZ « LISTAGE DES MOUVEMENTS FIGURANT SUR LE
FICHIER D’INTERFACE GEST PRODUIT PAR LES APPLICATIONS EPP/AGORA ».

Selon les modalités du contrôle opéré et l’ordre de production des pièces justificatives, le service de
liaison pourra demander l’édition sous 2 critères :

-  le code modification (c’est ainsi que pourront être édités, alternativement ou successivement dans
l’ordre des codes modification : et/ou les mouvements de code « ** » et/ou les mouvements de code
« -- »),

-  l’ordre de présentation choisi (soit dans l’ordre des N° INSEE, soit dans l’ordre ALPHABETIQUE
des noms-prénoms.

Le choix du service de laison est indiqué dans une carte paramètre PAIDOAC.

Service de la carte paramètre de l’UP PAIDOAC :
-  code carte : DOAC
-  mois paye (2 car.)
-  année paye (4 car.)
-  CODA : somme des choix de la liaison

1 si édition par code modification **

4 si édition par code modification --

Exemple

Si CODA = 5 : édition demandée par code ** et --

2.2.1. Edition par INSEE

Les articles sont présentés, sur l’état POZ, dans l’ordre croissant de leur code ministère, code
correspondant, administration, département, N° INSEE, NPC, date d’effet, type de mouvement, 10
premiers caractères du mouvement, ordre de présentation sur le fichier d’interface.

2.2.2. Edition par ordre alphabétique

Dans le cas d’un choix d’édition dans l’ordre ALPHABETIQUE des noms-prénoms, les articles seront
présentés dans l’ordre croissant du code correspondant, code ministère, administration, département,
nom-prénom, N° INSEE, NPC, date d’effet, type de mouvement, 10 premiers caractères du mouvement,
ordre de présentation sur le fichier d’interface.

3. LES CONTRÔLES DE L’INTERFACE

Les contrôles réalisés dans l’interface sont réduits au strict minimum afin d’éviter d’être redondants avec
ceux de la paye.

Ils conduisent à afficher sur le compte-rendu de passage et les fiches de situation actuelle des messages
anomalies ou des messages attirant l’attention sur des situations particulières.
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3.1. LES CONTRÔLES

3.1.1. Contrôle du code application
Le code application doit figurer dans le paramètre BD54. Sinon, les mouvements sont rejetés avec le
message « erreur code application ».

3.1.2. Contrôle du code carte
Le code carte doit être valide. Tous les mouvements sont autorisés sauf les mouvements de la série 30, 50
et les mouvements RG.

3.1.3. Contrôle de doubles
-  mouvements devant être en exemplaire unique : 00, 04, 07, 09, 19, 80, 90, 91, 92, AA
-  mouvements devant être en deux exemplaires : 40, 41, 42, 45
-  mouvements uniques par date d’effet : 01, 02, 03
-  mouvements en multiples exemplaires à condition que le contenu diffère : 20, 21, 25, 05, 22

En cas d’erreur, les mouvements sont rejetés avec le message « erreur carte en double ou lot erroné ».

3.1.4. Cas de rejets sans message
Certaines erreurs conduisent à porter des astérisques dans la zone erronée, le mouvement est alors rejeté
sans message spécifique, les astérisques se suffisant à eux-mêmes : c’est le cas si la date d’effet d’un
mouvement est à zéro ou si l’imputation budgétaire ne figure pas dans la table SL.

3.2. LES MESSAGES

Des messages sont édités dans les cas suivants.

3.2.1. En cas de prise en charge

Si la colonne 53 contient la lettre «E », un message le signalera : PRISE EN CHARGE, si elle contient la
lettre « T » (pour titularisation, le message TITULARISATION attirera l’attention du servcie de liaison.

Si une carte obligatoire est manquante ou erronée, un message sera porté sur tous les mouvements non
erronés « erreur prise en charge ».

3.2.2. Si la zone fin de situation est servie

Tous les codes fin de situation peuvent être notifiés, y compris la codification propre à chaque Trésorerie
Générale.

Il ne peut être suivie automatiquement qu’une seule échéance, il n’existe en effet qu’une zone fin de
situation dans BASPAY. Le choix de l’échéance à suivre appartient au service de liaison. Afin d’éviter
l’écrasement du contenu de la zone par un gestionnaire informatisé, un message est édité
systématiquement dès lors que cette zone est servie (sans rapprochement avec BASPAY) : « ZONE FIN
DE SITUATION ».
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3.2.3. Si la zone NBI est servie, et si le code régime de rémunération est égal à 02, 12, 30,
90

3.3. CODIFICATION DE L’IMPUTATION BUDGÉTAIRE : CF SUPRA

4. EDITIONS APRÈS CONTRÔLES

Deux documents peuvent être produits :
-  le compte rendu de passage dans l’interface
-  les fiches de situation actuelle

La fiche de situation actuelle est un document individuel identique à la fiche de liaison. Elle permet au
service de liaison de travailler de la même manière que s’il avait reçu des fiches de liaison.

Selon le choix de travail du service de liaison, les 2 documents peuvent être édités, ou seulement le
compte rendu de passage.

Sur ces 2 documents, sont édités à la fois des messages pour attirer l’attention des services de liaison, ou
des messages anomalies.

Les fiches de situation actuelle.

Les fiches de situation actuelle sont destinées aux services liaison-rémunérations. Elles lui permettent
d’effectuer sur un document individuel les contrôles des informations transmises par le service
gestionnaire.

La suppression progressive des fiches de liaison comme moyen de transmettre les informations a conduit
à utiliser la fiche de situation actuelle comme certificat de cessation de paiement.

L’édition d’une fiche de situation actuelle pour valoir cessation de paiement est provoquée par l’encodage
d’un mouvement de type 02 sur lequel figure un astérisque (*) en position 193. Dans le programme
PAY084, l’astérisque ainsi positionné donnera lieu à la création automatique d’un mouvement de type 99,
mouvement qui permettra l’édition des fiches de situation actuelle rémunérations principales et
prestations familiales.

L’édition des fiches de situation actuelle est facultative, certains services souhaitent travailler sur un
document individuel, d’autres préfèrent un document collectif.

Par contre, les fiches valant certificat de cessation de paiement sont éditées systématiquement par
programme.

L’édition pour le service de liaison est conditionnée par le service de la zone TSITAC du paramètre
BD39.

4.1. CHAÎNE PAYE PRINCIPALE

Le fichier SITAC est constitué à l’UP PAY 086. Il contient :
-  les fiches de situation du service de liaison si la zone TSITAC du paramètre BD39 est servie à 1 et

les fiches de situation pour l’établissement des CCP

ou
-  les seules fiches pour l’établissement des CCP, si la zone TSITAC est à zéro.
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Le fichier SITAC est rapproché du fichier d’édition des fiches de liaison (FLIBLT) constitué le mois
précédent. Il permet d’éditer la partie supérieure de la fiche en reprenant les mêmes informations que
celles portées sur la fiche de liaison.

4.2. CHAÎNE PRESTATIONS FAMILIALES

Pour les mouvements de la chaîne prestations familiales délivrés par les gestionnaires informatisés, le
programme PAY086 crée le fichier « GN » « mouvements gestionnaires informatisés » qui est traité dans
la chaîne prestations familiales. Les enregistrements concernant les agents, pour lesquels une fiche de
situation actuelle valant cessation de paiement a été demandée, contiennent la rubrique CODCCP
positionnée  « 1 ».

Dans le programme PAIBBWH, à l’instar des traitements de la paye principale, le paramètre BD39 est
examiné. De plus, la zone CODCCP sera testée pour déterminer si un certificat de cessation de paiement a
été demandé ou non par mouvement « 02 » dans la paye principale.

4.3. CRITÈRES DE TRI

Les critères de tri seront déterminés par le fichier BT.

Le sous-ensemble d’imprimé 07 est créé pour les fiches de situation actuelle de la paye, associé au
numéro d’imprimé PMC.

Ce sous-ensemble est distinct de celui des fiches PF pour permettre une divergence de choix.

Les niveaux de rupture sont servis à 1 ou 0 selon que les critères sont demandés ou non. Pour les fiches de
situation actuelle, le tri est effectué sur code gestion (ADM-DPT) et au choix sur nom ou INSEE. Le code
« gestionnaire » qui permet l’accès au choix dans le fichier BT est recherché dans FLIBLT, ou pour les
agents en prise en charge, par recherche dans le fichier DM.

Toutefois, ce critère n’est pas utilisé comme critère de tri pour les fiches de situation actuelle.

5. LES CORRECTIONS DES MOUVEMENTS TRANSMIS

Tous les mouvements, y compris les mouvements erronés sont écrits sur le fichier des mouvements à
introduire dans la paye.

Le service de liaison a la possibilité de corriger ces mouvements, de les supprimer ou d’en ajouter.

Ce traitement s’effectue dans l’UP PAY089 à partir de mouvements SAR.

Le mouvement est constitué de la manière suivante :
-  numéro d’enregistrement
-  code carte du mouvement
-  identification
-  le contenu du mouvement en cas d’ajout
-  le code du traitement à effectuer : A si le mouvement est ajouté, S si le mouvement est supprimé, M

si le mouvement est modifié.
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Un compte-rendu est édité de toutes les interventions sur le fichier des mouvements ; c’est ce fichier ainsi
mis à jour qui sera introduit dans la paye.

Le numéro d’enregistrement est attribué à chaque mouvement du fichier GEST. Ce numéro est repris sur
le compte rendu d’interface.

Dans le cas, de mouvement ajouté, le service portera un numéro supérieur aux numéros attribués par
programme.
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CHAPITRE 4
INTERFACES GEST SIMPLIFIEES

Les services gestionnaires peuvent transmettre des éléments « indemnitaires » sur un fichier de structure
GEST. Ce fichier a la structure du fichier GEST complet, il s’agit donc d’un fichier de 204 caractères par
article.

1. TRAITEMENT DES FICHIERS

1.1. LES FICHIERS REÇUS SONT EXPLOITES DANS UN PROGRAMME SPÉCIFIQUE PAY 083

Le but de ce programme est :
-  de lister les mouvements figurant sur le support
-  de supprimer les libellés et de mettre en forme les informations pour constitution d’un fichier destiné

à entrer dans les passages d’anomalies de la paye.

Le code correspondant n’est jamais repris car il viendrait se substituer à celui qui pourrait figurer dans
BASPAY.

1.2. SUPPRESSION OU MODIFICATION DES MOUVEMENTS

Comme pour l’interface complète, les services de liaison ont la possibilité de modifier, supprimer ou
ajouter des mouvements avant leur traitement dans les chaînes de paye, par la mise en oeuvre de l’UP
PAY 089.

2. CONTRÔLES COMPLÉMENTAIRES POUR LES INFORMATIONS
TRANSMISES PAR LA MFP

La Mutualité Fonction Publique notifie les revalorisations des contrats groupe pour la paye de décembre
ou pour la paye de janvier.

Les retenues concernées sont en règle générale les garanties : décès (code 810), invalidité (code 811) et
construction (code 813). Elles donnent lieu à des mouvements 05 ou 20 selon que la retenue est effectuée
mensuellement ou en une seule fois.

La MFP transmet aux diverses mutuelles la liste des entrées pour transmission aux services gestionnaires
concernés. Ceux-ci doivent les signer et les retourner au service liaison. Toute liste non parvenue à une
date fixée par la trésorerie générale ne doit pas donner lieu à exploitation des informations concernant les
agents du service gestionnaire défaillant. Les mouvements doivent être supprimés à l’UP PAY 083-2.

Les informations contenues sur la bande « GI » sont préalablement et obligatoirement contrôlées avant
introduction dans la paye.

Seules celles qui n’auront pas été détectées en anomalie seront intégrées dans la paye. Les autres seront
rejetées à la MFP.
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3. PAY 083-2

L’UP a pour but de supprimer les mouvements pour les services gestionnaires qui n’ont pas transmis les
listes de revalorisation signées par l’autorité compétente.

Cette suppression se fait au moyen de cartes PA 083-2 constituées de la manière suivante :
-  code carte : PAY0832 (colonnes 1 à 6)
-  code correspondant : EA (colonnes 7 et 8)
-  code mutuelle : (colonnes 9 et 10)
-  code ministère : (colonnes 11 à 13)
-  code service gestionnaire (ADM-DPT) : (colonnes 14 à 18)
-  numéro INSEE de l’agent (colonnes 19 à 34)
-  numéro d’enregistrement (colonnes 36 à 44)

Ces suppressions sont possibles au niveau :
-  du Ministère, si celui-ci est seul servi (colonnes 1 à 13)
-  de l’administration (colonnes 1 à 16 servies)
-  ou de l’agent (colonnes 1 à 34)
-  d’un enregistrement de l’agent (colonnes 1 à 44)

La liste des suppressions est éditée par le service gestionnaire en 2 exemplaires, une pour la liaison, et une
pour le service gestionnaire.

Parallèlement, le fichier des mouvements à introduire dans la paye est écrit.
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CHAPITRE 5
LES INTERFACES INDEMNITAIRES DISQUETTES

Des échanges simplifiés sont mis en place pour les seules informations concernant les indemnités et
retenues (mouvements 05, 20, 21, 22).

Ces échanges doivent respecter des modalités de présentation des informations ; ils mettent en oeuvre un
logiciel sur micro-ordinateur et un programme « gros système ».

1. LES MODALITÉS DE PRÉSENTATION

1.1. LES MOUVEMENTS

Il ne doit figurer sur le fichier que des mouvements indemnitaires de type 05, 20, 21 ou 22 à l’exclusion
de toute autre information et notamment ni la clé de contrôle ni le nombre d’enregistrements ne devront
figurer dans le fichier.

Un seul type de mouvement est autorisé par fichier.

Les mouvements d’un même fichier ne devont concerner que des agents du même ministère.

Un mouvement correspond à une seule indemnité : pour un même agent, il y aura donc autant de
mouvements que d’indemnités.

Il est précisé que pour les mouvements 05 et 22 dont la structure permet la notification de plusieurs
indemnités-retenues, l’utilisation du mouvement est restreinte à la notification d’une seule indemnité ou
retenue.

1.2. LE SUPPORT MAGNÉTIQUE

La disquette fournie par le gestionnaire devra répondre aux caractéristiques suivantes :
-  fichier monovolume
-  fichier monofichier

La disquette doit comporter un label.

Ce label a une longueur de 11 caractères. Il est constitué de 3 éléments identifiant :
-  l’application (sur 3 caractères) : PAY
-  l’émetteur (sur 3 caractères)
-  l’envoi : le millésime de l’année est porté sur 2 caractères et le numéro de la disquette sur 3

caractères. Ce numéro est pris dans une série continue depuis le 1er janvier.

1.3. LA LISTE DES MOUVEMENTS

La disquette doit être accompagnée d’un état reprenant de manière structurée les informations figurant sur
le support. Cette liste est signée de l’autorité compétente.

Outre les informations figurant sur la disquette, l’état doit faire apparaître :
-  le nombre d’enregistrements
-  la clé de contrôle composée de la somme de 2 nombres : les 7 premiers chiffres du numéro INSEE

du premier et dernier enregistrement figurant sur le support.

Les différentes pages doivent être numérotées et comporter le label.
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2. EXPLOITATION DES DISQUETTES SUR MICRO-ORDINATEUR

Le logiciel sur micro-ordinateur a pour objet d’effectuer le décompte des enregistrements, le calcul de la
clé de contrôle, les contrôles des informations contenues sur la disquette.

2.1. CONTRÔLES DES INFORMATIONS DE LA DISQUETTE

Le logiciel contrôle les informations transmises :
-  contrôle du code mouvement : 05, 20, 21, 22
-  contrôle d’unicité du code mouvement : un même fichier ne doit comporter que des agents d’un

même ministère
-  contrôle des zones de notification multiple : pour les mouvements pouvant concerner plusieurs

indemnités : 05 et 22.

L’état de contrôle fait apparaître :
-  le label de la disquette, le nombre d’articles et la clé de contrôle saisis lors de l’exécution du

programme à partir de l’état du gestionnaire, le nombre d’articles et la clé de contrôle effectivement
contenus dans la disquette

-  dans la colonne observations : le nouveau label attribué à la disquette si aucune anomalie n’a été
détectée, sinon la mention « disquette erronée ».

Si les enregistrements ne sont pas détectés en anomalie, le programme réécrit la disquette avec
adjonction :

-  en début de fichier, d’un article de code mouvement 98 comprenant le label de la disquette et la date
du traitement

-  en fin de fichier, d’un article de code mouvement 99 comprenant le nombre d’enregistrements, la clé
de contrôle, le label entrée, le label sortie et la date de traitement.

-  attribue un nouveau label à la disquette

Le nouveau label est constitué de la manière suivante :

T - MMAA - 0000

ou T = indique que le traitement est effectué

MMAA = le mois et l’année du traitement tel que saisi par l’opérateur lors du déroulement du logiciel
micro

0000 = le numéro de la disquette dans une série séquentielle.

Le label du remettant et le label attribué figure sur l’état de contrôle fourni après  le traitement micro. Ils
figurent également sur la liste des mouvements éditée à l’UP PAY 083-1.

Si une anomalie est détectée, la disquette n’est pas validée. Il convient de la retourner au remettant pour
une correction.
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CHAPITRE 6
LES RETOURS D’INFORMATIONS

AUX GESTIONNAIRES INFORMATISES

Les retours d’informations aux gestionnaires sont de deux types :

Les retours mensuels
-  les retours qui permettent de mettre à jour la base du gestionnaire. Il s’agit soit de l’état « compte

rendu chaîne retour informations gestionnaires » ou du fichier « RETOUR ». Ce type de retour a été
explicité dans la note PAY 93-094, note diffusée aux services gestionnaires le 5 mai 1994.

-  les retours d’informations chiffrées au niveau individuel : il s’agit soit du fichier « LN » qui reprend
les informations éditées sur le bulletin de paye ou du fichier « KA » qui est le fichier « LN » enrichi
des éléments du décompte de rappel.

Les retours périodiques : extraits de fichiers.

1. INTERFACE AVAL : COMPTE RENDU DES AJOUTS, MODIFICATIONS ET
SUPPRESSIONS

La chaîne aval est destinée à produire, à l’intention des gestionnaires informatisés, un état des erreurs,
ajouts et modifications ou d’un fichier afin qu’ils puissent mettre leurs fichiers en concordance avec ceux
de la Trésorerie Générale.

Ce retour peut être transmis sous forme de fichier magnétique.

Le fichier de retour constitue le seul retour de données. Toutefois, il pourra toujours, de manière
exceptionnelle être fourni des fichiers de paye pour permettre une remise à niveau totale de la base du
gestionnaire.

Le fichier RETOUR est créé par comparaison entre le fichier « GEST » envoyé par le gestionnaire et les
fichiers comprenant les différents mouvements de la paye.

* MOU150 = mouvements datés : 01, 02, 03

* BASPAY150 = 00, 05, 07, 09, 45

* DA = 04, 80, 90, 91, 92

* INDRET = 20, 21

* HIS22 = 22

* PRECAL = série 40 (sauf 45)

* XF = série 9 (fichier des mouvements bons obtenu en servant le paramètre BD53)

Ce fichier servira à mettre à jour la base de données du gestionnaire.

Le fichier « maître » pour effectuer la comparaison est le fichier « GEST ».

1.1. DESCRIPTION DU FICHIER « RETOUR »

Le fichier RETOUR est constitué d’articles de 90 caractères, à l’image des mouvements de la paye.
Chaque article comporte, en caractère 90, un code appelé « code COMPAR » qui indique si le
mouvement transmis est valide, a été supprimé, modifié ou ajouté.
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Le test du code « compar » permettra la mise à jour de la base de données du gestionnaire.

1.1.1. Le code COMPAR

Code « V » = VALIDE :

Le mouvement du gestionnaire a été intégré dans la paye tel quel.

Il peut donc être validé dans sa base de données.

Code « M » = MODIFIE :

Le mouvement du gestionnaire n’a pas été intégré dans la paye tel quel ; il a subi des modifications dans
une ou plusieurs zones.

La base de données doit être mise à jour à partir du fichier « RETOUR ».

Code « S » = SUPPRIME :

Le mouvement du gestionnaire n’a pas été intégré dans la paye.

La base de données ne doit pas être mis à jour.

Code « A » = AJOUTE :

Ce mouvement a été créé par le service Liaison Paye ou généré automatiquement par les programmes.

La base de données doit être mise à jour.

1.1.2. Particularités de certains mouvements

Création d’un mouvement « 79 » utilisé uniquement pour le retour :

Le gestionnaire a pris en charge un agent avec un numéro provisoire comportant dans le numéro d’ordre
du numéro INSEE les trois premières lettres du nom. Il est attribué en machine un numéro constitué de la
première lettre du nom et d’un numéro d’ordre.

Le gestionnaire doit, pour la paye suivante, notifier les mouvements avec le numéro attribué. En
conséquence, un mouvement 79 lui est restitué.

Ce mouvement permettra au gestionnaire de mettre à jour sa base, des n° provisoires attribués. Il devra
donc traiter en priorité ce mouvement avant tout autre mouvement retour. Il ne devra en aucun cas,
envoyer à la TG un mouvement « 79 ».

Particularité du mouvement « 9C » :

La date de fin n’est pas traitée. Le gestionnaire devra vérifier et éventuellement mettre à jour ses
mouvements « 9C » comportant une date de fin.

Limites du traitement :
-  mouvement 01 : lorsque la zone de résidence est codifiée en entrée à espace, la chaîne RETOUR

rend un mouvement modifié avec un « 0 » dans cette zone.
-  mouvement 22 : les gestionnaires notifient les mouvements 22 de code paiement 1 (à payer) en ne

servant les zones taux et données que si une modification est intervenue par rapport à la situation de
paiement de date immédiatement antérieure. La chaîne RETOUR rend ce mouvement modifié avec
les zones taux et données servies.
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1.1.3. Mouvements ne faisant pas l’objet du traitement

Les mouvements de la série 40 :

Seul un compteur indique le nombre de mouvements série 40 envoyés sur le bande « GEST ».

L’exclusion s’explique par le fait que ces mouvements ne sont définitifs qu’à partir de la constitution du
fichier « PRECAL », c’est-à-dire au début de la phase de calculs. Or le retour des informations vers les
gestionnaires informatisés doit intervenir le plus tôt possible pour leur permettre de mettre leur base de
données à jour avant la paye du mois suivant.

Les mouvements 20 et 21 :

Ils sont exclus pour des raisons techniques : le fichier « INDRET » ne dissocie pas les mouvements 20
des mouvements 21 et n’est pas l’image exacte des données.

Les mouvements 25 :

les mouvements 30 :

La gestion de l’historique incombe au Service Liaison-Paye. La majorité des bases de données des
gestionnaires n’a pas la possibilité de gérer ce type de mouvement. Le retour ne se justifie donc pas. Il
sera effectué toutefois pour l’Education Nationale.

1.1.4. Le retour pour l’application GIRAFE

Un programme spécifique permet de mettre le fichier RETOUR au format GIRAFE, ce fichier ne contient
que les mouvements ajoutés, supprimés et modifiés.

2. RETOUR DES FICHIERS LN OU KA

Ces fichiers contiennent, outre la dernière situation administrative de l’agent, le détail, montant et
imputation budgétaire, de chaque élément mis en paiement au titre du mois courant et, s’il s’agit du
fichier KA des rappels.

Ce fichier est exploité pour élaborer des données comptables et statistiques ou pour développer des
procédures de consultation interactives.

3. RETOURS DIVERS : EXTRAITS DE FICHIERS - INITIALISATION GIRAFE

3.1. EXTRAIT DE FICHIERS

Tout fichier peut être retourné soit pour remettre à niveau les bases des gestionnaires soit pour initialiser
leur base en cas de démarrage.

Leur création s’effectue par les programmes PAICEAA, et PAICEAB. Il est possible de créer : BASPAY
- HISTOR - DA - HIS22 - SR - HS.

L’extraction se fait à partir du fichier de base BASPAY et d’un fichier paramètre dans l’UP PAICEAA.
La sélection peut être effectuée sur le code correspondant, le code ministère (10 sélections), ou le code
ministère plus le code administration et département, dans ce cas (50 sélections), ou le code ministère, le
code gestion et le département et le code poste (100 sélections).
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Descriptif de la carte paramètre :
-  code du programme PAICEAA : caractères 1 à 7
-  code choix du traitement : EXT : caractères 8 et 9
-  code correspondant : caractères 10 et 11
-  code ministère : caractères 12 à 14
-  code gestion (administration et département) : caractères 15 à 19.
-  code du poste (département et code) : caractères 20 à 25.

Exemple

Paramètres pour 3 gestions :

PAICEAAEXT   MINADMDP

PAICEAAEXT   MINADMDP

PAICEAAEXT   MINADMDP

paramètre pour un extrait sur code correspondant

PAICEAAEXTCO

Les extraits de fichiers peuvent également être présentés sous forme de mouvements de 90 caractères.

Cette chaîne est à utiliser également dans le cas de transfert d’emplois d’un département informatique à
un autre. Dans ce cas, le code choix est TRA pour transfert.

3.2. CHAÎNE ALLER : INITIALISATION GIRAFE

Certains gestionnaires disposent d’une base de données constituée de mouvements « paye ».
L’application GIRAFE par exemple.

La chaîne EXTRAITS (UP PAICEAA et PAICEAB) permet d’initialiser les fichiers des gestionnaires à
partir des fichiers de base du département informatique du Trésor. A charge pour ce gestionnaire
d’intégrer ces fichiers dans sa base.

Pour l’application GIRAFE, une procédure d’initialisation est activée à partir d’un micro-ordinateur
installé dans le service liaison-traitement. Cette procédure crée les mouvements nécessaires à
l’application.

L’initialisation est réalisée à partir d’un fichier constitué par le gros système dans le format propre à
l’application GIRAFE. Ce fichier a la même structure que le fichier RETOUR, il est formaté dans le
même programme PAICEAV.

Cette chaîne permettra l’initialisation de plusieurs « sous-ordonnateurs » pour une même base GIRAFE.

Le service de liaison devra effectuer la codification de ces administrations afin que ce code figure dans le
dossier de l’agent.

Exemple

Un gestionnaire dispose de l’application GIRAFE et a un code correspondant donné (exemple MA) ; il
souhaite gérer dans cette base des agents appartenant à 2 gestions différentes (ex. 00138 et 11138).

Pour différencier les agents, un code « sous-ordonnateur » existe dans GIRAFE (ex. 01 et 02).
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Deux cartes XX seront créées lors de l’initialisation.

1ère « XX » : Sous-ord. = 01, Corr. = MA, Adm. = 001, Dpt = 38

2ème « XX » : Sous-ord. = 02, Corr. = MA, Adm. = 111, Dpt = 38

Une table de correspondance « TA » entre le code ministère, le code correspondant, le code gestion et
éventuellement le code sous-ordonnateur est créée.

La structure de cette table est la suivante :
-  nom du programme PAIINIT
-  code ministère : 3 caractères
-  code gestion : 5 caractères
-  code correspondant : 2 caractères
-  code sous-ordonnateur : 2 caractères ; cette zone est facultative. Elle est à servir dans le cas où un

même correspondant regroupe plusieurs gestions.

Dans notre exemple, on trouvera les articles suivants dans cette table pour l’initialisation des données :
-  PAIINIT10700138MA01
-  PAIINIT10711138MA02

Le fichier « EV » ainsi créé sur les gros système est transféré au micro-ordinateur ; le service de liaison
constitue la disquette qu’il transmet au service gestionnaire qui l’installera en suivant les indications du
guide « GIRAFE ».

Une fois l’initialisation des données effectuée ; modifier la table comme suit afin de pouvoir effectuer les
retours :

-  PAICBAV10700138MA01
-  PAICBAV10711138MA02

Cette table « TA » est également utilisée pour le contrôle du code correspondant dans l’UP PAIDADA de
contrôles des fichiers DA et BASPAY.

RETOURS DIVERS

La chaîne prestations familiales à prévu des retours :
-  de mouvements bons
-  de mouvements faux
-  d’extraits des fichiers SR t HS par utilisation du paramètre BD53.

Ces fournitures ne devraient plus être effectuées dans la mesure ou le fichier RETOUR prévoit de rendre
les mouvements bons, avec les autres mouvements de la paye.

La sélection dans ces retours est le code correspondant.
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TITRE 6

FICHIERS « CUMULS » ET HISTORIQUE

DES COTISATIONS « HK »

PRINCIPES DE CALCUL DES

COTISATIONS - INTERVENTIONS SUR

CES FICHIERS
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CHAPITRE 1

Le fichier cumuls assure une fonction de calcul. C'est en effet à partir de ce fichier que sont calculées
mensuellement les cotisations de sécurité sociale et de régime de retraite pour les non-titulaires. La
fonction d'enregistrement des cotisations versées est dévolue au fichier historique des cotisations "HC".

Le fichier "HC" enregistre mensuellement au niveau individuel les bases et cotisations versées. C'est à
partir du fichier HC que sont désormais établies les déclarations sociales annuelles.

Les fichiers "cumuls" et "HC" sont mis à jour automatiquement. Ils doivent dans un certain nombre de cas
évoqués ci-après, faire l'objet de modifications de la part des services de liaison.

1. RAPPEL DES PRINCIPES DE CALCUL DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS
LES CHAÎNES DE TRAITEMENT DE LA PAYE

1.1. PRINCIPE GÉNÉRAL

1.1.1. Auxiliaire

Le calcul des cotisations du mois est effectué avec régularisation depuis le 1er janvier de l'année en cours
ou la date de prise en charge si celle-ci est postérieure.

La régularisation suppose que l'on conserve sur un fichier "cumuls" les bases et montant des plafonds
ayant servi au calcul des cotisations depuis le début de ces périodes. En effet, si la détermination de la
base déplafonnée du mois (par définition toujours égale au montant des sommes payées) ne souffre
aucune difficulté, la base plafonnée -fonction des cumuls précédents- est calculée de la façon suivante :
une comparaison entre total des plafonds (y compris celui du mois en cours) et cumul des bases
déplafonnées (y compris celle du mois en cours) est effectuée en machine. Deux cas sont alors
envisageables :

-  le cumul des bases déplafonnées est inférieur ou égal au montant cumulé des plafonds : la base
plafonnée du mois est égale à la différence entre le cumul des bases déplafonnées (en tenant compte
des paiements du mois courant) et le cumul des bases plafonnées arrêté au mois précédent.

-  le cumul des bases déplafonnées est supérieur au montant cumulé des plafonds : la base plafonnée du
mois est égale à la différence entre le montant cumulé des plafonds (en tenant compte de celui du
mois courant) et le cumul des bases plafonnées arrêté au mois précédent.

Exemple.

Montant
traitement

Plafond Base plafonnée Base déplafonnée

Cumul après janvier .......... 10 000 11 500 10 000 10 000
Cumul après février .......... 12 000 11 500 12 000 12 000

----------- ----------- ----------

Cumul après février .......... 23 000 22 000 22 000
Cumul après mars ............. 13 000 11 500 12 500 13 000

---------- --------- -----------

Cumul après mars ............. 34 500 34 500 35 000
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-  le montant du traitement de février est de 12 000, la base déplafonnée du mois est donc, aussi égale à
12 000.

Le cumul des bases déplafonnées après février (22 000) est inférieur au cumul des plafonds (23 000). La
base plafonnée de février est donc égale à la différence entre cumul des bases déplafonnées après février
(22 000) et cumul des bases plafonnées antérieures (10 000) soit 12 000.

Si l'on considère le fichier cumuls après mars, la situation est différente. En effet, le cumul des bases
déplafonnées (35 000) est supérieur au cumul des plafonds (34 500). Dans ce cas la base plafonnée du
mois de mars est égale à la différence entre le montant cumulé des plafonds après mars (34 500) et le
cumul antérieur des bases plafonnées (22 000) soit 12 500.

N.B. : il faut préciser que le plafond mensuel pris en considération est calculé au prorata des temps de
travail dans les cas :

-  de prise en charge ou de remise en activité après un régime 90 en cours de mois ;
-  de cessation de fonction ou de régime 90 en cours de mois ;
-  d'activité à temps ou service partiel (proratisation des plafonds).

1.2. CAS PARTICULIERS CONCERNANT LES COTISATIONS DES AUXILIAIRES

1.2.1. Prise en charge avec effet rétroactif

Lorsque la prise en charge remonte aux années antérieures, les cotisations pour cette période sont
calculées en appliquant les taux et plafonds en vigueur applicables à la période pour laquelle est effectué
le calcul. Il y aura création sur le fichier HC d'un article spécifique pour les années antérieures. Le calcul
peut remonter jusqu'à trois années en arrière. La déclaration nominative annuelle relative aux années
antérieures est réalisée sur papier.

1.2.1.1. Rappel sur années antérieures

Rappel à un agent en fonction :

Bien que le rappel de traitement porte sur l'année précédente ou les années antérieures, celui-ci est cumulé
avec la base du mois et le calcul des cotisations est effectué en tenant compte de la régularisation
mensuelle au taux du mois courant. Aucun article spécifique n'est créé sur le fichier HC dans ce cas.

Rappel à un agent en fin de fonction (REM = 90).
-  Si le paiement des rappels de traitement ou d'indemnités a lieu dans le courant de l'année de

cessation de fonction, le calcul et la retenue des cotisations plafonnées et déplafonnées de sécurité
sociale sont entièrement effectués par l'ordinateur.

-  Si le paiement a lieu au cours des années suivant celle de la cessation de fonction, seule la cotisation
déplafonnée est calculée automatiquement.

Cependant pour que les cotisations tant plafonnée que déplafonnée se calculent correctement, on peut
dans ce cas introduire par mouvement R1 un plafond.

1.2.1.2. Remise en activité après un régime de rémunération = 90
Le régime de rémunération 90 arrête le cumul des plafonds. Le calcul des cotisations s'effectuera avec
régularisation mensuelle à compter de la date de reprise en charge.

Toutefois, si un rappel avec effet rétroactif est à effectuer par mouvement de la série 40, il y aura lieu
d'introduire par mouvement R1 un nombre de plafonds égal au nombre de mois sur lequel porte le rappel
antérieurement à la reprise en charge.
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1.2.1.3. Remise en activité après REM > 90
Dans ce cas le cumul des plafonds est effectué dans les mêmes conditions qu'en période d'activité de
l'agent. Le calcul se fera donc avec régularisation à compter de la date de remise en activité.

Si l'on doit effectuer un rappel sur la période pendant laquelle l'agent a cessé son activité, il n'y a pas lieu
d'introduire de plafonds par carte R 1, ceux-ci étant déjà cumulés.

2. UTILISATION ET EFFETS DES MOUVEMENTS R1 À R7 SUR LE FICHIER
"CUMULS"

2.1. DESCRIPTION DES ARTICLES DU FICHIER "CUMULS" MODIFIABLES PAR MOUVEMENT
DE LA SÉRIE R

Les mouvements de la série R ont pour objet de modifier les articles du fichier "cumuls". Ceux-ci sont au
nombre de cinq :

2.1.1. Type 1 : Régularisation
Cet article est unique et obligatoire pour le personnel auxiliaire. Il donne le montant cumulé des plafonds
et des bases de calcul de cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire par agent. Il sert à
effectuer la régularisation des cotisations de sécurité sociale au moment du déroulement des chaines
mensuelles de calculs de paye

La modification de cet article n'a aucune incidence directe sur les documents nominatifs de fin d'année.
Elle peut néanmoins provoquer des calculs et des versements de cotisations qui seront mémorisés sur le
fichier HC.

Cet article enregistre par ailleurs l'ISOE et l'indemnité d'assiette des agents non titulaires.

2.1.2. Type 2 : cumul des cotisations
Cet article n'est plus utilisé, bien qu'il soit toujours physiquement présent sur le fichier.

2.1.3. Type 3 : retraites complémentaires
Cet article n'est plus utilisé à l'exception de la partie relative au FSPOEIE, bien qu'il soit toujours
physiquement présent sur le fichier.

2.1.4. Type 4 : contributions directes
Cet article retrace à la fois pour les agents auxiliaires et titulaires les sommes perçues soumises à impôt.

Cet article sert également à cumuler l'ISOE et l'indemnité d'assiette dues aux agents titulaires.

2.1.5. Type 5 : ASSEDIC, contribution de solidarité
Cet article retrace les bases et plafonds servant aux calculs de ces deux cotisations.

2.2. UTILISATION DES MOUVEMENTS DE LA SÉRIE R

Le traitement des mouvements de la série R intervient avant que le fichier cumul soit affecté des plafonds
et des bases du mois courant. Le maniement de ces mouvements étant très délicat, il est nécessaire, avant
intervention, de demander un extrait du fichier cumul par mouvement R9.
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2.2.1. Mouvement R 1
Ce mouvement ne devra être utilisée que pour les agents non titulaires lorsqu'il sera nécessaire, d'une part
de modifier le cumul des plafonds ou des bases servant à effectuer la régularisation mensuelle de
cotisations de sécurité sociale et, d'autre part, en cas de pluralité d'employeurs, de calculer les cotisations
de sécurité sociale IRCANTEC et URCREP, au prorata des traitements versés pour chacun des
employeurs.

Zones à servir :
-  sens : porter 0 ou 1 selon que l'on veut additionner ou soustraire l'un (ou plusieurs) des éléments

suivants : plafond, base plafonnée, base déplafonnée.
-  plafond, base plafonnée, base déplafonnée : indiquer le montant du plafond ou des bases à ajouter ou

à soustraire.
-  pourcentage plafond : cette zone ne sera utilisée que lorsqu'il est nécessaire de calculer les cotisations

de sécurité sociale. IRCANTEC ou URCREP sur un plafond inférieur ou supérieur au plafond
normal (cas des employeurs multiples). On précisera dans cette zone le pourcentage de plafond à
utiliser.

N.B. : Ce plafond pourra être supérieur à 100 dans le cas où les cotisations doivent être calculées sur plus
d'un mois. Il y aura lieu d'annuler cette zone par des Z lorsque les cotisations devront de nouveau être
calculées sur un plafond normal. Pour éviter le cumul des plafonds indiquer 001 dans la zone % de
plafond. Lorsque le pourcentage de plafond n'est à appliquer qu'à la sécurité sociale, indiquer dans la zone
% de plafond un "S" suivi du pourcentage de calcul. Lorsqu'il ne s'applique qu'à la retraite
complémentaire, indiquer dans la zone % de plafond un "R" suivi du pourcentage de calcul.

Toutes les modifications opérées par mouvements R1 se font par addition ou par soustraction dans les
zones correspondantes du fichier "cumuls", à partir des indications portées sur le mouvement.

Le mouvement R1 n'entraîne en lui-même aucun calcul de cotisation. Cependant si l'agent pour lequel le
mouvement R1 est établi perçoit toujours une rémunération, ce mouvement peut entrainer le calcul des
cotisations en plus ou en moins par le biais de la régularisation mensuelle.

Dans tous les cas où l'introduction d'un mouvement R1 rompt l'égalité entre :
-  cumul des bases déplafonnées et cumul des bases plafonnées ou
-  cumul des plafonds et cumul des bases plafonnées,

Un paiement ultérieur entraîne par le jeu de la régularisation mensuelle un calcul de cotisations de
sécurité sociale sur une base plafonnée rétablissant l'équilibre initial
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Exemple n° 1.

Montant
traitement

Plafond Base plafonnée

Cumul............................... 23 000 23 000 30 000
Carte R 1 5 000

------------ ----------- ----------

28 000 23 000 30 000
Traitement du mois courant 11 500 16 500 12 000
(12 000) ----------- ---------- ---------

39 500 39 500 42 000

L'augmentation du cumul des plafonds de 5000 F par carte R1 entraîne un calcul de cotisations sur une
base plafonnée de 16 500 F, soit une somme supérieure au montant du traitement du mois.

Exemple n° 2.

Montant
traitement

Plafond Base plafonnée

Cumul............................... 23 000 23 000 25 000
Carte R 1 12 000

----------- ---------- -----------

Cumul après carte R1 23 000 35 000 25 000
Traitement du mois courant
(10 000)

11 500 - 500 10 000

----------- --------- -----------

34 500 34 500 35 000

L'augmentation par mouvement R1 du cumul des bases plafonnées de 12 000 entraîne un calcul de
cotisations sur une base plafonnée négative (- 500), soit une somme totalement différente du paiement du
mois.
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Exemple n° 3.

Montant
traitement

Plafond Base plafonnée

Cumul............................... 23 000 23 000 25 000

Traitement manuel (13 000)
Cotisation acquittées en
tenant compte de la
régularisation mensuelle
Carte R1........................

11 500 11 500 13 000

----------- ---------- ------------

Cumul............................ 34 500 34 500 38 000

Traitement mois suivant

 (12 000)

11 500 11 500 12 000

----------- ----------- -----------

Cumul........................... 46 000 46 000 50 000

Le mouvement  R1 ne rompt pas l'équilibre entre cumul des plafonds et cumul des bases plafonnées ;
ainsi lors du paiement du traitement du mois suivant aucune régularisation entraînée par un mouvement
R1 n'est déclenchée.

2.2.2. Mouvement R2
La régularisation mensuelle étant également appliquée pour l'I.R.C.A.N.T.E.C. et l'U.R.C.R.E.P. ce
mouvement sera utilisée comme le mouvement R1 pour modifier les plafonds et les bases correspondant
aux tranches A et B. Il permet en outre de régulariser le plafond GMP et la base GMP.

2.2.3. Mouvement R 3
Ce mouvement n'est plus utilisé.

2.2.4. Mouvements R 4 (deux cartes)
Ces mouvements ne sont plus utilisés.

2.2.5. Mouvement R 5 (contributions directes)
-  sens : 0 sens positif ; 1 sens négatif.Code gestion : indication du service gestionnaire dont dépend

l'agent.
-  nombre de mois de travail : cette zone n'est à servir que si l'on désire modifier (en plus ou en moins)

le nombre de mois de travail.
-  total des cotisations : il y aura lieu d'indiquer dans cette zone le montant des cotisations ouvrières,

retraite, et sécurité sociale (plafonnées et déplafonnées) correspondant aux sommes régularisées. Les
zones correspondantes du fichier CUMULS servent à déclarer à l'administration fiscale les montants
imposables avant déduction des cotisations.

-  total des bases SS titulaires : cette zone n'est plus utilisée.

2.2.6. Mouvement R6 (Contributions directes)
-  Revenus soumis à contributions directes, année antérieure et année courante.
-  Porter les montants qui modifient les revenus soumis à CD.
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2.2.7. Mouvement R7 (régularisation chômage)
-  code type A : pour l'ASSEDIC.
-  code type B : pour la contribution de solidarité.

3. UTILISATION ET EFFETS DES MOUVEMENTS DE TYPE M2 SUR LE
FICHIER HISTORIQUE DES COTISATION "HC"

3.1. DESCRIPTION DU FICHIER HISTORIQUE DES COTISATIONS "HC"

Le fichier HC est composé d'articles de type 1, 2 et 3 dont la structure est identique ; seule leur utilisation
diffère.

Les articles du fichier HC sont composés de deux parties

La partie identification qui comporte :
-  ministère
-  agent dossier
-  code organisme social
-  zone banalisée
-  année de gestion
-  premier mois de versement
-  code article (1, 2 ou 3).

La partie historisation comporte au niveau individuel et mois par mois

 (1 à 12 plus paye complémentaire mois n° 13) :
-  les taux détaillés des cotisations (dix taux possibles).
-  les bases (6 zones possibles) et les cotisations (10 zones possibles).

Chaque article est identifié par le code organisme figurant dans la première partie :
-  code 4000 - cotisations de sécurité sociale titulaires.

et 4015
-  code 4010 - cotisations de sécurité sociale auxiliaires.
-  code 5545 - versement de transport auxiliaires.
-  code 5010 - cotisations IRCANTEC.
-  code 5025 -"CAMARCA
-  code 5050 - "CRPNPAC
-  code 506X -"URCREP (X = 1,2,3 ou 5)
-  code 5500 -"ASSEDIC
-  code 7580 -"PREFON
-  code 7585 -"Santé Publique

Article de type 1 : enregistre les éléments décrits ci-dessus tels qu'ils sont issus de la chaine de calcul
des payes mensuelles et avant toute éventuelle modification.

Article de type 2 : identique à l'article 1 mais indique que cet article a fait l'objet d'une rectification
par le service de liaison. Cet article reflète toujours strictement les résultats de calcul des payes
mensuelles.
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Article de type 3 : enregistre les modifications effectuées par le service de liaison. Ces modifications
se rapportent à l'article 2 de même identifiant mais demeurent isolées sur l'article 3 afin de faciliter
les ajustements de fin d'année.

3.2. UTILISATION DES MOUVEMENTS M2

Les mouvements M2 permettent de corriger en mode transactionnel le fichier historique des cotisations
"HC", lorsque celui-ci a été mis à jour à tort, notamment en cas de :

-  fin de fonction rétroactive des auxiliaires provoquée par un régime de rémunération > 90.
-  suppression du moyen de paiement par mouvement 04.

Les mouvements M2 de régularisation de l'historique des cotisations sont produits par le système
informatique, à partir de toutes les payes négatives de chaque mois. Le service de liaison valide, ou
modifie les mouvements de correction de l'historique, il peut également créer un mouvement M2 par
transaction. Les mouvements M2 sont isolés sur l'enregistrement HK de code article 3.

3.3. AJUSTEMENT DE FIN D'ANNÉE

Les articles modificatifs du fichier historique des cotisations (HK) de type 3 :
-  sont inclus sur le fichier des déclarations nominatives annuelles établi selon la norme (TDS) ;
-  sont listés au niveau individuel sur un état détaillé PHK,
-  sont regroupés par gestionnaire sur un état PKW.
-  n'ont pas donné lieu à des versements complémentaires ou à des retenues (selon le sens des

modifications effectuées) en cours d'année.

En conséquence, lors de la constitution du fichier "AS" destiné au centre TDS, il y a lieu de procéder aux
vérifications et ajustements suivants :

Montant total des cotisations du BRC annuel (état PPA) =

Etat récapitulatif des versements mensuels (état PPS).

+ ou -

Etat d'ajustement des régularisations (récapitulatif des articles HK3, état PKW)

Montant total des bases (SS ou CSG) du fichier "AS" adressé à TDS = bases de l'état de contrôle du BRC
annuel (PR1).

L'état d'ajustement donnera lieu à émission d'un ordre de reversement afin de récupérer auprès des
organismes concernés les cotisations ouvrières et patronales versées à tort. Cet état appuyé de l'ordre de
reversement sera adressé aux URSSAF. La somme trop versée pouvant être récupérée par un précompte
sur l'un des versements mensuels ultérieurs effectués aux URSSAF.

Montant total de l'état PP1 IRCANTEC = montant des 12 vignettes + total IRCANTEC de l'état de
contrôle PKW.

Autres ajustements prévus : voir manuel de cotisations annuelles.


